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Je veux et entends que l'esprit de cette Maison 
soit un esprit de simplicité et de droiture, 
de désintéressement tant aux choses spirituelles 
qu'aux temporelles. 

Rendez-vous sur toute chose fidèle à votre 
vocation. Estimez votre emploi qui vous fait 
compaBne de ]ésus-Cfirist et des apôtres. 

Nicolas Roland, A vis et Maximes 



Présentation 
Le 27 avril 1678, Nicolas Roland mourait à 36 ans, ayant posé les jalons 
de ce qu'il percevait comme appel à servir 'T œuvre de Dieu": formation 
spirituelle et apostolique des prêtres, évangélisation des jeunes, en 
priorité des pauvres, et "de ceux qui ont influence sur la jeunesse", fon 
dation d'une communauté de "consacrées" à ce service des jeunes. 
À sa mort, Jean-Baptiste de La Salle obtiendra les autorisations du Roi 
pour assurer la stabilité de son œuvre. 
Le 12 novembre 16831 les Constitutions données par Monseigneur Le 
Tellier, inspirées de celles de Nicolas Roland, sont suivies de la premiè 
re profession des sœurs: 15 émettent leurs vœux le 8 février 1684. 
Mais dès 1689 paraît le "Livre des Usages" dont voici "l' Avertissement": 

Il est à remarquer, Premièrement, que ce Manuscrit est dressé en forme de Rè8le 
ment ou d'Vsa8e de tous les exercices de la Communauté, pour suppléer à ce qui 
n'est pas entièrement marqué dans les Constitutions, et pour l'utilité et facilité 
des Sœurs, comme aussi pour conserver les premières Coutumes, et éviter le relâ 
chement, ou le chan8ement qui se pourrait8lisser dam la suite contre le premier 
esprit de la Maison. 
Secondement, que les choses suff1Samment expliquées dam les Constitutions, ne 
sont pas ici marquées mais seulement ce qui est nécessaire pour expliquer plus 
clairement celles qui ne le sont pas d'une manière assez étendue, et dans lesquel 
les l'expérience a fait appréhender qu'on y ajoutât quelque chose dam la suite des 
temps qui ne Jût pas de l'esprit des Comtitutiom, mais pour y insérer celles qui 
serviront au contraire à l'entretenir. 

Le tout soit à la 8 loire du Saint Enfant Jésus. 
L'an de wâce mil six cent quatre vin8t neuf 
Depuis, les Archives de la Congrégation ont conservé des copies manus 
crites des textes de Nicolas Roland (lettres de direction, avis, maximes, 
des témoignages de contemporains ... ). Ces copies ont été gardées pré 
cieusement par les sœurs à rra vers trois siècles malgré toutes les pertur- 
bations: révolutions, guerres, etc. 
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Ces textes ont permis d'écrire les "Mémoires sur la vie de Nicolas Ro 
land" par ses contemporains, la vie de Nicolas Roland par le Père Han 
nesse ( 1888), celle de Gaétan Bernoville ( 1950 ). 

Mais surtout les textes d'origine ont transmis les attitudes spirituelles, 
les orientations apostoliques voulues par Nicolas Roland et qui sont à la 
source de toutes les Constitutions de 1683 à 1979. Les sœurs ont cherché 
à les vivre et à les transmettre. Ces textes ont permis une recherche con 
tinue de retour aux sources. Une meilleure connaissance de ces docu 
ments a alimenté la prière de la Congrégation, la communion aux 
Mystères de Jésus, Verbe fait chair, anéanti par amour, de la Crèche à la 
Croix, à l' Autel. L'Histoire des origines, celle de la Congrégation, ont 
précisé l'intention apostolique de notre Fondateur. Nous avons été 
grandement aidées par les Frères des Écoles Chrétiennes: Frères Pontet, 
Aroz, Sauvage. Monseigneur Leflon a guidé et préfacé le premier recueil 
imprimé des textes: "Un Précurseur méconnu" ( 1963). 
D'autre part, nous avons largement profité d'une meilleure connais 
sance des textes doctrinaux de l'École française. La doctrine et l' expé 
rience spirituelle des Bérulle, Jean Eudes, Olier, Vincent de Paul ont 
éclairé les écrits de Nicolas Roland. 
Ces recherches ont permis la préparation du dossier de Béatification par 
le Frère Morelli, F.E.C. et Postulateur de la Cause. La Béatification a eu 
lieu à Rome le 16 octobre 1994. Les paroles du Pape Jean-Paul II souli 
gnent l'actualité de Nicolas Roland: 

Au cours desa vie brève, mais d'une Brande densité spirituelle, il n'a cessé de lais 
ser le Rédempteur accomplir c\ travers lui sa mission de Brand prfoe. Co1ift8uré à 
la personne du Christ, il parta3eait son amour pour ceux qu'il3uidait vers le sa 
cerdoce afin de leur" obtenir miséricorde" (Héb. 4, 16]. ''L'amour immense de Jé 
sus pour vous, disait-il, est encore plus 3rand que votre infidélité". 
Cette foi et cette espérance indéfectibles en l'amour miséricordieux du Verbe in 
carné le conduisirent àfonder la con3ré3ation des Sœurs de l'Erifant Jésus, qui se 
C0115acraient à l'apostolat de l'éducation et de 1' éiian8élisation des enfant pau 
vres. Il affirmait, en effet, de manière admirable: "Les orphelins nous représen 
tent Jésus-Christ en l'état de son enfance". 
Vous avez en lui le plus sûr des 3uides. s'il a un messa3e permanent à nous livrer 
aajourd'hui encore, c'est bien celui de la3randeur del' amour de Dieu. Il disaitm 
effet: "Tout ce que nous pouvons faire pour le service de Dieu est bien au-dessous 
de ce que nous lui devons", Le smtiment de la transcmdance absolue du 'Tout 
Puissant lui inspirait en retour ce cri d'admiration devant[' œuvre divine: "Tout 
ce qui est créé ne peut remplir un cœur que Dieu seul peut contenter". 



Présentation 9 

Puissiez-vous chaque jour puiser, pour nos contemporains assoiffés d'absolu, 
dans les trésors de doctrine spirituelle qu'il vous a laissés et que vous avez à cœur 
de transmettre! Dans les missions d'éducation et de catéchèse qui sont les v8tres 
et qui se révèl.ent aujourd'hui plus ur3entes que jamais, je vous encoura3e à vous 
inspirer de lui pour annoncer la Bonne Nouvelle. 

C'est parce que nous croyons et vivons du don reçu de l'Esprit par Nico 
las Roland et transmis depuis trois siècles que le Conseil général ( 1963) 
et le Chapitre de 1997 ont tenu à laisser à l'Église pour l'avenir une pré 
sentation accessible de ces textes. 
Même si la Congrégation participe à l'épreuve du manque de vocations 
en Occident, nous sommes convaincues que le Mystère de l'Incarna 
tion du Verbe en Jésus, l'expérience spirituelle et apostolique qui s'y en 
racine, sont une réponse de fond aux attentes de notre monde, en 
particulier des jeunes. Il en fut de même après la Renaissance où l' expé 
rience ignatienne et celle des grands spirituels du 17ème siècle ont été 
sources de renouveau pour la chrétienté del' époque. 
Les moyens actuels de diffusion et de recherche que donne l'informati 
que permettent de poursuivre la découverte des textes fondateurs. Déjà 
les disquettes sont éditées; l'impression du texte en est un complément 

I necessaire. 
Je suis certaine que cet ensemble, mis à la disposition du public, aidera 
les chrétiens à vivre en fidélité à leur baptême dans leurs différentes vo 
cations, et à construire l'Église, Corps du Christ (Eph. IV, 16). 

Sœur Hélène Ma[aizé 
Sœur du Saint-Enfant Jésus de Reims 



Introduction 
La publication des œuvres complètes de Nicolas Roland peut surprendre. 
L'existence de ce prêtre rémois a été brève ( 1642-1678), et de son vivant il 
n'a publié aucun ouvrage. Pourquoi rassembler aujourd'hui une collec 
tion d'écrits dont il est difficile à première vue de saisir l'homogénéité: 
Roland n'en est pas l'unique auteur; leurs genres littéraires vont de rè 
glements trop minutieux à notre gré jusqu'à des élévations mystiques 
qui ne rejoignent pas immédiatement nos sensibilités modernes; leur 
langage enfin risque même de nous rebuter parfois: si la fougue, la foi, 
le réalisme de Roland peuvent nous toucher encore, certains de ses pro 
pos nous paraissent d'une austérité, voire d'un pessimisme excessifs. Et 
pourtant, le regroupement en un seul corpus del' ensemble des écrits ici 
réunis (dont quelques-uns sont des inédits) et la production parallèle 
de leur version électronique associée à un programme électronique de 
recherche, présentent un intérêt considérable et prometteur à des ti 
tres divers: c'est ce que je voudrais tenter de montrer dans cette présen- 

tation. 
Roland lui-même est peu connu. [On peut observer pourtant que sa récente 
béatification (16 octobre 1994) - et auparavant, le 35oe anniversaire de sa naissance 
(8 décembre 1642)- ont donné lieu à des évocations et à des recherches de qualité (voir 
Bi.blio3ra,phiej.] L'une des raisons peut en être l'extraordinaire jaillisse 
ment de mystiques profonds et de géants de la mission dans le XVIIe 
siècle français. Or, ce que montre d'abord l'ensemble des textes de ce vo 
lume, c est que Roland s'est fait comme le confluent vivant de ces mul 
tiples courants spirituels et apostoliques. Étudiant en théologie à Paris, 
Nicolas est introduit dans la communauté et le séminaire Saint-Nico 
las du Chardonnet par son onde, Matthieu Beuvelet, qui en est mem 
bre. Ils' attarde aussi longuement dans les milieux de Saint-Sulpice et 
de Saint-Lazare. Par là, il a pu s'imprégner de Bourdoise, Olier, Vincent 
de Paul. [Le Père B. Piraud, dans son étude: La simplicité chez Nicolas Roland, (cf Bi.blio- 

3mphie) montre que sa conception biblique de cette venu est proche de Saint François 



12 Nicolas Roland 

de Sales [p. 6).] Ses accents spirituels majeurs sont inspirés de ce qu'on ap 
pelle aujourd'hui l'Écolc française: j' aurai à y revenir. 
Rentré à Reims, il se lance avec fougue dans plusieurs entreprises qui 
lui sont apparues dans la capitale comme promotrices du renouveau 
pastoral: il participe à des missions paroissiales à la campagne, ouvre sa 
maison aux étudiants ecclésiastiques, les y fait vivre en communauté et 
travaille à leur formation spirituelle, cherchant à développer en eux 
l'esprit d'oraison et le zèle missionnaire. Il invite aussi les prêtres à des 
conférences hebdomadaires inspirées de celles qui se pratiquaient à 
Saint-Lazare. Les quelque trente-cinq Lettres de direction gardées de lui, le 
font apparaître comme un conseiller spirituel de grande classe, à la fois 
très ferme et très respectueux de la liberté de ceux et celles quis' adres 
sent à lui. Les célèbres Remontrances touchant la nécessité des écoles pour les 
enfants pauvres ( 1666) du prêtre lyonnais Charles Demia, l'alertent sur 
une urgence: l'éducation de la jeunesse pauvre et abandonnée, selon une 

• l' 'l" // I 1 expression que on retrouve a epoque, comme stereotypee, sous a 
plume d'observateurs nombreux. [Voir par exemple, Michel Sauvage, fsc: Be 
soins, dfors, ébauches decomm.Lmamés de maîtres d'école à l'époque desainrJemi-Baptisrede La 
Salle, dans Catéchèse et Laïcat [Lige! Paris, 1962), p. 453-469.J Ils' était d'ailleurs ren 
du à Rouen où il avait rencontré Nicolas Barré et découvert ses petites 
écoles. 

Aussi, lorsque Roland décide de centrer désormais son activité sur la 
création d'écoles pour l'éducation chrétienne des filles pauvres de 
Reims, Barré l'aidera en lui envoyant deux maîtresses de Rouen, Fran 
çoise Duval et Anne Le Cœur. Avec quelques rémoises, elles forment une 
communauté, noyau de la Congrégation des Sœurs de l'Enfant-Jésus. 
De Jean-Baptiste de La Salle, son collègue chanoine et le plus célèbre des 
dirigés de Roland, les biographes notent que c'est auprès de lui qu'il a 
puisé tout le zèle qu'il a fait paraître depuis pour contribuer à l'éducation de la 
jeunesse. [F. Bernard, fsc, Conduire admirable de la divine Providence en la personne du vé 
nérable serviteur de Dieu, Jeim-Baptiste de La Salle. Édition du manuscrit de 172i. Ca.hi ers 
Lasuiliens 4 (1965), p. 15.J Les historiens montrent que c'est par Roland, ou 
grâce à lui, qu'il a été informé du mouvement scolaire et de ses princi 
pales réalisations à Paris, Lyon, Rouen. 
Plus concrètement encore, c'est de Jean-Baptiste, ordonné prêtre de 
puis quelques jours, que Roland, avant de mourir à 35 ans le 27 avril 
1678, obtient la promesse de veiller sur son œuvre après sa mort; il le dé 
signe comme son exécuteur testamentaire. Mais lorsqu'en février 1679 
les lettres patentes royales auront été accordées à la communauté du 
Saint-Enfant Jésus, l'archevêque jugeant La Salle trop jeune en confiera 
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1 . \ A l' Ah/ 'l • d e soma un autre pretre. I n empec e: c est a a maison es sœurs que se 
produira la rencontre entre Jean-Baptiste et Adrien Nyel par laquelle 
s'amorça le long cheminement qui, d' en8a8ement en en8a8ement, [Expres 
sion de J.B. de La Salle dans sonMémoire sur les conunencements de l'Institut.] amena le 
chanoine de La Salle à se consacrer entièrement à l' œuvre des écoles 
pour les garçons pauvres, et à devenir, d'abord à son corps défendant, le 
fondateur de la Société des Frères des Écoles chrétiennes. 

Roland n'est donc ni un solitaire, ni un aérolithe. Il appartient à une 
constellation. Il subit des influences. Il communie au dynamisme 
d'une Église ardemment apostolique. Il participe à son écoute du mon 
de. Avec elle, il détecte, dans une société stable, les premiers signes de la 
genèse d'un nouvel a venir pour le petit peuple. Le premier intérêt de ses 
écrits, c'est de nous permettre de recueillir l'écume de cet extraordinai 
re bouillonnement. On y retrouve aussi les lignes de force fondamenta 
les de l'École Ji'ançaise de spiritualité. [Cf. Raymond Deville, La. spiritualité de 
Ni.colas Roland, (Colloque 1993, cf. Biblio3rnphie).] Le théocentrisme affleure sou 
vent. Sans développer, Roland réfère ses dirigés à la majesté et à la Pro 
vidence de Dieu, à sa volonté et à ses desseins, à sa sagesse et à sa 
miséricorde: il.faut considérer ... les pe1fectiom de Dieu pour nous unir à Lui. 
[LD 29] Roland explicite davantage un enseignement sur 1a présence de 
Dieu. [LD 38] Ce Dieu dont il souligne la Transcendance et l'absolu est 
aussi le Père quis' est approché de l'humanité en Jésus-Christ. Roland 
appelle ceux auxquels ils s'adresse à revenir au mystère du Verbe Incar 
né contemplé notamment dans les abaissements de son enfance et de sa 
Passion. [AM 2, 1] Orientation christocentrique orientée vers une vie spiri 
tuelle dont l'âme est d'ordre théolo3al. [Le Père B. Pitaud, dans La simplicité chez Ni 
colas Roland p. 7, montre, à propos de cette ver ru que, témoin en cela de l'Écolefiwiçaise, 
Roland voit dans ['Esprit-Saint llii-même l'âme de la vie spirituelle: "La simplicité est 
une vertu cl ivine, pirisque c'est Dieu qui la don ne, et que c'est une émanmion de!' esprit de son.fils 
lequel n'a dans toute sa vie eu qu'w1 seul but qui était la3loire d.u Père" (Roland, Avis aux per 
sonnes résuiières, 17)] Les mystères du Christ révèlent l'amour de Dieu, ils 
appellent à lui donner une réponse d'amour. Roland est un chantre 
étonnant del' amour. Etc' est à l'amour pour Dieu et le prochain qu'il 
rattache toutes les vertus qu'il détaille à plusieurs reprises. [Voir arc. Ro- 

J c 'd land, dans Dictionna.ire deSpiriwafüé, r. 13, c. 889-89i. est aussi ans cette pers- 
pective que l'on peut relire dans ses écrits les témoignages, rares mais 

forts, de sa foi en l'action de l'Esprit-Saint. 
Ce qui me paraît constituer un second intérêt de la présente publica 
tion, c'est I' ori3inalité de cet ensei311ement spirituel. Originalité que je per- 
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çois à un triple point de vue. D'abord, l'enseignement de Roland est 
original en ce que ses écrits ont tous été rédi8és à l'intention de destinataires 
précis: ses dirigés et les Sœurs de l'Enfant-Jésus de Reims. Il module le 
ton et les insistances de ses lettres de direction, en fonction de ses corres 
pondants: énergique, voire à l'occasion tranchant et sévère; plus sou 
vent compatissant pour les dirigés éprouvés et surtout invitant à la 
confiance et à l'abandon del' amour: Allez à l'amour, écrit-il à un ecclé 
siastique en difficulté, jetez-vous dans le Sacré-Cœur de Jésus, cachez-vous 
dans ses amoureuses plaies. [Voir par exemple: LD 21; LD 25, LD 8, LD 12.J OlJ.ant à 
ses écrits de fondateur, s'ils traitent assez largement de sujets spirituels 
d'ordre général, le type particulier de vocation de ses destinataires y 
transparaît souvent. 
Ce second point de vue me paraît devoir être souligné: l' enseiBnement de 
Roland est oriBinal parce qu'on peut y trouver bien des éléments d'une spiritua 
lité apostolique. Je ne prétends pas élaborer une synthèse, [Sur les risques 
d'une synthèse, en dépit d'estimables présentations d'ensemble de la spiritualité de 
Roland, cf D.S. an. ciré, c. 888-889.] pas même esquisser une vue d'ensemble, 
mais ouvrir des pistes. Sur des thèmes essentiels, en citant simplement 
quelques textes suggestifs, je voudrais surtout souligner l'unité dyna 
mique entre l'enracinement mystique de son enseignement et sa pro 
jection apostolique. 
L' orientanon a.postolique de la Communauté est définie sobrement, mais 
sans nulle ambiguïté dans les Maximes: N'oubliez pas que vous êtes appe 
lées à mener une vie apostolique. [AM 3, 4 Maxime n, 32.] Avec une tout autre 
ampleur, le chapitre premier du livre des Vsa3es présente cette orienta 
tion apostolique comme une participation au mystère de Jésus-Christ, 
mystère d'amour de Dieu et du prochain: 
Cette Communauté est un composé de filles et de sœurs unies ensemble, pa.r un 
désir sincère de se consacrer au Service de Dieu et du prochain, en conjorrncnt leur 
vie[ ... J à la vie et à la domine de Notre-Seigneur] ésus-Christ [ ... ] Comme toute 
la vie du Fils de Dieu, sur la terre, a été un exercice continuel d'une très pure et très 
ardente charité dont il était rempli, cette Communauté la re3ardera comme!' es 
prit qui doit toujours l'animer. Et parce que cette vertu unissait Notre-Sei3neur 
très intimement à Dieu son Père, et lui donnait un paefait amour pour Lui, elle 
lui donnait en même temps un désir ardent du salut des âmes, et le faisait tra 
vailler infati3ablement à les sauver jusqu'à donner sa vie pour elles.[Usa3es, cha 
pitre premier: Des fins et del' esprit de cette Comnimtamt (RV 41 1).] 

Le désir ardent du salut des âmes, c'est ce que Roland appelle le zèle dont 
l'enracinement mystique dans la charité est mis en évidence dès le dé 
but du Petit traité des vertus les plus nécessaires aux Sœurs du Saint-Enfant Jé- 
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sus, en des termes assez proches de ceux qui viennent d'être cités. [TV. i. 
De la charité envers Dieu et envers le prochain.] C:e zèle comporte la disponibilité 
permanente d'un élan qui rend toujours prêt à aller au bout du monde 
pour le salut des âmes. En référence à Jé~us-Christ, Roland demande aux 
soeurs de ne pas faire acception des personnes: Les âmes des pauvres et des 
riches ont é8alement coCtté à Jésus-Christ. Mais s'il faut manifester une pré 
férence, c'est à l'égard des pauvres. De manière spéciale ils sont les 
membres du Christ et ordinairement leur besoin d'instruction est le 
plus grand. [AM 3, 5 Maxime n. 39.] Ol,l'il s'agisse des orphelins ou des éco 
lières, il faut toujours préférer les plw mal faits, dis8raciés, inBrats et mal 
awéables pour leur faire part de vos camses et services. [AM 3, 4 Maxime n. 30. 

Cf AM 1,5.] 

A plusieurs reprises aussi, notamment dans les Maximes, Roland ratta 
che le zèle à la conformité au mystère de Jésus, Verbe incarné pour le sa 
lut du monde. [AM 4, 2, 10.] Il a placé ses filles sous le vocable de l'Enfant 
Jésus. Pour lui, ce n'est pas là simple dévotion, mais il entend que ce pa 
tronage incite les sœurs à voir dans lajeunesse pauvre une réplique du 
Verbe Incarné et humilié pour les hommes jusqu'à la petitesse. On 
trouve ici l'une des justifications de tinsistance de Roland sur la vertu 
de simplicité: 
la simplicité est une vertu del' erifance et les sœurs de l'Erifant-Jésus sont vouées 
au service de l'enfance pauvre. A plusieu« reprises, le lien entre l'enfance et la 
simplicité apparaît dans les écrits de Nic~las Roland [B. Pitaud, art. cité, p. 8. Voir 
tout le développemenr.] 

Le Père Pitaud met excellemment en valeur le riche arrière-plan bibli 
que de la simplicité chez Roland: une sorte d'identification qu'il voit se 
profiler entre la Sagesse et la simplicité est particulièrement inspiratri 
ce. [B. Pi taud, p. 7-8. Ils' agit toujours du commentaire del' article 17, de la simplicité, des 
Avis aux perso1111es ré3ulières, AM 1, 17.] Il est ilors intéressant d'observer les re 
tombées pédagogiques concrètes de cette vertu [Il serait intéressant de sui 
vre, avec cette perspective apostolique, les divers enseignements de Roland sur un 
grand nombre de vertus. Voir déjà D.S. c. 88B, par. 13.] dans l'exercice del' activi 
té des soeurs à l'école: simplicité du langage employé dans les "instruc 
tions" (la catéchèse), et aussi effort pour se mettre à la portée des 
enfants, pour les connaître et les rejoindre chacune dans sa singularité: 
Tâchez que vos instructions soient succinctes et profitables; évitez toutes paroles 
étudiées; Bardez la simplicité chrétienne en tout et partout. 
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Tâchez de découvrir les mœurs des e1ifants que vous instruisez, à dessein de les 
former de bonne heure dans les maximes du christianisme[ ... ] [AM 1, 4; 3, 5 Maxi 
me n.ai.] 

L'enseignement de Roland sur la prière est classique. [AM 1, 2; LD 19; 23; 36; 
AM 2, 5.] Il insiste sur l'importance del' oraison dans toute vie spirituelle. 
[AM 1, 2] Elle est la condition du succès de l'apostolat. Réciproquement, 
l'exercice concret del' emploi de maîtresse d'école nourrit la prière; il la 
stimule souvent et la fait jaillir comme spontanément. Certains textes 
de Roland contiennent l'intuition d'une prière apostolique qui naît à par 
tir des situations. Il conseille la pratique des oraisons jaculatoires; elles 
aident à se conserver en présence de Dieu; il donne des exemples de cris 
vers Dieu dont la formulation reste très générale. [LD 40[ Mais à une Sœur 
de Notre-Dame engagée dans l'apostolat, il suggère de rattacher ces 
prières brèves et spontanées aux préoccupations qui naissent del' acti- 

• I 
vite: 

Que les oraisons jaculatoires soient votre entretien fréquent; mais je souhaiterais 
que vous les formassiez ... selon les occasions que vous en avezjournellement.[LD 
17.] 

Enfin, le travail apostolique est perçu par Roland comme un lieu de crois 
sance dans la conformité à Jésus-Christ. Il ne faut donc pas s'acquitter en 
mercenaire des obligations concrètes del' emploi mais les accomplit dans 
la vue et l'esprit même de Jésus-Christ, puisque c'est continuer ce qu'il a fait dans 
sa vie conversante. [AM 1, 4.] Une dernière maxime de Roland orchestre tout 
ce qui vient d'être évoqué. Elle donne du travail apostolique une vision 
totale, mystique et concrète, théologale et ascétique; elle souligne l'im 
portance de l'action comme le rôle de la prière: 
Ne vous épa.r3nez pas pour le salut des âmes; elles ne vous coûteront jamais 
autant qu'elles ont coûté à Jésus-Christ, et si vous ne pouvez donner du san3, 
donnez vos sueurs en témoi3naae del' amour que vous avez pour ce divin. Sau 
veur qui a tant souffert pour vous; faites les affaires de Dieu avec ardeur et tou 
jours avec une sainte confusion. de vous-même, de ce qu'il dai3ne se servir d'un si 
chétif mstrument pour procurer sa. 3loire; munissez-vous souvent de l'esprit 
apostolique pour porter utilement la parole de Dieu dans les âmes, essayez de 
toucher les cœursplutôt que de contenter les esprits, ayez recours à la prière et aux 
3émissements plutôt qu'à l'industrie.[AM 4, 2, 10. Un autre très beau texte de la 

même veine théologale et concrète: AM 2, 16; cf AM 3, 4 Maxime n. 34.] 

C'est une troisième originalité de Roland qui me séduit le plus: son en 
sei3nement s'enracine dam une expérience spirituelle forte. Écrivant cela, je ne 
pense pas au tableau que son biographe trace de ses vertus, [Suite de la vie de 
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MonsieurRol~nd: De ses vertus. MV 2.J ni à la série de témoignages qui lui sont 
r1endus: [Temo1s;rn~es des cont.emporni11S (TC).] visiblement, il a fait sur ceux qui 
1 ont approche l unpresswn d'un homme de Dieu quel' on devrait ca 
noniser. [On peut d'ailleurs se demander pourquoi il n'a été béatifié que rout récem 

rnent.] Sa~s méconnaître l'intérêt de cette approche, je suis plus sensible 
au cheminement spirituel de Roland. Un pèlerin de Dieu et de son 
Royaume: on peut dire de lui que sa courte vie terrestre fut un itinérai 
re le faisant aller de commencement en commencement, par des commence 
ments qui n'ont pas de fin. [Saint Grégoire de Nysse, Vi.edeMoise, P.G. t. 44, col. s76C. 
cité par L. Bouyer, Le sens de la vie monastique [Brepols 1950), p. 28.] Un homme libre, 
certes, mais sa liberté spirituelle apparaît comme un don de l'Esprit 
Saint, et comme un incessant processus de libération. [L'expression est de B. Pi 
taud dans une étude riche et nuancée.Servir la libertéspi1'ituelle (à paraître dans le comp 
te-rendu du Colloque de Lyon ( 1998) sur l'Écolejiw1çaise). Il montre à plusieurs reprises que 
cette liberté de l'Esprit est aussi un devenir progressif:La liberté 111 advi.endra jamais que 
dans un difficile processus de libération. Elle ne sera d'ailleurs jamais entière tant que nous vi 
vra ns ... Et précisément, la référence qu'il fuit à Roland dans ce rexte va dans ce sens: 
Pour prosresser dans la liberté, ['l10111me devra donc entrer dam un processus de détache 
ment dont le but est, comme le di.tNicolas Roland dans une lettre de direction, de se trouver 
"dam cette heureuse liberté quiJait que l'âme ne ti.ent plus qu'à Dieu, tout l'extérieur lui étant 
indifférent" (LD 23; C( B. Pitaud.Servir la liberté spirituelle, p. 2).] En relisant sa cour 
te biographie, reproduite ici, il m'est même apparu que le chemine 
ment de Roland est comme jalonné de conversions successives. Sans 
forcer les textes, j'en ai dénombré cinq! 
La conversion à l'absolu de Dieu et de son amour, d'abord. Selon une coutu 
me du temps, qui, pour être assez générale, n'en était pas moins dénon 
cée par des Conciles provinciaux, le jeune Nicolas a été tonsuré à dix 
ans: ce qui le rendait apte à recevoir des bénéfices ecclésiastiques. Tou 
tefois, s'il fait chez les Jésuites de brillantes humanités, l'intention de 
ses parents et la sienne l'orientent d'abord vers le néBoce, et dans le mon 
de: il se trouve fréquemment dans les assemblées, dans les bals. Mais il inter 
rompt brusquement un voyage sur mer qui devait être d'initiation aux 
affaires, parce qu'il y a côtoyé les abîmes du mal. Il décide al~rs ~e ro~1~ 
pre avec la vie mondaine et de devenir prêtre.L'absolu de Dieu 1 a saisi, 
il change complètement de style de vie, renonce à une jeune demoiselle qu'il 
avait aimée dans ['espérance du mariaBe, re~art à Pa~is pot~r ses études. de 
théologie, sy retirant d'abord dans un qua.ruer assezderourne, [ ... ] pour y vivre 
d'une manière pauvre et inconnue du monde: [M~moires :11r la v~e·:·' chap'.tres II et. III 
(MV 1, 2; 1, 

3).] 
Une telle expérience de radicalisme evangehq~e, a la suite 

du Christ, peut permettre de mieux comprendre Roland declarant que 
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Dieu seul devrait suffire, ou parlant de la jalousie del' époux divin qui réclame 
lecœurtoutentier. [AM2,9; LD 24.] On peut même aussi s'expliquer, à partir 
de cette expérience de départ, certains propos rudes sinon rigoristes de 
Roland, sur le dénuement, la désappropriation, la désoccupation de soi, la 
mortification, l' abné8ation de soi-même ... [Souvent, Roland rattache explicite 
ment ces vertus à l'effort d'identification au Christ, de participation à son mystère; cf 
D.S., art. Roland, c. 890.] Langage, à vrai dire, qui est dans le climat du temps 
et ne manque pas de cohérence. [B. Pitaud, Servir la liberté spirituelle, p. 9-10: la li 
berté spirituelle suppose un détachement qui n'est rien d'autre que la liberté de celui dont la mis 
sion est de rendre sensible à la liberté de l'Esprir, Voir textes cités de Bérulle, Olier ... ] 

La conversion à la mission était évidemment plus qu'en germe dans la 
conversion à Dieu. Pourtant, le retour de Roland à Reims va la faire s' ex 
pliciter d'une manière d'ailleurs savoureuse. À Paris, ils' est résolu à vi 
vre un sacerdoce ardent et apostolique. Le Dieu auquel ils' est livré est 
aussi le Dieu de l'Exode: [En langage redevenu actuel, on peut dire que le Dieu de 
Roland est le Dieu de l'Écono111ie (Mgr Jean Balland.actualiré de Nicolas Roland, dans Le 
Bienheureux Nicolas Roland ... p. 31).] il le libère de la banalité d'une existence 
douillette et respectable, pour le livrer à l'aventure créatrice d'une vie 
tournée vers le service des autres. S'il accepte un canonicat à Reims, il 
n'entend nullement s'enfermer dans une stalle; il ne peut se restrein 
dre aux obligations trop réduites de sa charge de théologal: il se fait pré 
dicateur et missionnaire. Mais le corps des chanoines ne l'entend pas de 
cette oreille; il s'en tient aux catégories définies clairement par l'usage 
ou le droit: 
Il semble, protestent-ils, que le sieur théolo8al son8e à s' éri8er en missionnai 
re. Mais on soutient que jamais les théolo8aux n'ont été introduits dans l'É8lise 
pour la mission, car sans rien vouloir dire contre un emploi si pieux et si chrétien, 
un missionnaire est un ecclésiastique qui va catéchiser et confesser par les bour3s, 
par les villa8es, mais comment veut-on qu'un homme obli3é à la résidence[ ... ] 
aille instruire les peuples de la campa8ne? 

Fons de la solidité de ce raisonnement qui leur paraît irréfutable, il ne 
reste aux chanoines qu'à morigéner leur confrère en attribuant ses dé 
sirs à une instabilité naturelle: c'est presque le défaut de tous les hommes que 
d'aimer mieux l'emploi d'autrui que le leur. Tension compréhensible entre 
deux perspectives, ou plutôt dialogue de sourds entre deux univers et 
deux expériences; nous connaissons encore cela. Le point de vue de Ro 
land ne peut plus être celui de ses collègues parce que son point de dé 
part n'est plus le même. Ils' est aventuré déjà hors del' univers limité où 
il ne pouvait accepter de s'enfermer. Il a perçu d'autres besoins. Il a 
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compris la nécessité d'une Église missionnaire. Ce qu'il réclame dès 
lors, c'est la liberté apostolique de trouver un style nouveau pour la vie 
canoniale elle-même, afin de répondre à des appels nouveaux. La pas 
sion d'annoncer l'Évangile confère à cet homme d'ordre la force de 
questionner sur ce point l'ordre établi, de réclamer et de promouvoir la 
transformation d'un style de vie, au bénéfice du service missionnaire. 
[Sur tout cela: Mémoire touchant le rè3le111ent a faire entre Messieurs du chapitre et le Théo[o- 
3al... - Réponse du Chapitre de Reims au Mémoire présenté a Monsei3neur ['Archevêque par le 
Sieur Rol.and 'fhéo[o3al... (EA 4). Le débat était aussi d'ordre financier: il manquait au 

théologal-missionnaire des "jetons de présence" d'assiduité au chœur! Et les collè 

gues prétendaient récupérer les sommes correspondant à ses absences.] L'ardeur 
des propos sur le zèle qu'il multipliera pour ses sœurs, s'enracine dans 
cette expérience personnelle. 

Ne pourrait-on parler ensuite d'une conversion de Roland ... à la simplicité? 
L'épisode qui va être narré ne suffit certes pas à rendre compte de la ri 
chesse complexe et unifiée de l'enseignement de Roland sur cette ver 
tu. Il ne lui est cependant pas étranger. Dans l'exercice de son ministère 
de prédicateur, il perçoit assez rapidement qu'il lui fàut changer de lan 
gage, transformer son style fleuri qu'il croyait uti!.e à sa réputation. Dans 
ses premiers sermons, écrit son ami Guillaume Rogier, il est vrai qu'il recou 
rait aux ornements du lan3a3e. Mais, poursuit le même témoin, dès la 27e 
année de son â3e, il se dé30Îlta de cette manière de prêcher et il me dit: "Frère - 
c'est ainsi qu'il 111' appelait-, ilfaut cha113er de sryle et prêcher plus apostolique 
ment; et parce que le peuple et les 3randes personnes profitent peu des meilleurs 
sermons, je suis résolu[ ... ] de trava.iller à établir des écoles 3ratuites pour l'ins 
truction des petites fiUes". [Témoignage de M. Guillaume Rogier TC 11, 2.J 

Cette conversion à la simplicité d'un langage évangélique plus pur, dé 
pouillé des faux ornements de la sagesse humaine, est liée à la. conversion 
de Roland aux pauvres. Les Remontrances de Demia avaient impressionné 
son esprit. Mais attentif à la réalité concrète qu'il découvre dans les 
missions, il se laisse toucher par la vision d'un mal qu'on ne peut assez déplo 
rer; il(va chercher) toutes les voiespoury remédier. Ce mal, c'est le défautd' édu 
cation et d'instruction de 1.a jeunesse. Sur cette réalité cette fois 
expérimentée, Roland porte à la fois le regard réaliste d'un homme qui 
se laisse remettre en question par la vie, et la vision mystique du péché 
du monde qui fait pièce à l' amour salvifique de Dieu: 
Tant de personnes passent, ou pour mieux dire, perdent le temps et l' ar3ent à se 
parer, nourrir, vêtir, divertir. Cependant "le juste périt" dit le Prophète. [LD 17.] 



20 Nicolas Roland 

Sans tergiverser, avec l'élan de celui qui pressent qu'il ne dispose pas de 
beaucoup de temps devant lui et qu'il lui faut suppléer à la durée par 
l'intensité, Roland se lance à corps perdu sur cette route pour lui nou 
velle, seins respect humain, ni timidité, ni prudence humaine et politique. Il 
s'engage pour établir des écoles gratuites et surtout pour former des maî 
tresses d'écoles pour instruire3ratuitement. [MV 1, 8, 5.] 
Il se consacre tout entier à sa communauté naissante, pourvoit à ses be 
soins matériels, exige que les maîtresses soient en nombre suffisant 
afin de ne pas surcharger les classes, veille à assurer la formation péda 
gogique des Sœurs, leur dresse des Rè8lements, prend en charge leur 
conduite spirituelle par la direction personnelle et des conférences et ex 
hortations. Mais comme tout Fondateur, Roland connaît la fragilité des 
commencements. Ainsi qu'il advient aux créateurs, il fait presque 
l'unanimité contre lui. 

Toute la ville se banda contre lui pottr empêcher!' établissement des écoles 8ra 
tuites, comme sic' eût été un crime de les entreprendre. Le cler8 é, les Mendiants, le 
corps de la ville se bandèrent ensemble pour travailler à son renversement. [MV 2, 

10, i.] 

Roland avait alors pour lui l'archevêque, etc' était d'autant plus impor 
tant que cet archevêque s'appelait Charles-Maurice Le Tellier et qu'il 
était fils et frère de ministres de Louis XIV. Mais les oppositions ne dé 
sarment pas. Inquiet de la précarité de son œuvre, il se rend à Paris de 
décembre 1677 au 7 avril 1678, afin d'obtenir l'approbation légale du roi 
grâce à l'appui del' archevêque familier de la cour. Son attente est cette 
fois déçue: il semble que Le Tellier lui ait retiré sa faveur. Il rentre à 
Reims, mais il y tombe malade et meurt le 27 avril 1678. Il a confié à 
Jean-Baptiste de La Salle l'avenir de sa communauté. Q),:tant à lui, il 
meurt dans l'incertitude sur ce devenir. Entrant dans la Pâque du 
Christ, il lui a fallu consentir à une ultime conversion à l'abandon dam la 
nuit. 

Je serai bref sur un dernier intérêt gue je vois à la présente publication 
des Œuvres complètes de Roland, et à lem informatisation. Ce n'est pour 
tant pas le moindre à mes yeux. Mais pour le moment, cet intérêt reste 
du domaine du rêve. En parlant de Roland, j'ai évoqué, entre autres, Ni 
colas Barré et Jean-Baptiste de La Salle. En rédigeant cette Introduction, 
j'ai été frappé par leur extraordinaire parenté. Ce n'est pas un scoop: je 
le sais bien! [Pour ne cirer que lui, le f Yves Pou tee dans sa rhèse magistrale Ori3i11cs 
Lasa!!iennes, t. 1 Période rémoise, 1970, consacre une section (quacre chapitres) aux liens 
entre les deux fondareurs: Sous la conduite de Roland (p. 535-622).] Entre le minime 
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rouennais, le théologal rémois, le fondateur des Frères des Écoles chré 
tiennes, les rapports sont de convergence, de communion, voire de pa 
ternité et de filiation spirituelle. En évoquant pour finir l'itinéraire de 
Roland, je me suis souvent surpris à le rapprocher de ceux de son men 
tor et de son disciple (pour des similitudes ... et des différences parfois 
notables). 
Mais pour l'intelligence de chacun de ces trois hommes si proches et si 
contrastés, pour la compréhension de leurs enseignements respectifs et 
pour l'actualisation de leur message, un nouveau et incomparable che 
min d'entrée dans leurs écrits est désormais accessible, celui de leur vo 
cabulaire: La voie la plus sûre, écrivait le f Maurice Hermans, à propos de 
Jean-Baptiste de La Salle, pour introduire le lecteur dam l' œuvre lasaLlienne 
est la présentation exhaustive des termes rencontrés dans les divers écrits ou pu 
blications qui peu.vent se réclamer de lui. [Vocabulaire Lasa/lien, Volmne 1 (Aaron à 
Conrrisrer), Q_uclques mors de présentation par le f Maurice Hermans ( 1983). Il s'agir d'un 
rra va il réalisé "manuellement", entre 1960 et 1980 et désormais périmé depuis l'infor 
matisation du Corpus Lasa/li.en. Mais on doit au f Maurice Hermans le renouveau des 
Études lasalliennes depuis 1956.J 

Car ce qui se réalise ici pour Roland, l'a été déjà pour Barré et pour Jean- 
Baptiste de La Salle.L'outil informatique pourrait désormais permettre / 
des recherches comparées de leur vocabulaire: des termes, des expres- 
sions, familiers au langage lasallien (parfois des réminiscences de celui /i 

de Barré) me venaient à l'esprit en citant des fragments de Roland. [Voir 

en annexe quelques pistes de 1·echcrche.] / 

Nos Instituts peuvent s'interroger sur leur avenir. Ils ont le droit de ne 
pas douter de leur raison d'être, dans un monde où les besoins de la jeu- 
nesse restent immenses. En dépit du vieillissement, ils poursuivent 
courageusement et le plus souvent sereinement le renouveau engagé à 
la suite de Vatican II. Ce renouveau demande d'intensifier l'étude de 
l'esprit et de l'intention spécifique de nos Fondateurs. [Pe1fectœ Cari taris, 2.] 
A sa place, évidemment modeste et relative, mais réelle, l'outil informa 
tique comparatif ne pourrait-il contribuer à l'approfondissement et à 
l'amplification de cette connaissance de nos dynamismes originels? 

Michel Sauva3e, fsc 
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Pistes de recherche 
Des sondages de vocabulaire comparé entre Roland (R) et Jean-Baptiste 
de La Salle (JBS), me permettent de suggérer quatre pistes de recherches 
qui devraient être éclairantes (Une remarque préalable importante: les 
comparaisons chiffrées entre R et JBS doivent tenir compte de la diffé 
rence quantitative des corpus respectifs: 179.816 mots chez Roland, 
813.058 chez JBS, soit une proportion de 1à4,s). 
A. - Les auteurs (Groupe Intercongrégation École Française) de: Q!-td 
ques Maîtres spirituels du XVIIème siècle. Présentation de mots-clefs qui don 
nent accès à leurs écrits (Paris 1997, 151 p.) ont retenu quarante-sept mots 
clefS à travers lesquels les maîtres (de l'École Française du XVIIe siècle: Bérul 
le, Vincent de Paul, Louise de Ma.ritlac, Jean Eudes, J ean-J acq ues Olier, Nicolas 
Barré) ont exprimé l'essentiel de leur expérience chrétienne à la fois spirituelle et 
missionnaire (Avant-propos). La plupart des termes choisis par ce travail 
sont utilisés, par Roland et par JBS, en des sens souvent proches des 
fragments cités pour les auteurs signalés. Il en va ainsi pour: abandon 
(R-JBS), abaissement-abaisser (JBS), abime (R-JBS), abjection (R-JBS), abné- 
3ation (R), adoration (R-JBS), "affection" (R 22-JBS 316), "amour" (R 190- 
JBS 760 ), amour-propre (R-JBS), anéantissement( néant R-JBS), apôtre (s) ( Apô 
tres, apostolique, apostoliquement R-JBS), application (R-JBS), attrait (R-JBS), 
"baptême" (R 20-JBS 302), condition (R-JBS), "cœur" (R 188-JBS 986), cor 
ruption, corrompu (avec, au féminin, l'emploi pratiquement exclusif - 
chez R et chez JBS- del' expression nature corrompue: R: LD 19, 4; LD 19, 5; 
AM 1, 8; U o, 60, 1, 4; U o, 63, 2, I. - JBS: EM 8, 192; MD 45, 2; MD 60, 2; MR 
194, 2; DA 211, o, 7; DA 202, o, 8; DA 300, o, 9; DA 302, 3, 5; I 3, 36; cf Vincent 
de Paul, Jean Eudes op. ât. p. 66), dépouiUement (se dépouiller cf Ph. z R 
JBS), édification (R-JBS), élévation (R-JBS), "emploi (s)" (R 105-JBS 203), 
"employer" (R 55-JBS 208), "état" (R 108-JBS 630 ), "gloire (de Dieu)" (R98- 
JBS 303), 3randrnr (R-JBS), hu.milité (R-JBS), impression (R-JBS), Incamation 
(R-JBS), "monde", aux trois sens indiqués, op. cit. p. 115, qui sont ceux de 
saint Jean (R 142-JBS 675), nature (R-JBS), "obéissance" (R 100-JBS 216), 
pauvreté (pauvres R-JBS), pe1fection (R-JBS), profession (R-JBS), Royaume (R 
JBS), servitude QBS), "vertu" (R 205-JBS 453), victime (R-JBS), "volonté" (cf 
"volonté de Dieu" R 63-JBS 354). Les termes entre guillemets sont em 
ployés très fréquemment par R et par JBS - nombres indiqués- . Mais 
une recherche devrait tenir compte des usages multiples de ces mots, et 
des genres littéraires divers des ouvrages dans lesquels R et surtout JBS 
les utilisent. 
B. - Un petit nombre des quarante-sept mots-clefs retenus par l'ouvra 
ge cité sont absents du vocabulaire de R et de JBS: adhérence, condesœn- 
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dance, délaissement (une fois chez R), infusion, protestation ( 6 fois chez JBS). 
Cela ne signifie pas que les thèmes spirituels correspondant à ces mots 
soient absents de Rou de JBS. On notera par exemple l'importance chez 
les deux auteurs des mots: coriforme (s) (R 31, JBS 58), se conformer (R 14, JBS 
24), coriformité [R 6, JBS 12), ayant pour compléments: se conformer, corifor 
mité à la volonté de Dieu, mais aussi: à jésus-Christ, et chez JBS, dans cer 
tains cas, être coriforme à la fois à jésus-Christ et aux pauvres. 
C. - Sans parler du Saint-Esprit, des termes comme Mystère (s) de jésus 
Christ, Oraison, vue de foi, Présence de Dieu, typiques de nos deux auteurs 
ne leur sont pas exclusifs. Plus liés à la dimension apostolique chère à R 
et à JBS, des termes comme enfants [et Enfant-Jésus), ministère, zèle, en 
voyés, mission, aratuit (aratuité), pauvres, toucher les cœurs ... se retrouvent 
aussi chez nos deux auteurs. On peut remarquer qu'un mot comme dé- 
3a3ement, dé3a3é que R et JBS emploient au sens spirituel de détache 
ment, liberté spirituelle ... est employé par JBS dans ses écrits pédagogiques 
en un sens différent: il faut faire acquérir à l'écolier de la hardiesse et du dé3a- 
3ement: les deux termes sont toujours employés ensemble dans CE 4, 10; 
4, 4, 23, 3. On est sur un autre registre que celui du dé3a3ement-détache 
ment. Voir aussi chez R la nuance de sens entre: un grand dégagement des 
choses temporelles (TC 2, 1) et Les sœurs auront à faire les élections dans un 
grand dégagement, dans de pures intentions (RV 3, 2; 1, 46). Pour terminer 
cet alinéa, un texte de JBS qui réunit plusieurs des termes évoqués ici: 
Puisque vous avez l'avantage d'être employés particulièrement à l'instruction 
des pauvres, vous devez, selon l'esprit de votre Institut, les considérer beaucoup 
plus que les riches. Vous devez aussi vivre en pauvres et dans un grand dégage 
ment de toutes choses pour avoir quelque conformité avec eux [MF 143.2). 
D. - L' étude de B. Pi taud: La simplicité chez Nicolas Roland, peut suggérer 
une recherche comparative plus précise sur ce thème. Les indications 
chiffrées donnent à entendre qu'elle est possible, et un sondage rapide 
des emplois chez JBS donne à penser que la comparaison pourrait être 
fructueuse: Simple (s), 30 emplois chez R, 93 chez JBS; simplement, 9 chez 
R, 46 chez JBS; simplicité, 46 chez R, 46 chez JBS. 

Michel Sauvage, fsc 
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land), Samedi 20 mars 1993 chez les sœurs de l'Enfant-Jésus de Reims: 
Jean François Pernot, Professeur à la Faculté de Reims, Le 17ème siècle 
et sa spiritualité en France et à Reims, p. 3-14. 
Père Jean Goy, Archiviste de l'Archevêché de Reims, La vie de Nicolas 
Roland, p. 15-27. 
Père Raymond Deville, Supérieur Général des Prêtres de Saint-Sulpi 
ce, La spiritualité de Nicolas Roland, p. 29-39. 
Mgr Jean Balland,Archevêque de Reims, Actualité de Nicolas Roland, P· 
41-46. 

- Pour une vie apostolique à la lumière du Verbe Incarné, Éditions du Signe, 
Strasbourg 25 mai 1994, 24 p. 
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- Discours du Pape Jean-Paul II - Béatification de Nicolas Roland, 16 octo 

bre 1994. 
- Le Bienheureux Nicolas Roland, présenté par Monseigneur Jean Balland 
( 1991-1995)- Divers textes de l'Archevêque de Reims, recueillis à l' occa 
sion de la béatification de Nicolas Roland, 16 octobre 1994, 108 p. 
- Père B. Pitaud, pss, La simplicité chez Nicolas Roland et les sœurs du 
Saint-Enfant Jésus, dans Lasalliana, 1998. 
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Avertissement 
Le recueil présenté ici est constitué de 4 types de textes: 
L Les Écrits de Nicolas Roland 
2. Les Témoignages sur Nicolas Roland 
3. Les Règles et Constitutions de la Congrégation des Sœurs du Saint 
Enfant Jésus de Reims 
4. Le Décret de béatification de Nicolas Roland, du 16 octobre 1994 

La présente édition reflète le texte établi pour l'édition électronique as 
sociée au logiciel de recherche "Heuriciel" du Centre Informatique et 
Bible de Maredsous. Sans prétendre au statut d'édition critique, elle re 
produit le texte des éditions et manuscrits les plus fiables: pour les 
Écrits et Témoignages, l'ouvrage de J. Leflon Un précurseur méconnu, 
Monsieur le Chanoine Roland, Fondateur de la Conwé3ation des Sœurs du 
Saint-Enfant Jésus de Reims, 1642-1678, Reims, 1963; pour les Règles et 
Constitutions, les copies anciennes conservées dans les Archives de la 
Congrégation et l'édition moderne de la "Règle de Vie" [1979). 

L'enregistrement reproduit intégralement les sources à l'exception des 
préfaces et des introductions non originales. 
Les numéros de pages des sources manuscrites sont indiqués entre pa 
renthèses. 
L'orthographe et la ponctuation des textes en français ancien ont été 
systématiquement modernisées. Les abréviations ont été explicitées 
autant que possible. 
La diversité typographique des sources a été uniformisée. 
Comme pour l'édition électronique, un .rystème de référenciation uniforme 
à trois niveaux a été établi pour chaque document. Ces trois niveaux va 
rient évidemment en fonction des subdivisions présentées par le docu 
ment concerné (voir ci-dessous p. 28). Cependant, tous les titres des 
subdivisions contenues dans les sources ont été enregistrés, même si 
ces divisions ne provoquent pas de rupture dans la référenciation infor 
matique. 
Dans la présente édition, cette référenciation apparaît dans la marge 
gauche du texte, accompagnée du sigle du document (voir ci-dessous 
p. 30 ). Pour éviter toute équivoque, chacun des trois niveaux de référen 
ciation est toujours représenté dans la référence, éventuellement par 
un zéro lorsqu'un niveau reste inutilisé. Cependant, le zéro n'apparaît 
pas lorsqu'il vient en fin de référence. 
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Les lettres capitales à l'intérieur de la référence indiquent que le passa 
ge se trouve: dans un Sommaire ou titre développé (S), dans une Intro 
duction (I) ou dans le Texte proprement dit (T). 
Les notes, peu nombreuses, viennent directement à la suite du mot 
concerné, entre crochets et en caractères plus petits sans indication de 
la référence. Deux notes trop longues (E1\4N2: ss. etTC14N1: ss.) ont été 
transformées en annexes du document concerné (EA 4 et TC 14). La ré 
férenciation de ces notes est donc ici différente de celle présentée dans 
l'Heuriciel. 

Centre Irifonnatique et Bible, Maredsous 
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Liste des Écrits 
On trouvera ci-dessous la liste des écrits repris dans le présent recueil 
consacré à Nicolas Roland, dans leur ordre de présentation. Pour cha 
que document, on signale son sigle, le texte de référence (source] ainsi 
que les divisions et subdivisions reprises dans la référenciation stan 
dardisée à trois niveaux. 

/ 

L Écrits de Nicolas Roland 
Écrits autographes (EAJ 
source: J. Leflon, Un précurseur méconnu, Monsieur le Chanoine Roland, 
Reims, 1963, p. 3-18 
structure: écrit, paragraphe 
Lettres de direction (LD J 
source: J. Leflon, id., p. 19-54 
structure: lettre, paragraphe 
Avis et Maximes (AM] 
source: J. Leflon, id., p. 55-96 

I • 1 1 structure: ecnt, numero, paragrap ae 
Petit traité des vertus (TV] 
source: J. Leflon, id.. p. 98-108 
structure: chapitre, paragraphe 
Première conférence (PC) 
source: J. Letlon, id., p. 109-112 
structure: document, paragraphe 

z: Témoi3na3es 
Témoignages des contemporains (TC) 
source: J. Leflon, id.., p. 115-148 
structure: témoignage, paragraphe 
Mémoires sur la vie et les vertus (MVJ 
source: J. Leflon, id.., p. 149-211 
structure: mémoire, chapitre, paragraphe 

3. Rè3 les et Constitutions de la Con3ré3 ation du. Saint 
Enf ant J ésus 
Constitutions de 1683 (CJ 
source: copie ancienne (photo Jet copie dactylographiée 
structure: chapitre, article, paragraphe 
Usages de 1689 (UJ 
source: copie ancienne (photo Jet copie dactylographiée 
structure: chapitre, article, paragraphe 
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Règle de Vie (R V) 
source: édition de 1979: les textes "constitutionnels" avec introduction, 
approbation, table des matières ... mais à l'exclusion des commentaires 
portés en page de gauche de la Règle de vie; un renvoi en note signale la 
référence de ce commentaire dans les écrits de Nicolas Roland. 
structure: document, chapitre ["livre"), article [chaque partie a été trai 
tée comme un document séparé, pour intégrer une numérotation com 
plexe et significative). 

4. Décret de Béatification (DB) 
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Table alphabétique des sigles 
(accompagnés des niveaux de référenciation) 

AM Avis et Maximes [écrit, numéro, paragraphe) 
C Constitutions de 1683 (chapitre, article, paragraphe) 
DB Décret de Béatification 
EA Écrits autographes [écrit, paragraphe) 
LD Lettres de Direction (lettre, paragraphe) 
MV Mémoires sur la vie et les vertus (écrit, numéro, paragraphe) 
PC Première Conférence (document, paragraphe) 
RV Règle de Vie (document, chapitre, ("livre"), article) 
TC Témoignages de Contemporains (témoignage, paragraphe) 
TV Traité des Vertus (chapitre, paragraphe) 
U Usages de 1689 (chapitre, article, paragraphe) 



Écrits autographes (EA) 
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Les autographes 
[L' édition de J. Leflon reproduit le texte de manuscrits anciens, jusqu'à présent iné 

dits, dont l'orthographe et la mauvaise ponctuation du temps onr été respectées, afin 
de leur conserver leur cachet d'ancienneté et d'authenticité. Exception cependant a 

été faite pour les "Lettres", ms. 5 A, comme il est dit plus loin à la présentation des 
"Lettres". Dans la présente édition comme dans l'édition électronique,!' orthographe 

et la ponctuation des textes en français ancien ont été systématiquement modemi 

sées.] 

EA,1s Fragment d'une Lettre de Monsieur Nicolas Roland, 
Théologal, à son onde Monsieur le Chantre le Cha 
noine Jean Roland 
[Dans l'édition de J. Letlon, les mots en abrégé du texte original sont transcrits en ita 

liques. Dans la présente édition comme dans l'édition électronique, les abréviations 

sont explicitées si leur interprétation est certaine et univoque.] 

EA,1T1 / ... ] on peut encore, si cela était nécessaire, s'obliger à les appeler pour 
qu'ils soient juges des effets que je donnerai pour les 20.000 1., et si ma 
garantie n'était par eux estimée suffisante, je crois que ma mère vou 
drait bien être ma caution tant pour ces 20.000 1. que pour la donation 
des Srs Blondel.C'est cependant ce qu'il ne fuut offrir que dans la néces 
sité et après avoir su si elle le voudra bien. 
Je reviens actuellement de chez Mgr qui ne prétend pas qu'on m'oblige 
à mettre en fonds les 40.000 1. mais seulement qu'on les fournisse tant 
dans les espèces portées dans les deux donations du Sr Favreau et des Srs 
Blondel qu'en bons contrats et autre bien de bonne nature pour les 
20.000 1. que je dois fournir. Il m'a ajouté que, si on me faisait des diffi 
cultés là-dessus, il saurait bien les mettre à la raison de bonne gdce; ce 
sont ses termes dont vous userez selon votre prudence. S'ils trouvaient 
le terme de trois mois trop long, vous pourrez l' accourcir, même met 
tre dans l'acte incessamment après la consommation de l'établisse 
ment par la vérification au Parlement.C'est dinsi que je viens de le faire 
mettre dans la procuration. Je crois que vous savez que dans la somme 
de 20.0001. que je m'offre de donner, il y en a 6.ooo 1. que donne ma mère 
par une donation à part, celle que j'ai faite ne portant que la maison, la 
chapelle et 14.000 1. Ainsi ces Messieurs ont déjà ma mère pour caution 
de 6.ooo 1., la fourniture desquelles vous pourrez cependant m'obliger 
aussi bien qu'à celle de 14.000 1. comme il est porté par la procuration. 
Des personnes de qualité ont encore parlé depuis deux jours à Mr Favre 
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et il me paraît très bien intentionné. Je crois que voilà à peu près toutes 
choses aplanies.J'attends aujourd'hui de vos lettres et de ces Messieurs 
auxquelles je répondrai demain. Je me dispose de loin à vous faire une 
lettre de compliment et de remerciement dans les formes. Cependant Je 
demeure de tout mon cœur 
Monsieur et très honoré oncle 
Votre très humble et très obéissant 
serviteur N. Roland. 

Vous pourrez tirer de Mr Dallier, notaire, les copies des 3 donations de 
ma mère, des Srs Blondel et de la mienne si vous en avez besoin, comme 
aussi les faire insinuer s'il est nécessaire; celle de Mr Favreau est chez 
Mr Lepicier, notaire, elle est insinuée dans le temps. Le contrat d' acqui 
sition de la maison de Landeve est chez Mr Dallier, notaire, du mois de 
décembre 1670. 

Fragment d'une Lettre authentique de Monsieur le 
Chanoine Roland adressée à son oncle, Jean Roland, 
Chanoine et Chantre 
Je prie Monsieur le Chantre de me vouloir procurer réponse de la ville ~e 
plus tôt qu'il se pourra ou à Mgr quis' attend qu'on lui fera de vouloir 
donner les éclaircissements que pourraient demander ces Messieurs, et 
de me faire savoir quels seront les obstacles et la manière de les lever. 
Une des choses qui pourraient arrêter sera le nombre des filles, dans le 
quel il ne faut point entrer que le gros du conseil ne s' objecte ponr ce 
nombre. J'impose à ces filles une charge qui demande vingt filles ac 
tuellement employées dans les écoles, une maîtresse ne pouvant bien 
enseigner que cinquante enfants. Outre ces vingt, il faut trois ou qua 
tre filles pour les conduire: une supérieure, une assistante, une écono 
me. Il faut de plus des novices qu'on rend capables de succéder aux 
anciennes. Il faut encore que quelques unes se reposent, étant diffiClle 
de faire cet emploi toute la vie sans discontinuation. Il en faut encore 
compter, dans la suite du temps, un bon nombre <l'infirmes, n'y ayant 
rien qui ruine tant la santé des filles qu'une semblable occupation, qui 
demande qu'on parle continuellement. Or on ne doit pas astreindre des 
filles à enseigner par toute la ville, toutes celles qui se présenteront, 
qu'on ne leur accorde de pouvoir recevoir un nombre de maîtresses suf 
fisant pour s'en pouvoir acquitter avec facilité et persévérance. Si on ob 
je1cte qu'on a fait cela avec un moindre nombre jusqu'à présent, on peut 
repoudre que c'est cela même qui fait connaître qu'on ne peut conti 
nuer parce que le trop de travail a déjà ruiné la santé de la plupart de ces 
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filles, outre qu'il y a apparence qu'il y aura encore dans la suite un plus 
grand nombre d'écolières, surtout si la paix se fait; la trop grande misè 
re empêchant à présent plus des parents de donner à leurs enfants le 
temps de se faire instruire. 
Si on objecte encore que le fonds qu'on présente ne suffit pas pour un 
grand nombre, on peut répondre que ce fonds, en comptant les pen 
sions des filles, va à près de mille écus de rente, que sur ce fonds on n'en 
recevra que vingt, que nous savons pouvoir subsister en communauté à 
moins de cinquante écus et que si la nécessité de l'instruction demande 
qu'on reçoive un peu plus grand nombre de filles, les surnuméraires 
apporteront une pension viagère capable de les faire subsister. 
Les filles de la congrégation sont près de soixante pour faire une école. 
On ne demande pas un si grand nombre pour en faire quatre. Les or 
phelins peuvent encore faire de la difficulté. On peut faire entendre que 
j'écouterai toujours sur cet article toutes propositions raisonnables, 
que si Messieurs de ville les retirent, on leur rendra le bien qui leur ap 
partient et on ne quêtera plus, que je ne demande point qu'on les retire. 
Si ces Messieurs désiraient quelques nouveaux éclaircissements, je prie 
Mr le Chantre de me le faire savoir au plus tôt. Je le prie aussi de se sou 
venir d'éclaircir ma mère touchant les engagements dont je lui ai parlé 
et de faire la même chose à l'égard de Mr Amé. 
Si on objectait à la ville que je ne suis pas solvable pour cautionner tout 
ce à quoi on m'oblige, je crois que je pourrais trouver d'autres cautions 
soit ici soit à Reims. Je prie aussiMr le Chantre d'avoir pour recomman 
dé le droit de Mr Lefevvre, curé de Saint-Sauveur de Revonne et de le ser 
vir pour tout ce qui dépendra de lui. Il fait merveille pour remettre en 
état la chapelle de Mr Levarllois et, selon 1' apparence, il ne s'y emploie 
de si bonne grâce que dans l'espérance qu'on l'aidera dans son affaire.Je 
le prie aussi des' éclaircir avec Mr Martin et de le soutenir, dans les oc 
casions, dans les calomnies qu'on répand contre lui. [Tout ce passage (para- 

graphe 3) est barré dans l'autographe.] 
Si Messieurs de ville voulaient que je gardasse les orphelins pour les re- 
prendre dans quelques années, quand ils auraient avisé à ce qu'ils en fe 
raient, je ne refuserai pas cette proposition pourvu que cela ne leur 
donne aucune entrée dans l'administration du temporel de la maison. 
Au reste, pour ce qui les concerne, je m'en rapporterai toujours à ce 
qu'en jugera à propos Mr le Chantre. 
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Lettre de Monsieur le Chanoine Nicolas Roland à sa 
Tante 
Champagne 
À Mademoiselle 
Mademoiselle la Conseillère Roland. 
La situe en sa maison du Marché à la Laine 
À Reims. 
Première 
À Paris ce 16 mars 
J'ai reçu toutes vos lettres, Mademoiselle ma très chère Tante. On ne 
peut vous être plus obligé que je le suis de ce que vous faites, sans doute 
plutôt pour l'amour de Notre-Seigneur que pour moi. Vous êtes quasi 
la seule qui ne rejetez point le Saint Enfant Jésus qui me paraît traité en 
cette affaire comme il fut autrefois en Bethléem, personne ne voulant se 
mêler de ce qui le touche. Vous aurez su que Mr Amé a remis ma procu 
ration entre les mains de Mr le Chantre dont il m'a donné avis par une 
lettre assez froide. Voici en deux mots ma disposition et ce qu'il y a à fai 
re. Je ne dois pas retourner avant Mgr parce que ces Messieurs ne me pa 
raissent pas agir de bonne foi mais apporter des difficultés affectées 
pour lesquelles il faudrait toujours recourir à Mgr ou à Mr Favre et, cela 
supposé, il vaut mieux que je sois ici. Il faut sa voir incessamment si Mr 
le Ch. veut agir avec ma procuration comme je l'en ai prié hier, le con 
gratulant du canonicat. Si vous voyez qu'il soit pour ne pas agir comme 
il faut, il faut retirer la procuration de ses mains et la donner à la Sœur 
Françoise, laquelle étant ce qu'elle est à la communauté, personne ne 
peut trouver mauvais qu'elle soit porteuse de ma procuration. Il faut 
que vous lui serviez d'aide et de soutien et que vous vous sacrifiiez pour 
cela. Il faut de plus tirer de Mr le Ch. toutes les lettres et papiers instruc 
tifs qu'il a de moi, surtout la lettre par laquelle je réponds aux objec 
tions de ces Messieurs, à laquelle il ne m'a pas répondu ni aucun d'eux 
et je ne sais pas trop pourquoi il ne leur a point montré, si ce n'est de 
crainte de leur déplaire. Il faut pareillement avoir les lettres que j'ai 
écrites à Mr A111é et communication de celles que j'ai écrites à Mr Dal 
lier qui n'en pourra au moins refuser copie. Par la lecture de toutes ces 
lettres, vous serez suffisamment instruite de mes intentions et si vous 
demeuriez perplexe en quelque chose, vous pourriez consulter Mr le 
Ch. S'il n'y pouvait satisfaire et que la chose fût de conséquence, vous 

I J • , men ecrmez. 
Il faut sortir doucement d'avec ledit sr Ch. et le ménager beaucoup, car 
s'il veut s'en mêler comme il faut, il n'y a rien à faire de tout ce que des- 
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sus, mais s'il ne s'en mêle point volontiers, il faut solliciter incessam 
ment une entrevue de Messieurs les députés et de vous avec la Sœur 
Françoise et une de ses filles pour faire dresser les actes dont je donne 
pouvoir par ma procuration et m'engager aux autres choses auxquelles 
je m'engage par mes lettres, qu'il faudra avoir lues plusieurs fois. Si ces 
Messieurs font des objections, il faut qu'ils les donnent par écrit com 
me je leur réponds par écrit, car je n'ai encore vu aucune difficulté de 
leur part, Mr Dallier ayant dit lui seul à Mr le Ch. ce qu'il m'a mandé et 
Mr Coquebert ne m'ayant mandé par adre que la députation de 4 mrs 
avec lui et qu'on attendait ma procuration; la voilà envoyée, il faut donc 
agir avec. Mgr et Mr Favre sont toujours très bien intentionnés et ce 
dernier me dit, il y a peu de jours, que ces Messieurs s'exposeraient à de 
fâcheuses rebuffades, si leur consentement n'était donné avant le voya 
ge de Mgr, qui m'a dit lui-même, comme vous le verrez dans mes let 
tres, qu'il saurait les mettre à la raison. Il faut user de cela avec sagesse et 
vous armer de flegme et de modération si vous traitez avec eux. Il ne 
s'agit que du temporel, ce temporel a été exposé à Mgr, il est demeuré 
satisfait de la somme, de la nature du bien et des sûretés que j'offre. Il 
n'y a donc rien à éplucher davantage. 
Si on vous arrêtait sur le chapitre des orphelins, il faut répondre que 
Mgr ne veut pas que ces deux choses ayant rien de conn, que je serai tou 
jours prêt à rendre tout ce qui leur appartient, dont on ne fait aucune 
mention dans les 40.000 1., et à renoncer à la quête si on les retire, que 
j'entendrai aussi toujours à toutes propositions raisonnables pour les 
garder par un traité qui sera à faire entre Messieurs de la ville et nous, 
après la consommation de notre établissement. 
Il faut savoir si Mr Amé a fait rendre à Mr le Lieutenant une lettre que je 
lui envoyai pour lui avant-hier et lui faire rendre s'il ne l'avait point 
fait. Il faut seulement effacer dans cette lettre, qui est ouverte, le nom 
de Mr Arné, auquel je marque avoir envoyé ma procuration et n'en 
point mettre d'autre et dire à Mr le Lieutenant que j'ai cru la devoir en- 

1 A' l S ;• d I /\ voyer p utot a a upeneure e notre communaute qua aucune autre. 
Mais de quoi il s'agit est de procurer une entrevue incessamment et 
dire que je demande un consentement ou un refus, afin qu'au moins on 
sache ce que ces Messieurs ont à dire. Il faut faire attention et se servir 
en temps et lieu de ce que je mande à Mr le Lieutenant dans cette der 
nière, qui est que, quand il y aurait encore quelques éclaircissements ou 
sûretés à demander, ce que je ne crois pas, cela ne doit pas empêcher de 
donner le consentement qu'on demande et qu'on satisfasse à tout 
avant la vérification des lettres, sans laquelle elles sont inutiles. Ainsi 
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cela ne les engagerait à rien. On peut aussi faire insinuer par Mr Favart 
audit Sr Lieutenant, qu'étant à la place où il est, il a intérêt de terminer 
cette affaire et ne point attendre l'orage qui tombera plutôt sur lui que 
sur les autres qui n'ont point de nom. Madame Maillefer, de Rouen, a 
écrit au cousin L.R. J'attends toutes choses de vous en cette occasion où 
je vous prie de servir de langue à la Sœur Françoise, qui me mande assez 
de remuements dans notre maison, que je regarde comme des effets de 
la rage du démon qui ne servent qu'à me donner plus de courage et de 
constance.J'attends de vos réponses. Je vous prie d'envoyer l'incluse in 
cessamment; je vous prie aussi de procurer absolument et sans délai 
qu'on agisse sur ma procuration, voyant bien que tout le dessein de ces 
Messieurs, et de Mr le Ch. même, n'est autre sinon de traîner les choses 
jusques à l'arrivée du Seigneur, ce qui pourrait être une pépinière de 
nouvelles difficultés. La poste part,je reçois la vôtre du 14. Je persiste à 
croire que je ne dois point retourner et à vous prier d'en user conformé 
ment à cette lettre et à demander une conférence, faisant voir ma pro 
curation, et que ces Messieurs donnent un consentement ou un refus. 

EAAT Mémoire touchant le règlement à faire entre Mes 
sieurs du Chapitre et le Théologal de l'Église de 
Reims, présenté à Monseigneur l' Archevêque, Duc de 
Reims, entre les mains duquel ledit Théologal remet 
tous ses intérêts 
[Document autographe du Serviteur de Dieu conservé aux Archives de la Marne à 
Reims, sous la cote G 406 2 (Vers 1650, Layette 26, Liasse 42, N. 3, G 406 2).Le classement 

du Document m.arquc: vers 1650. D'après le n. 4 du Mémoire, ce serait plutôt entre 

1673 et 1678, année de la more de M. le Théologal.] 

EA,4T1 (î,. l Tl I 1 . I d d'A I I I i. ~1e .es tee ogaux pmssenr preten re ëtre reputes presents aux 
offices de cathédrales pour pouvoir, avec plus de liberté, s'appliquer à la 
prédication qui est lem propre fonction, c'est ce dont tout le monde 
convient et ce qui leur est accordé par le Concordat dont voici les ter 
mes: Ut liberius studio vacare possit et si absens fuerit a divinis reputa 
bitur prœsens ita ut nihil perdat. 

2. La pratique de la plupart des Chapitres de France est de ne pas assu 
jettir les Théologaux résidents à la ponctuation, pourvu qu'ils prê 
chent une partie de leur obligation. Celui de Paris est traité encore plus 
favorablement car, quoiqu'il ne soit chargé que de trois prédications, il 
est réputé présent. 
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3. Le Chapitre de Reims en a toujours usé avec beaucoup d'honnêteté 
envers le Sr Le Vaillant, prédécesseur du suppliant, lui ayant toujours 
accordé sa prébende et presque toujours les distributions manuelles, 
quoiqu'il prêchât très rarement et qu'il fit à Paris sa résidence plus or 
dinaire. 

4. Le suppliant a eu tout sujet de se louer du procédé du Chapitre, de 
puis l'année 1665 jusques à la ponctuation del' année 1673. Il a to1tjours 
eu sa prébende pleine pendant ce temps, et même conclusion fut faite 
en 1668, portant qu'il serait réputé présent tant qu'il résiderait à la vil 
le. Or, il ne connaît pas ce qui a donné sujet de le traiter moins favora 
blement puisque, depuis quatre ans, il prêche le quadruple de ce qu'il 
faisait auparavant, sans parler del' application qu'il a eue à procurer le 
bien des âmes par d'autres voies. 

5. A la ponctuation de 1673, quoique ledit Théologal eût dix mois d'as 
sistance au chœur et qu'il eût prêché trente-deux fois pendant l'année, 
ce qui devait lui valoir sept mois et demi, comme on en convient, on lui 
fit perdre 200 à 300 livres et on fit une conclusion portant qu'il serait 
privé des distributions manuelles, lors même qu'il prêcherait, ce qui, 
étant examiné de plus près, fut reconnu si peu juste que cette conclu 
sion fut cassée et ce qu'on lui avait fait perdre lui fut restitué. 
Ils' agit de faire un règlement fixe pour l'avenir, pour remédier aux em 
barras qui arrivent tous les ans et souvent toutes les semaines, lors 
qu'on manque à l'excuser ou qu'on refuse de le faire. 
Le Théologal ne demande pas de règlement pour avoir sa prébende por 
tée et sans travailler: mais pour se conserver la liberté de travailler a~L 
bien des âmes selon les différentes obligations qui pourront s'en pre 
senter et qu'il plaira à Mgr l'Archevêque l'y appliquer, après qu'il aura 
satisfait aux obligations essentielles à sa charge de Théologal. 
Il demande aussi ce règlement pour conserver les droits de sa prébende 
et ne pas imposer une double charge d'assistance et de prédication à ses 
successeurs, comme il semble que quelques uns de Messieurs du =. 
pitre voudraient lui imposer, ce qui se doit d'autant moins prétendre a 
l'égard de la Théologale de Reims, qu'elle se trouve chargée d'un plus 
grand nombre de sermons qu'aucune qui soit en France et cela dans .un 
vaisseau très étendu et difficile à remplir, ce qui demanderait bten 
quelque considération. 
Pour terminer tout différend, le Théologal demande les règlements 
suivants: 
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i. Qg'il soit obligé de faire donner à Messieurs les ponctuateurs, à la fin 
de l'année, le rôle des sermons qu'il aura faits, lesquels lui seront comp 
tés chacun pour sept jours, comme on convient qu'ils le doivent être. 
z. Ol:1'au temps qu'il aura rempli par ses sermons soit ajouté celui de 
toutes ses assistances, tant des semaines à la fin desquelles il aura prê 
ché que des autres, parce qu'étudiant pour ses prédications dans les se 
maines qu'il ne prêche pas, les absences qu'il fait pour lors, doivent être 
compensées par les assistances surérogatoires qu'il fait dans les semai 
nes qu'il prêche. 
3. Oue, conformément à plusieurs arrêts et règlements pour les Théo 
logaux et conformément à la pratique du chapitre de Reims, tant en 
vers le Sr Le Vaillant qu' envers le suppliant, il lui soit permis de prêcher 
l'Avent et le Carême hors de la ville et qu'à cet effet, il soit réputé pré 
sent depuis quinze jours devant l'Avent jusques à quinze jours après 
Pâques. L'intervalle entre l'Avent et le Carême étant ordinairement 
trop peu considérable pour l'obliger à revenir pom retourner inconti 
nent après. 
4. Qi'il lui soit aussi permis de prêcher l'Avent et le Carême dans la vil 
le, auquel cas soit qu'il ne prêche qu'une fois la semaine ou qu'il en prê 
che plusieurs, il soit réputé présent comme quand il prêche à la 
cathédrale. 
5. Qie, quand il sera plein pour le billet, il soit plein partout, comme on 
l'a observé à son égard plusieurs années et pour obvier aux difficultés 
qui sont arrivées souvent. 6. Ol:1e, quand il ira en Mission avec laper 
mission de Mgr l' Archevêque, il soit réputé présent. 

Réponse du Chapitre de Reims au Mémoire présenté 
à Monseigneur l' Archevêque par le Sr Roland Théolo 
gal de l'Église de Reims. 
[Document conservé aux Archives de la Marne à Reims sous la cote 
G 406 3: Vers 1650, Layette 26, Liasse 42, N. 3, G 406 3. Même remarque 
pour la date del' expertise de ce Document que pour celle du Mémoire 
de M. Roland). 

Le Chapitre de Reims remet avec respect ses intérêts entre les mains de 
Monseigneur l'Archevêque, et promet de bonne foi d'observer tout ce 
qu'il lui plaira d'ordonner sur le différend qui se présente, après cette 
sincère déclaration. Il supplie très humblement Mgr l' Archevêque de 
trouver bon qu'il lui représente les raisons qui l'obligent à s'opposer 
aux prétentions du Sr Théologal. 
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On tombe d'accord avec le Sr Roland, Théologal, que la véritable fonction 
d'un Tliéolo8al c'est la prédication, et que quand il étudie pour satisfaire à 
cette obligation, il est réputé présent aux offices des Cathédrales: mais il 
est à propos de particulariser davantage les obligations des Théolo 
gaux, et le Chapitre de Reims est persuadé que, si le Sr Théologal y avait 
fait une sérieuse réflexion, il se déporterait de lui-même de beaucoup 
de prétentions qui ne s'accordent pas avec les obligations de sa charge. 
Il est certain que la fonction d'un Théologal est pénible, qu'elle deman 
de un homme tout entier, un homme nullement partagé, et pour ne se 
servir que d'un terme du Concile de Bâle, répété dans la Pragmatique 
Sanction et dans le Concordat, il faut que le Théologal soit Magister Li 
centiatus vel in Theologia Baccalaureus formatus, qui per decennium 
in Universitate Privilegiata studuerit et onus residentice ac lecturae et 
prœdicati.onis ac tu subire voluerit quique bis, au.t sernel ad minus, per sin8ulas 
hebdomadas impedimenta cessante 1e8itimo, le8ere debeat et quoties ipsum 
in huiusmodi lectura deficire contigerit, ad arbitrium capituli per subs 
tructionern distribmiomun, tonus hebdomadce puniri possit, et si residentia~n 
déservent de illa alteri provideri debeat, et u.t Iiberius studio vacare possit, 
etiam si ab sens fuerit a divinis habeatur pro presente, ita ut nihil perdat. (Con 
cilium Basiliense, Sessi.o 31, Decretum De Co!.lationibus; Pm8m· sanct., Titulus 
4, Capitulus z, SS 1; Concordnr De CoUationi.bus, Titulm 5). 
Article 8. - L'ordonnance d'Orléans veut que le Théologal prêche et an 
nonce la Parole de Dieu chaque jour de dimanche er fêtes solennelles et 
qu'en autre jour, il fasse et continue trois fois la semaine une leçon pu 
blique de l'Écnture Sainte. 
Ainsi donc, conformément aux Saints Conciles, à la Pragmarique, au 
Concordat et aux ordonnances de nos Rois, le Théologal est un Chanoi 
ne, Docteur ou Bachelier en Théologie, obligé de résider, de faire deux: 
ou trois fois la semaine des leçons de théologie, et de prêcher tous les di 
manches et fêtes solennelles; et qui perd, quand il y manque, toLl.t ce 

,.1 · , 1 . . . , , , ' l'office d1v111 qu 1 aurait gagne a semaine, et qm est repute presenr a 
quand il étudie pour satisfaire aux obligations de sa charge. . 
L_e Cl:apitr1e n'en demande ï". davantage,_ qt~e le sr7héologal s' ass~;~~~ 
nsse a la résidence, pmsqu ils y est s0Lm11s, a la pred1cat10n rous l 

1 

manches et les fêtes solennelles puisque l'ordonnance le veut. Et 1 ~11 

n'aura point de difficulté avec lui car, pour ce qui est des leçons de the~ 
logie, on souffre qu'il s'en dispense à cause des leçons publiques 

1e rhéologie qui se font dans la ville de Reims. Cela étant établi, il est fact e 
au Chapitre de répondre aux demandes du Sr Théologal. 
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On tombe d'accord que les Théologaux sont réputés présents au Service 
divin et qu'ils ne doivent rien perdre; mais l'on sous-entend toujours: 
pourvu que actu subeant anus residentiz, Iectionis et prœdicationis et 
que, le reste du temps, ils étudient pour satisfaire à ces devoirs, comme 

parle le Concordat. 
Il dit que la pratique de la plupart des Chapitres de France est de ne pas 
assujettir les Théologaux résidents à la Ponctuation, pourvu qu'ils prê 
chent une partie de leur obligation. Ce serait un long détail de s'infor 
mer de quelle sorte on en use dans la plupart des Théologales du 
Royaume à l'endroit des Théologaux, mais il est certain que la pratique 
incontestable de l'Église de Reims est que le Théologal, conformément 
au Concile, au Concordat, à la Pragmatique et à l'ordonnance, prêche 
tous les dimanches et toutes les fêtes solennelles, et que le Sr Parent, 
Théologal, n'y a jamais manqué, non plus qu'à l'assistance du Service 
divin. 
Le Sr Théologal dit que le Chapitre en a toujours usé avec beaucoup 
d'honnêteté avec le Sr Vaillant, son prédécesseur. Le Sr Vaillant est un 
docteur et un prédicateur célèbre, et ce que l'on a accordé à un homme 
de ce mérite ne doit point être tiré en conséquence, ce que le Chapitre ne 
dit pas par aucun reproche contre le Sr Théologal, de la capacité et de la 
probité duquel il est très content. Cependant, il est certain que le Sr 
Vaillant n'a jamais été traité si favorablement que le Sr Théologal 
d'aujourd'hui, et sil' on avait eu pour cet illustre docteur autant d'in 
dulgence que pour le Sr Roland, l'Église de Reims ne serait pas privée 
d'un si grand ornement, et le peuple goûterait encore avec plaisir et uti 
lité le fruit de ses savantes prédications. 
Le Sr Théologal dit qu'il a eu tout sujet de se louer du Chapitre de Reims 
depuis l'année 1666 jusques en 1673; que même l'on fit une conclusion 
en 1668 portant qu'il serait réputé présent tant qu'il résiderait à la ville, 
que, depuis quatre ans, il prêche quatre fois autant qu'en ce temps-là et 
que, cependant, on le traite avec plus de rigueur. Tout cela marque la 
grande indulgence que le Chapitre a eue pour le Sr Théologal et que, par 
sa confession même, ils' est passé beaucoup de temps où il ne s'est pas 
acquitté trop régulièrement de sa charge. 
Le Sr Théologal dit qu'en 1673 on lui fit perdre 200 à 300 livres, quoiqu'il 
eût dix mois d'assistance et trente-deux prédications, ce qu'on lui res 
titua après avoir reconnu la justice de ses demandes. Puisque le Chapi 
tre a réparé le prétendu tort qu'on lui avait fait, de quoi le Sr Théologal 
se peut-il plaindre et ce qu'il allègue, n'est-ce pas une marque del' équi 
té du Chapitre? 
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Enfin, le Sr Théologal demande six règlements au Chapitre pour tra 
vailler, dit-il, au bien des âmes, après avoir satisfait aux obligations es 
sentielles de sa charge de Théologal, et pour n'imposer pas à son 
successeur une double charge d'assistance et de prédication. Le Chapi 
tre ne prétend nullement ce dernier point, et n'empêchera jamais le Sr 
Théologal de travailler au bien des âmes conformément aux Conciles et 
aux ordonnances. 

icr Rè&lement 
Le premier Règlement que le Sr Théologal demande est qu'il donnera 
aux Ponctuateurs, à la fin del' année, le rôle des sermons qu'il aura faits, 
lesquels lui seront comptés chacun pour sept jours, comme l'on con 
vient qu'ils le doivent être. 
Le Sr Théologal en usera comme il lui plaira mais ce règlement est peu 
nécessaire puisqu'il a ordonné que, tons les lundis, jour où on lit au 
Chapitre les assistances de la semaine précédente, le greffier rendra 
compte au Chapitre si le Sr Théologal aura prêché le dimanche précé 
dent. S'il le fuit comme il y est obligé, il sera réputé présent route cette 
semaine et n'en perdra rien.S'il a manqué à prêcher comme son devoir 
l'y oblige, le Chapitre lui fera perdre tout ce qu'il aurait gagné cette se 
maine, a.d arbitrium capittth per suhstmcnonem distributionum totius hebdo 
madœ punietur (Basil iense concilium). 
Le Sr Théologal insinue que chaque sermon lui sera compté pour sept 
jours. Il dit plus. Il dit quel' on convient que cela doit être ainsi. M~is 
qui est jamais convenu de ce calcul avec le Sr Théologal? Ainsi donc, s il 
prêchait six fois la semaine, il prétendrait être exempt del' Office six se- 

. ., 11 r , • • · 'l' b tareur de marnes enneres. 0!:1e e prétention! Cuinier, ce e re commen ' 
la Pragmatique Sanction, au titre de Col.lationibus primo cum, sur le .mot 
hebdomadas dit qu'un Théologal qui vellet le3ere duos aut tres menses, id est 
sin&idis diebus illis ditrantibus ita quod illi facerent numerum dieru.111 ad ~iws 
. . ,r, l . 1 ' l l d' . . sa nsfe- m anno renetur, non sat1sJaceret e8L Ce T reo oga , it Cumier, ne . 
rait point à la loi. Pourquoi? Parce que la loi, c'est-à-dire la Pragmatl~ 
que, veut qu'il lise deux ou trois fois chaque semaine. 0!:1e le. Sr 
Théologal de Reims prêche aussi tant qu'il voudra. Il ne satisfait p~lll.t 
au Concordat et à l'ordonnances' il ne prêche les dimanches et les fetes 
solennelles. Pourquoi? Parce quel' ordonnance et le Concordat veulent 
qu'il prêche les fêtes solennelles et les dimanches. Mais tous ces ser- 

d ' . . . 1 ' . l ' l 11 Non sans mons e sureroganon ne servironr-r sa nen au Sr T teo oga · . 
doute qu'à lui donner la joie d'avoir pleinement satisfait à son devoir. 
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zème Rè3 lement 
Qi' au temps qu'il aura rempli par ses sermons soit ajouté celui de tou- 
tes ses assistances, tant des semaines à la fin desquelles il aura prêché 
que des aunes, c'est-à-dire que si le Sr Théologal assiste une semaine et 
qu'il prêche le dimanche suivant, elle lui sera comptée pour deux se 
maines d'assistance. Cette prétention est pareille à la précédente et l'on 
y fait aussi la même réponse: ce sont de doubles emplois qu'il veut taire, 
qui seraient fort blâmables dans une affaire purement temporelle; car 
enfin, toutes ses assistances et toutes ses prédications d'une semaine ne 
peuvent servir qu'à remplir l'assistance de la semaine où il aura prêché 
et assisté au divin Service. Qt1and un vase est rempli, toute l'eau de la 
mer ne le remplirait pas davantage. 

1 1 l 3 eme Re3 ement 
Que, conformément à plusieurs arrêts etc. ... Mais si le Sr Théologal est 
réputé présent quinze jours avant l' Avent et quinze jours après Pâques, 
ce sont cinq mois d'absence et plus qu'il demande pour toujours. Com 
ment peut-on accorder cette prétention avec l'obligation de résider - 
onus residenne- à laquelle le Sr Théologal s'est soumis? Qtwi qu'il en 
soit, cette longue absence est une grâce extraordinaire qu'il demande 
au Chapitre et qui jamais ne lui a encore été demandée. Le Chapitre ne 
veut points' en faire une nécessité. Il veut se réserver la liberté d' accor 
der ou de refuser au Sr Théologal cette faveur, selon qu'il le trouvera à 
propos. Et mais quelle nouveauté de vouloir emporter des grâces par 
force, qui doivent toujours être graruices et arbitraires. 

4ème Rè3lement 
Qtùl lui soit aussi permis de prêcher l' Avent et le Carême dans la ville, 
auquel cas soit qu'il ne prêche qu'une fois la semaine ou qu'il prêche 
plusieurs, il soit réputé présent comme quand il prêche à la Cathédrale. 
Le Sr Théologal ne s'explique pas nettement en cet endroit mais, en un 
mot, il demande que l'on le répute présent tout l' Avent et tout le Carê 
me, pourvu qu'il prêche une ou deux fois la semaine aux orphelins. De 
sotte que tout ce pénible emploi de résidence, de leçons de l'Écriture 
deux ou trois fois la semaine, de prédication tous les dimanches et tou 
tes les fêtes, se réduira à quelque petit catéchisme, qu'il fera une fois ou 
deux la semaine à de petits enfants, dans une chapelle et à huis clos; ce 
qui ne demande ni préméditation ni étude. 

5ème Rè3lement 
Qt1e, quand il sera plein pour le billet, il soit plein partout. Le Chapitre 
ne peur passer cet article sans renverser entièrement l'ordre quis' obser- 
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ve de tout temps dans l'Église de Reims; le billet (que l'on appelle) s'y 
gagne en assistant chaque jour neuf mois durant, à l'une des trois gran 
des Heures qui sont les Matines, la Messe et les Vêpres; les petites Heu 
res se gagnent en assistant aux petites Heures; les bois en assistant à 32 
obits, la fondation de Mr le C. de Lorraine en assistant aux Stations de la 
Nef devant et après la Noël, à la procession qui se fait le jour de Pâques 
et à quelques services pour le repos de l'âme de ce Prélat et de Mr son frè 
re le Duc de Guise. Ainsi, il est visible qu'un Chanoine peut être plein au 
billet et perdre tour le reste. Il peut assister à la Messe, à Matines et à Vê 
pres tous les jours et manquer aux petites Heures, aux obits et à tout ce 
qu'exige des Chanoines la fondation de Monsieur le Cardinal de Lorrai 
ne. Ol:idle raison a donc le Sr Théologal de faire une demande qui paraît 
si mal fondée? Par quel mérite envers le Chapitre prétend-il qu'à sa con 
sidération, l'on renversera, l'on passera par-dessus des règlements éta 
blis depuis si longtemps dans l'Église de Reims et observés 
inviolablement jusques à cette heure? C'est, dit-il, pour obvier aux dif 
ficultés qui sont arrivées souvent. Ces difficultés consistent en ce que le 
Chapitre a toujours voulu obliger le Sr Théologal à prêcher ou à assister 
au divin Service, faute de quoi on l'a privé des fruits de sa prébende pour 
les semaines où il a manqué de satisfaire à l'un et à l'autre de ces de 
voirs. Ol:1'il prêche donc ou qu'il assiste, et voilà routes les difficultés le 
vées. Tout autre moyen que celui-là est injuste et ne peut être 
valablement allégué. 

6ème Rè8 lement 
Que, quand il ira en Mission avec la permission de Monseigneur l' Ar 
chevêque, il soit réputé présent. 
Il semble que le Sr Théologal songe à s'ériger en Missionnaire. Mais on 
sourient que jamais les Théologaux n'ont été introduits dans l'Église 
pour la Mission car, sans vouloir rien dire contre un emploi si pieux et 
si chrétien, un Missionnaire est un ecclésiastique qui va catéchiser et 
confesser par les bourgs, par les villages; mais comment veut-on qu' ut~ 
homme qui est obligé à la résidence, qui, en plusieurs lieux, est oblige 
de prêcher tous les dimanches et toutes les fêtes solennelles et de faire 
deux ou trois leçons de théologie toutes les semaines, comment veu~ 
on que cet homme aille instruire les peuples de la campagne? Sera t-il 
aux champs et à la ville en même temps? Prêchera-t-il tout à la fois dans 
l'Église cathédrale et dans un village? C'est presque le défunt de cous les 
hommes d'aimer mieux l'emploi d'autrui que le leur. Mais il est inalal 
sé d'être plus prudent qu'un Concile. Or, quand il ordonne aux Théolo 
gaux d'étudier pour fournir à leurs prédications, ce n'est pas sans 
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raison. Il connaît bien que les prédications continuelles épuisent un 
prédicateur, et qu'il ne peut remplir l'épuisement de son esprit que par 
un commerce continuel avec les bons livres. Que si, au lieu d'étudier, il 
court les champs, de quoi pourra-t-il utilement entretenir le public? Et 
ses discours seront vides de choses aussi bien que sa mémoire, et il ne 
montera plus en chaire que pour taire perdre une heure de temps à ses 
auditeurs. Le Chapitre invite donc le Sr Théologal à se taire justice à lui 
même et à employer selon l'intention des Canons les talents que Dieu 
lui a départis. Assurément, il ne peut se partager en tant d'occupations 
différentes, orphelins, filles dévotes, Missions, sans diminuer beau 
coup du temps qu'en conscience il est obligé de donner à son emploi de 
Théologal. 

Cependant, si Monseigneur l'Archevêque, dont les lumières sont sans 
doute plus grandes que celles du Chapitre, trouvait à propos de se ser 
vir du Sr Théologal dans ses Missions, en ce cas, qu'il ait la bonté, s'il lui 
plaît, de taire savoir au Chapitre comment il souhaite qu'il en use pour 
le Sr Théologal, et le Chapitre suivra avec respect ses intentions. 
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Lettres de direction 
Recueil des lettres 
écrites par la main de Mr Nicolas Roland, Théologal, 
à plusieurs de ses pénitentes. 
[Le recueil reproduit ici est le manuscrit 5 A. D'après le rapport de Monsieur Marichal, 

Archiviste-Paléographe, ce manuscrit serait probablement postérieur de peu cl' an 
nées à 1710. Il est facile de voir que la copiste ne se conforme pas à des règles précises 

d'orthographe. Il arrive que les sons soient reproduits tant bien que mal. Pour la com 

modité du lecteur: l'orthographe de ce manuscrit a été modernisée: - Les apostrophes 

omises ont été restituées; - la ponctuation introduire là où elle manquait; - les i rem 

placés par des j, chaque fois que l'orthographe actuelle l'exige, - le son v représenté, 

dans ce manuscrit, par la lettre u, a été' orthographié v, La pagination en cours de cous 

les textes est celle des manuscrits respecrits.] 

(p. 1) 
Lettre r. 
- À une Dame de qualité 
Madame, 
Vous ferez très bien d'exécuter le dessein que vous avez de cette petite 

• A l d' A 1 '11 · d l' • I . /\ l' retraite; tac aez y erre encore p us recuei ie ans mteneur qu a ex- 
térieur. Entrez dans les dispositions de silence, d'oraison, de présence 
de Dieu, d'humilité, dans lesquelles a été la Sainte Vierge en ces saints 
jours, afin de recevoir dans votre cœur son divin Fils. Unissez-vous aus 
si aux dispositions du Saint Enfant. Demandez, avez larmes et gémisse 
ments, quelque part au pur amour, à la sainte pureté, à l'innocence, et à 
l'esprit de pénitence qu'Il est venu répandre sur la terre. Paraissez, de 
vant ses yeux divins, avec la confusion d'une épouse qui Lui a gardé si 
peu de fidélité. Enfin, soyez surtout humble, pénitente, recueillie. 

Humilité, pénitence, esprit de recueillement, d'oraison, et attention 
perpétuelle sur vous-m~me, ce sont trois choses que vous devez tou 
jours avoir devant les yeux, comme trois moyens de salut, pour vous 
très nécessaires et très assurés. 
Je vous dirai volontiers avec un grand Saint: quand aimerons-nous 
l'Amour? Attendons-nous de nouveaux sujets d'aimer, de nouveaux 
bienfaits, de nouvelles beautés, pour aimer ce Dieu d'amour qui vient 
solliciter notre (p. 2) cœur par l'humilité de sa crèche, par la tendresse de 
son enfance, par ses larmes, et par ses cris enfantins? Ce feu divin ne 
fondra-t-il pas la glace de notre cœur, ne consommera-t-il point toutes 
nos souillures et toute notre corruption? Commençons donc à aimer 
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tout de bon ce divin Enfant. Oui! je le dis de bon cœur avec le Saint-Es 
prit, quand ce malheur devrait tomber sur vous et sur moi: anathème, 
malédiction, damnation, séparation de Dieu pour jamais à celui qui 
n'aime pas le Seigneur [ésus.C'est en son saint amour que je suis tout à 
vous. 
(p. 3) (Voilà comme cette personne à qui il écrivait parle): 

Il m'a prédit des croix terribles, c'est ce qui m'arrive tous les jours. Il m'a 
dit les sortes de croix que je ne dis pas, si Dieu m'inspire de le dire je le 
ferai. Je déclare qu'elles sont comme il me les a prédites. Il me disait très 
souvent: "il faut que vous souffriez telle chose, je suppose que Dieu 
vous veuille faire miséricorde? Priez le Saint Enfant qu'il me fasse la 
grâce qu'elles me soient salutaires". 

Il est sûr qu'il avait l'esprit de Dieu. Quand il donnait l'absolution, on 
ressentait une contrition toute particulière. 

Lettre z, 
- À une autre Demoiselle de qualité. 
Nous avons reçu, Mademoiselle, la charité que vous avez procurée à nos 
pauvres orphelins par le moyen de Mesdemoiselles de N ... On a célébré 
les Messes que vous me marquez, et je n'ai pas manqué de demander à 
Notre-Seigneur, (p. 4) pour ces deux bonnes demoiselles, qu'Il les pré 
vienne fortement contre la corruption du siècle et du monde, et que son 
air empesté ne corrompe jamais les bonnes disposition dans lesquelles 
elles paraissent. 

Je ne sais si vous savez que Mademoiselle N ... est allée à Paris, comme je 
l'ai ouï dire, et si vous savez quand elle reviendra, et quelque chose de 
ses dispositions. Si vous en avez connaissance, vous me ferez plaisir de 
me le mander. 

Les choses semblablement se disposent de plus en plus pour l'établisse 
ment de notre Maison. Mr..., qui paraissait le plus opposé, semble avoir 
changé de sentiments. Je recommande le tout à vos prières. Je prie No 
tre-Seigneur qu'Il accomplisse en vous tous ses desseins et que vous Lui 
soyez parfaitement fidèle. Je vous prie de Lui demander pour moi la 
même grâce.C'est dans son saint amour que je suis, pour jamais, tout à 
vous. 
N.R.P.I. 
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(p. 5) 
Lettre 3. 
- de Reims - Autre Lettre. - À une Demoiselle de piété 
J'ai reçu, Mademoiselle, votre lettre du zjèrne de ce mois, qui est obli 
geante, à votre ordinaire. Je vous écris, parce que j'ai cru vous devoir 
donner avis que je n'ai reçu aucune nouvelle de Mademoiselle N ... On 
m'a dit qu'elle n'était pas repassée par Reims; je ne sais ce qu'il en est, 
n'ayant pas fait d'enquête, mais j'ai quelque sujet de penser qu'elle a 
changé de dessein, ne voyant pas qu'elle entretienne avec nous le com 
merce qui se pourrait pour une personne qui penserait à se consacrer à 
Dieu dans notre maison. 

Je suis résolu, en cela, d'adorer les ordres de la Providence, et si cette 
bonne Demoiselle n'y pense plus, je croirai que la Maison n'est pas di 
gne de la posséder. 

Nous demandons à Notre-Seigneur qu'Il y conduise lui-même celles 
qui sont marquées de sa main, pour travailler à son œuvre, et (p. 6) que 
jamais rien d'humain ne se mêle dans l'admission ou dans l'exclusion 
des sujets. 

Mais, quoique nous tâchions de nous tenir dans l'indifférence en cette 
occasion, je serais cependant bien aise de savoir par vous, Mademoisel 
le, la disposition de Mademoiselle N ... , afin que nous sachions si nous 
devons y faire quelque fond, ou non. C'est sur quoi j'attendrai de vos 
nouvelles, lorsque ladite demoiselle aura été à N ... , ou que vous l'aurez 
appris par ailleurs. Cependant, n'oubliez pas de prier pour moi qui en ai 
grand besoin, et qui suis, pour jamais, dans les Sacrés Cœurs de Jésus et 
de Marie. 
N.R.P.I. 

Lettre 4. 
=Autre lettre de Rouen. 
J'ai vu, dans la retraite où je suis, ma très chère Fille, tous les écrits que 
vous m'avez mis en main. Vous avez dû, depuis ce temps-là, recevoir 
mon silence, (p. 7) comme une épreuve de la Providence à votre égard, 
pour vous détacher des créatures et ne tenir plus qu'à Dieu seul qui doit 
être votre Tout. 

Ce que je peux vous dire est que votre état n'est point mauvais, nid' une 
réprouvée, comme vous vous l'imaginez; mais il marque, au contraire, 
que Dieu a sur votre âme des desseins d'amour et de perfection particu 
liers auxquels il faut que vous correspondiez, faisant plus d'état des 
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moindres imperfections que de tous les assauts que les démons vous li 
vrent. 

Ainsi, telle pensées que vous ayez, telles impressions mauvaises que 
vous ressentiez, ne vous en mettez nullement en peine. Mettez-vous 
au-dessus de toutes ces attaques, et tâchez, sur tome chose, au milieu 
de toutes ces agitations et tempêtes intérieures. de vous tenir dans le 
calme dans l'intime de votre âme, la tenant en vos mains en paix (p. 8) et 
en patience, en vous abandonnant à des dispositions encore plus péni 
bles, si telle était la volonté de Dieu sur vous. 

Car, quoiqu'il soit vrai que le tout nous vienne del' ordre de Dieu, il est 
de son même ordre de ne point fomenter en nous-mêmes ces sortes de 
choses, en y faisant trop de réflexion, que nous tâchions de nous mettre 
au-dessus de tout ce qu'Il permet nous arriver, nous unissant à Lui et à 
son bon plaisir, au-dessus des orages et des tempêtes. C'est dans son 
saint amour que je suis tout à vans. 
N.R.P.I. 

Lettre 5. 
- Une autre de Rouen. 
Ma chère Sœur, 
Je crois que vous devez vans simplifier davantage que vous ne faites, en 
ne faisant point tant de retours sur vous-même, qui souvent vous agi 
tent 1' esprit et vous dérobent à l'ordre de Dieu et au service que vous 
pourriez rendre au prochain. (p. 9) 

Celan' est autre chose qu'un effet de 1' amour-propre très subtil qui se 
d l \ I • I • l . d' b \ l' d emene, s ag1re et se remue pour éviter es pemes et se ero er a or re 
de Dieu sur vous. 

Ainsi, ne vous mettez point en peine de votre salut et perfection; c'est 
l'affaire de Dieu. Travaillez seulement pour sa gloire: c'est là votre de 
voir.Humiliez-vous, et devenez comme un enfant à l'égard de ceux qui 
vous gouvernent; et soyez fidèle à votre vocation. Et croyez que le con 
sentement à des pensées qui vont à vous la faire perdre vous nuira ex 
trêmement. Et, partant, ne vous y laissez point aller; car, si vous n'y 
persévérez, vous êtes en très grand danger de vous perdre, si vous re- 

' l"b . I . d ]' 1 I \ tournez a votre 1 erte. Croyez-moi, .ans . amour ce [ésus, tout a vous. 
N.R.P.l. 
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Lettre 6. 
- Une autre de Rouen. 
Ma très chère Fille, 
Ce que je puis vous dire sur la répugnance que vous (p. 10) avez à la ma 
nifestation de votre conscience, aux personnes qui vous tiennent la pla 
ce de Dieu, vous devez devenir comme un enfant qui n'a point de retour 
sur lui-même, nid' appréhension des créatures. 

Ainsi, croyez que vos répugnances, vos craintes, et tout ce que la nature 
peut vous suggérer, ne sont que des preuves et des effets de votre fai 
blesse et de votre amour-propre, comme elles sont des tentations visi 
bles, auxquelles, pour y remédier, je vous exhorte à ne regarder jamais 
vos Supérieur et Supérieure que par l' œil de la foi, et den' envisager que 
Notre-Seigneur en leurs personnes. Ne faites jamais non plus de ré 
flexions sur leurs qualités personnelles. Parlez de ce qui vous concerne 
avec simplicité, marquez vos répugnances, écrivez-moi de vos disposi 
tions une fois le mois, si vous en avez besoin. 

Donnez-vous tour de nouveau à Notre-Seigneur pour Le servir avec fi- 1(: 

délité et renoncement entier de vous-même, mettant vos intérêts entre 
ses mains, prenant seulement garde d'être fidèle dans tout ce (p. 11) 
qu'Il permettra vous arriver, étant prête à recevoir de la main de Dieu 
toutes sortes de dispositions, si crucifiantes qu'elles puissent être, sans 
aucun choix de votre part. Priez-Le pour moi, et me croyez pour jamais 
tour à vous. 
N.R.P.l. 

Lettre J. 
- Une autre de Reims. 
Ma très chère Fille, 
Pour répondre à la vôtre, je ne crois point que vous péchiez, au moins 
notablement, dans toutes ces choses que vous me marquez, et je ne vois 
rien autre chose à vous dire, sinon: mettez-vous au-dessus de ces pei 
nes, méprisez-les, pour qu'elles ne ruinent point la paix de votre âme, 
laquelle doit être paisible dans l'intime de votre cœur, quoique boule- 
versée en sa superficie. 

Humiliez-vous et croyez que ces impressions si fücheuses et si humi 
liantes sont de justes punitions de vos péchés. Portez donc, de la main 
de Dieu, le froid de Dieu, l'incapacité de vous occuper de Lui et de ses 
mystères, sans Le vouloir trouver à force de tête. Résignez-vous, perdez 
vous et oubliez-vous, et portez cet état tant (p. 12) qu'il Lui plaira. Plus il 

/ 
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vous semble pénible et éloigné de Dieu, plus il est avantageux et vous 
approche de Lui. 

Je fais plus d'état d'une imperfection naturelle mal mortifiée, et d'une 
action faite par nature, que de tout ce qui paraît le plus criminel dans 
vos peines, parce que j'y vois plus de volonté. 

Appréhendez les choses relevées, demandez à Dieu qu'Il vous conduise 
par la foi, allez simplement, ne cherchez que Lui seul, priez-Le pour 
moi, toute misérable que vous êtes, et me croyez, en son saint amour, 

\ tout a vous. 
N.R.P.I. 

Lettre 8. 
- Une autre de Paris, à une de ses filles. 
J'ai vu, ma très chère Fille en Notre-Seigneur, votre dernière lettre, à la 
quelle je fais réponse bien tard pour n'avoir pas eu le temps plus tôt. 

Je ne crois pas pour les choses que vous me marquez, que vous soyez en 
mauvais état, comme la tentation peut vous le persuader; mais je ne 
doute point que Notre-Seigneur ne permette ces choses pour apporter 
un remède très efficace (p. 13) à vos infidélités et au délai que vous ap 
portez à correspondre aux grâces que Dieu vous fait. 
C'est pourquoi, dorénavant, tâchez d'être plus vigilante et généreuse; 
défaites-vous de ce qui vous retarde dans la voie de la vertu; ne vous ar 
rêtez jamais à votre propre jugement, sous prétexte de piété et de plus 
grande perfection. Ne vous rebutez point des personnes, quoiqu'elles 
ne soient pas de vos sentiments; souffrez en patience, humiliez-vous, et 
croyez-vous toujours la plus imparfaite. Travaillez à devenir petite à 
vos yeux et à ceux de tout le monde, faisant le personnage d'écolière et 
d'humble servante de Jésus-Christ. Ce sera le moyen abrégé de mettre 
fin à vos peines et de vous rendre très agréable à Dieu. Priez-Le pour moi 
et me croyez dans son Sacré Cœur tout à vous. 
N.R.P.l. 

Lettre 9. 
- Une autre lettre de Reims, à une de ses Filles. 
J'ai reçu la vôtre, ma très chère Fille; ce que je puis vous dire sur celle-ci 
est que vous ne vous laissiez jamais préoccuper l'esprit par aucune créa 
ture, et que vous ne soyez pas de concert avec les personnes faciles à s' in 
diquer la (p. 14] conduite de ceux qui vous tiennent la place de Dieu; 
vous pourriez participer à leurs défauts. 
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Croyez que le changement que vous voyez, et qui fait le sujet de votre 
plainte et celui de vos inquiétudes, est une suite del' expérience quel' on 
a, dans un grand nombre de personnes, qu'il y a des conduites aussi dif 
férentes que possible. Et, pour ce sujet, il est nécessaire que les forts sup 
pléent aux faibles. Une Communauté ne se peut établir autrement. 
L'esprit de Dieu ne se perd pas par la facilité des Règles, mais par l'indo 
cilité des esprits. 

Soumettez toujours le vôtre à tout ce qui sera dans l'ordre, et pour la 
Gloire de Dieu selon l'esprit de simplicité et d'obéissance qui doit ré 
gner parmi vous. C'est le moyen de contenter le saint Enfant Jésus, en 
l'amour duquel je suis tout à vous. 
N.R.P.I. 

Lettre 10. 
- Une autre, à la même, de Reims. 
Ma très chère Fille, 
Je suis content de votre réponse et ai de la joie que vous soyez rentrée en 
vous-même, pour ne plus vous plaindre par un faux zèle que vous aviez. 
Croyez que (p. 15) l'on a raison, et quel' on ne change rien des premiers 
principes que nous vous avons donnés, que c'est pour vous les rendre 
plus faciles. 

Ne vous rebutez de rien, désirez contenter Dieu, aimez-Le purement, 
mettez vos intérêts entre ses mains, et me croyez, en son saint amour, 
tout à vous. 
N.R.P.I. 

Lettre 11. 
- À une autre de Reims. 
J'ai de la joie, ma très chère Fille en Notre-Seigneur, que vous ayez résis 
té à la tentation. Celle des parents est une des plus ordinaires aux per 
sonnes qui veulent se donner à Dieu; mais celle que vous avez ressentie 
me semblait plus facile qu'une autre à surmonter, puisqu'il est visible 
que vos parents ne s'opposent à votre dessein que pour des intérêts 
temporels qui sont les divinités de la plupart des hommes. 

Humiliez-vous beaucoup de vous être reconnue si faible; ayez confo~ 
sion d'avoir mis en comparaison le service de Notre-Seigneur et celui 
du cher prochain, avec la vie que vous pouviez mener (p. 16) en votre 
particulier, en faisant votre volonté et n'étant utile à personne, et sou 
venez-vous qu'il faut, pour être à Dieu véritablement, pouvoir dire avec 
saint Paul: "Je suis certain que ni la mort, ni la vie, ni le présent, ni le fu- 
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tur ni les puissances, ni les dominations, ni toutes les forces del' enfer, 
ni le glaive, ni la persécution, ne me pourront séparer de la charité de Jé 
sus-Christ et del' exécution de sa volonté sur moi". C'est en son saint 
amour que je suis, pour jamais, tout à à vous. 
N.R.P.l. 

Lettre 12. 
- À une autre de R. 
Ma très chère Sœur, 
Je vois assez de résistance dans vos peines, pour me faire croire que vous 
ne consentez point aux suggestions qui vous sont faites. 

Ainsi,je n'y remarque point de fautes qui vous obligent à vous confes 
ser. 

Tâchez de plaire à Dieu dans toutes ces attaques, en vous abandonnant 
entre ses mains. Il est votre Père. Il (p. 17) ne vous laissera point entre les 
mains de vos ennemis, que pour en tirer sa gloire. Il ne veut pas votre 
chute; mais Il veut que vous portiez la peine de vos péchés passés. L'ex 
trémité où je vous vois me donne de plus grandes espérances de votre 
perfection, que si Dieu vous tenait dans des douceurs sensibles, où 
peut-être vous cesseriez de vous humilier et de connaître votre basses 
se. 

Soyez donc courageuse. Ne manquez en rien à vos exercices ordinaires, 
telle répugnance que vans y ayez. Lorsque nous croyons que tout est 
perdu, c'est alors que tout va mieux. Ql1and vous pensez ne point avoir 
de foi ni d'amour, non plus que de présence de Dieu, c'est alors qu'ils 
sont plus intimes. Tenez-vous donc en paix, et me croyez, dans le Cœur 
de Jésus, tous à vous. 
N.R.P.I. 

Lettre 13. 
- Une autre, à une de ses Filles, sur le sujet des scru 
pules. 
C'est bien mal profiter des lettres qu'on vous écrit, ma très chère Fille 
en Notre-Seigneur, puisqu'après les avoir reçues, vous en écrivez de 
presque toutes semblables à celles que vous m'avez déjà (p. 18) écrites. Si 
vous aviez occupé le temps que vous avez mis à écrire ces grandes let 
tres à aimer Dieu et instruire le prochain, vous jugez bien qu'il aurait 
été mieux employé. 

Je ne suis point d'humeur à nourrir vos scrupules, et ainsi, si vous ne 
vous en corrigez pas et si vous écrivez encore des lettres semblables à 



Lettres d di e trection 57 

celles que vous m'avez écrites, non seulement en longueur, mais enco 
re en substance, vous n'aurez point d'autre réponse que la privation 
d'un certain nombre de communions. 
Soyez donc plus sage et plus obéissante. Priez Dieu pour moi. Vous ne 
ferez pas de sacrilège tant que vous obéirez; mais vous déplairez beau 
coup à Notre-Seigneur lorsque vous préférerez votre jugement tortu à 
celui de ceux qui vous conduisent. Il y a un démon qui a dessein de vous 
fàire tourner la cervelle, en y mettant pensées sur pensées, réflexions 
sur réflexions, auxquelles vous vous laissez séduire. 

Je veux que vous vous moquiez de toutes ces choses, et que vous ne vous 
confessiez point de toutes ces folles pensées qui sont dans votre lettre. 
Croyez-moi, en 1' amour de Jésus, tout à vous. 
N.R.P.l. 

[p. 19) 
Lettre 14. 
- Une autre, sur le même sujet. 
Ma très chère Fille en Notre-Seigneur, je ne puis vous exprimer la com- 
passion que j'ai pour vous, de voir 1' amour effroyable que vous avez 
pour vous-même. L'adhésion à la tentation, votre peu de docilité dé 
truiront, si vous n'y prenez garde, les desseins de Dieu sur vous, vous 
priveront de 1' état auquel Il vous destine, vous rendront insupportable 
à vous-même et à ceux qui vous conduiront; en voilà bien assez pour 
travailler à vous corriger. 
Je ne verne point que vous me parliez davantage de revue ni de confes 
sion générale. Ce qu'il y a à faire, pour vous, est de ne penser à votre con 
fession qu'un "Miserere" avant de vous mettre aux pieds du prêtre, et 
de vous interdire route réflexion après l'avoir faite. Je me charge de tous 
vos prétendus sacrilèaes. Pour finir, je vous dirai que voilà la dernière 
fois que je vous réponds sur vos scrupules. Vous n'avez qu'à vous régler 
sur ce que vous croyez être de ma pensée, suivant cette lettre. Gardez ces 
préceptes que je vous donne, par route l'autorité que Dieu m'a donnée 
sur vous. C'est en son saint amour que je suis tout à vous. 
N.R.P.I. 
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(p.20) 
Lettre 15. 
- Pour remédier aux scrupules, autre, en forme de rè- 
glement de vie. 
Ma chère Fille, voilà le règlement que vous garderez dorénavant pour le 
bien de votre âme, et pour guérir la maladie de votre esprit: que vous ne 
disiez jamais que quatre péchés à confesse, et à la fin de votre confes 
sion un péché de la vie passée; que vous ne disiez jamais rien du passé 
pour toute chose qui arrive; que vous ne disiez jamais rien d'une con 
fession à une antre, pour l'avoir oublié; que vous ne recommenciez 
point de confession, faute de contrition; que vous ne pensiez point à vos 
péchés dans votre oraison; que vous ne fassiez ni revue, ni confession 
générale, ni en santé ni en maladie. Je ne veux point que vous écriviez 
vos péchés, ni que vous les gardiez. Vous pouvez seulement écrire vos 
taures extérieures. 

Vous ne m'écrirez pas plus souvent que tous les mois. Et quand vous 
m'écrirez, vous n'emploierez pas plus de (p. 21) papier qu'il y en a dans 
la moitié de cette lettre. 

Je ne veux pas que vous entendiez une seconde Messe, en prétendant 
n'avoir pas bien entendu la première. Je veux que vous vous défassiez 
des réflexions qui vous empêchent de la bien entendre, car vous n'avez 
garde d'avoir de l'attention en vos prières, étant toujours occupée de 

A vous-rneme. 

Ne lisez point de livres relevés, ni ne répondez point à des questions 
alambiquées. 

Lettre 16. 
- Lettre à une Dame, touchant la réception des filles 
de la Communauté du Saint-Enfant Jésus. 
Madame, 
Pour répondre à la vôtre, touchant la réception des filles de la Commu 
nauté, dont je suis chargé, quoiqu'indigne, je vous dirai que je ne peux 
m'arrêter à la dot, pourvu que je remarque en un sujet les qualités né 
cessaires pour y être admise, savoir: une bonne santé, un esprit droit qui 
ait de la pénétration, sans toutefois s'en faire accroire, un cœur soumis 
aux ordres de (p. 22) la Providence et des Règles, un talent suffisant pour 
l'emploi, des mœurs réglées ou faciles à conduire. 
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Voilà ce que je crois être le plus nécessaire pour cette maison, et que j' es 
time plus que les dors. 

Si toutefois le temporel se rencontrait avec les avantages susdits,je n'es 
timerais pas qu'une fille eût une bonne vocation pour y être admise, si 
elle voulait enrichir sa famille en lui laissant son bien pour charger la 
Communauté de sa personne. 

Ainsi, vous pouvez compter là-dessus pour celle dont il est question, 
joint que son bien n'est pas excessif pour la nourrir infirme, ainsi qu' el 
le peut devenir.J'attends la réponse de vos derniers sentiments sur ce 
sujet. Croyez-moi, en l'amour de Jésus-Christ, tout à vous, Madame. 
N.R.P.I. 

(p. 23) 
Lettre 17. 
- À une Religieuse del' Ordre de Notre-Dame, où il lui 
enseigne la m.anière de passer la journée saintement. 
Ma chère Fille, que votre principale maxime soit de servir Dieu avec fer 
veur, vous souvenant dès le moment de votre réveil, soit le matin ou de 
nuit, que tout ce que nous pouvons faire pour la gloire et le service de 
Dieu est bien au-dessous de ce que nous Lui devons, à ce titre même de 
simple créature, sans compter ce à quoi nous Lui sommes obligées en 
qualité de ses épouses, du nombre desquelles vous avez le bonheur 
d'être, par un choix particulier de son amour, et non point par hasard, 
ni inclination de votre jeunesse, ni poursuites de vos parents. 
(p. 24) Qt1e tous les jours de votre vie soient donc de nouveaux jours de 
ferveur. Dès le point de votre réveil, souvenez-vous des paroles de 
l'Epoux: "Venez, ma colombe, au trou de la pierre", c'est-à-dire de son 
côté, puiser de l'amour de son cœur pour en remplir le vôtre, afin de 
conserver son souvenir le reste du jour. 

Allez à l'office divin, entendez la sainte Messe, vaquez et conversez 
dans l'esprit de victime destinée à être égorgée sans cesse, par la mort à 
vous-même, à tous vos sens et passions, ce que vous obtiendrez par la fi 
délité à la sainte oraison, si vous y êtes fidèle: r. à n'y jamais manquer. 2. 

à ne rien épargner pour vous la rendre fructueuse, ainsi que je vous 1' ai 
déjà marqué ailleurs. 

Dans le reste du temps de vos exercices spirituels, et parmi les emplois 
et offices, n'épargnez pas les points de lecture spirituelle, courts et suc 
cincts: Le livre de l'Imitation, ou d'autres livres de (p. 25) sentences sont 
tout propres pour cela. Que les oraisons jaculatoires soient votre entre- 
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tien fréquent; mais je souhaiterais que vous les formassiez sur les prin 
cipes qui doivent animer vos actions et entretiens, c'est-à-dire selon les 
occasions que vous en avez journellement, comme par exemple quand 
vous voyez ou entendez quelque misère, souffrance, pauvreté corporel 
le ou spirituelle dans les autres, que vous disiez en vous-même: ô mon 
Dieu, pourquoi gratifiez-vous ainsi votre chétive créature, que vous la 
préserviez de telle peine ou indigence? Qielle reconnaissance vous 
dois-je, 6 mon Dieu! ou autre semblable. 

Si vous voyez ou entendez dire que les riches manquent de compassion 
pour les pauvres, que les ignorants sont sans instruction, que les bons 
sont opprimés, calomniés, comme cela se répand souvent dans les con 
versations, tâchez, de même, de (p. 26] former des conceptions humbles 
et charitables qui vous fassent réparer, autant qu'il est en vous, la gloire 
que Dieu perd par les outrages qu'Il reçoit des pécheurs. Cette occupa 
tion est salutaire, et de grande utilité pour empêcher de meubler l'es 
prit des dissipations qu'apportent les conversations avec les gens du 
siècle; ce que je vous conseille de faire autant que vous pourrez, car ce 
n'est qu'un air empesté. Voilà ce que j'ai cru vous devoir marquer pour 
répondre à vos désirs. Pour ce qui est de votre autre article sur la peine 
que vous pouvez avoir de ce quel' on ne vous accorde pas pour le bien du 
prochain,je remercie None-Seigneur des sentiments qu'Il vous donne 
là-dessus; mais je vous dis, ma chère Fille, qu'il faut gémir de voir une 
moisson si grande et si peu d'ouvriers. Je veux dire que tant de person 
nes passent, ou, pour mieux dire, perdent le temps et (p. 27) l'argent à se 
parer, nourrir, vêtir, divertir. Cependant, "le juste périt", dit le Prophè 
te. Personne n'y prend garde et ne veut aider à sauver une âme, ni par 
ses soins charitables, ni par dépense, bien qu'il ne faudrait pour cela 
qu'une partie du superflu. 

Bénissez Dieu de ce qu'Il vous a retirée des engagements du siècle et de 
ses convoitises, où vous vous seriez peut-être laissée engager comme les 
personnes pour lesquelles je vous exhorte de gémir et de répandre des 
larmes devant Celui qui a donné son sang pour vous. C'est en son 
amour que je suis tout à vous. 

Lettre 18. 
- À une autre. 
Ma chère Fille, ce que je peux vous dire touchant les sentiments sur l'es- 
prit du monde, c'est de vous (p. 28] persuader de n'y point adhérer en ne 
vous contentant pas del' avoir quitté à l'extérieur en vous renfermant 
dans un cloître, mais d'en fuir toutes les maximes, et de vous donner de 
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garde d'un certain esprit qui se glisse même parmi les personnes consa 
crées à Dieu, et qui est un piège que le diable tend. 

Cet esprit n'est autre qu'une certaine mesure quel' on prend avec Dieu, 
de ne vouloir pas aller si avant dans la voie de la vertu; que cela est bon 
pour certaines âmes d'élite; que chacun n'est pas porté si avant; qu'il 
faut attendre le mouvement exprès du Saint-Esprit; que d'autres qu'on 
estime ne font pas mieux que nous; que les voies au-dessus du corn 
mun sont suspectes: qu'il y en a qui s'égarent pour vouloir prendre le 
ha ut vol de la perfection, et autres semblables. Ce qui n'est autre chose 
qu'un esprit d'humanité que vous ne trouverez jamais dans (p. 29) 
l'Évangile où Jésus-Christ ne faisant aucune distinction en disant: 
"s c. · ' 'l t: · "" ' s oyez paua1ts comme votre Père ce este est panait. Renoncez a vou - 
même, prenez votre croix et me suivez." Et en un autre endroit de 
Ï'Écriture: "Tous ceux que Dieu a prédestinés, Il les a appelés à la res 
semblance de Son Fils." 

Par conséquent, ma chère Fille, ne vous amusez point à pointil.ler avec 
Dieu, car c'est renoncer au salut que d'interpréter autrement les Paro 
les de Dieu. Donnez-vous, dis-je, de garde de cet esprit du siècle spin 
tualisé, ou plutôt de cette spiritualité mondaine qui perd les âmes, 
suivant le masque de la vertu, et dans une piété commode, veut allier 
Jésus-Christ avec le monde. 

Mettez-vous toujours du petit nombre, qui sont les âmes qui ne refu 
sent rien à Celui qui nous a donné jusqu'à la vie, et qui ne croient (p. 3°} 
jamais cependant rien faire qui Lui soit agréable, ni qui soit conforme a 
ce qu'll mérite et à ce qu'elles Lui doivent. 

C'est dans ce bercail que je vous exhorte à entrer sans délai ni mesure, 
pour être à Celui qui vous aime sans mesure. C'est en son amour que Je 

. \ suis tout a vous. 

Lettre 19. 
- Petit recueil des avis pour la conduite d'une â111.e re- 
ligieuse, pénitente de feu Mon.sieur Roland, lesquels 
il lui a donnés de vive voix. 
r. Sur la Pauvreté. 
Ma chère Sœur, honorez toujours votre état d'une âme dévouée au cul 
te particulier du Seigneur, en conservant avec fidélité l'esprit de la sam 
te pauvreté.Ne vous laissez jamais captiver le cœur ni [p. 31) l'esprit par 
la moindre propriété dans nos (vos) habits, cellule, accommodement. 
Contentez-vous du pur nécessaire. Soyez bien aise de sacrifier le com- 
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mode, et quand l'occasion se présentera, de manquer même du néces 
saire. Agréez cela de bon cœur, connne un moyen que Jésus-Christ vous 
présente pour Lui être semblable. 

2. Sur la Chasteté. 
Tenez votre cœur, votre corps, vos sens et votre esprit dans une grande 
pureté, car votre Époux, étant la pureté même, est jaloux de toutes les 
âmes qui Lui sont consacrées. Fuyez le commerce, je veux dire l'entre 
tien des créatures. Ne donnez jamais occasion à votre ennemi de vous 
attaquer; mais pour vous surmonter sur cette matière, vivez toujours 
(p. 32) petite à vos yeux, et à ceux des autres autant que vous pourrez. 

Ne vous étonnez, ni ne vous affligez pas des secousses que votre chair 
pourra vous livrer. Dieu les permet souvent pour nous punir de la vie 
passée ou pour nous faire connaître ce que nous serions à présent si 
nous étions destitués de sa grâce, ou bien pour nous purifier comme 
l'or dans le creuset, afin de nous unir plus étroitement à Lui dans l' ave 
nir. De quelque manière que ce soit, soyez fidèle sur ce point. 

3. Sur l'obéissance. 
Ne faites rien que par dépendance. Car, par ce sacrifice de votre volonté, 
vos plus petites actions, fussent-elles même nécessaires, seront d'un 
très grand mérite devant Dieu. 

C'est un port assuré que la sainte obéissance. Prenez-la la plus immé 
diate que vous pourrez dans les choses qui sont (p. 33) communes, car, 
par ce moyen, vous conservez un cœur nouveau et l'esprit de ferveur 
s'entretient facilement. 

Souvenez-vous, lorsque vous aurez de la difficulté en ce qui vous sera 
prescrit, que ce n'est peut-être que le peu d'amour pour Dieu qui vous 
donne cette peine. 

4. Sur l' Oraison.. 
Cet exercice doit être la nourriture continuelle d'une âme consacrée à 
Dieu. OQe ce soit la vôtre, si vous voulez vaincre vos passions et ce qui 
reste du vieil homme. c'est là où vous puiserez les lumières et grâces 
nécessaires pour vivre selon votre profession. 

Suivez-y votre attrait, mais toujours avec obéissance, ce qui vous fera 
éviter la paresse ou le trop d'élévation. Ce que votre ennemi prétend, 
lorsqu'il ne peut vous la faire quitter, c'est de vous y [p. 34) donner de 
fausses idées. Allez-y donc en esprit de mort et d'anéantissement de 
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vous-même. Ne refusez pas les vues que Dieu vous y donnera, par une 
fausse humilité; mais ne recherchez rien de relevé. 

Votre oraison sera bonne, si vous y recevez des connaissances propres à 
détruire votre nature corrompue, si vos vues sont sur les devoirs de vo 
tre profession, sil' oraison vous fait estimer les pratiques de la vie com 
mune préférablement à ce qui est particulier, si elle vous fuit tendre à 
l'unité de regard, de désirs de plaire à Dieu seul, et non point à une mul 
tiplicité de pratiques, à des empressements inutiles sur les choses 
créées, car la fausse oraison porte à ces dérèglements. Donnez-vous-en 
de garde. 

5. Sur le Dépouillement de soi-même. 
Considérez souvent la tromperie de certaines âmes (p. 35) qui se don 
nent à Dieu avec mesure.C'est la cause du peu d'avancement après tant 
de grâces reçues, tant de soutiens et de secours de providence. On se 
trouve aussi vivant et entier, selon la nature corrompue, que si l'on 
commençait auj ourd'hui. 

Ne soyez pas, je vous prie, de ces âmes-là. Prenez un plus haut vol en 
vous livrant sans restriction à l'unique Bonté et Beauté. Contentez 
vous de Lui seul: Il sera votre lumière, votre force et votre asile en tout 
temps. 

Servez-vous des moyens comme moyens, c'est-à-dire faiblement, et 
(tendez) à votre fin qui est Dieu, fortement. Arrachez de vous jusqu'à la 
moindre racine d'affection et d'inclination naturelles pour le créé car, 
quelles qu'elles soient, elles ne sont nullement capables de contenter 

• 1 Il c I votre cœur qm n est cree que pour son reateur. 

(p. 36) 
6. Sur l'avancement de la Gloire de Dieu. 
Quand la Providence vous emploie à quelque chose pour sa gloire, 
n'épargnez ni santé, ni honneur, ni vie et croyez que c'est le plus grand 
bien qui vous puisse arriver en cette vie. 

Réparez de vos soins la gloire que les pécheurs et les démons veulent 
ôter à Dieu. Brûlez donc d'un saint désir de procurer le salut des âmes, 
autant quel' obéissance le permettra, sans toutefois intéresser vos pre 
mières o b liga rio ns. 

0!:1e ce que!' on dira ne vous empêche pas, non plus qu'une crainte ser 
vile d'être estimée et approuvée. N'ayez que Dieu en vue en Lui laissant 
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le succès. Lorsque vous rencontrerez quelques contradictions, ne vous 
désistez pas; ce sera signe quel' affaire est de Dieu. 

(p. 37) 
7. Sur les peines. 
Pour les peines et tentations que vous m'avez marquées.je ne peux rien 
vous dire de meilleur, ou pour y mettre quelque fin, ou bien pour qu' el 
les vous soient sanctifiantes, que d'être fidèle aux mouvements intéri 
eurs de la grâce en vous, sans en rien laisser échapper, car je m'aperçois 
très bien que votre mal, comme celui de bien d'autres, vient par faute de 
cette attention et fidélité. Et je crois que c'est la cause pour laquelle 
Dieu vous laisse souvent à vous-même. 

Celas' entend que dans la sainte oraison, lecture, souffrance extérieure 
et souffrance intérieure, et tous autres exercices, vous apportiez une at 
tention particulière sur le dessein adorable de cette Sagesse divine qui 
agit et concourt en toute chose, que tout est voulu ou permis de Lui; et 
l'adoration, soumission, vénération pour cette divine (p. 38) Sagesse 
vous seront d'un très grand réconfort pour tout supporter. 

8. Sur les visites de Dieu. 
Je ne suis nullement d'avis que vous rejetiez entièrement les consola 
tions intérieures que vous recevez dans l'intervalle de vos peines, con 
solations que je crois vous être données de Dieu pour vous maintenir à 
son service, ou pour vous disposer à de nouvelles et plus grandes pei 
nes; Mais je veux bien que vous vous en défiiez, de crainte que la nature 
n'y prenne sa part, ou que vos ennemis ne vous les augmentent pour 
vous les faire désirer, ce qui vous ferait descendre de la croix sans être 
crucifiée. 

Lors donc que vous vous trouverez en cette disposition, défiez-vous; en 
suite, acceptez-les avec humilité, défiance, et en dehors de toute estime 
de vous-même. Découvrez les (p. 39 J vues que vous aurez pour lors, en 
simplicité. 

Faites surtout attention que les consolations divines ont cela de propre 
qu'elles fortifient, qu'elles éclairent, qu'elles abaissent l'âme par l'hu 
milité, qu'elles la rendent attentive à ses devoirs essentiels, qu'elles la 
retirent de la multiplicité, et la font tendre à l'union et conformité à la 
volonté divine. Autrement, ces goûts, douceurs et vues ne sont que 
trompene. 
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C'est là la pierre de touche, joint à ce que ces choses ne sont pas néces 
saires en cette vie qui n'est que pour les souffrances, et que pour l' ordi 
naire l'âme avance peu tant que cette disposition lui dure. 

9. Sur le bonheur de la vie commune. 
Cherchez toujours les voies communes, avec humble sentiment de 
vous-même.C'est la place des noces que vous devez tenir jusqu'à ce que 
(p. 40) l'Époux vous dise: "Montez plus haut". Pour cela, que les moin 
dres exercices de votre profession, aussi bien que les moindres grâces, 
s'il faut ainsi dire, vous soient en grande estime, et ne ressemblez pas à 
ces âmes bizarres qui n'ont point d'assiette, qui cherchent, estiment et 
embrassent ce qui est nouveau et élevé. 

Fuyez ce procédé comme un piège; mais faites toujours avec un cœur 
nouveau et une ferveur extraordinaire tout ce que vous faites de com 
mun. 

Estimez tout ce qui est attaché à votre profession uniquement, sans 
penser à la grâce des antres, ni à ceux qui le peuvent faire dans un autre 
état, car le démon prend plaisir à nous faire désirer les états élevés, su 
blimes et incertains pour nous dégoû.ter de nos obligations. 

(p. 41) 

10. Sur la haine de soi-même. 
Croyez que vous n'avez point de plus grand ennemi que vous-même, et 
que pour cela vous devez vous avoir en haine et être bien aise que les 
créatures soient de concert avec vous pour vous mépriser. 

C'est cette haine de soi-même qui nous fait penser que nous ne som 
mes dignes d'aucune grâce; quel' on nous reçoit toujours trop bien; que 
nous ne sommes dignes que de blâme. 

C'est encore ce bas sentiment de vous-même qui vous fera croire que 
vos habits, vos meubles, votre demeure sont toujours au-dessus de vo- 

/Ô: tre mente. 

Voilà ce qui peut faire que vous passerez les jours, les mois et les années 
de votre vie dans la pratique du bien, et ce qui vous donnera de la con- 

1 . , l . , , , . " 'bl oment. so ation a a mort, si vous avez persevere JUsqu a ce tern e rn 
Ainsi, (p. 42) surmontez toutes les difficultés et peines de la vie, dans 
l'espérance des biens éternels. 

·11 ., . ' , ' . l bi d a'1ne que Vo1 a ce que J ai pense vous erre nécessaire pour e ten e votre' , 
1 d . . . . urs d t11 vous evez temr en patx. Q!,1e ces avis vous servent pour toUJO 

régime de vie, et ne vous amusez plus à demander de nouvelles choses, 
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non plus qu'à rebattre les vieilles questions qui consomment le temps 
sans profit. 

C'est à ce dessein que je me suis fort étendu à vous écrire ce règlement 
où tous les moyens et principes nécessaires sont renfermés. Priez 
l'Amour crucifié pour moi, et me croyez, en Lui, tout à vous. 

Lettre 20. 
[La lettre n. 20 n'a pas été reproduite, car son authenticité est en question.D'après une 

étude publiée par Yves Pontet, Frère des Écoles chrétiennes, il faut l'attribuer au R.P. 

Nicolas Barré, religieux Minime. Voir Revue d' Ascétique et Mystique, n. 143, juillet 

septembre 1960. 22, rue des Fleurs, Toulouse. (Un extrait de la Revue est joint au dos 
sier. Recueil des Écrits page 43). - note de J. Leflon, 1963, p.35·] 

(p.46) 
Lettre zr. 
- Lettre à un Ecclésiastique, son pénitent. 
Q),1e votte état me fait peine, mon cher Monsieur, et que cette faiblesse 
qui dure toujours me fait de compassion. C'est bien là qu'on ressent la 
vérité de ces paroles: Infixus, etc. Mais que peut-on attendre d'un vais 
seau de terre qui tombe, si ce n'est qu'il se brise? 

Allez, encore un coup, Dieu ne vous veut pas perdre. Il y a de la lâcheté et 
beaucoup d'infidélité qui s'y mêlent. Mais l'amour immense de Jésus 
pour vous est encore plus grand que votre infidélité et votre malice. 

Ne voyez-vous pas que c'est le démon qui vous veut surprendre, et qui, 
sous ces tentations pressantes et ces craintes qu'il vous donne, vous 
veut faire [p. 47) quitter le service de Dieu? Allez à l'Amour; jetez-vous 
dans le Sacré Cœur de Jésus, cachez-vous dans ses amoureuses plaies. 
Donnez-vous à la Sainte Vierge. Lisez Monsieur Olier. Sic' est de jour, 
prenez del' eau bénite et votre surplis, afin de trouver la force dans cette 
rude attaque qu'il vous livre. 

Quoi qu'il arrive, ne perdez jamais la sainte confiance, ce doit être votre 
unique refuge et votre tout. Voyez saint Pierre. Après avoir renié son 
Maître, il pleure; mais il ne désespère pas comme Judas.C'est lui qui va 
le premier au-devant de Jésus, qui apprend qu'Il est ressuscité et qui, 
dans les reproches que lui fait son Maître, ne répond rien, si ce n'est: 
"Tu scis, Domine, etc." Comme il était convaincu, pour lors, de sa misè 
re, de son [p. 48) incapacité à tout bien, de sa disposition prochaine à 
tout mal, il n'avait pas de quoi s'en étonner; mais il avait recours à son 
médecin. Usez-en de même. Q),1e cela vous serve à vous humilier, à vous 
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rendre plus fidèle et à demander avec saint Augustin: "[ube quod vis, da 
quod jubes". 

Une retraite vous est nécessaire. Disposez vos affaires pour cela. Si vous 
n'en aviez point de peine, j'en pourrais dire un mot en secret à M. de ... , 
afin que, s'il y avait quelque difficulté à votre demande, il y condescen 
dît plus volontiers. Il en sera tout ce que vous voudrez. 

Vous ferez bien de menacer vos parents de quitter votre tutelle et, s'il y a 
de l'inconvénient, et pour vous et vos ... , que cette menace serve à vous 
faire donner un procureur, et que vous ne soyez pas (p. 49) inquiet aux 
conditions que vous me marquez. Il vaut mieux que vos ... perdent quel 
que chose, que vous votre temps, votre bien et votre salut. 

Pour l'affaire du billet, on croit que vous ne ferez rien qui vaille d'en 
user comme vous avez fait, si la chose était à faire; mais, étant faite, vous 
avez droit de vous en servir, pourvu qu'on ne vous oblige point, par la 
même raison, à révélation, pour votre égard et ce qui vous concerne. 

Je vous remercie de vos papiers; mais vous êtes bon d'aller les écrire de 
votre main. Une autre fois, si cela arrive, je vous les renverrai. Prenez 
une copie, et dites-moi combien il en coûtera; autrement, je ne vous 
donnerai plus de semblables comm.issions. 

Vous pourriez essayer de coucher habillé sur une paillasse, sans collet, 
sans souliers, afin que vous ayez la liberté de dormir, et ensuite (p. 50) 
d'être bientôt levé. Si cela vous échauffe et vous empêche de prendre vo 
tre repos, faites comme à l'ordinaire, et donnez-vous à votre bon Ange 
et aux âmes du Purgatoire. Faites dire trois Messes pour elles, et rendez 
vous plus fidèle que vous n'avez été. 

Nous avons vu M .... , nous le verrons encore. C'est un bon ecclésiasti 
que. Priez Dieu pour nous. A Dieu, et n'allons qu'à l'amour et à la pure 
té del' amour. 

(p. 51) 
Lettres que Monsieur Roland a écrites à diverses per 
sonnes qu'il conduisait. 
Lettre 22. 
- À une Religieuse. 
Je crois que vous avez reçu, à présent, les livres que vous désiriez, excep 
té les vies des Saintes du Tiers Ordre de Saint-Dominique, vies quel' on 
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n'a pu trouver à Paris, parce qu'elles sont très rares; je ferai cependant 
en sorte de vous les faire avoir... 

Souvenez-vous toujours que, pour être une véritable et fidèle épouse de 
Notre-Seigneur, il faut se faire beaucoup de violence, penser que vous 
portez un très grand trésor, à savoir la grâce et l'amour du Fils de Dieu, 
dans un vaisseau très fragile, et ainsi qu'il faut veiller continuellem.ent 
pour ne le pas perdre et pour l'augmenter à tout moment. 

Soyez fidèle aux pratiques de mortification que vous savez et à l' accom 
plissement de tout ce qui est contenu dans le petit écrit que vous avez. 
Je vous recommande surtout le silence, et de vous adonner à deux 
grands exercices, à savoir: à la présence de Dieu et à la conformité à sa 
volonté, regardant tous les petits sujets de déplaisir qui vous arrivent 
comme un (p. 52) effet de la volonté de Dieu, comme un présent de sa 
main, comme une épreuve qu'Il veut prendre de votre fidélité; et dans 
cette vue il faut beaucoup chérir les contradictions, les murmures que 
l'on fait de vous, corn.me des occasions de souffrir quelque chose pour le 
Bien-Aimé. 

Vous pourrez lire, dans "Les exercices du chrétien intérieur", ce qu'il y a 
sur la présence de Dieu et sur la conformité à sa volonté. Rodriguez a 
fait aussi deux traités de ces deux choses; lisez fort à loisir, et toujours le 
même chapitre deux fois, les fondements de la vie spirituelle, et tâchez 
de bien concevoir la doctrine toute divine dont ils sont remplis. 

Ne regrettez rien du passé, et croyez que Dieu a permis ce qui est arrivé 
pour votre plus grand bien. Ainsi, bannissez tomes les pensées qui vous 
en peuvent venir comme des tentations. Ne demandez jamais le nom 
de celles qui auraient parlé de vous, ni ce qu'on en a dit. 

Vous savez ce que je vous ai dit des détours. Je vous dis encore de ne vous 
en servir jamais: il vaut mieux que tout ce (p. 53) monde périsse que de 
faire le moindre déguisement, même officieux. Donnez-vous de garde 
de vous relâcher en vos exercices, tout serait bientôt perdu; mais que vo 
tre soin soit de croître tons les jours en l'amour de votre Époux, et dans 
le désir de participer à ses souffrances. 
Soyez exacte, en ce qui regarde la pauvreté, à ne rien donner et à ne rien 
recevoir. N'oubliez pas, tous les jours, à la Sainte Messe et après vos 
communions, de demander à Notre-Seigneur qu'Il me convertisse. 

Du mois de décembre 1669. 
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Lettre 23. 
-Autre. 
Je n'ai pas répondu plus tôt à votre lettre, en partie faute de temps, et en 
partie aussi à cause du retour de P. de Bretagne auquel j'ai cru que vous 
retourniez; mais comme il m'a dit de vous écrire, et que vous le désiriez, 
je le fais et le ferai à l'avenir (p. 54) plus ponctuellement, si vous m' écri 
vez. 

Je ne doute point, supposé ce que vous m'avez dit et ce que vous m'avez 
écrit, que Notre-Seigneur ne vous veuille à Lui, mais d'une manière au 
dessus du commun. L'attrait que vous sentez à l'oraison, la facilité à 
vous y tenir recueillie, le dégoût et l'éloignement des créatures en sont 
des marques évidentes, et votre état d'infirmité corporelle n'en est pas 
un moindre signe. C'est à vous à faire valoir ces talents dans toute 
l'étendue des desseins de Dieu sur vous, n'y mettant pas d'obstacle par 
vos infidélités, retours sur vous-même, respect humain, etc. 

Je crois vous avoir déjà donné quelques règles pour votre infirmité; re 
connaissez que c'est un grand présent de la main de Dieu, le moyen 
dont Ils' est servi pour sanctifier plusieurs grandes âmes, un avertisse 
ment continuel de vous tenir prête pour aller au-devant de l'Époux et 
de paraître devant son tribunal, une occasion perpétuelle de renoncer à 
vous-même, (p. 55 J la meilleure espèce de mortification et de pénitence, 
puisqu'il y a rn.oins de notre propre volonté: ce sont les divers éloges 
qu'on peut donner à la maladie et qui vous la doivent rendre chère et 

/ . preoeuse. 

Pour la manière de la porter, regardez toujours Dieu, et dans la subs 
tance et dans les circonstances tàcheuses qui accompagnent l'infirmi 
té. Ne faites point attention à la créature, mais à Dieu opérant en elle, 
vous affligeant et vous éprouvant par elle; abandonnez-vous sans réser 
ve à des maladies plus fâcheuses et plus douloureuses; souhaitez que 
personne ne vous plaigne, qu'on ne vous croie pas si mal que vous êtes, 
qu'on s'imagine que vous vous flattez, qu'on vous témoigne du rebut 
pour la longueur de votre infirmité.N'en parlez jamais qu'étant inter 
rogée, et pour lors en deux mots, et comme d'une chose de peu de con 
séquence. Je ne prétends pas cependant par là vous empêcher, quand il 
vous surviendra quelque chose de nouveau, de le dire à 1' infirmière ou à 
celle qui a (p. 56) charge de cela, avec simplicité, sans augmenter ni di 
minuer; mais, cela fuit, si on manque à vous soulager, souffrez et vous 
taisez. Voilà ce que Dieu me donne pour ce qui regarde votre corps. 

Î 
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Pour votre intérieur si vous êtes convaincue quel' oraison ne fait aucun 
tort à votre santé, je ne trouve pas à redire que vous en fassiez cinq heu 
res, mais je voudrais qu'il y en eût deux d'oraison plus expresse, et que, 
les trois autres, vous vous gênassiez moins, tant pour l' application de 
l'esprit que pour la situation du corps, en quoi vous devez vous donner 
toute liberté; mais il faut que cette oraison qui peut être en quelque ma 
nière continuelle, et qui ne doit pas vous empêcher de paraître gaie, 
tende non pas à des vues de mort et de détachement, mais à une mort et 
à un détachement effectifs de toutes choses, en sorte que vous vous ,, 
trouviez dans cette heureuse liberté qui fait que l'âme ne tient plus qua 
Dieu, tout l'extérieur lui étant indifférent. 

Prêtez aussi beaucoup d'attention sur (p. 57) la fidélité à l'obéissance, 
mais à une obéissance simple et aveugle; enfin, travaillez à mourir à vo 
tre propre humeur, à tout sentiment de nature, vous souvenant de cet 
te maxime d'un serviteur de Dieu: Il vaudrait mieux mourir qu'agir 
une seule fois par humeur ou par nature. 

Lorsque vous m'écrirez, vous pourrez me mander la manière de votre 
oraison, comment vous vous trouvez disposée à l'égard de ce que je vous 
mande, et quels sont les défauts que vous croyez s'opposer le plus en 
vous à l'établissement du Royaume de Dieu. 

Si vous avez quelque chose à demander qui demande une prompte ré 
ponse, vous le pouvez faire sur un papier que je puisse vous renvoyer, 
laissant, entre chaque demande, del' espace pour écrire deux lignes. 

Je vous prie de vous ressouvenir de mes misères devant Notre-Seigneur 
et (p. 58) de Lui recommander deux affaires importantes à sa Gloire et an 
bien des âmes.C'est en son saint amour que je suis pour jamais tout à 
vous. 

Lettre 24. 
+Autre. 
J'ai reçu la lettre que vous m'avez adressée. Vous avez raison de croire 
que Notre-Seigneur demande de vous une grande séparation des créa 
tures, beaucoup de silence, beaucoup de solitude, une mortification 
exacte en toutes choses, et une profonde humilité, tant intérieure, vous 
estimant très misérable et très digne de mépris, qu' extérieure, vous hu 
miliant à l'égard de toutes vos Sœurs, aussi bien à l'égard des inférieu 
res que des Supérieures. 

J~ vous exhorte derechefbeaucoup au silence même pendant les récr~a~ 
nons, parlant le (p. 59) moins que vous pourrez, et élevant votre espnt a 
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?ie~ quand on tiendra des discours qui pourraient vous dissiper, c'est 
a-~1re, en un mot, qu'il faut tenir votre esprit le plus que vous pourrez 
~esoccupé de toutes les créatures, afin qu'il soit disposé à recevoir les 
impressions de votre divin Époux qui est jaloux et qui demande notre 
cœur tout entier. 
Souvenez-vous d'abréger les entretiens du parloir; faites vos lectures 
dans les fondements de la vie spirituelle, continuant aussi la vie de 
Sœur Marguerite. Mais ne lisez pas en courant, à votre ordinaire. Lisez 
toujours le même chapitre deux fois de suite; et quand vous aurez ache 
vé le livre, vous le recommencerez une seconde fois pour arrêter votre 
avidité et votre curiosité qui demandent toujours quelque chose de 
nouveau. Arrêtez-vous aussi en lisant, de (p. 60) temps en temps, pour 
goûter et vous appliquer ce que vous avez lu. 
La séparation des créatures, que Dieu veut de vous, demande que vous 
n'écriviez de lettres que dans la dernière nécessité; c'est pourquoi vous 
n'écrirez à personne au nouvel an. Vous pourrez envoyer dire à vos tan 
tes que vous vous recommandez à leurs prières, et que vous ne les 
oubliez pas devant Notre-Seigneur. 
Je sais assez l'amour-propre, l'inquiétude et la complaisance qu'ont les 
personnes de votre sorte à écrire des lettres; prenez garde même à cela 
dans celles que vous m'écrivez. Mandez les choses tout simplement, 
sans vous soucier qu'il y ait de la suite. Je vous défends de faire une co 
pie, quand même tout serait plein de ratures. Ne laissez pas de m'en 
voyer ces lettres, les plus brouillées sont celles que j'aimerai le mieux, 
(p. 61) parce qu'il y aura plus d'humiliation ponr vous. 

Écrivez-moi tous les mois, après votre rénovation du mois. Marquez 
vos principales fautes et votre disposition. Vous n'avez qu'à m'écrire 
comme je vous écris, sans mettre Monsieur et sans signer, comme aussi 
le nom de la ville, afin que si vos lettres s'égaraient, on ne sût pas qui les 

a écrites. Je les reconnaîtrai bien. 
La Sainte Pauvreté, que vous devez chérir comme la prunelle de vos 
yeux, ne veut pas que vous fassiez de présents, si petits soient-ils. Aussi 
ne donnerez-vous rien pour les étrennes, quoi qu'on en puisse dire. 
~'est en cela que j' éproLtverai votre fidélité. Mais, afin que vous ne pe:1- 
siez plus à cela, il faut, aussitôt que vous aurez reçu cette lettre, faire 
une revue, dans votre cellule, de tout ce qLte vous pouvez avoir à don 
ner, et ne vous coucher, ce soir-là, que vous n'ayez remis le (p. 62) tout 

1 
I d I 

entre es mains de votre maîtresse, ou que vous n ayez tout onne, avec 
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sa permission, à votre N ... ; et, dorénavant, prescrivez-vous ces deux rè 
gles qui serviront beaucoup à votre perfection: ne rien recevoir et ne 
rien donner, celas' entend sans en avoir la permission expresse de celui 
qui vous conduira. 

D . \ N I li . . / I \ N ites a ... que e ne vous envoie rien; renvoyez genereusement a ... 
ce qu'elles vous enverront, sans vous soucier de ce qu'on en pensera. Ce 
sacrifice que vous ferez à Notre-Seigneur, contre votre inclination, Lui 
sera très agréable. Vous pouvez témoigner, civilement, que vous n'avez 
besoin de rien, et que vous seriez embarrassée de ce que ces personnes 
vous enverraient, ne sachant qu'en faire. Si N ... vous envoie quelque 
chose, vous lui renverrez, comme aux autres; mais vous me manderez si 
elle l'a fait et ce qu'elle aura envoyé. 

(p. 63) Ne gardez rien dans votre cellule, pas même une image. Vous ne 
sauriez croire combien l'exactitude dans la sainte pauvreté vous appor 
tera de paix et vous attirera de grâces de Notre-Seigneur.N'oubliez pas 
de la demander. 

Lettre 25. 
-Autre. 
Vous pouvez continuer à lire Rodriguez: le traité de la conformité à la 
volonté de Dieu, auquel vous pourrez ajouter ensuite celui de la Présen 
ce de Dieu qui est du même auteur, comme aussi ce qui est dans "Les 
exercices du chrétien intérieur" touchant ces deux exercices. Et quand 
vous aurez lu ces choses à loisir, vous reprendrez la vie de la Sœur Mar 
guerite et vous (p. 64) lirez les fondements de la vie spirituelle. 

Il faut remercier Dieu de la diminution que vous reconnaîtrez dans la 
mauvaise habitude ... et travailler, avec un nouveau courage, à l'acquisi 
tion de la vertu de silence contre laquelle vous manquez si souvent. Si 
vous acquérez l'habitude de la Présence de Diet1, cela servira beaucoup à 
vous récolliger et à vous faire garder le silence comme aussi à chasser les 
distractions que vous avez en l'oraison. 

Voici une nouvelle année qui va commencer. Il faut tâcher de mener 
une nouvelle vie. Le temps est la chose du monde la plus précieuse, 
puisqu'il n'est point de moment auquel nous ne puissions acquérir 
(p. 65) un nouveau degré d'amour de Dieu, une nouvelle grâce et, par 
conséquent, un nouveau degré de gloire dans le Ciel. Tâchons d'en pro 
fiter et den' en pas laisser passer un moment sans tendre à Dieu de tou 
tes nos forces. 
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Je vais commencer une espèce de retraite jusqu'au CarêmeC'est pour 
quoi vous ne m'écrirez point d'ici à ce temps-là, à moins qu'il n'arrive 
quelque chose de fort extraordinaire. Ne manquez pas de prier Notre 
Seigneur pour moi et de Lui demander, tous les jours, à la Messe et dans 
vos communions, ma parfaite conversion. 

LD,z6S (p. 67) 
Lettre 26. 
- Autre, à une Religieuse. 
Vous pouviez, sans le jeter au sort, vous déterminer à écrire ou non dans 
la vue de Dieu. Ce n'est pas à moi à vous déterminer à prendre un direc- 
teur ou non, il faut que ce soit Dieu qui le fasse; beaucoup moins à vous 
déterminer à moi, parce que les directeurs doivent attendre de la Provi- 
d l A • 1 d 1 r- / d' A ence es ames qm eur sont a ressees, sans s mgerer eux-memes 
dans leur conduite. 

LD,26T1 

Je vous dirai seulement deux choses: la première est que la direction 
semble être si nécessaire pour avancer dans la vie spirituelle, qu'on ne 
s'en doit pas priver, à moins qu'il n'y ait une espèce d'impossibilité de 
trouver une personne qui ait rapport à notre grâce; la seconde, que (p. 
68) vous me paraissez être une des âmes qui ont le (plus) besoin de di 
rection, 

/ 

Quoiqu'il vous semble avoir une douleur suffisante des péchés véniels 
ordinaires que vous confessez, vous ne devez pas cependant vous y fier 
tout à fait, etc' est un très bon conseil, pratiqué par presque toutes les 
âmes qui ne commettent que des péchés véniels d'infirmité ou de fai 
blesse, que d'ajouter un péché passé dans lequel on ne retombe plus; 
cela peut servir à humilier, et sert toujours à assurer la validité de la 
confession. 

LD,z6Tz 

Je crois qu'ayant sur vos fautes la lumière que vous me marquez, vous 
pouvez faire (p. 69 J votre examen en fort peu de temps. Vous avez raison 
d I 1 //"fid'l C e remarquer qu au moment ou vous avez ete m 1 e e, une taure en at- 
tire une autre, que la lumière diminue, et que Dieu vous fait connaître, 
dès le moment que vous êtes tombée, quoique dans des fautes qui sem 
blent petites, qu'Il veut que vous retourniez à Lui incontinent. 
Vous ferez très bien de tâcher, dans les conversations, de mourir de plus 
en plus à vous-même, ne disant pas les choses qui pourraient vous faire 
paraître. Il faut cependant que cela se fasse sans trop de gêne et d'in 
quiétude, sans devenir à charge aux autres par notre trop grand silence, 
la charité nous (p. 70 J obligeant à contribuer à une conversation chré- 
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tienne et religieuse, cela s'entend après le repas et aux heures seule 
ment qui sont destinées à la récréation. Je dis qu'on est obligé, quand on 
se trouve dans ces temps, à une conversation religieuse, car, quand elle 
devient profane et mondaine, vous n'êtes plus obligée à y contribuer, et 
c'est ce qui me fait vous dire que si l'obéissance vous oblige à rester 
l'après-dîner avec votre communauté, vous ferez très bien de vous reti 
rer en vous-même, le plus que vous pourrez, et de vous retirer même, si 
vous le pouvez, en un lieu d'où vous n'entendiez point les discours sé 
culiers et les (p. 71) nouvelles que vous me marquez, d'autant qu'il n'est 
que trop vrai que les idées de ces sortes de choses nuisent beaucoup aux 
âmes que Dieu appelle à la pureté de son amour, et qui sont encore ten 
dres comme est la vôtre. 

Si vous n'avez pas assez de générosité pour dire vos sentiments sur cer 
taines choses aux personnes qui sont au-dessus de vous, vous devez au 
moins vous abstenir d'approuver ou de donner lieu de croire, par une 
certaine manière d'agir, que vous approuvez des choses qui seraient 
contre la régularité ou la perfection. Il vaut beaucoup mieux vous expo 
ser à être mortifiée, et vous devez tellement vous remplir l'esprit que 
Dieu est le Seul que vous devez contenter, que toutes les (p. 72) répri 
mandes des créatures ne vous touchent qu' autant que vous croyez y 
avoir donné sujet devant Dieu. En sorte que ces mortifications, bien 
loin d'être appréhendées, doivent faire votre joie, lorsqu'elles vous arri 
vent sans votre faute, ou pour la défense de la justice. 

Il faut que vous tâchiez de simplifier votre esprit qui est beaucoup trop 
raisonnant et trop réfléchissant. Lorsque l'on fait une chose qui de soi 
même est bonne, et qu'on l'a entreprise dans la vue de Dieu, il ne faut 
pas que les pensées de vanité qui peuvent venir dans la suite empê 
chent de la continuer. Saint Bernard répondait, (p. 73) en cette occasion, 
à ces sortes de pensées: "Je n'ai pas commencé cette bonne œuvre pour 
toi, je ne la quitterai pas aussi pour toi". 

Vous pouvez simplement parler de l'oraison, lorsque vous jugez que 
cela est utile aux autres ou à vous-même, et pour les pensées de vanité 
que vous avez, chassez-les comme des mouches. 

À Dieu. Priez pour moi et souvenez-vous qu'il faut bien du vide dans 
une âme, afin que Dieu y fasse la plénitude; que votre Époux est jaloux, 
et que la moindre infidélité blesse ses yeux divins; enfin, que le Royau 
me de Dieu ne consiste ni en pensée, ni en parole, mais dans la fidélité, 
la violence continuelle à ses inclinations, dans la (p. 74) désoccupation 
de toute créature, dans le renoncement à soi-même et dans l'amour 
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pour les trois chères compagnes du Sauveur: la pauvreté, le mépris et la 
douleur. 

(p. 75) 
Lettre 27. 
- Autre, à une Religieuse de l'ordre de Saint-Augus 
tin. 
Ma chère Sœur, Je crois que pour vivre dans l'esprit de la profession re 
ligieuse où vous avez le bonheur d'être engagée, vous devez entière 
ment vous séparer et vous vider del' esprit du monde, del' affection avec 
les parents, et entrer dans une grande haine de vous-même, en ne vous 
pardonnant rien sur ce qui peut entretenir en vous l'amour-propre. 

Ainsi, cette personne que vous savez ne pouvoir servir à votre perfec 
tion, mais bien plutôt vous en retirer par l'attache que je remarque en 
vous pour ses entretiens, je vous exhorte, par les entrailles de Jésus 
Christ, notre commun Maître, de ne la pas fréquenter davantage, et de 
ne pas me cacher les entrevues que vous pourriez avoir avec elle, car ce 
(p. 76) serait un très grand dommage pour votre avancement spirituel. 

Pour le silence, vous ne pouvez le rompre sans une grande infidélité, 
joint au scandale que vous donneriez. C'esr pourquoi, soyez fidèle sur 
cet article. 

Pour ce qui regarde le livre auquel vous dites ne pas prendre de golit en 
le lisant, vous le lirez sept fois de suite, avec attention et fréquentes 
pauses, pour vous apprendre à ne pas vous rechercher dans les moyens 
dont vous vous servez. 

Croyez, ma chère Sœur, que notre bon Dieu mérite bien plus que vous 
ne pouvez faire, et ce que nous pouvons fore ne s'étend pas si loin que 
Dieu mérite. C'est ce qui vous doit exciter à ne vous épargner en rien. 
C'est dans cette fidélité que je vous exhorte ~ vivre et désire que vous 
mouriez. Je suis tout à vous. 
(p. 77) 
Lettre 28. 
- Autre, à une Religieuse, sa pénitente, où il l'instruit 
sur la pratique de l'humilité. 
Ma chère Sœur, évitez, autant qu'il vous sera possible, d'être connue, et 

CJ:. I · d/A I • "d I I ne sourrrez qu avec peme . etre en reputat10n, consi erant que c est 
contre toute justice et raison quel' on vous estime. Estimez-vous si vile 
à vos propres yeux quel' on vous méprise corn.me la boue des rues. Ca 
chez tout ce qui vous peut faire estimer; demeurez dans le silence; dési- 
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rez le dernier lieu parmi les créatures, quelles qu'elles soient; souhaitez 
de passer pour vile dans tous les esprits, selon la parole de Notre-Sei 
gneur: "O!:iand vous serez assis à table, cherchez la dernière place." 

Pour vous exhorter à cette carrière, considérez souvent les sujets qui 
vous portent à cette pratique de l'humilité: votre néant en qualité de 
créature, les péchés passés et les infidélités présentes, la colère de Dieu 
que vous avez souvent irrité, l'enfer que vous avez mérité. 

[p. 78) Estimez-vous donc la plus imparfaite de toutes vos Sœurs. Cher 
chez les plus bas emplois de la maison; souvenez-vous qu'une âme reli 
gieuse doit tendre à ce que sa mémoire périsse en la terre; puisqu'elle est 
morte au monde, sa vie doit être cachée en Dieu avec [ésus-Christ.C'est 
en son amour que je suis tout à vous. 

Lettre 29. 
- Une autre, à une Religieuse, où il lui donne des 
principes pour son avancement spirituel. 
Ma chère Fille, Il faut souvent considérer: 1 - la petitesse de la créature 
pour s'en désoccuper; 2 - notre propre misère et bassesse pour nous lm 
milier; 3 - apprendre à connaître Notre-Seigneur Jésus-Christ, sa vie, 
ses paroles et ses mystères pour nous en remplir; 4 - les perfections de 
Dieu pour nous unir à Lui. 

0!:1and vous voyez quelque personne qui fait des fautes, vous devez: 
vous humilier, considérant que [p. 79) si Dieu lui faisait le quart des grâ 
ces que vous en recevez, et s'Il lui donnait autant de lumières qu'à vous 
même, elle en ferait un tout autre usage; remercier Dieu de ce qu'Il vous 
préserve de les commettre, étant certaine que, s'Il vous laissait à vous 
même, vous en commettriez cent fois plus; prier Dieu pour elle. 

Faire souvent réflexion sur ces trois mots: fidélité, violence et gémisse 
ment. 1 - Soyez fidèle à Dieu, aussi bien dans les petites choses que dans 
les plus grandes; 2 - Faites-vous violence pour être fidèle, et comme on 
ne peut être fidèle et se faire violence si Dieu ne nous assiste de sa grâce, 
pour l'obtenir; 3 - il faut gémir par l'oraison. 

Regardez Dieu seul en toutes choses et toutes choses en Dieu. 

Aimez Dieu en tout et par-dessus tout, et n'aimez rien que pour Lui. 

Ne cherchez, ne souhaitez et ne vous attachez [p. 80) à rien qu'à la vo 
lonté de Dieu. Tâchez de l' accomplir parfaitement. Rendez-vous indif- 



Lettres de direction 

LD,30S 

LD,30T1 

77 

férente pour tout le reste. À mesure que l'on est abandonné au bon 
plaisir de Dieu et conforme à sa sainte volonté, on avance en sainteté. 

Toute notre perfection consiste à aimer Dieu, et si vous me demandez 
quel est le plus grand saint dans le ciel, on vous répondra que c'est celui 
qui a le plus aimé Dieu. Aimez-Le donc de toutes vos forces et jusqu'à 
vous dessécher, pour ainsi dire, à force de L'aimer. Il est si aimable, si 
peu connu et si peu aimé, si persécuté, si méprisé par les mœurs et les 
maximes des mondains! Aimez-Le donc pour tous ceux qui ne L'aiment 
point. Je suis tout à vous. 
Cette Religieuse, parlant de M. Roland, dit: "Ce grand Serviteur de Dieu 
était si pénétré des grands sentiments d'amour de Dieu qu'il aurait fal 
lu avoir un cœur de diamant pour n'en être pas touchée lorsqu'il y ex 
citait. Souvent, il disait (p. 81) que c'était une chose étonnante d'être 
toujours au milieu del' essence divine et de ne pas brûler. Autant que 
l'on est dans le dénuement des créatures, autant on avance, et non 
l " pus. 

"Mourez tous les jours à vous-même par une mortification continuel 
le". 

"Fidélité, fidélité à la grâce, voilà le grand secret de la vie spirituelle". 

"Prenez garde de ne point tomber dans le découragement; confiez-vous 
en Dieu; abandonnez-vous à Lui: prenez soin de Le glorifier, et Lui 
même prendra soin de vous perfectionner." Voilà ce qu'il disait de vive 
voix. 

Lettre 30. 
- Une autre, à la même, sur le sujet de la Communion, 
en forme d'avis, et quelques principes pour son avan 
cement. 
Ma chère Sœur, les enfants ont besoin de plus de nourriture que les 
grandes personnes. C'est dans (p. 82) ces sentiments que vous devez 
souvent communier, afin de croître. Faites-le donc autant de fois que 
vous pourrez en obtenir la permission. Quand on vous la refusera, ado~ 
rez la divine Justice qui ne veut pas se prodiguer en se donnant à une si 
indigne créature. Lorsqu'on vous l'accordera, louez et bénissez la divi 
ne Bonté. 

Rendez-vous paisible à laisser Dieu agir en vous. Ne vous occupez pas 
tant de vos misères, mais plongez-les dans le Sang précieux de Jésus- 
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Christ. Ne vous en étonnez point, puisque c'est le propre du noir de 
noircir, et de la boue de salir. 

Abandonnez-vous à la conduite de Dieu; allez à Lui avec beaucoup de 
simplicité, sans retour sur vous-même; ne faites pas de réflexions sur 
vos gams et sur vos pertes. 

Tendez à la plus haute et sublime perfection, non en vue del' excellence 
de la perfection, mais parce que (p. 83) Dieu le veut, avec une intention 
pure de Lui plaire, sans aucun intérêt propre. Tâchez de détruire de plus 
en plus tout ce qui tient en vous de la vie du vieil Adam. 

A chaque heure du jour, lorsque vous vous en souviendrez, faites ré 
flexion sur ces deux mots: fidélité et pureté. Fidélité à tout ce que Dieu 
demande de vous, pureté pour le faire avec le plus de perfection que 
vous pourrez. Je suis tout à vous. 
Lettre 3i. 
- Autre, à une Religieuse de la Congrégation de No 
tre-Dame, Religieuse qui était fort inquiétée de pen 
sées de réprobation. 
1674. Je ne puis vous plaindre del' état où Notre-Seigneur vous met. Je 
crois qu'Il veut vous sanctifier par les mêmes choses qui paraissent vous 
éloigner si fort de la perfection. 

Croyez-moi, ceux que Dieu réprouve effectivement n'appréhendent 
guère (p. 84) la réprobation: et la crainte que vous en avez est une mar 
que qu'il n'en sera rien. 

Il faut cependant porter cet état et ces peines tant qu'il plaira à Celui qui 
veut vous purifier par cette voie. Soyez seulement fidèle à tout l' exté 
rieur: oraison, lecture, silence, privation et éloignement des créatures, 
n'y cherchant point votre soulagement dans les angoisses qui peuvent 
vous serrer le cœur, et tout ira bien. 

Si vous pouvez obtenir la permission de communier trois fois sans le di 
manche, au lieu de deux, faites-le, quelque peu d'attrait que vous y sen 
tiez.C'est ce que je crois vous devoir dire en attendant que je vous parle. 

Q1elque misérable que vous soyez, je vous prie de demander pour moi à 
Notre-Seigneur qu'Il Lui plaise de me taire la grâce de ne me pas perdre 
en travaillant au salut des autres (p. 85) et de pratiquer moi-même ce 
que je leur enseigne, etc. Je suis tout à vous. 
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Il est à remarquer que cette Religieuse assure n'avoir pas plutôt lu cette 
lettre qu'elle fut entièrement délivrée de cette peine. 

Lettre 32. 
- Autre, à une Religieuse du même Ordre. 
8 juillet 1676. 
Ma chère Sœur, je vois vos dispositions par votre lettre du jème du cou 
rant. Il est bon que vous conserviez, le plus qu'il vous sera possible, cet 
te vue et ce sentiment del' énormité des moindres fautes, puisque c'est 
la vérité qu'il n'y a point de petite faute contre un Dieu si grand, si bon 
pour tous les hommes, et qui vous a prévenue de tant de faveurs. Je ne 
doute point qu'Il ne veuille continuer, et qu'Il ne prenne en vous ses dé 
lices si vous Lui êtes fidèle. Si, d'un côté, (p. 86) vous ressentez l' énormi 
té des moindres fautes et que, de l'autre, vous ne laissiez pas d'y 
retomber, c'est le mélange de la fille d'Adam avec la fille de Jésus-Christ 
qui en est cause. 

Ne vous troublez pas de ce chagrin que vous ressentez quelquefois de 
vous voir trop pressée et portée, ce vous semble, à une fidélité trop exac 
te par la multitude des mouvements et inspirations; cette disposition 
est plutôt une matière de victoire qu'elle n'est criminelle. 

Je ne crois pas que vous deviez faire le vœu dont vous me parlez. Le vœu 
n'est que pour arrêter l'inconstance su cœur humain. Or, il faut que le 
pur amour vous tienne lieu de tous les vœux que vous pourriez faire. 

Ne perdez point d'occasion de vous humilier, et si vous vous échappez à 
l'égard de cette vertu, ayez les genoux souples pour faire satisfaction à 
celle devant qui vous auriez pu vous oublier. 

(p. 87) Je trouve bon que vous fassiez votre retraite, que vous vous ser 
viez du livre de l'abjection, que vous fassiez quatre heures d'oraison et 
vous donniez la discipline tous les jours, supposé que votre santé le 
puisse porter, que vous communiiez tous les jours, supposé que votre 
Supérieure vous le permette, et, pour la lecture, vous pourrez choisir 
entre "L'Imiration" et "Le Chrétien intérieur", et "l'Introduction à la vie 
chrétienne" de M. Olier. 

N'oubliez pas de demander, avec un peu d'instance, ma sincère conver 
sion à Notre-Seigneur. Il travaille, ce me semble, au dehors en bien des 
manières pour me convertir à Lui, mais j'en fais un usage très déplora 
ble. C'est en son saint amour que je suis, pour jamais, tout à vous. 
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Lettre 33. 
- Autre Lettre. 
Il semble, ma chère Fille en Notre-Seigneur, qu'il y ait eu une providen 
ce qui m'ait empêché de (p. 88) répondre plus tôt à votre lettre, nonobs 
tant toute l'inclination que j'avais de le faire. 

Si vous n'avez pas encore fait votre retraite, commencez-la au plus tôt. 
Vous pourrez prendre, pour vos sujets d'oraison, l'Être de Dieu qui est 
tout, et le néant de toutes créatures. 

L'amour et les preuves de l'amour de Dieu envers nous, l'unité de re 
gard que nous devons avoir vers Lui, et les autres sujets qui portent 
l'âme à la séparation des créatures et à l'union avec Dieu, me semblent 
plus propres pour vous. Un seul sujet pourrait vous servir pendant plu 
sieurs jours. Prenez, pour vos lectures, ce qui porte l'âme à la séparation 
de tout le créé, etc. 

Il est bon que vous continuiez à vous désoccuper de toutes les créatures 
et de vous-même plus que de tout le reste; mais il faut, en même temps, 
que vous portiez avec résignation l'opposition et la peine que vous Y 
ressentez, soit qu'elles (p. 89) viennent de la malignité de votre nature, 
de l'artifice du démon, ou d'une opération et permission de Dieu mê 
me. 

Continuez à recommander nos affaires et ma conversion à Notre-Sei 
gneur et me croyez pour jamais, dans son saint amour, tout à vous. 

Lettre 34. 
- À une Religieuse, sur la mort d'une amie. C'était une 
Religieuse que M. Roland dirigeait. 
J'ai reçu, hier, la nouvelle que vous m'avez donnée de la mort de notre 
chère Sœur N., dans le moment où, contre ma coutume, j'allais célébrer 
fort tard la sainte Messe. Je l'offris pour elle; j'ai continué aujourd'hui 
et je continuerai à le faite. 

J'ai ressenti cette mort comme on doit ressentir celle des prédestinés, 
puisqu'il nous est permis de (p. 90] regretter d'être privés de leurs bons 
exemples et de demeurer après eux dans cette vallée de larmes. Mais 
j'avoue que, repassant en ma mémoire ce que je sais de cette bonne âme, 
je me suis consolé facilement, croyant qu'elle était un fruit mûr pour le 
Ciel, qu'elle y serait notre médiatrice auprès de son Époux, et que nous 
n'avions qu'à nous rendre dignes de la suivre. 
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~'est pour les Religieuses qui lui ressemblent qu'on peut mettre des 
doges dans les lettres-circulaires, lesquelles, par un abus presque géné 
ral, sont aussi avantageuses pour les lâches que pour les plus ferventes. 

~:a~ toujours eu une affection particulière pour cette âme, depuis que 
J ai eu le bien de la connaître, et cette affection était fondée sur une très 
~rande innocence et pureté de vie, jointes à une très grande ferveur qui 
etair en elle. 
[p. 91) Je prie Dieu de mourir d'une mort semblable à la sienne, et quoi 
que j'offre pour elle le saint Sacrifice, je ne laisse pas de lui demander, 
maintenant qu'elle est dans le lieu de la lumière et qu'elle connaît nos 
misères, qu'elle m'obtienne la grâce d'une sincère conversion. 

Je vous prie de demander à Dieu la même chose et d'offrir, à cet effet, vos 
communions depuis le dimanche de Qiasimodo jusqu'au troisième di 
manche après Pâques, parce que je crois que je serai en retraite en ce 

temps-là. 
Je ne doute point que le souvenir de cette chère âme qui nous a été en 
levée si inopinément ne vous donne un nouveau courage pour vous dis 
poser, de plus en plus, à la venue de l'Époux, mourant à tout le créé pour 
vous perdre dans l'incréé.C'est le fruit que je désire que vous en ririez. 

Je me [p. 92) recommande aux fidélités de la Mère N. et à celles de la 
Sœur N ... Je suis à vous routes dans les Sacrés Cœurs de Jésus et de Marie. 

N.R.P.I. 

Lettre 35. 
- A une autre, de Paris 
Ma très chère Fille en None-Seigneur, je vous écris ce mot par la charité 
dont je suis animé pour le bien de votre âme, et par l'autorité que vous 
me donnez vous-même sur votre conduite. 
Je vous avoue que je n'ai pas été satisfait de votre peu d'avancement, de 
puis un grand moment, de vous voir si peu correspondre aux desseins 
de Dieu sur vous. Rentrez en vous-même et vous souvenez de la sainte 
té de votre état et profession. Ne vous laissez pas aller à une piété de 
boutade et de sailli~s, mais vivez dans une grande abnégation de (p. 93) 

vous-même. 
Ne jugez et ne condamnez personne. Laissez-vous juger e: condamner 
par les autres, mais en silence, et par hommage aux dessems de la Pro 
vidence. Mon Dieu! quand comprendrez-vous combien vaut, devant 
Dieu, le mépris des créatures? Qgoi donc? La grâce ne sera-t-elle pas la 
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A N I 1 A 1 maitresse? e vous souvenez-vous pas qu une seu e grace vaut e sang 
d'un Dieu? J'attends cela de vous, et que vous ne fassiez plus le person 
nage de maîtresse, comme si vous étiez quelque chose, mais celui de 
disciple et d'humble épouse de [ésus-Christ.C'est dans son amour cru 
cifié que je suis tout à vous. 

Lettre 36. 
- À une autre de ses pénitentes. 
Ma très chère Fille, pour répondre à vos désirs sur la sainte oraison, 
dont vous souhaitez que je vous instruise pour le bien de votre âme, en 
(p. 94) satisfaisant à l'inclination que j'ai pour votre avancement spiri 
tuel, je vous exhorte à ce saint exercice comme à un des moyens les plus 
efficaces de la perfection, où je connais que votre âme est appelée, et 
pour y bien réussir, préparez-vous-y par un esprit de sacrifice de vous- 

A meme. 

Prenez un sujet qui soit proportionné à vos besoins que je crois être 
d'abord les quatre dernières fins de l'homme. Commencez par vous 
mettre en la présence de Dieu, demandez-Lui la grâce de bien faire orai 
son, repassez souvent, au moins au commencement, le sujet que vous 
voulez méditer, toutefois sans vous inquiéter ni vouloir emporter à for 
ce de tête le ressouvenir de ce que vous avez lu, mais tirez des affections 
suivant vos besoins, descendez en vos besoins particuliers, détaillez les 
désordres de votre vie et voyez encore en quoi (p. 95) vous vous rendez 
coupable, pour le présent, devant la Majesté de Dieu, et de (sic) ce qui 
domine en vous. Concluez toujours par la reconnaissance envers Dieu 
de quelque bien particulier. Faites toujours quelques résolutions posi 
tives sur vos manquements ou sur la vertu qui vous manque le plus. 
Prévoyez aussi, avant de sortir del' oraison, les combats que vous aurez à 
soutenir, ce jour-là, contre vos trois ennemis, je veux dire contre la 
chair, le monde et le diable. 

Prévoyez aussi vos affaires pour demander à Dieu la grâce de vous sanc - 
tifier dans les exercices de votre état; ne changez pas de matière d' orai 
son de vous-même. Proposez-vous de conserver la présence de Dieu 
tout le reste du jour, autant que vos affaires et la faiblesse humaine le 
peuvent permettre. Chassez les distractions avec fidélité, mais sans 
vous en (p. 96) inquiéter. Défiez-vous de vous-même dans vos résolu 
tions, mais confiez-vous en Dieu. 

Si vous vous sentez touchée des vérités que vous méditez, arrêtez-vous 
y tant quel' attrait durera, sans vous mettre en peine d'aller plus avant. 
Qgand vous serez attaquée par des sécheresses, tenez-vous devant Dieu 
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en esprit de criminelle qui satisfait à la divine Justice, pour vos égare 
ments passés et pour la dureté de votre cœur envers Dieu, lui ayant re 
fusé vos affections pour les donner aux créatures. 
Voilà ce que je crois vous être nécessaire pour bien entreprendre et pour 
suivre cet exercice qui nous met dans l'emploi des Anges quand nous y 
sommes fidèles.C'esr ce que je vous souhaite en l'amour de Jésus en qui 
je suis tout à vous. 

Les lettres et conseils qui suivent ne se trouvent que dans le Manuscrit 3 A, de la 
pa3e 200 à la pa8e 204 incluse. Ces lettres et conseils fiBuraient dam le Manus 
crit ancien, disparu, puisque la copie de Rome les retrcnscrit fidèlement et dans le 
rnême ordre. 

(p. 200) 
À une autre. 
Vous direz à N ... qu'elle doit soupirer et aspirer à l'amour de Dieu pour 
effacer tous ses péchés et pour consommer sa vie en esprit d'holocauste, 
de sacrifice et de victime du divin Amour, sic' est la volonté de Notre 
Seigneur de l'appeler à Lui; ce qu'il ne faut point lui déguiser, de sorte 
que si elle n'était pas entièrement informée du péril où elle est, la cha 
rité vous oblige à le lui faire connaître. 

Dites-lui aussi que je me recommande à ses prières, et qu'elle demande 
à Dieu ma sincère conversion. Je suis en l'amour de Jésus tout à vous. 
N.R.P.I. 

À un de ses disciples. 
Il est bon que la vue de votre indignité vous retire des saints Ordres; 
mais il est encore meilleur que vous renonciez à votre propre volonté, 
vous en approchant par obéissance, et que vous ne vous laissiez pas al 
ler à votre humeur et à vos scrupules qui ont plus de part à votre délai 
qu'une véritable humilité. 

Donnez-vous donc à Notre-Seigneur, pour qu'il soit Lui-même votre 
supplément aux qualités qui (p. 201) vous manquent pour ce ministère 
redoutable, et mettez l'application de votre esprit à vous y préparer avec 
une nouvelle fidélité, prenam à tâche, sur toutes choses, de ruiner l'hu 
meur qui vous possède et qui vous entraîne. C'est là l'ennemi présent 
sur lequel vous devez porter plus d'attention que sur les maux passés. 

Vous entendez bien que je veux dire que vous laissiez une certaine non 
chalance, paresse et dandinerie qui vous tient à l'égard de certaine cho 
se; que vous gardiez fidèlement votre ordre pour !'emploi du temps et 
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1' approche des Sacrements.c'est la volonté de Dieu sur vous, etc' est en 
ce saint amour que je suis, pour jamais, tout à vous. 
De la Présence de Dieu et des oraisons jaculatoires. 
Si vous voulez faire un efficace progrès en la vertu et parvenir à une fa 
milière conversation avec Dieu, tâchez de cheminer toujours en Sa pré 
sence, vous persuadant que Dieu vous dit ce qu'Il dit autrefois à 
Abraham: "Marche devant Moi et sois parfait", c'est-à-dire que si tu 
chemines en Ma Présence, faisant tes œuvres pour 1' amour de Moi, et 
comme devant Moi, pour Me plaire avec intention droite, tu seras par 
fait. 

Or, afin que vous affectionniez ce souverain exercice, prenez garde que 
Notre-Seigneur vous dit ces paroles, parlant au secret de votre cœur: 
Ayez mémoire de Moi et Je me souviendrai de vous. Tâchez de faire vos 
actions en pensant à Moi, et que Je vous regarde, et J'aurai soin de vous 
diriger pour votre avancement. 

c'est ainsi que pratiquait l'Epouse des Cantiques, lorsqu'elle disait: "Je 
regarde mon Bien-Aimé, et Il me regarde aussi; je suis attentive à Le 
considérer et Lui à me voir; moi, à cheminer en Sa présence pour Lui 
plaire; et Lui à conduire mes voies, afin que je Lui sois entièrement 
agréable." 

Notre père Saint Augustin désira de graver en nos cœurs la mémoire de 
la (p. 202) présence de Dieu; il dit que comme il n'y a aucun moment de 
temps auquel l'homme ne ressente des effets de la Miséricorde de Dieu, 
de même il ne doit laisser écouler le plus petit moment sans l'avoir pré 
sent en sa mémoire. 
N.R.P.l. 

Divers moyens par lesquels nous devons regarder 
Dieu présent 
Le premier moyen, c'est d'élever le cœur et les yeux de l'âme au ciel, 
pour y regarder la Majesté de Dieu qui se manifeste si glorieusement en 
cette Jérusalem céleste. 

Le deuxième, le regarder auprès de nous, comme le spectateur de toutes 
nos actions, paroles, pensées, et le témoin de tous nos déportements. 

Le troisième, Le regarder selon le besoin que vous en avez. Si vous êtes 
malade, regardez-Le comme votre médecin; si vous êtes ignorante, re 
gardez-Le comme une lumière qui vous éclairera et vous instruira; si 
vous êtes tiède, regardez-Le comme un feu d'amour infini qui vous em- 
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brasera; si vous êtes affligée, regardez-Le comme votre consolation; si 
vous êtes faible et languissante, regardez-Le comme votre force et voue 
soutien. Car Dieu est tout cela pour vous. 

Suivant cela, en quelque lieu que vous entriez, soit en la Communauté, 
soit au dortoir, au réfectoire, au parloir et au jardin, et dans tous les 
autres lieux, ayez toujours cette pensée: Dieu est ici; Il remplit ce lieu de 
son immensité. Cette façon de parler et de marcher en la présence de 
Dieu est très utile et grandement profitable; car, qui oserait Lui déplai 
re, se voyant devant Lui, environné de sa toute-puissance, de sa sagesse, 
de sa miséricorde et de sa justice ... 

le quatrième moyen, encore nécessaire pour vous faciliter cette prati 
que est la retraite et le silence extérieur et intérieur. Tâchez donc que (p. 
203) vos sens soient toujours fermés à tout ce qui n'est pas Dieu, Ôtant 
de votre esprit tout soin d'autrui, et de tout ce qui ne vous est pas com 
mis. Demeurez dans une entière volonté d'ignorer tout ce que les 
autres disent, ou font, ou pratiquent; n'ayez des yeux que pour voir 
Dieu. 

Q.!:1e si la gloire du Paradis consiste à voir continuellement Dieu, et 
jouir d'une tranquillité et d'un repos parfaits, de même, l'âme qui s'ha 
bituera à voir et regarder Dieu dans toutes ses actions, cheminant tou 
jours en sa présence, avec un oubli de tout ce qui n'est pas (Dieu), ou 
pour (Dieu), sera le vrai portrait d'une âme bienheureuse. 

Des oraisons jaculatoires 
l'exercice des oraisons jaculatoires vous aidera grandement à vous con- 
server en la présence de Dieu, et à vous maintenir en une ferme et sta 
ble récollection intérieure. Ce grand Dieu est si bon aux âmes qui 
L'aiment et qui le servent avec un cœur libéral et plein de bonne volon 
té, qu'un petit soupir qu'elles élancent vers Lui, en quelque lieu et ren 
contre que ce soit, leur attire des grâces. Oh! quel contentement pour 
une âme qui aime à converser avec son Dieu et qui Lui fait entendre ses 
soupirs et ses désirs! Je vous conseille et recommande fort ces oraisons 
jaculatoires, et de vous en rendre l'usage fréquent. 

Pour vous en faciliter la pratique, dès le soir choisissez-en quelqu~s 
unes pour la journée suivante, et faites qu'elles soient votre dernière 
pensée du même soir, et votre première de votre réveil du matin. 

Vous pourrez vous servir des aspirations suivantes, ou de quelques 
autres, suivant vos besoins: 
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- Mon Dieu et mon Tout! Grand Dieu, tirez mon cœur à Vous! 
- Dieu de mon cœur, faites que je Vous aime! (p. 204) 
- Grand Dieu, que Vous êtes bon et miséricordieux! 
- Mon bon Sauveur, faites-moi miséricorde! 
- Mon doux Jésus, sauvez votre pauvre servante! 
- Mon Dieu, je désire Vous aimer de tout mon cœur! 
Ah! Dieu de mon cœur, quand aimerai-je la peine et la confusion, 
autant que j'aime le plaisir et l'honneur ... 
- Mon Dieu, plutôt mourir que de Vous offenser! 

Vous en pourrez former d'autres, suivant quel' Amour, la dévotion et la 
ferveur vous suggéreront, ou que vous jugerez plus conformes à vos be 
soms. 
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Avis et maximes 
a) A vis aux personnes régulières 
Avis donnés par feu Mr Roland, Théologal de Reims, 
pour la conduite des personnes régulières 
[L'auteur qui a collationné ces Avis, resté jusqu'ici inconnu, dit, dans le préambule, les 

avoir trouvés écrits de la main du Serviteur de Dieu. Ils sont précédés de deux Appro 

bations de Docteurs: l'une de Mr Michel De Blanzy, datée du 22 juillet 1685; l'aune, 

qui est autographe, est de Mt Hardy, Docteur en théologie, curé d:Ay et Doyen rural 

d'Épernay. Elle est signée et datée du 28 août 1686. Ces Avis sont la reproduction du 

manuscrit 7 4 B. Mr Robert Marichal, Archiviste-Paléographe, dans l'expertise qu'il a 

faite de nos mss., pense que le ms. 7 4 B pourrait être de 1685-1686; mais qu'en tout cas 
il est certainement du milieu du rSème siècle au plus tard.] 

(p. 1) 
Approbation des Docteurs. 
Je soussigné Prêtre, ancien Docteur, et ancien Professeur en Théologie, 
et Chanoine de Notre-Dame de Reims, déclare, et certifie avoir lu un li 
vre qu'on m'a dit être un recueil de quelques avis donnés par feu Mon 
sieur Roland, Chanoine Théologal de Notre-Dame de Reims, dans 
lequel je n'ai rien trouvé qui ne fût extrêmement conforme à la piété 
d'un si excellent homme, et qui n'enfermât les maximes les plus pures 
de l'Évangile, et les principes de la morale chrétienne les plus saints, de 
la manière la plus juste, et en termes les plus concis; ainsi ce petit livre 
ne peut être que très orthodoxe, et ne peut avoir rien qui soit contraire à 
la foi Catholique, Apostolique et Romaine. Voilà le jugement que j'en 
porte conformément à ce qu'il m'a paru. Fait à Reims ce vingt-deuxiè 
me juillet 1685. M. De Blanzy.[Prébe11de34. Michael de Blanzy,pbrSuess. diœces. 
arriu m cr Sacr. Theo log. doctor et professer in pro p. aurb. ordin. 6 jul. 1684 et in vim 
graduum per ob. Robcrri Lelarge Dccani cjusd. Eccles.Obrinuir eodem anno 13 nov. 
praeb. 68. Sedc vacante fucrar clectus a Capirulo professer Theo!. Scholast. Locojois 
Lallemant can. Pœni.renri Eccles. Rem. 23 jan. 1662. Fuerat capcllanus Eccl. Rem. et 
can. Sri Timothéi Vid. in przb. 68. Obiir Remis can, Remens. 11 seu 12 nov. 1690 sepul 
ms ante imaginem Christi pa rientis. Lega vie. Extrait du Manuscrit Weyen. Prébendes 
du Chapitre de Reims. Manuscrit coté 1773 à la Bibliothèque de la Ville de Reims.] 

[p. 2) 
Approbation de Monsieur Hardy, Docteur en théolo 
gie, 
Curé d' Ay et Doyen rural d'Esparnay. 
[Cette approbation de Monsieur Hardy, dans le manuscrit conservé à la Communauté 
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du Saint-Enfanr Jésus de Reims, est autographe. Des recherches ont été fuites à Ay 
dans les registres paroissiaux de 1' époque, et l'écriture et la signature de Monsieur 

Hardy ont été retrouvées bien identiques dans un manuscrit conservé à la Mairie 

d'Ay, ainsi qu'en témoigne la carte de Monsieur ['Abbé Saunier, curé-doyen d' Ay. Co 

pie de la carte: Ay, le 16 octobre 1950. Le Chanoine C. Saunier, curé-doyend' Ay (Marne], 

certifie - sur la foi des Registres paroissiaux de l'année 1686, consultés à la Mairie 

d'Ay- que la signature de Mr l'abbé Hardy, doyen rural d'Ay, est absolument confor 

me à celle qui est apposée au bas de l'approbation de l'ouvrage manuscrit intitulé 

"Avis spirituels aux Filles de la Communauté du Saint-Enfanr Jésus établie à Reims 

(1686]". En foi de quoi: C. Saunier Curé-Doyen d' Ay. A. Moreau Vicaire.] 

J'ai lu avec beaucoup de satisfaction le présent manuscrit, qui contient 
en abrégé la plus grande partie des instructions nécessaires pour ap 
prendre à servir Dieu; tout y est édifiant, orthodoxe, et digne de son 
auteur; et n'y ai rien trouvé qui ne soit fort utile pour la conduite des 
âmes; toutes ses maximes sont remplies d'érudition, tirées de l'Écritu 
re sainte, et fondées sur l'Évangile du Sauveur. Hardy. Donné à Ay le 
zoème août 1686. 

(p. 5) 
Aux filles de la Communauté du Saint-Enfant Jésus, 
établie à Reims 
Recevez, mes très chères Sœurs, ce petit recueil, lequel je 1111 assure qu'il 
vous sera autant utile qu' agréable, d'autant qu'il contient un précis des 
sentiments de feu Mr Roland, Théologal, votre bon père et instituteur; 
je les ai rangés conformes à vos besoins et règlements pour vous être 
plus profitables [p. 6). J'y ai aussi ajouté quelques lettres qu'il a adres 
sées à ses pénitentes, dans lesquelles vous remarquerez sa conduite rou 
te visible dans les termes dont il se servait pour convaincre les esprits et 
gagner les cœurs à Dieu. De plus, j'y ai inséré le précis de la première 
Conférence qu'il vous a faite sur la perfection, le tout ayant été trouvé 
écrit de sa main. Qge si vous y trouvez quelques mots d'augmentation 
aux termes dont il avait accoutumé de se servir envers vous,je vous prie 
de ne les pas rejeter, d'autant que je puis vous assurer les avoir appris de 
lui-même, lorsque j'ai eu le (p. 7) bonheur de le pratiquer pendant sa 
vie, où son cœur et le miens' épanchaient sur tout ce que Dieu nous ins 
pirait touchant votre maison, et la conduite qu'il désirait vous faire 
garder. C'est ce qui m'a fait dresser ce petit écrit tant pour votre conso 
lation que pour vous faire ressouvenir des premiers principes, et du 
premier esprit de votre institut, animé que je suis pour vous exhorter à 
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ne rien changer ni altérer de ce que Dieu a inspiré à son serviteur en vo 
~re faveur, et pour conserver en vous cet esprit apostolique qu'il vous a 
inspiré par ses avis, et dont toutes les paroles étaient autant de semen 
ces. (p. 8) c'est dans le respect que j'en ai conçu que j'ai pris cette liberté, 
et celle de vous prier de me croire, en l'amour du Saint Enfant Jésus, très 
affectionné pour le vrai bien de votre Communauté. c'est pourquoi je 
vous exhorte de tout mon cœur à la persévérance d'un si saint institut 
avec toute la fidélité possible; et de rendre toutes tant que vous êtes à la 
perfection de votre état. c'est ce que je demande tous les jours à Dieu 
pour vous. Demandez-lui pour moi une véritable conversion pour 

jouir ensemble du bonheur éternel. 
Ainsi soit-il 

(p. 13) 
A vis donnés par feu Mr Roland, Théologal de Reims, 
pour la conduite des personnes ré~lières 
I. Pour le réveil et premier exercice de la journée 
Au moment de votre réveil, considérez-vous devant Dieu comme un 
néant, et le reconnaissez pour le souverain Créateur et Conservateur de 
votre être, qui ne vous donne et conserve la vie qu' afin que vous l' em 
ployiez (p. 14) à son service: dans ces sentiments, reconnaissez sa bonté, 
adorez-le de tout votre cœur, offrez-vous à lui en vous consacrant entiè 
rement à son service demandez son secours, abandonnez-vous à sa 

' conduite pour faire et souffrir tout ce qui vous arrivera de sa part, levez- 
ï; 1 • / \ l'l d / vous promptement et avec terveur, prec1sement a reure or onnee par 

vos règles, sans consulter votre chevet un seul moment, vous imagi 
nant que Dieu vous dit ce qui est dans l'Écrimre: levez-vous mon épou 
se, mon amie, ma colombe. Correspondez à ses paroles, et dites au fond 
de votre âme, je me lèverai, et chercherai celui que mon cœur (p. 15) 
aime. Levez-vous donc promptement, et vous attachant à son service, 
tâchez de vous avancer en son saint amour, lui disant qu'il vous revête 
de son esprit; en prenant vos habits, résolvez-vous dès ce temps de vous 
rendre très ponctuelle à tous les exercices de la Communauté; car sou 
vent la fidélité dépend de cette bonne résolution. 

2. L' Oraison 
Soyez très fidèle à ce saint exercice del' oraison, d'autant que c'est le fon- 
dement de toutes les vertus, la fontaine où vous pouvez puiser toutes 
les grâces et les lumières dont vous avez besoin (p. 16) tant pour vous 
sanctifier, que pour vous bien acquitter de vos emplois; gardez tou 
jours, par un humble sentiment de vous-même, la méthode et les voies 
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ordinaires tant que Dieu vous y laissera. Mais si sa bonté vous donne un 
attrait, ou sentiment de sa présence, ou bien la vue de quelque mystère 
ou vérité, laissez-vous conduire à son esprit. Ne recherchez rien de sen 
sible, attachez-vous à ce qui est de la foi, et qui vous porte à une plus 
grande abnégation de vous-même, et de toutes choses créées: ne chan 
gez pounant pas de sujet ni de méthode sans le conseil de ceux qui con 
duiront votre âme, prenez garde soigneusement de conserver la 
présence de Dieu pendant tout le temps de l'oraison, plutôt que (p. 17 J 
de vous bander la tête à des considérations qui pourraient dans la suite 
vous retarder plutôt que de vous avancer; chassez avec fidélité toutes les 
distractions, mais doucement sans vous en inquiéter. Employez plus de 
de temps à produire des affections, et à faire des résolutions qu'à des 
considérations. Entrez toujours dans une grande défiance de vous 
même dans la vue de vos infidélités: mais confiez-vous entièrement à 
Dieu dans la vue de ses bontés. Autant que subsistent les affections et 
l'attrait de Dieu, vous ne devez point passer à d'autres considérations; 
quand il se communique à l'âme, l'opération doit cesser, ou elle se rend 
infidèle; persévérez constamment dans l'oraison quelques (p. 18) séche 
resses, aridité, tentation et difficultés que vous puissiez avoir, souve 
nez-vous que vous êtes toujours trop heureuse que Dieu ne vous abîme 
pas pour vos péchés, que c'est beaucoup pour vous que de vous souffrir 
en sa présence: et pour cela lorsque vous vous présentez devant sa divi 
ne Majesté, jetez toujours un regard sur votre indignité, et renoncez à 
tout ce qui peut satisfaire l'amour-propre. 

3. Du respect envers le très Saint Sacrement 
Soyez modeste et respectueuse dans les églises, n'y parlant jamais, si 
non en cas d'extrême (p. 19 J nécessité, et pour lors à voix basse, et en peu 
de mots. Veillez exactement sur vos yeux, ne regardant jamais volontai 
renient. Allez les yeux baissés ou arrêtés sur des objets de dévotion, re 
nouvelez souvent la pensée de la présence de Dieu, et du respect que les 
Anges ont devant sa majesté. Si vous êtes obligés de réciter quelques 
prières ou offices, appliquez-vous autant que vous pourrez au sens des 
paroles, et aux mystères qui y sont cachés ... prescrivez-vous une métho 
de pour entendre la Sainte Messe avec fruit, attachez-vous particulière 
ment à celle de l'Église, qui offre ce divin sacrifice pour remercier Dieu 
de ses grâces, pour l'honorer de la (p. 20 J manière la plus excellente dans 
sa souveraine grandeur, pour satisfaction des péchés commis, et pour 
impétrer les grâces dont on a besoin; faites-vous souvent l'application 
du sacrifice qui est offert pour vos particuliers besoins. 
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4. De l'Emploi envers le Prochain 
Rendez-vous fidèle à Dieu dans l'exercice de votre emploi, ne l' envisa 
geant que par l' œil de la foi, dans une grande confusion de vous-même, 
en considérant son excellence et votre incapacité; ne le regardez jamais 
comme un ouvrage de mercenaire, mais comme (p. 21) une œuvrc ou un 
exercice apostolique; employez-vous-y dans la vue et l'esprit de Jésus 
Christ même, puisque c'est continuer ce qu'il a fait dans sa vie couver 
sante. Priez-le souvent qu'il vous fasse part du zèle qu'il avait pour le sa 
lut des âmes. Pour vous en rendre digne, dépouillez-vous de tous 
intérêts spirituels et temporels, car une vraie maîtresse d'école doit être 
morte à tout et ne doit chercher que la pure gloire de Dieu. Tenez votre 
cœur en vos mains comme un bouquet composé de trois fleurs, la pre 
mière est la rose qui vous représente la charité qui doit animer vos ac 
tions, la seconde est le lys qui vous représente la pureté de (p. 22) cœur et 
d'intention avec laquelle vous devez agir. La troisième est la violette qui 
vous remet en mémoire la mortification de corps et d'esprit que vous 
devez offrir continuellement à Dieu pour le salut de celles qui sont sou 
mises à vos instructions. 

Gardez de plus une grande modestie et retenue dans tous vos déporte 
meurs. Instruisez par vos exemples aussi bien que de paroles. Remet 
tez-vous souvent en mémoire que vous êtes en la présence de Dieu, et 
d'autant d'Anges gardiens que vous avez de personnes qui vous écou 
tent: tâchez que vos instructions soient succinctes et profitables; évitez 
toutes paroles étudiées; gardez la simplicité chrétienne en tout et par 
tout. 

(p. 23) 
5. Du travail des mains 
Dans tout ce quel' obéissance et la charité exigeront de vous, compor 
tez-vous-y avec courage, comme si Dieu lui-même vous apparaissait 
pour vous ordonner telles choses. Demandez-lui souvent ses gdces, 
mais surtout au commencement de vos actions. Tâchez, pat la pureté 
de vos intentions, de vous rendre agréables à ses yeux. Portez-vous tou 
jours aux choses les plus viles et méprisables de la maison, mais sur 
tout au service des pauvres enfants qui sont commis à vos soins; (p. 24) 
si vous avez du choix, prenez les emplois où vous trouvez plus de répu 
gnance.Représentez-vous le plus que vous pourrez dans vos actions Jé 
sus-Christ, la sainte Vierge, et saint Joseph travaillant, comme le 
modèle de vos actions; entrez, entrez dans leurs intentions, et le désir 
qu'ils avaient de glorifier Dieu. Évitez autant que vous pourrez l'ouvra- 

/ 
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ge où l'on peut tirer de la vanité. Renoncez à l'inclination qu'on a de pa 
raître, et de bien réussir. 

6. Du Silence 
Estimez et gardez volontiers le silence comme le gardien de toutes les 
vertus, et l'obstacle à (p. 25) tous les vices puisqu'il empêche la médisan 
ce, et toutes les paroles contre la charité, vérité, et modestie. Il empêche 
qu'on ne s'occupe de nouvelles et qu'on ne se dissipe. Considérez sou 
vent qu'une âme parleuse ne peut devenir spirituelle; celui qui ne pè 
che pas par la langue est un homme parfait, dit le Saint-Esprit. Qrand 
vous serez obligé de parler hors les récréations, que ce soit toujours à 
voix basse, et en peu de mots. Évitez même les choses nécessaires, lors 
qu'elles ne sont point de saison, et qu'elles se peuvent remettre à un 
autre temps; cette mortification et suspension est d'un très grand pro 
fit et (p. 26) avance la perfection d'une âme en peu de temps, d'autant 
que les grâces et communications de Dieu sont semblables à une li 
queur quis' épanche, et se perd par la superfluité des paroles. S'il arrive 
que quelqu'une de vos Sœurs se dissipe ou s'oublie en cet article, vous 
devez, par un esprit de charité, l'avertir avec respect et civilité en met 
tant le doigt sur votre bouche, pour lui donner à entendre qu'il n'est 
pas temps de parler; ce sera à elle de s'humilier. 

7. Del' examen particulier 
Soyez très fidèle à vos examens (p. 27) tant général que particulier, com 
me à la chose qui vous puisse le plus aider dans le chemin de la vertu; 
c'est la pratique et le sentiment de tous les Pères de la vie spirituelle, 
comme celle de tous les saints, tant pour connaître et déraciner en nous 
tous les vices et mauvaises inclinations, que pour pouvoir entrepren 
dre la pratique des vertus qui vous manquent. Apportez-y donc un soin 
très exact, vous y appliquant dans les temps marqués, et même autant 
de fois que vous le pourrez pendant la journée. Commencez par un acte 
de la présence de Dieu, lui demandant les lumières pour connaître vos 
(p. 28) péchés, et principalement appliquez-vous aux fautes que vous 
vous êtes résolue de combattre, d'autant qu'il est nécessaire de vous en 
particulariser une de celle que vous croyez qui met plus d'obstacle à vo 
tre perfection, et pour laquelle vous sentez plus de reproches intéri 
eurs. Il en est de même del' examen sur les vertus qui vous manquent. 
Prenez celle sur laquelle Dieu vous donne plus d'attraits, et qui est plus 
conforme à votre état. Prenez aussi les résolutions en particulier pour 
les rendre efficaces. Les matières que vous prendrez plus particulière 
ment dans vos examens sont les vertus d'humilité, d'obéissance, de 
pauvreté, de douceur, de charité envers Dieu et le prochain, tant (p. 29) 
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pour en supporter les défauts que pour lui rendre service. Toutes ces 
choses vous sont nécessaires pour vous acquitter de vos obligations. 
Vous spécifierez même dans l'examen de vos fautes celles qui sont op 
posées à ces vertus, mais surtout vous remarquerez de quelle manière 
vous vous êtes comportée à garder l'ordre de la journée, la fidélité dans 
les occasions de souffrances, de mortifications, du silence, et en quoi 
vous avez manqué à vos Règles, à l'oraison, à vos prières, à la sainte Mes 
se, dans le travail, le repas et les récréations, sur l'usage des sacrements. 
Soyez circonspectes dans toutes ces choses, et souvenez-vous de ces pa 
roles: "quiconque aime bien Dieu, ne néglige rien de son service", et ces 
(p. 30) autres: "celui qui néglige les petites fautes, tombera infaillible 
ment dans les grandes". Il en est de même de la vertu: qui est fidèle aux 
choses faciles, pratique aisément les difficiles. 

8. De la rénovation intérieure 
La pratique de la rénovation intérieure nous est d'autant plus nécessai 
re et efficace que notre nature corrompue est portée au relâchement 
dans les résolutions que nous avons prises, en nous engageant au servi 
ce de Dieu. C'est cette rénovation qui nous tient et remet dans la fer 
veur, avec laquelle nous devons servir Dieu puisque (p. 31) maudit est 
celui qui sert Dieu négligemment. Partant, rendez-vous-y fidèles tous 
les ans dans votre retraite, tontes les grandes fêtes, les vingt-cinquiè 
mes de chaque mois, et même toutes les semaines, et s'il y a moyen tous 
les jours, rentrant en vous-même pour voir si vous êtes dans les pre 
miers sentiments que Dieu vous a donnés en vous engageant à son ser 
vice. Voyez ce que vous avez entrepris pour son service, de quelle 
manière vous le continuez; ne vous flattez point en cet article. Repre 
nez votre première ferveur, si vous ne voulez vous rendre désagréables à 
Dieu. Croyez qu'il vous demandera compte de tous les bons mouve 
ments négligés. 

(p. 32) 
9. De la lecture spirituelle 
Suivez l'obéissance en vos lectures, ne lisez jamais de livres que par con 
seil, évitez les livres curieux et indifférents, et même ceux desquels vous 
pourriez tirer quelque vanité. Ne commencez point vos lectures que 
vous ne vous soyez mise en la présence de Dieu pour lui demander grâ 
ce et lumières pour comprendre les vérités que vous lirez. Désavouez le 
désir déréglé d'apprendre pour vous produire et vous faire estimer; si 
vos lectures sont d'étude, protestez devant Dieu que vous ne voulez 
(p. 33) vous y employer que pour sa gloire et le salut du prochain; si ce 
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sont lectures spirituelles, que ce ne soit que pour s'unir à lui, et pour 
vous avancer à son service. Soyez attentive à ce que vous lisez, et pensez 
souvent que c'est Jésus-Christ lui-même qui vous instruit par ces let 
tres missives du paradis. Respectez jusqu' aux moindres syllabes; inter 
rompez-vous de temps en temps, pour réfléchir un moment sur la 
lecture; que la curiosité ne vous domine point, non plus que la précipi 
tation pour achever votre livre. Goûtez et pénétrez-vous des vérités que 
vous lisez, afin que votre âme en soit fortifiée. À la fin de vos lectures, ne 
manquez pas de rendre grâces [p. 34) à Dieu [par une élévation d'esprit 
et de cœur] des vérités qu'il vous a découvertes; remettez en votre mé 
moire les points principaux vous vous aurez remarqués pour votre 
avancement. 

10. De la réfection 
Considérez-vous toujours comme une pauvre m.endiante à laquelle on 
donne à manger par aumône, et qui ne doit jamais trouver rien à redire 
à ce qu'on lui donne, quelque mal apprêté qu'il soit. Considérez aussi 
que tous les goûts insipides n'ont rien de comparable aux mets dont les 
damnés sont repus dans l'enfer, du nombre desquels vous [p. 35) seriez 
si Dieu, par sa miséricorde, ne vous eût préservée. Contentez-vous tou 
jours de ce qu'on vous donne, ne désirez rien de particulier, suivez en 
tout la Communauté. N'oubliez jamais de vous mortifier en quelque 
chose, et cependant en secret, afin de ne point paraître singulière. Sou 
venez-vous du banquet céleste qui durera éternellement, où vous serez 
reçues, si vous vou,s êtes volontiers privées de quelque chose pour 
l'amour de Dieu. Descendez aussi quelquefois en esprit dans l'enfer, 
pour voit comme les âmes sensuelles y sont traitées. Rendez-vous at 
tentives à la lecture de table, pour désoccuper votre esprit, [p. 36] et sé 
parer votre goût des viandes; regardez le manger comme une nécessité 
qui nous met au rang des bêtes. C'est ce qui a fait gémir les saints de se 
voir obligés de faire cette action animale pendant que les Anges louent 
Dieu dans le ciel. 

11. De la Récréation 
Évitez dans les entretiens le trop grand épanchement, les rires immo 
dérés, les paroles couvertes et railleuses, comme des sources de grand 
retardement dans la vertu, et de désunion avec vos Sœurs. Ne vous en 
tretenez non (p. 37) plus des nouvelles ni des affaires des gens du mon 
de: ne faites aucune particularité, rendez-vous affables avec toutes vos 
Sœurs, parlez-leur à cœur on vert et avec liberté, innocemment et joyeu 
sement; que vos discours portent toujours à Dieu directement ou indi 
rectement. Les entretiens des personnes spirituelles doivent être 
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édifiants. Élevez quelquefois votre esprit à Dieu, et considérez que ce re 
lâche n'est ordonné que pour réparer les forces de l'esprit, pour se 
mieux appliquer par après à ses fonctions, et pour entretenir la charité 
avec les Sœurs. 

(p. 38) 
12. De la Mortification 
Vous devez regarder la mortification comme le vrai chemin du ciel; 
tous les saints n'y sont arrivés que par cette porte, et même le Roi des 
saints, Jésus-Christ, n'y est point entré autrement: il a fallu, dit-il lui 
même, que le Christ souffrît, et qu'il entrât ainsi dans la gloire. Conce 
vez donc l'obligation que vous avez de souffrir et de vous mortifier; en 
qualité de pécheresse et en qualité de chrétienne, vous devez porter la 
mortification de Jésus-Christ en votre corps et en votre esprit. Si vous 
voulez vous (p. 39) rendre vertueuse, ne laissez point échapper les occa 
sions de vous mortifier, ils' y en présente tous les jours, à tomes heures, 
et à tous moments. Embrassez celles que Dieu permet vous arriver, et 
pour celles que vous avez entreprises, ne vous en dispensez que par né 
cessité et conseil de ceux qui conduisent votre âme.C'est une tromperie 
de croire que les mortifications extérieures ne soient point nécessaires, 
comme c'est un amour-propre de s'y attacher. Prenez-les toujours par 
obéissance et discrétion, mais aussi avec courage et aversion de vous 
même, vous considérant comme criminelle et digne de supplice éter 
nel. 

[p.40) 
13. De la Chasteté 
La chasteté est une vertu qui doit être chère aux épouses de Jésus 
Christ; étant telle par le vœu que vous en avez fait, n'épargnez rien pour 
vous la conserver; comme votre Époux est le plus chaste, et le plus pur 
de tous les Époux, il veut aussi que vous soyez soigneuse d'être pure et 
chaste. Pour ce sujet prenez toutes les précautions possibles pour ne pas 
donner occasion au Diable de vous tenter ni attaquer contre icelle. Ne 
vous tenez jamais seule avec une personne de différent sexe, sous tel 
[p. 41) prétexte que ce soit; s'il y a obligation d'en converser quelqu'un, 
que ce ne soit qu'avec témoin et à porte ouverte, quelque spirituel et 
saint qu'il puisse être; ne vous en approchez jamais de si près que vous 
en puissiez être touchée de la main, ne les regardez non plus jamais en 
face; soyez circonspecte dans vos paroles, et dans les choses les plus spi 
rituelles. Observez même au tribunal de n'avoir point d'entretien qui 
ne soir nécessaire pour votre âme, ne souffrez point qu'on vous y donne 
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de démonstrations qui vous portent à aucune amitié naturelle ni lm 
maine, sous prétexte même de confiance dans les choses les plus spiri 
tuelles; fuyez telles occasions comme (p. 42) la source des réflexions les 
plus dangereuses pour la chasteté. Évitez tout attouchement avec les 
personnes de votre sexe, prenez de plus tous les moyens nécessaires 
pour conserver cette vertu, comme la mortification de vos passions, la 
candeur et ouverture de cœur envers votre Confesseur et les personnes 
qui conduisent votre âme. 

14. De la pudeur et modestie 
La pudeur et modestie sont les filles bien-aimées de la chasteté aussi 
bien comme elles en sont les (p. 43) gardiennes. Tâchez de vous la con 
server par leur moyen, ne vous oubliez jamais dans la pratique de ces 
vertus; que vos regards, votre maintien, vos paroles, vos habits, votre 
marcher ressentent la pudeur et modestie. Lorsque vous serez seule, 
souvenez-vous que Dieu et les Anges vous regardent; quand vous par 
lerez à quelque homme d'Église ou autre, donnez-vous de garde d'être 
vue à face découverte; quand vous parlerez de votre conscience, que ce 
soit dans des rennes si pleins de modestie et de retenue que ceux à qui 
vous parlerez n'aient jamais d'occasion de faire aucune impression en 
vous par leur réponse. Quand (p. 44) vous serez obligée de traiter de 
quelque matière dangereuse avec le prochain pour le bien des âmes, que 
ce soit avec la même retenue. Vous êtes d'autant plus obligées à ces cho 
ses que vous êtes exposées par votre vocation. Et comme vous devez 
vous sanctifier, et édifier toutes les personnes que vous conversez, tâ 
chez, dans toutes les sorties que vous ferez, d'être appliquée intérieure 
ment et de faire quelque réflexion utile pour votre âme, afin d'éviter la 
dissipation des yeux et la précipitation dans le marcher, vous ressouve 
nant de ces paroles: "Oue votre modestie soit connue de tons les hom 
mes, afin que votre Père Céleste soit glorifié". 

(p. 45) 
15. De la pauvreté 
Ressouvenez-vous souvent que é est pour l'amour et à l'imitation de Jé 
sus-Christ que vous vous êtes faite pauvre, et que vous avez renoncé aux 
biens de la terre. Chérissez la sainte pauvreté comme la vertu bien 
aimée de ce divin Sauveur, qu'il a embrassée et pratiquée toute sa vie 
pour l'amour de vous, et pour vous mériter la grâce de mépriser les ri 
chesses.Demandez-lui souvent qu'il vous prive del' abondance en cette 
vie pour vous rendre agréable à ses yeux. Défaites-vous le plus que vous 
pourrez des choses (p. 46) mêmes qui vous sont utiles et nécessaires 
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pour le respect de cette vertu. Chérissez-la comme Jésus-Christ l'a ché 
rie, et comme un moyen qui vous mène à la perfection. Ne vous conten 
tez pas de porter le nom de pauvre et d'en avoir fait le vœu, pratiquez-le 
en toute occasion. Soyez bien aise qu'il vous manque toujours quelque 
chose qui ne soit point de votre choix, et quand il vous sera permis de 
choisir, prenez toujours le moindre. Croyez que, pour être véritable 
ment pauvre, et pour accomplir votre vœu en perfection, il ne faut pos 
séder rien de superflu, même avec permission. Ne souffrez donc rien 
dans votre cellule, non pas même une image, sans nécessité et conseil. 
Mettez-vous dans le plus (p. 47) grand dénuement qui vous sera possi 
ble, et pour vous y engager de plus en plus, pensez à la récompense que 
Dieu promet à ceux qui pratiquent la vertu de pauvreté; et au contraire 
les malédictions qu'il donne à ceux qui ont leurs aises et commodités 
en cette vie. Je ne peux souffrir que vous ayez quoi que ce soit en propre. 
Le tien et le mien ne peut convenir avec la pauvreté de Jésus Enfant. 

16. De l'humilité 
Considérez la chère vertu de l'humilité comme le fondement de toutes 
les autres vertus, et sans laquelle on ne peut avoir aucune solide piété, le 
tout n'étant qu'hypocrisie. Pour (p. 48) acquérir cette vertu, il faut tra 
vailler fortement à se connaître soi-même. i. Ce quel' on a été par le pas- 

, I l/A c l' I c se tant au corps qu en ame. 2. e que on est présentement. 3. e que 
1/ 'l' 'LI d'' ll'll 111 on sera a avenir. e néant ou nous avons ete tires, es pec tes que 
nous avons commis, la colère de Dieu que nous avons irrité, l'enfer que 
nous avons mérité sont des obligations très convaincantes de nous lm 
milier. Souvenez-vous souvent, et soyez persuadée que vous êtes la plus 
imparfaite de toutes vos Sœurs, et qu'il n'y a que votre orgueil qui vous 
puisse donner d'autres pensées de vous-même. Ne croyez jamais être 
utile à quoi que ce soit, et quand vous serez employée à quelque chose, 
entrez dans (p. 49) des bas sentiments de vous-même, considérant que 
Dieu se sert de vous comme d'un vil instrument, et que vous n'êtes pro 
pres qu'à attirer sa malédiction. Souffrez humblement les rebuts et les 
mépris quel' on fera de vous comme choses très justes ... Demandez sou 
vent à Jésus-Christ qu'il vous fasse part de son humilité et de sa dou 
ceur. Qpand il sera à votre choix prenez le plus vil emploi, les plus vieux 
habits de la maison. Dans les entretiens, parlez des dernières et avec 
une voix modérée, par humble sentiment de vous-même. Avouez et ac 
cusez vos fautes de vous-même, sans attendre les répréhensions, et lors 
que vous serez reprise, ne vous justifiez jamais, (p. 50) à moins que 
l'obéissance ne vous y oblige. Ne recherchez non plus jamais de singu 
larité, ni de préférence en quoi que ce soit. Suivez pas à pas Jésus-Christ 
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en esprit, dans les occasions où ils' est le plus humilié pour l'amour de 
vous. 

17. De la simplicité 
La simplicité est une vertu aussi nécessaire aux âmes qui tendent à la 
perfection, comme elle est rate et peu connue. On ne sait dans le siècle 
ce que c'est qu'être simple.C'est pourquoi une personne, qui par la mi 
séricorde et bonté de Dieu, s'en est retirée (p. 51 J pour se donner à la 
sainte religion ou vie régulière, doit faire son possible pour l'acquérir 
dans toute son étendue. Mais pour s'y engager, il en faut connaître et 
savoir son excellence.C'est une vertu divine, puisque c'est Dieu qui la 
donne, et que c'est une émanation del' esprit de son Fils, lequel n'a dans 
toute sa vie eu qu'un seul but qui était la gloire de son Père. On la peut 
nommer la maîtresse et la gardienne des autres vertus; car l'âme qui 
possède la simplicité est humble, douce, obéissante, patiente, charita 
ble, ponctuelle à ce qui regarde ses obligations; elle ne sait ce que c1 est 
d'être (p. 52) intéressée ni n'a aucun retour sur elle-même, et ne peut ju 
ger sinistrement de personne, prenant tout à bien; elle est éloignée de 
toute curiosité, finesse, réflexion; ne peut chercher les choses qui ont de 
l'éclat; ne se peut troubler de ce qui lui arrive, parce que n'ayant que 
Dieu en vue, il ne lui peut rien arriver de fâcheux; les voies et emplois les 
plus bas sont toujours bienvenus chez elle, ses discours et ses entrepri 
ses sont sincères et éloignés de toute duplicité. Elle a cet avantage que 
Dieu se plaît avec elle, et prend plaisir à lui communiquer ses secrets; 
ainsi qu'il le dit lui-même, elle devient (p. 53) exempte de toute erreur. 
Car Dieu est le protecteur des simples, et de ceux qui ont le cœur droit. 
Pour acquérir cette vertu il la faut I. demander à Dieu avec estime et dé 
sir del' acquérir. 2. s'éloigner de tout ce qui la peut faire perdre, ou tant 
soit peu l'intéresser. 3. entrer souvent en esprit dans l'intérieur cle Jé 
sus-Christ, de la Sainte Vierge, et de tant de saints et saintes qui ont été 
si unis à Dieu par la pratique de cette vertu. 4. ne point laisser échapper 
d'occasion sans en pratiquer quelque acte comme, par exemple, répri 
mer toute intention oblique quel' on pourrait avoir formée, et aussitôt 
quel' on en a connaissance. Se désavouer soi-même, sitôt quel' on a dit 
quelque parole trop étudiée; (p. 54) se défaire de certains gestes et façons 
d'agir et, autant que l'on peut, des emplois recherchés, et même ne 
souffrir rien dans ses habits ni dans sa chambre que de très simple. Ap 
porter une grande candeur d'âme et d'esprit avec les personnes qui 
nous tiennent la place de Dieu, ne leur parler jamais avec réserve en ce 
qui regarde notre propre conduite et nos déportements.N'attendre ja 
mais que nous soyons reprises de nos défauts pour les avouer, mais les 
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dire avec ouverture de cœur; ne se réserver en rien de tout ce qui se pas 
se en nous, tant pour le bien que pour le mal, à la façon des petits en 
fants qui se déportent de tout sur ceux qui (qu'ils?) s'imaginent les 
pouvoir aider. C'est là le vrai (p. 55) bonheur de la sainte religion, et ce 
que les âmes qui y sont appelées ne doivent jamais négliger, telles répu 
giunces qu'elles y puissent avoir, lesquelles ne peuvent venir que du 
défaut de cette vertu.C'est là le vrai et unique moyen de se délivrer de 
ses faiblesses et tentations, d'autant que le démon, qui souvent les fo 
mente en nous, prend la fuite, sitôt qu'il se voit découvert. Je ne dis pas 
ceci seulement pour les personnes qui commencent dans le chemin de 
la vertu, car je sais que toutes les âmes en ont besoin, suivant ce que dit 
saint Bernard que celui qui se conduit par ses propres lumières est con 
duit par un fol. 

(p. 56) 
18. De la douceur, et de la debonnaireté 
Cette vertu est une suite de l'humilité et simplicité; car tous les vrais 
humbles sont débonnaires, comme les superbes sont fâcheux et insup 
portables. Honorez, estimez, et pratiquez cette vertu venant de Jésus 
Christ même, et de laquelle ils' est donné pour modèle, en nous disant: 
"apprenez de moi que je suis doux et humble de cœur, et vous trouve 
rez le repos de vos âmes". Et ses autres paroles qui sont de sa doctrine: 
"bienheureux les débonnaires, car ils posséderont la terre". c'est-à-dire 
qu'ils seront maîtres d'eux-mêmes (p. 57) et victorieux de leurs pas 
sions. Vous êtes tant plus obligées à acquérir cette douceur et débonnai 
reté, que vous êtes engagées par vocation de gagner le prochain au 
service de Dieu. Ce sera par la douceur de l'accueil gracieux que vous at 
tirerez les âmes, et les retirerez du péché. Considérez de plus que ces 
deux vertus sont les plus nécessaires dans une communauté; elles y en 
tretiennent la paix, l'union, la concorde, et la charité réciproque: c'est 
par elles que l'on supporte les défauts et imperfections de ses Sœurs, 
comme ceux de toutes les personnes avec lesquelles on est obligé de 
converser. Les débonnaires, comme on le voit dans la vie des saints, sont 
chéris de tout le monde, mais particulièrement de Dieu, (p. 58) d'autant 
qu'ils lui sont semblables, et toujours disposés à recevoir ses grâces, sui 
vant ces paroles de Dieu même: sur qui reposera mon esprit sinon sur 
les humbles, c'est-à-dire sur les cœurs débonnaires? 

Pour venir à la pratique de ces vertus, remettez-vous souvent en mé 
moire la douceur de Dieu à votre endroit, la débonnaireté de Jésus 
Christ dans toutes ses conversations, celle des apôtres, et de tous les 
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saints: demandez-la souvent à Dieu, évitez exactement la superbe et 
l'aigreur dans les choses fâcheuses comme la source de plusieurs vices 
et péchés. 

(p. 59) 
19. De la charité envers le prochain 
La charité envers le prochain est le bien de la société religieuse; il en faut 
autant dire en faveur des communautés, en ce que cette vertu d'elle 
même supporte tout, elle croit toujours le bien, elle n'est point ambi 
tieuse ni dédaigneuse, elle est affable, douce et agissante. Cela que qui 
conque la possède est proche avec tous, peut servir à tous, peut 
supporter tout, et est capable de tout. C'est pourquoi travaillez, mais 
fortement à (p. 60) l'acquérir, et pour vous y exciter, pensez souvent à la 
charité que Dieu a à votre endroit. Pensez aussi à l'exemple des saints 
qui ont souvent exposé leur vie pour rendre la charité au prochain. De 
mandez instamment à Dieu cette vertu, principalement lorsque vous 
serez obligées de rendre quelque service à vos Sœurs, ou autres person 
nes, afin que vous n'agissiez que par cet esprit de charité, et pour l' ob 
tenir, rejetez tout intérêt propre. Dans toutes vos actions, n'ayez en vue 
que la pure gloire de Dieu, et le désir de bien faire à tout le monde. 
Fuyez tous les sentiments et pensées contraires à la charité avec autant 
de (p. 61) promptitude que les pensées d'impureté, d'autant que les 
moindres pensées contre icelle font des brèches à notre cœur par où en 
tre la cupidité, si nous ne sommes extrêmement vigilants et sur nos 
gardes. Ne portez jamais aucun jugement téméraire sur qui que ce soit, 
mais principalement contre les personnes qui vous tiennent la place de 
Dieu, car cela éteint entièrement la charité. Rendez volontiers service à 
toutes vos Sœurs, obligez volontiers tout le monde; et dans toutes les 
occasions, pratiquez cette vertu aux dépens même de mus vos intérêts. 

20. Del' obéissance 
L'obéissance est une vertu (p. 62) que vous êtes obligées d'acquérir 
d'autant plus que vous y êtes engagées par le vœu que vous en avez fait. 
Le plus agréable sacrifice que vous puissiez faire, et le plus grand service 
que vous puissiez rendre à Dieu, c'est celui de votre propre volonté, en 
l'abandonnant entièrement et sans aucune réserve entre les mains de 
vos supérieurs. Cette vertud' obéissance vous rendra, elle seule, sembla 
ble à Jésus-Christ, et si vous la possédez, vous n'aurez point de peine à 
acquérir toutes les autres vertus, d'autant que Dieu prend plaisir à se 
communiquer et à donner ses grâces à ceux qui n'ont plus de volonté, et 
ils deviennent en quelque façon impeccables, parce qu'ils n'ont plus de 
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vouloir (p. 63) que ceux des personnes qui leur tiennent la placedefneu; 
et représentez-vous souvent que Jésus-Christ, pour l'amour de vous, 
s'est rendu obéissant jusqu'à la mort, et la mort de la croix, c'est-à-dire 
que depuis son Incarnation jusqu'au dernier soupir de sa vie, il n'a pas 
dit une seule parole ni fait une seule action que par une entière dépen 
dance, soumission, et obéissance à Dieu son Père. Ne laissez point 
échapper d'occasion que vous ne pratiquiez quelques actes de cette ver 
tu.Soumettez-vous en toutes choses à ce quel' obéissance ordonnera; ne 
vous dispensez jamais de vous-même, ni ne demandez point de dispen 
ses dans ce que vos Règles (p. 64) vous prescrivent. Souvenez-vous que, 
quand on se retire del' obéissance (même sous prétexte de plus grande 
perfection), on se retire de la grâce, et quand on cherche les choses sin 
gulières, on perd les communes qui sont de plus grand prix ... 
Il vous sera toujours facile d'obéir lorsque, par l' œil de la foi, vous ne re 
garderez que Dieu dans les personnes qui vous tiennent sa place; mais 
si vous regardez la créature, vous serez toujours portée à examiner 
pourquoi et pour quelle raison on vous ordonne telle ou telle chose, si 
cela est nécessaire; ensuite vous consultez votre répugnance; si vous 
pouvez, vous vous (p. 65) dispensez de tout ce qui rebute à vos inclina 
tions, ou si vous le faites, ce ne sera qu'avec dégoüt; vous passerez le 
temps que vous serez employée à s'indiquer les intentions et déporte 
ments de vos supérieurs, et ce sera là la ruine de votre perfection, et 
quelquefois même de votre salut. C'est pourquoi, soyez très soigneuse 
de regarder Dieu dans vos supérieurs, obéissez-leur comme à lui-mê 
me, vous estimant heureuse de ce que Dieu vous a préférée par sa bonté 
à tant d'autres créatures qu'il a laissées à leur liberté, et par conséquent 
dans l'incertitude s'ils font sa sainte volonté. Et vous, que vous soyez as 
surée que vous la fuites autant de fois que (p. 66) vous obéissez à vos su 
périeurs et à vos Règles. Ayez donc toujours l'intention de plaire à Dieu, 
et de le contenter en faisant tout ce que vous faites par obéissance. 
Aimez cette dépendance et la regardez comme l'unique moyen pour ar 
river à la perfection avec facilité. Obéissez sans réplique, sans délais, 
avec joie et simplicité, à la façon d'un petit enfant. 
21. Del' abnégation. 
L'abnégation de soi-même est un moyen très court pour être bientôt 
parfait. Quiconque serait fidèle à s'anéantir devant Dieu en soi-même, 
et à l'égard des (p. 67) créatures, se sanctifierait en peu de temps. Ainsi 

I I bi d 1 d s "R \ A penetrez-vous ten e ces paro es u auveur: énoncez a vous-me- 
me, portez votre croix et me suivez". Les obligations que vous avez de 
travailler à l'acquisition de cette vertu, vous engagent à en prendre tous 
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les moyens. Vos péchés passés, vos infidélités présentes, votre peu de ta 
lent et capacité dans votre emploi, toutes ces choses, dis-je, vous doi 
vent servir à vous rendre vile à vos yeux, et pour cela, ne laissez point 
échapper d'action soit haute soit basse que vous ne les fassiez dans un 
esprit d'anéantissement de vous-même. Considérez avec attention vo 
tre incapacité, (p. 68) ce que vous pouvez faire sans l'aide de Dieu, ce que 
vous avez fait quand il vous a abandonnée à vous-même, et qu'est-ce 
que vous pouvez recueillir de votre fond. À l'égard des créatures, tenez 
pour suspectes toutes les paroles dites à votre louange, et pour votre ap 
probation. Prenez-les comme des purs châtiments de vos péchés, et 
vous en humiliez devant Dieu; ne vous produisez que par charité et 
obéissance, surtout à des emplois où il y a de l'éclat. Croyez-vous tou 
jours capable d'empêcher la gloire de Dieu. Regardez-vous comme un 
vil instrument dans la main de Dieu, de quoi il daigne se servir, et peut 
être les plus belles de vos actions sont (p. 69) en abomination devant lui, 
et que toutes les actions que vous faites ne lui sont agréables qu' autant 
qu'elles sont faites dans un plus grand anéantissement de vous-même. 
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b) Avis qu'il a donnés de vive voix 
[Du manuscrit 7 4 B.] 

(p. 89J 
1. Sur la pauvreté 
Conservez toujours l'esprit de pauvreté très exactement. Ne vous lais 
sez point captiver par aucune propriété, car cela ruine extrêmement les 
sentiments de Jésus-Christ. Qg.'il n'y ait en vos habits ni en votre chan1- 
bre aucune chose qui soit superflue. Privez-vous vous-même de ce qui 
ne regarde que la commodité. Soyez bien aise qu'il vous manque (p. 90) 
toujours quelque chose qui soit nécessaire pour que vous soyez en quel 
que chose semblable au Saint Enfant Jésus qui a manqué de tout pour 
l'amour de vous, n'ayant qu'une étable d'emprunt en sa naissance. Ç'a 
été là la pratique de tous les grands saints que le mépris des choses tem 
porelles, et principalement les apôtres qui ont travaillé au salut des 
âmes. Imitez-les dans le dénuement, puisque vous faites profession de 
leurs emplois. Ne marchandez point sur ce sujet, il est absolument né~ 
cessaire de vous défaire de tout, si vous voulez trouver tout, (p. 91) qui 
n'est autre chose que Dieu qui ne veut point de partage. 

2. 

Pour pratiquer une entière pauvreté, il ne faut pas seulement se défaire 
des choses temporelles et grossières, mais encore des spirituelles, et 
même de tous les moyens qui semblent nous conduire à Dieu, ne nous 

' d' d ' l ' · · tonJ·ours en servant qu avec epen ance a ses vo ontes, mais en aimant 
l . . di d' . Etc'est a pnvanon, ou nous ne nous pouvons pas ire pauvres espnr. . 
d'ordinaire par là que le démon tient les personnes religieuses, leur ~at 
sant croire que, pour observer leurs vœux, il (p. 92J suffit den' avoir nen 

' l' ' · c d · 1 · e laissant en propre quant a exteneur. epen ant, 1 est certain que, s . ' · 
captiver par tant de choses, on ne peut parvenir à la liberté des vrais en 
fants de Dieu. 

3. Sur la chasteté . 
Il ne faut jamais s'inquiéter des attaques que nous livre notre ennAem~ 
domestique, quelques assauts et quelques violents qu'ils puissent erre, 

, d , . . . ' d d , . l I il n'est apres une eterrmnanon ennere e se onner a Dieu par e vœu, . , 
point à croire quel' on veuille le fausser ni quel' on veuille consentu: ~ 
aucune suggestion. Notre affaire est seulement de ne point donner 
d'occasion (p. 93 Jau démon de nous pousser au mal par aucun épanche 
ment de nos sens, principalement de la vue. Et du reste, nous devons 

h ·1· d . b A dé ,.1 e permet nous urrn ter evant Dieu eaucoup, et etre persua e qu 1 n 
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ses attaques que pour nous punir de nos péchés et dérèglements de no 
tre vie passée, ou pour abaisser l'esprit de superbe qui est en nous, OLt 
bien pour nous éprouver sur la fidélité que nous lui avons promise, et 
nous témoigner les desseins d'amour et de perfection qu'il a sur notre 
âme. C'est pourquoi une âme qui veut tout de bon être à lui, ne doit 
aucunement s'affliger pour tout ce qui pourrait (p. 94] se passer en elle 
de plus humiliant; elle doit seulement devenir très simple envers SO!l 
confesseur, et tout ensemble fort retenue. C'est-à-dire qu'après la ma 
nifestation nécessaire, elle ne s'en doit entretenir que très rarement; 
que s'il arrivait qu'elle soit interrogée sur quelque tentation à l'égard de 
quelque personne particulière, telle spirituelle qu'elle puisse être, elle 
ne doit jamais nommer la personne pour les inconvénients qui en peu 
vent arriver, tant de la part du confesseur que de la part de la pénitente. 

(p.95) 
4. Sur l'obéissance 
Pour donner du mérite à nos actions, il serait à propos de ne rien faire 
que par dépendance à ceux qui nous tiennent la place de Dieu. Ah! qui 
pourrait comprendre ce que vaut une action faite par obéissance ne 
pourrait jamais entreprendre aucune chose sans icelle; une âme obéis 
sante est une vraie copie de Jésus-Christ. Par l'obéissance toutes nos ac 
tions deviennent agréables à Dieu dans les choses même les plus 
indifférentes. Et sans (p. 96) l'obéissance, les actions les plus éclatantes 
et les plus saintes, sont dangereuses à cause de la vaine gloire quis' y 
glisse. C'est l'obéissance qui nous met à couvert de tous nos dangers. Le 
parfait obéissant ne sait ce que c'est que faire sa volonté. Les personnes 
qui en savent le prix sont dans des continuels gémissements, lorsqu' el 
les sont obligées d'entreprendre quelque chose d'elles-mêmes, pour 
l'incertitude où elles se trouvent des volontés de Dieu. Les personnes 
qui sont engagées dans des communautés sont exemptes de ces doutes, 
elles sont semblables à ceux qui voguent en dormant, (p. 97) et qui se 
trouvent au port sans y avoir pensé. Ne faisant point leur volonté, ils 
sont toujours certains de faire celle de Dieu; ils rentrent même en quel 
que manière clans l'état d'innocence, en abandonnant leur volonté à 
celle de leurs supérieurs. L'obéissance est le plus agréable sacrifice 
qu'on puisse faire à Dieu. Sans l'obéissance, tout ce quel' on peut faire, 
quand même ce serait des miracles et des actions extraordinaires de 
mortification, ne sont d'aucun mérite devant Dieu, ainsi que disent les 
saints. Q!,1and il se présentera quelque acte d'obéissance qui vous paraî 
tra difficile, (p. 98] ne dites jamais: je ne saurais faire cela, car vous pou 
vez tout avec celui qui vous soutient. Il n'y a que les démons et les 
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damnés qui ne peuvent obéir, d'autant qu'il n'y a qu'eux qui sont des 
titués de la grâce. 

5. Sur l'oraison 
L'oraison doit être continuelle à une âme retirée du monde, et surtout à 
celles qui sont engagées à converser avec le prochain, devant être tou 
jours comme une victime destinée à la colère de Dieu pour les péchés de 
tout le (p. 99) monde, mais principalement pour les siens propres, afin 
qu'elle ne mette point d'empêchement aux grâces que sa divine bonté 
voudra communiquer aux personnes qu'elle est obligée d'instruire. 
C'était la pratique des saints de nos derniers siècles: lorsqu'ils entraient 
dans quelque lieu pour y convertir les âmes, ils se prosternaient devant 
Dieu dans un grand anéantissement d'eux-mêmes, pour qu'ils ne 
soient pas cause d'empêchements aux grâces et lumières dont ce peu 
ple avait besoin. 

AM,2T6 6. 

AM,2T5 

Pour se rendre fidèle à la pratique de la sainte oraison, il (p. 100) est bien 
nécessaire de suivre les méthodes et pratiques ordinaires: mais cepen 
dant il ne s'y faut pas arrêter, sinon amant qu'il plaît à Dieu de nous y 
laisser. Car aussitôt qu'on s'aperçoit qu'il nous donne un attrait ou 
quelque impression de sa présence, il faut se laisser conduire à sa provi 
dence.C'est se tromper que de vouloir agir autrement, et on ne fait que 
se retarder dans l'exercice de l'oraison de s'arrêter aux productions de 
son esprit propre, et se vouloir appliquer à force de tête. Un seul acte 
d'abandon dans les plus grandes sécheresses est plus agréable à Dieu 
que tous (p. 101) nos efforts. 

AM,2T7 7· 
L'oraison est un sacrifice où la victime doit être entièrement détruite. 
Et jamais, nous ne pourrons y contenter Dieu autrement que par la des 
truction de nous-mêmes, et de tous nos sentiments. Il ne faut pas 
s'imaginer que pour faire oraison il faille être parfait; mais il est abso 
lument nécessaire pour y bien réussir de tendre à la perfection, et de ne 
rien refuser à Dieu: autrement toutes nos oraisons ne sont que pur 
amusement et moquerie de Dieu même. Car quelle apparence de vou 
loir que Dieu (p. 102) s'épanche vers nous, en nous communiquant ses 
grâces et ses lumières pendant que nous y apporterons empêchement 
par les dérèglements de notre vie? 

AM,2T8 8. 
Si on veut réussir dans l'oraison, et ne s'y point trompet, il est nécessai 
re de se rendre docile à la conduite de ceux qui nous gouvernent, 
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d'autant que la vie intérieure est remplie d'épines, que l'on ne peut pas 
apercevoir de soi-même; mais il ne faut pas cependant croire que les 
longues communications soient utiles; au contraire elles sont domma 
geables sil' on n'est sur ses gardes.C'est (p. 103) pourquoi il doit suffire à 
une âme qui est attirée à la vie spirituelle de tendre à la privation des 
créatures, et n'avoir recours à elles que dans nos besoins, et par l'ordre 
de Dieu qui veut de nous cette soumission. 

9. Sur le dénuement 
Celui-là est trop avare à qui Dieu ne suffit pas. C'est se tromper soi 
même lorsque, tendant à la perfection, on cherche autre chose que Dieu 
seul. c'est lui faire injure, comme si on lui disait: je ne peux croire que 
vous me soyez toute chose. Et la raison de notre peu d'avancement, ne 
vient (p. 104) que du peu de dénuement de nous-mêmes, et des créatu 
res. c'est pourquoi quelque utiles et spirituelles qu'elles nous parais 
sent, il ne les faut regarder ni s'en servir que comme des moyens qui 
nous conduisent à Dieu. Et pour cela n'y mettre jamais notre affection 
sous tel prétexte de spiritualité que ce puisse être: car ce sont là les plus 
dangereuses. Arrachez en vous jusqu'à la moindre racine d'affection 
naturelle, et n'en souffrez jamais non plus aucune démonstration de 
qui que ce soit, autrement vous courez un très grand risque de votre 
perfection. Car comme disent quelques saints, (p. 105) on commence 
par l'amour et affection des choses spirituelles, puis on en vient aux 
sensibles, et après aux humaines, en sorte que le démons' en peur servir 
pour aller jusqu'au charnel. 
Et si on en examine la source, on verra que cela n'est venu que sous om 
bre de bien et de moyen pour aller à Dieu; au lieu que, si on s'était dé 
nué de ces moyens, n'en prenant que par pure nécessité, on serait arrivé 
à la fin que l'on s'était proposée, qui est d'être à Dieu, qui seul devrait 
suffire, tout le reste n'étant qu'un pur amusement et une très fine illu 
sion et, quoiqu'elle ne vienne (p. 106) pas quelquefois par notre faute au 
moins malicieusement, cependant le démon ne laisse pas des' en servir, 
et nous fait entendre que cela est nécessaire puisqu'il nous mène à 
Dieu. Ensuite notre amour-propre et notre épanchement nous aveu 
glent tellement que nous nous trouvons dans ses pièges sans le savoir. 

10. 

Il n'est pas seulement nécessaire pour notre avancement, de nous dé 
nuer des créatures si saintes et spirituelles qu'elles puissent être, mais 
encore nous devons nous dénuer de nous-mêmes par une désappro 
priation (p. 107) de nos propres sentiments et de notre volonté, d'autant 
que tout ce qui est en nous n'est que corruption. C'est pourquoi, une 



Avis et Maximes 

âme qui veut plaire à Dieu doit se défier de tout ce qui est en elle, n'agis 
sant jamais par passion, réprimant ses inclinations, ses désirs et curio 
sités dans toutes les rencontres, n'entreprenant rien de soi-même, ne 
présumant point de réussir en quoi que ce soit, ne donnant point son 
avis si on n'est interrogé, n'anticipant en rien sur les autres, ne se mê 
lant que de ce qui est commis à ses soins, elle doit même se défier de ce 
qui paraît venir de Dieu, ou (p. 108) de ceux qui lui tiennent sa place, 
lorsque les choses arrivent conformément à ses inclinations, ou bien s'il 
s'y trouve quelque éclat, ou que les choses tendent à la faire estimer, ou 
l'obligent à se produire. La retenue continuelle qu'elle doit avoir sur 
elle-même, fera qu'elle n'entreprendra rien que par le pur ordre de Dieu 
bien reconnu, ce qui servira grandement à la faire avancer dans laper 
fection en peu de temps. Qt1' elle se souvienne que c'est une tromperie 
de penser avancer sans ce dénuement de soi-même, suivant les (p. 109) 
paroles de Jésus-Christ qui nous dit: si vous ne renoncez à vous-mê 
mes, si vous ne devenez petits comme des enfants, c'est-à-dire sans vue 
ni estime de vous-mêmes, vous n'entrerez point dans le Royaume des 
Cieux. 

AM,2T11 11. 
Le plus grand emploi où Dieu nous puisse mettre, c'est de nous appeler 
à lui gagner des âmes: c'est pourquoi celle qui par sa providence est ap 
pelée à un si saint emploi, ne doit point (p. 110) épargner ni sa fortune, 
ni sa santé, ni sa vie, ni tom ce qui la concerne. Elle doit regarder tout 
cela comme rien au prix du salut d'une âme pour laquelle Jésus-Christ 
a donné tout son sang.C'est dans cette vue qu'elle doit agir, et se rendre 
ingénieuse pour gagner et engager les cœurs à la vertu, ou les empêcher 
de commettre un seul péché.C'était là les sentiments des saints qui ont 
été dans cet exercice, que de ne savoir ce que c'était que des' épargner 
pour le salut d'une âme. Que les personnes timides, qui y sont enga 
gées, se défient (p. 111) bien de leur incapacité, mais aussi qu'elles se 
confient continuellement en Dieu qui ne les y a pas engagées pour leur 
refuser les aides nécessaires, pourvu qu'elles aient recours à lui; elles ne 
doivent point avoir d'intérêt propre, ni pour les applaudissements des 
créatures, ni pour se défendre de leur mépris, non plus que pour aucun 
intérêt temporel; elles ne doivent regarder que celui de Dieu, en lui lais 
sant tout le succès de leurs entreprises, et s' estimer heureuses, lorsqu'il 
leur arrive quelque contradiction ou mépris: être généreuses pour 
(p. 112) ne se point rebuter dans les occasions, et avec les personnes où il 
y a quelque chose à souffrir, conserver une entière liberté d'esprit pour 
ne point favoriser le mal, mais cependant ne parler qu'avec retenue et 
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prudence, s'accommodant à la portée des esprits de ceux avec qui on a à 
traiter, pousser les forts, encourager les faibles selon leur capacité, les 
édifier par une longue patience et douceur qui les excite à ouvrir leur 
cœur et prendre confiance à ce qu'on leur dit; leur dire les choses avec 
des termes les plus persuasifs qu'il (p. 113) est possible, ne faire jamais 
de longs discours qui souvent emportent le fruit pour trop charger la 
mémoire. Il faut agir en tout en esprit de charité. 

12. Sur les sentiments intérieurs 
Il faut être très fidèle à correspondre à tous les mouvements intérieurs 
que Dieu nous communique; car quand une fois nous les laissons 
échapper par épanchements, ou que nous les méprisons, ou étouffons, 
nous nous mettons en état den' en plus (p. 114) recevoir.C'est pourquoi 
l'âme qui désire se tendre fidèle, doit se rendre attentive à tout ce que 
Dieu veut opérer en elle dans l'oraison, ou hors del' oraison, sans toute 
fois se croire ni éclairée ni favorisée de Dieu, et n'avoir aucun retour sur 
elle-même. 

13. 
Je n'approuve aucunement qu'une âme rejette les consolations inté 
rieures que Dieu lui donne après l'a voir éprouvée et exercée dans les 
tentations et états pénibles; car ces consolations lui sont données pour 
la délasser, et l' encourager de nouveau au (p. 115) service de Dieu: il est 
seulement nécessaire de réprimer le trop de sensible qu'elle y pourrait 
rencontrer, ou quelque vaine estime de soi-même. Voilà ce qu'il y peut 
avoir à craindre. Or l'âme qui cherche purement à plaire à Dieu, et qui 
se laisse conduire par celui qui prend soin de sa conscience, remarque 
facilement les pièges que ses ennemis lui rendent. 

14. Sur la haine de soi-même 
L'âme qui tend à la perfection, se doit considérer et avoir en horreur, 
comme le plus grand (p. 116) ennemi qu'elle ait à combattre.C'est pour 
ce sujet que les saints ont tant eu en horreur leur corps, que lorsqu'ils 
étaient obligés de leur donner quelque soulagement, c'était toujours à 
contrecœur et avec limite: ainsi si nous voulons tout de bon avancer 
dans la vertu, portons-nous cette haine à nous-mêmes, et ne recher 
chons jamais aucune satisfaction ni plaisir dans les choses même les 
plus nécessaires à la vie, ne cherchant de soulagement dans nos intirmi 
tés et maladies que pour la gloire de Dien, et pour le service que nous 
devons rendre au prochain; de même aussi dans le soin [p. 117) que nous 
sommes obligés de prendre pour la conservation de notre santé, que ce 
ne soit jamais par rapport à nous, ni pour l'amour de notre corps, mais 
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pour nous rendre plus capables de servir Dieu. Il faut en dire autant 
pour la conservation des biens et de la réputation; car se haïr soi-mêm.e 
s'étend en tout ce qui concerne l'esprit et la fortune aussi bien que le 
corps. Pour être uni au tout, il ne faut être lié ni attaché à rien, etc' est 
une tromperie de plusieurs, qui s'imaginent pouvoir beaucoup avan 
cer, en se réservant une grande attention et soin d'eux-mêmes. 

(p. 118) 
15. De la persévérance dans le bien 
Celui qui entreprend le service de Dieu et qui le quitte, fait voir par son 
relâchement qu'il ne croit pas que Dieu soit capable de le récompenser. 
Et tous les prétextes dont il puisse se couvrir ne lui serviront que de 
condamnation. Dieu est juste.C'est pourquoi il ne permettra pas qu'~l 
soit tenté au-delà de ses forces et s'il considère bien cette vérité, il 
n'abandonnera jamais le chemin de la vertu pour les peines et difficul 
tés qu'il (p. 119 J y rencontre, qui sont toujours plus imaginaires qt~e 
réelles. Et si nous nous examinons bien, nous trouverons qu'après avotr 
quitté le bien le plus parfait, et nous être laissés à nous-mêmes, no~s 
nous trouverons dans de plus grandes angoisses de nous être lasses 
dans les voies de l'iniquité, ainsi qu'il est dit des pécheurs. C' esr-à-~ire 
qu'il y a plus de peine à suivre la pente de nos inclinations mauva15es, 
que de les dompter par une vie vraiment chrétienne. 

16. Sur la vocation 
Rendez-vous sur toute chose (p. 120 J fidèle à votre vocation. Estimez vo 
tre emploi qui vous fait compagne de Jésus-Christ et des apôtres. Ten 
dez à la perfection de cet état. N'épargnez rien pour vous en rend~e 
capable, mais surtout que la foi soit toujours le motif de vos ent~epri- 

d . ' . t ·utre et ses, et e vos entretiens avec les personnes que vous aurez a ms r ' 
n'ayez de préférence que pour celles qui ont le plus de besoin. 

17. Du bonheur de la vie régulière 
La vie régulière est un paradis anticipé pour ceux qui ne cherchei~t ~~ 
121) que Dieu et à plaire à lui seul, d'autant que, dans le ciel, on 11 a 
l . . d ' . . l'onesras- p aisirs et e contentement que parce qu on voit Dieu, et que 
'd c. · . . 1 , D êmedans sure e Laire tou3ours et en toute chose sa samte vo onte. e m 

les communautés, si on al' œil de la foi, on ne voit que Dieu dans les su- 
' . ' . . l ' . ient et on peneurs et supeneures qm nous e representent mcessamn ' 

est assuré de faire la volonté de Dieu, lorsqu'on ne fait pas la sienne, q~~ 
l'on obéit aux supérieurs, et quel' on observe les règles qui viennent 

d'Atre en 
la part de DieuC'est pourquoi une personne qui a le bonheur e _ 

' d . . r sa voca communaute, oit sur (p. 122) toutes choses honorer et esmne 
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tien, son institut, et ses Règles qui lui déclarent ce que Dieu veut d'elle 
pour le contenter. 2. El.le doit se rendre très ponctuelle à 1' observance 
des choses qui lui paraissent les moins considérables, dans cette pensée 
qu'il n'y a rien de petit dans la maison de Dieu, se donner de garde de les 
mépriser pour petites qu'elles puissent être. 3. Elle doit considérer le 
son de la cloche comme la voix de Dieu qui l'appelle, et partant ne ja 
mais différer d'un seul moment, et quitter prompten1ent pour aller OLl 
elle 1' appelle. 4. Elle doit aussi estimer tout ce qui se fait en commun 
plus que tout ce qui (p. 123) est particulier, quelque grand qu'il puisse 
être.C'est le moyen d'attirer toujours de plus grands mérites. Ne s'en 
tretenir pas même en soi-même d'aucun sentiment particulier qui 
nous détourne de l'esprit de notre institut sous prétexte de plus haute 
perfection, croire toujours au contraire que nos instituteurs ont eu l'es 
prit de Dieu, et que c'est par son esprit que nos statuts sont dressés. En 
fin rejeter promptement toutes les pensées et réflexions qui nous 
peuvent venir contre notre vocation, quand même nous connaîtrions 
que nous n'aurions pas eu tant de pureté d'intention qu'il serait pour 
lors requis (p. 124) en l'entreprenant, et autres semblables: car c'est sou 
vent par là que le démon nous tend des pièges et que l'on en voit tant 
dans le relâchement et mépris de leur vocation, et qui est aussi souvent 
la perte de leur salut et le sujet de scandale des maisons régulières. 
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c) Maximes 
(p. 82) 
Maximes données de vive voix par feu Mr Roland, 
Théologal de Reims, à la Communauté du Saint-En 
fant ] ésus, pour la conduite des personnes régulières 
[Maximes tirées du manuscrit 11 5 B.] 

1- Ne dites jamais rien à votre louange et ne parlez point sans nécessité. 

2 - Ne parlez pas rudement ni désagréablement au prochain, non plus 
qu'au-dedans de la maison: car cela sent son esprit impérieux. 

3 - Ne souffrez pas qu'on blâme une de vos Sœurs en son absence, soyez 
exacte sur ce point. 

4 -Aimez le silence et le gardez volontiers car c'est le gardien de routes 
les vertus que peut pratiquer une fille de cette Communauté. 

(p. 83) 
5 - 0!:1e votre principale maxime soit de ne parler jamais de vous; ni de 
votre prochain que pour en dire du bien. 

6 - Qy.e les nouvelles de ville ne soient pas dites parmi vous, et vous 
donnez de garde de parler de vos aventures. 

7 - Il faut bannir parmi vous tous les discours de curiosité; ne se mêlant 
qae de ce quel' on est chargé par office, sans se dire l'une à l'autre, com 
bien vaut cette étoffe, cette toile, cela est beau et bien fait; il fait chaud, il 
fait froid: qu'est ce que cela veut dire? de cette façon de parler ou aunes 
semblables qui peuvent encre tenir l'esprit du monde et bannir l'esprit 
intérieur. 

8 - Ne vous entretenez jamais avec personne, non plus qu'avec vous 
même, d'aucune pensée, ni discours contraires à votre état; sous prétex 
te que vous auriez rendu plus de gloire à Dieu en un autre. 

9 - Soyez ennemies de toute singularité, même pour les choses spin 
ruelles: car c'est par ces pièges que le démon en trompe (p. 84) davanta 
ge pour leur faire perdre le bien commun qui est toujours le plus grand, 
quoiqu'il ne soit pas éclatant. 

10 - Croyez toujours que vous êtes l'esprit le plus difficile de la maison à 
supporter, quel' on souffre plus de vous que vous ne souffrez des aunes; 
cela causera une grande paix dans chacune de vous. 
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AM.3T2 11 - Supportez les faibles, tant ail spirituel que pour les choses tempo- 

rellcs et cxterieures, pourvu quc la conscience n'en soit pas intcressce. 

12 - Quand vous voyez tomber quelqu'une dc vos Sa-urs, portez-lui 

compassion, pricz Dieu pour clle et lui donnez quelquc admonition 

sur-le-champ, par esprit de charite. 

13 - Donnez-vous bien dc garde de communiquer vos peines en secret, a 

moins quc ce nc soit aux personnes qui vous tiennent la place de Dieu 

ou avec leur permission. 

14 - Ne faites jamais aucune liaison avec les gens du siccle, sous pretex- 

ce meme de spiritualitc; (p. 85) nc faisant pas metier dc souffrir de lon¬ 

gues communications dans vos ecoles; mais que les avis quc vous 

donnerez aux personnes qui ont apparence de picte soient succincts. 

15 - Ne vous seculariscz jamais jusqu'a ce point quc de communiquer 

vos peines aux personnes du dehors, non pas meme a dcs hommes 

d'Eglise; car e'est la mine de I'esprit du plus saint Institut quc la plura¬ 

lity des conscils. 

16 - Ne communiquez pas vos propres sentiments sur 1c bien commun 

a une particuliere; car vous courricz risque de vous perdre toutes deux 

ou de faire des cabales, ce qui cst la peste des communautes. 

17 - Arretcz les murmures intericurs dc votre esprit sur tout ce qui 

pourrait choqucr vos vucs et sentiments, principalemcnt cn ce qui re- 

garde vos supericurs: car e'est la source dcs troubles et revokes dcs com¬ 

munautes. 

(p. 86) 

18 - Que tout soit propre dans vos habits selon la saintc pauvrete; mais 

sans affectation: nc vous appropricz rien. 

19 - Aycz la discretion dc nc vous pas epuiser nral a propos; car votre tra¬ 

vail doit durer toutc la vie. 

20 - Qtioi qu'il soit des autres, nc negligez rien de votre perfection et nc 

ressemblez pas a une timbale sonnante qui appellc les autres au com¬ 

bat sans s'y engager; ni comme la chandelle qui se consume pour eclai- 

rer les autres. 

AM,}T3 21 - Pour ce qui regarde le corps, je veux bien quc chacune ait soin dc sa 

sante, etje de'fends dc faire aucune indiscretion qui puissc l'alterer mal 

a propos; mais je veux qu'on se sou vienne aussi quc lc corps est le plus 

grand ennerni quc nous ayons, et qu'il ne lui faut donner dc soulagc- 
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mcnt ct dc nourriture que pour cn tirer du service, corame d'un animal 

duquel on a besoin.ct pour cela prendre paraumone tous les besoinsdu 

corps. 

(P- 87) 

22 - Dans vos incommodites, ne recherchez ni ne souffrez de soulage- 

ment que pour travailler a la gloire dc Dieu; qu'il cn soit de meme de 

vocrc renommee ct dc votre fortune; car ces choscs sont peu utiles ctant 

employees a d'alitres usages. 

23 - N'cstimez rien tant que faction qui cst faitc par obeissance: car clle 

nous met hors dc tout danger, de tromperie et d'illusion; soyez fideles 

au son dc la cloche qui vous appclle aux exercices; n'apportez aucun dc- 

lai, ni pretexte, et ne vous amuscz point a raisonner cn vous-mcme, ni 

contrc cc qui vous cst prcscrit par l'obcissance. 

24 - Dans un si saint cmploi que le votre attendez tout de Dieu, et rien 

de votre industrie: l'esprit de cette Communaute cst dc faire un sacrifi¬ 

ce conti nuel dc scs sens, de son esprit, dc sa volontc ct dc toutes scs puis¬ 

sances. 

25 Ne manquez jamais a I'oraison par votre fautc; car e'est la seulc 

source (p. 88) d'oii vous puiscrcz toutes les forces, ct les lumieres et les 

graces qui sont necessaires a vos emplois; ct des le moment qu'on quit- 

tera cc saint cxcrcicc, la maison ira cn decadence. 

26 - Que chaquc particuliere s'efforcc a tendre a la perfection dc son 

ctat, et ne refuse rien a Dieu cn ce qu'il demandera d'ellc en matierc de 

purete de cocur, d'abandon aux ordres de sa providence. 

27 Ne regardez les louanges dcs creatures que comme des chatiments 

du peu d'amour que vous avez des humiliations. 

28 Des lors que vous aurez reconnu 1'attrait de Dieu sur vous, vous etes 

extremement obligees dc le suivre et de travailler sans relache a 1'avan- 

cement de votre ame. 

29 - N'attcndezpascjuelemondc ni lediablenesopposent dans rocu- 

vre dc Dieu, pour vous y faire travailler avec gencrosite: car il s y oppo- 

scra (p. 89) toujours, d'autant que vos emplois, preferablcmcnt a tout 

autre, lui ravissent les antes qu'il usurpe a Jcsus-Christ. 

30 - Tant dans les orphel ins que dans les ecolieres, preferez tou jours les 

plus mal faits, disgracics, ingrats ct rnal agreables pour leur faire part 

de vos caresses ct services. 
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31 - Soycz bien aises que routes vos Soeurs vous avertissent de vos man- 

quements et nc donncz pas la liberte a votre esprit d examiner de quel 

cote vicnncnt les connaissances de cc que vous avez fait ou dit ct nc di- 

tes jamais a vous-mcmc: qui pourrait avoir dit ccci ou cela? car c est unc 

marque msignc de reprobation de nc vouloir etrc ni connu, ni averti. 

32 - N'oubliez jamais, dans les fatigues de votre cmploi, que vous etc s 

appelecs a mener unc vie apostolique et qu'il en faut prendre l'esprit 

pour vous acquitter dignement dcs obligations. 

33 - Ne frappez jamais de la main, afin (p. 90) que la nature n'agissc pas 

en vous. 

Arretez les mouvements de colere dans les reprehensions et corrections 

des enfants. 

34 - N'epargnez ni santc, ni vie, ni honneur pour lc salut du prochain, 

dans la vue du Fils de Dieu qui a enseigne unc pauvre Samaritaine. 

35 Ne vous etonnez ni ne vous faites aucune peine pour les calomnies, 

injures, mepris que foil puisse faire de vous, pourvu que cc soil a tort; 

souffrez-les par hommage a Jesus-Christ qui a etc ainsi traitc en tra- 

vaillant au salut des Juifs. 

36 - Fuyez tout applaudisscmcnt des creatures et craignez que cc nc soi t 

la votre recompense. 

AM.3T5 37 - Faites souvent reflexion que Fes time dcs creatures tcllcs qu'clles 

soient nc sert de lien pour votre salut, non plus que pour la gloirc de 

Dieu. 

38 - Ne faites rien pour contentcr les creatures; car vous n'en recevrez 

que des peincs en cette vie et du regret a la mort. 

(p-9i) 

39 - Nc faites acccption de personne car les ames des pauvres ct cel les 

des riches ont co 11 tc egalement a Jesus-Christ: si vous etes obligees de 

preferer quelqu'un dans vos ecoles, il faut que ce soit les pauvres, parcc 

qu'ils sent ses membres et qu'ils ont ordinairement plus besoin d'ins- 

truction, quoiqu'on trouve des riches a qui on ne donne point d'autre 

education que la mondanite. 

40 - Gagncz les personnes agees dans vos ecoles, entretiens publics et 

particulicrs; parcc que souvent ce sont cellcs qui corrompcnt le plus la 

jeunesse par leurs mauvais cxemplcs. 
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41 - Tachez dc decouvrir les moeurs des enfants quc vous instruiscz, a 

dessein dc les former de bonne heure dans les maximes du christianis- 

me, desquelles leurs parents les destituent au lieu de les y pousscr, du 

moins pour la plupart. 

42 - Nc ncgligez pas sur route chose (p. 92) dc vous appliquer tous les 

jours a l'instruction, d'autant quc cc n'est qu'a cc dessein quej'ai insti- 

tue les classes, et quej'ai introduit les logons, l'ecriture ct les jets: car si 

le catcchisme sc pouvait faire sans assembled d'ecole, je 1c ferais. 

43 - N'affectcz l ien pour vos habits, linge et autres choses, si ce n'est 

qu'on vous donne votre choix; cn cc cas vous devez prendre 1c pire. 

44 Faitcs votre tresor de la sainte pauvrete, cn ne conservant rien en 

propre; car tout cc qui est cree ne peut remplir tin cocur que Dicu seul 

peut contentcr; et ce n'est quc se captivcr dc s'arrctcr aux creatures. 

45 - Quc le marcher soit grave et rassis, mais non compose, 1c corps 

droit aussi bicn que la tetc, les yeux baisscs et la coiffc modestement 

mise. 

AM.3T6 46 Qti'il n'y ait parmi vous nitienni mien; mais quc tout soit cncom- 

mun et quc ccllc qui aurait quelque avantage dans le sicclc, sc trouve 

hcLircusc (p. 93) d'employcr ce qu'ellc a ct cc qu'cllc est pour cclui qui 

merino infiniment plus que nous nc lui donnero ns jamais. 

47 Qu'on se garde bien de se preferer a aucune, pour quelque don de 

nature ou de grace qu'on aurait regu: car ccttc preference serait la sour¬ 

ce de grands dcsordres. 

48 Ne vous vantez jamais de vos qualites naturelles, de vos parents, ni 

memo dcs graces gratuites; n'ayez jamais non plus dc home dc pa rah. re 

dc parents pauvres ct vils; car ccla choque l'csprit dc l'Evangile, ct e'est 

en ccla qu'un chrcticn doit mettre sa gloire, puisqu'en ccla, on est plus 

conforme a jcsus-Christ. 

49 - SoLivenez-vous souvent qu'une ame qui a rcnonce au monde par 

tine profession si sainte commc est la votre, n'en doit plus apprehender 

les mepris, ni en chcrchcr les approbations. 

50 - Agisscz totijotirs avec sinccritc, charite et deference les tines envers 

les autres ct (p. 94) quc personne ne se laissc allcr a la dispute. 

51 - Ne vous laissez jamais allcr a aucune amitie particuliere avec cellcs 

qui sont dc votre inclination: car vous devez donner votre cocur a Dicu 
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seul, ct aimer vos Socurs pour son amour, ce qui doic etrc commun a 

routes. 

52 - Quc vos cntrcticns soicnt de Dieu; mais d'une manierc librc ct de- 

gagee. 

53 - Parlcz sans cxagcration, nicmc stir lcs choses bonnes; quc vos dis¬ 

cours soient simples ct courts; car Ies grands parleurs ne pcuvent dcve- 

nir fort spirituels. 

54 - Soyez fidclcs aux mouvemcnts intcrieurs de la grace qui portent au 

recueillcment et a la separation des biens crccs. 

55 Ne parlcz jamais mal de vous; car ccla denote une superbe cachc'c 

sous 1c manteau d'une fausse humilitc. 

56 - N'cnvisagez jamais personne que par I'ocil de la foi, soit Supericurc 

ou (p. 95) egalcs, et agissez avec simplicitc ct ouverture de coeur si vous 

dcsirez votre avanccmcnt: car e'est la voie la plus assuree pour y parve- 

nir. 

57 - Tcnez votre coeur en vos mains commc un cncensoir de parfums 

devant Dieu, ct lc repandez comme I'eau en simplicitc dans celui de vos 

superieurs; cela tout le temps de votre vie, si vous ne voulez abandon- 

ner votre perfection ct tomber dans des chutes funestes: prenez cettc 

maxime pour vous, quc la meilleure finesse dans votre conduitc, e'est 

de n'en point avoir du tout, parcc quc cela porte a la duplieite. 

58 Vivez dans une grande union d'esprit ct de coeur, vous supportant 

avec charite lcs unes lcs autres, ct quc chacunc bannisse do soi tout sen¬ 

timent de mepris. 

59 - Mcttcz-vous souvent en la me mo ire que si vous tombez en infirmi- 

te pour ne vous ctre point assez cpargnccs, I'accident sera quc vous 

jouirez plus tot (p. 96) de la recompense, laquclle sera plus grande a pro¬ 

portion de votre ferveur et de la puretc de vos intentions. 

60 Edifiez lc prochain par une longue patience et douceur; mais ne fa- 

voriscz pas lc mal par un lachc silence ct ne donnez pas aux enfants dcs 

instructions vagues; mais soyez persuasives. 

61 Soyez ennemies des jugcmcncs temeraircs, ne condamnez pas les 

choses sans les connaitre, et lorsqu'ellcs auront plusicurs faces, regar- 

clez-les toujours par la plus belle: car il n'y a que la malignite d'un coeur 
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corrompu qui vous fait rcgarder ccqu'ily a dcdefcctueux lc premier, se 

rendant cn cela semblable a 1'araignee qui produit du venin dc tout. 
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Avis et maximes de Monsieur Roland 
AM)4Ti (p. 155) 

A la plus^raiicle^loirc de Dint 

Avis qui one etc donnes de vivc voix par defunt Mr Roland, notre digne 

fondateur, pour les Scetirs de cette Communaute. Void scs propres pa¬ 

roles, qui one cte recueillics I'annce de sa more. 

je vceix et entends que fesprit de cette Maison soit un esprit de simpli- 

cite et de droiture, de dcsintcrcssement tant aux choses spirituelles 

qu'aux tcmporelles. Une dependanCe de remise tant aux ordres de la 

providence que pour les ordres dcs supericurs. (p. 156) Une Constance 

fermc dans la variete des difficultes et des dispositions oil on se trouve. 

Etre indifferente sur les faveurs ou disgraces des creatures, ne s'arre- 

tant point aux qualitcs ni dispositions dcs creatures a notreegard; avoir 

une cstime des souffrances et humiliations, de quelquc part qu'ellcs 

nous viennent, un esprit de mortification des sens et des passions, un 

dcsir ardent d'avanccr la gloirc de Dieu, un zelc doux et prudent pour 

procurer Ie salut du prochain, avoir un desir de la perfection pour soi 

memc. Avoir une societccordialcet affable envers tous, cloigneede tout 

froid et de toute aigreur. (p. 157) Un mepris des choses de la terre et une 

grande estime de la pauvrctc qui nous cloigne de toute propricte, un 

dctachemcnt de tout, memc de directions et communications multi- 

pliecs, quelquc spirituelles qu'elles paraissent etre. 

am,4T2,i Maximes qit'll a donnees de vive voix pour le gouver- 

nement de la Maison dans les premieres annees de 

son etablissement. 

[La majoricc dc ces Avis et Maximes n'existe t]iic dans Ie lmnuscrit 10 6 B qui, d'aprcs 

l'cxpcrtise dc Monsieur Robert Marichal, rcmonccrait a la memc epoque que Ic ms. 11 

5 B. Les maximes, ou parties dc maximes dc cc manuscric, qui out etc com parties a ccl- 

Ics dcs manuscrits 11 5 B et 3 A sont numcrotccs commc dans ccs derniers.] 

1 - Ne dites jamais rien a votre avantage, aimez lc silence, ne parlant 

que par necessitc, obeissance et charite; dites peu en peu de mots, les 

grands parleurs ne peuvent devenir intc'rieurs ni spirituels. Ne parlez 

pas de vous, ni de vos aventures, de vos qualites ou dispositions, pcincs 

et avan tages. Ne parlez point rudement ni avec empire, (p. 158) N'ecou- 

tez et ne rapportez rien que vous n'y voyiez la gloirc dc Dieu ou le bien 

du prochain. 

Bannisscz toutes plaintes du froid et du chaud, et par esprit d'abnega- 

tion, ne vous informez pas de ce qui se vend ou s'achete; parlez honora- 
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blemcnt ct avec estime de votre saint cmploi, ne vous plaigncz pas 

indiscretcment dcs peincs qui y sont attachces; souvcncz-vous qnc 

Dicu souffrc vos miscrcs pour vous apprendre a supporter celles de vo- 

tre prochain. 

Soyez cnnemic de toutes singularity et particularity dans vos affec¬ 

tions, sinon pour les plus vertueuses de vos Soeurs et non pour les plus 

revenantes a vos inclinations, mais des (pour les] plus zelces pour le 

bien de votre Institut. 

(p. 159] Pour vous encourager a supporter les defauts des autres, pensez 

souvent que vous ctes I'csprit le plus incommode, et qu'elles ont bien 

d'aLitres a supporter de vous. Supportez done les faiblcs, avertissez-les 

en esprit de charite et de douceur, que le pretexte du bien n'enleve pas 

votre esprit dans le trouble, murmure ni re'voltc, car le demon ne tache 

qu'a pcchcr cn l'eau trouble. 

Ne jugez point mal de vos Soeurs, si une chose a cent faces, regardez-la 

par la plus belle ct si vous ctes obligee de fairc connaitre les defauts des 

autres, suspendez votre esprit et dites: je peux me tromper, mais cela 

me parait juste. 

AM,4X2,2 46 - Qti'il n'y ait parmi vous toutes ni ticn ni mien, faites votre richessc 

de la saintc pauvretc, cllc ne sera pas si grande que cellc de la creche 

(p. 160) ct de la croix ct de I'autel ou nous voyons notre Roi dans un en- 

ticr dcpouillement pour notre amour; votre richcssc cst de ne rien pos- 

seder: tachez que cc qui sera a votre usage soit le pire, sauf dans les 

infirmites. Lorsquc vous aurez votre choix, prenez le pire et le plus in¬ 

commode ct louez Dicu lorsqu'il vous manquera quelque chose de ne- 

cessaire. 

Ne conservcz rien en propre car tous les biens de la terre ne peuvent 

remplir un coeur qui n'est fait que pour Dicu. 

Ayez soin de votre santc, ne vous epuisez pas indiscrctement, non pour 

I'amour de votre corps que vous devez regarder comme votre ennemi 

mais pour votre travail. Regardez-vous comme une bctc de charge dont 

vous (p. 161) devez conscrvcr les forces pour en tircr du service. 

Dans vos infirmites, demandez a Dieu qu'il cn soit glorifie, ne desirez, 

ne demandez, ne refusez rien des soulagemcnts ni dcs rcmcdcs. 
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Gardez la pauvrete, la modestie et la bicnscance dans vos habits, gar- 

dcz-vous d'affectation dans les gestcs, tenez la tete droitc, lcs ycux mc- 

diocrcmcnt baisses. 

Que pcrsonne nc sc distingue par les graces, talents, dons dc nature ou 

dc fortune, de famille ct nc s'entretienne poi nt de ses aventures, car cela 

humilie et confond lcs autres qui pourraient etre destinies de qucl- 

ques-uns dc ces avantages qui nc sont rien devant Dieu. 

Bannissez parmi vous toutc envic, jalousie, vue d'intcrct, prevention, 

flatterie, vaines louanges, liaison fondeeen amitic naturellc. 

AM,4T2,3 (p. i6z) Que I'on nc meprise pas la basscssc de sa famille ni dc ses pa¬ 

rents pauvres, cela va contre I'Evangilc. Qu'011 se souvienne qu'on a re¬ 

nonce au mondc et qu'on n'en doit plus apprehender les me'pris ni lcs 

disgraces, non plusqued'en rcchcrchcr les applaudisscmcnts; regardez 

lcs fades louanges cornme un chatiment de vos infidclitcs au service dc 

Dieu ct du peu d'amour et purete d'intention: desirez d'etre inconnuc 

et meprisee en faisant lc bicn; procedez les unes avec les autres au-de- 

dans de la maison avec sinccritc, charitc et deference. 

2 - Ne parlez pas rudement ni desagrcablemcnt au prochain non plus 

qu'au dedans de la maison, car cela sent son esprit imperieux. 

3 - Ne souffrez pas qu'on blame unc dc vos Socurs en son absence, soycz 

(p. 163) cxacte sur ce point. 

4 - Aimez le silence ct gardez-lc volonticrs, car e'est le gardien dcs ver- 

tus. 

5 - Que votre principale maxime soit de parler peu, jamais dc vous, ni 

du prochain que pour en dire du bicn. 

6-Qtie les nouvcllcs dc ville ne soient pas dites parmi vous. 

8 - Ne vous entretenezjamais avec pcrsonne, non plus que dans vous- 

mcinc, d'aucune pensee ni discours contrairc a votre etat, sous pretexte 

que vous auricz rendu plus de gloirc a Dieu en un autre. 

9 - Soycz ennemie dc toute singularity, mcmc pour lcs choses spirituel- 

lcs, e'est un piegc que lc De'mon vous tend pour vous faire perdre le bicn 

commun qui cst toujours lc plus grand, quoiqu'il soit lc moins ccla- 

tant. 
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10 (p. 164) Croycz toujours que vous etes l'esprit lc plus difficile de la 

maison a supporter ct que Ton souffre plus dc vous que vous ne souf- 

frez des autres; cela causera une grande paix dans chacune de vous. 

AM,4T2,4 11 Supportez les faibles tant au spirituel qu'au temporal, pourvu que 

la conscience n'y soit point interessee. 

12 Qiiand vous voyez tomber une dc vos Socurs, portez-lui compas¬ 

sion, pricz Dieu pour clle ct lui donnez quelquc admonition sur lc 

champ par tin esprit de charite. 

14 - Ne faites aucunc liaison avee les gens du monde, sous pratexte 

mcme 

15 - de spiritualite et ne vous seculariscz jamais jusqu'a cc point que de 

communique!: vos peines aux personnes (p. 165) du monde, non pas 

memc aux homines d'Eglisc, car e'est la ruine dcs plus saints Instituts 

que la pluralite dc conduite. 

16 Donnez-vous bien de garde de dccouvrir vos peines ni vos propres 

sentiments a une particuliere car vous courriez risque de vous perdre 

routes les deux. 

17 - Arretcz les murmures intericurs dc votre esprit sur ce qui choque- 

rait vos vucs ct vos sentiments, principalement en ce qui regarde vos 

superieurs, ce qui cst souvent la source des troubles et revokes des com- 

munautes. 

19 Ayez la discretion de ne pas epuiser votre sante' mal a propos; 

n'etant plus it vous, votre travail doit durcr toutc la vie. 

21 - Pour cc qui regarde le corps je veux bien que chacune (p. 166) ait 

soin dc sa sante et je defends de fairc aucunc indiscretion mal a propos, 

maisje veux bien aussi qu'on se souvienne aussi que lc corps est lc plus 

grand ennemi que nous ayons ct qu'il ne lui faut donner dc soulage- 

ment et dc nourriture que pour en tirer du service, commc d'un animal 

duquel on a besoin, ct prendre par aumone tous les besoins du corps. 

22 - Dans vos incommodites, ne recherchez et ne souffrez dc soulage- 

ment que pour travailler a la gloire dc Dieu; qu'il en soit de mcme de 

votre renommee ct de votre fortune: toutes ces choses sont peu (utiles) 

lorsqu'elles sont employees a d'autres fins. 

AM,41*2,5 23 - N'estimcz ricn tant que faction qui est faitc par obeissancc (p. 167), 

clle est hors de dangers de tromperies et d'illusions. Soycz fidcle au son 

de la cloche qui vous appclle aux exercices, n'apportez aucun delai ni 
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prctextc et nc vous aniusez point a raisonner cn vous-meme contrc cc 

qui vous est present par obcissance. 

24 - Dans un si saint emploi que lc votre, attendez tout dc Dieu ct rien 

dc votre industrie; I'csprit de cette communaute est dc fairc un sacrifi¬ 

ce continucl dc scs inclinations, dc ses sens, de son esprit, dc sa volonte 

et de ses puissances. 

25 - Nc manquez jamais a l'oraison par votre faute, car cost la seulc 

source d'ou vous puiserez toutes les lumieres ct les forces, les graces ct 

tous les secours nccessaires a vos emplois; ct des lc moment que (p. 168) 

l'on quittcra cc saint excrcice, la maison ira cn decadence, ct I'csprit in¬ 

ter ieur ny regnera plus. 

26 - Que chaquc particulicrc tende a la perfection de son etat, nc refu- 

sant rien de cc que Dieu demandera d'elle cn matiere dc purctc de coeur 

et d'abandon a sa providence. 

28 - Des Iors que vous aurez reconnu I'attrait de Dieu sur vous, vous ctes 

cxtremcmcnt obligee dc lc suivre ct dc travailler sans relache a l'avan- 

cement de votre ante. 

44 - Faites votre tresor de la sainte pauvrete, cn 11c reservant rien en pro- 

pre, parce que tout ce qui est cree nc peut remplir votre coeur que Dieu 

scul peut contcnter. 

43 - N'affectcz rien pour vous dans les habits, Iingcs et autres choses, si 

cc n'est qu'on vous fp. 169) donne lc choix; ct en ce cas vous pouvez pren¬ 

dre le pire. 

45 - Que votre marcher soit grave et non compose, le corps droit, les 

yeux baisscs et la coiffe modestement mise. 

AM^Tz.d 51 - Nc vous laisscz jamais aller a aucune amitic particulicre avee cellos 

qui sont dc votre caractcre 011 inclination, car vous devezdonner a Dieu 

tout votre amour et n'aimcr vos Soeurs que pour son amour, ce qui doit 

ctrc commun a toutes. 

52 - Que vos entretiens soient dc Dieu, mais d'une manicre libre et de- 

gagec. 

54 - Soyez f dele aux mouvements dc la grace qui vous portent au re- 

cueillcment ct a la separation des choses creces. 

56- N'envisagez jamais personne que par l'oeil de la foi, soit Superieure, 

soit egale, soit inferieure et agisscz toujours avee une grande simplicity 
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ec ouvcrture (p. 170) dc cceur, si vous desirez votre avanccment, c'cst la 

voie pour y parvenir. 

61 - Soycz cnnemies des jugemcnts tcmcraircs, ne condamncz pas les 

choscs sans lcs connaitre et lorsqu'elles auront plusieurs faces, regar- 

dez-lcs toujours par la plus belle, car il n'y a que la malign ice d'un cocur 

corrompu qui fait que vous rcgardcz cc qu'il y a de defcctueux, vous 

rendant semblable a l'araignee qui change touten vcnin. 

46 suite - Que tout cn vous soit commun et que celles qui auront cu 

quelque avantagc dans le monde sc trouvent heureuses d'employer cc 

qu'cllcs out ct cc qu'cllcs sont pour la gloire de celui qui merite infini- 

tnent plus que nous ne ltii saurions jamais donner. 

47 - Qu'on sc garde bicn de sc (p. 171) preferer a aucune pour quelque 

don de nature ou de grace qu'on aurait re$u, cettc preference serait la 

source de grands desordres. 

48 - Ne vous vantez jamais dc vos qualitcs naturelles, de vos parents ni 

memo dcs graces gratuites, soycz bien aise de paraitre dc parents pati- 

vres, mettez votre gloire dans le mepris de vous-mcmc, soycz contcntc 

d'etre meprisee des creatures; e'est en cela qu'un chrctien doit metcre sa 

gloire, puisqu'en cela ii est plus conforme a Jcsus-Christ. 

AM,4T2,7 31 - Desirez que vos Soeurs vous avertissent de vos fautes et manque- 

ments; lorsqu'clle vous avertiront, ne donnez pas la libertc' a votre es¬ 

prit d'examincr dc quel cote vient la connaissance qu'on a de vos 

defauts, et ne dites jamais en vous-meme: qui pourrait avoir ditceciou 

cela? (p. 172) C'cst une marque insignede reprobation que dc ne vouloir 

etre averti ni connu. 

34 - N'cpargnez ni santc, ni bonheur, ni vie pour le salut du prochain, 

dans la vuc du Fils de Dicu qui a enseigne une pauvre Samaritaine. 

35 - Ne vous faites aucune peine pour les calomnies, injures, mepris que 

Ton puisse faire dc vous, pourvu que ce soit a tort, souffrcz-lcs par bom- 

mage a Jesus-Christ qui a etc maltraite' en travaillant au salut des Juifs. 

3d - Fuycz tout applaudisscmcnt dcs creatures ct craigncz que ce ne soit 

la votre recompense. 

37 - Faites souvent reflexion que l'estime des creatures ne sert de rien 

pour le salut, non plus que pour la gloire de Dicu. 
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38 - Nc faiccs rien pour concenter les creatures, vous n'en recevriez 

(p. 173) que des peiucs en cette vie et du regret a la more. 

AM,4T2,8 39 - Nc faites acception dc personne car les ames des pauvres ec cellcs 

des riches ont aucant couce a Jesus-Christ Tune que I'autre; si vous etes 

obligees d'en prefercr quclqucs lines dans vos ccolcs, il faut que cc soit 

les pauvres qui ont ordinairement plus besoin d'instructions que les 

autres, quoiqu'on trouve souvent des riches a qui on nc donne pas 

d'autre education que la vanite. 

Quoique j'aic etabli les ecoles, ce n'est que dans Ic dcsscin de gagner les 

ames a Dicu par l'instruction. 

40 - Gagnez les personnes agees dans vos instructions publiques et par- 

ticulicrcs, parce que souvent cc sont elles qui corroinpenc la jeunesse 

par leurs mauvais cxeniples. 

41 - Tachez dc dccouvrir les mocurs (p. 174) dcs enfants que vous ins- 

truisez a dessein de les former de bonne heure dans les maximes du 

christianisme, desquclles leurs parents les detournent au lieu dc les y 

pousser. 

42 - Ne negligcz pas sur routes choses dc vous appliquer tous les jours a 

l'instruction, d'aucant que cc n'est qu'd ce dessein que j'ai etabli des 

classes et que j'y ai introduit des logons, l'ecriture et les jets: si le cate- 

chisme sc pouvait faire rcglcment sans assemblc'c d'ccole,jc le lerais fai- 

re. 

AM,412,9 Ne vous lasscz point dans le peu de succes, cant pour l'instruction que 

pour les legons; vous n'etes pas envoyees pour changer et convcrtir, ni 

pour rendre savante, mais pour cnscigncr et instruire; e'est a Dieu a fai- 

rc le reste. Si vous voyicz le succes (p. 175) dc vos peincs, vous vous en at- 

tribucriez quclque chose, et Dieu veue tout avoir pour la gloirc de Son 

nom. 

Atcachcz-vous a former dans les mocurs les personnes qui ont inten¬ 

dance sur la jeunesse, commc les meres, les domestiques, parce que ce 

sont ccs sortes dc personnes qui leur font gardcr ou perdre la grace dc 

leur baptemc par leurs excmples et conduite. 

Pour ce qui vous concerne, prenez garde que, soit dans la maison, soit 

dehors, lorsque vous serez accusee, reprise, condamnec ou ealomniee, 

dc 11c pas vous informer qui est-ce qui a parle, dit ou fait contre vous; 

mais tachez de porter le tout en silence, sans rien declarer ni donner 

connaissancc a aucunc particulicrc ni avoir aucun soupgon contrc per- 
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sonnc. (p. 176) Donnez-vous dc garde d'unc pictc dc saillies, de bouta- 

dc, dc violence; soyez toujours egale, Constance et fidele cn l'oeuvre dc 

Dicu que vous avez entreprise, tachez de n'allcr pas en poltronne cn pa- 

radis, procurcz-vous dc la suite qui scront les ames que vous aurez ar- 

rachees dc la griffe du demon pour les gagner a Jcsus-Christ. 

Nc vous arretez pas aux difficultcs que vous trouverez pour faire 1c 

bien, servez-vous en au contraire comme d'un moycn pour vous rendre 

plus gencreuse, vous assurant par les oppositions quee'est une preuve 

que I'affaire cst dc Dieu ptiisquc l'enfer s'en mele et remue. 

Soyez toujours pretes d'allcr au bout du monde pour lc salut dcs ames, 

ne fut-cc que pour une seulc, a l'cxcmplc (p. 177) de Jesus-Cb l ist qui n'a 

pas dedaigne une Samaritaine et une adulterc. 

AM,4X2,10 Nc vous epargnez pas pour lc salut des ames, elies ne vous cotiteront ja¬ 

mais autant qu'elles ont coute a Jcsus-Christ et si vous ne pouvez don- 

ner du sang, donnez vos sueurs cn temoignage de I'amour que vous 

avez pour ce divin Sauvcur qui a tant souffert pour vous; faites les affai¬ 

res dc Dieu avec ardeur et toujours avee une sainte confusion dc vous- 

meme, de ce qu'il daigne se servir d'un si chetif instrument pour pro¬ 

curer sa gloirc; munissez-vous souvent dc l'esprit aposcolique pour 

porter utilcmcnc la parole de Dicu dans les ames, cssaycz-vous dc tou¬ 

cher les cocurs plutot que de concenter les esprits, ayez recours a la prie- 

re et aux gemissements plutot qu'a I'industrie. 

(p. 178) Mcprisez la vie, ce n'est qu'un lieu d'exil et de bannissement; 

notre patricest le cicl: n'cpargnons ricn pour facquerir, routes nos pci- 

ncs et travaux ne sont rien aupres dc la recompense. Laissez I'affaire dc 

vocrc salut et dc vocrc perfection entre les mains de Dieu comme aussi 

le temps de vous consoler dans vos pcincs et desolations; ne vous epan- 

chez pas vainement vers les creatures, attendez le rctour dc la grace avec 

tranquillite et patience, abandonnez-vous totalement a Dieu; nc vous 

imaginez pas que, lorsque vous me faites connaitre vos pcincs, je vous 

les otcrai ou diminuerai, mais exposez-les et, vous exposant vous mcme 

a la divine providence et justice dc Dieu pouren porter de plus grandcs 

si tel cst son bon plaisir, abandonnez-vous aux desseins dc Dicu stir 

vous (p. 179J pour le temps et I'eternitc; au cas que vous soyez une re- 

prouvee comme la tentation vous lc suggcrc: esperez en la misericordc 

de Dieu ct cn sa bontc et croyez que s'il voulait vous perdre, il ne vous cn 

donnerait pas une si vivc apprehension; passcz courageusemcnt au- 

dessus dcs caresses, dcs menaces, et de toutes les violences d'interet que 

votre mere, tous ses amis et les votres scion le monde, vous font ressen- 
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tir; vous vous dcvcz toutc a Dicu qui vous appcllc a son service. Saint 

Francois uendit sa chemise a son pcre devant son cveqtic potir pouvoir 

dire a Dicu: vous ctcs mon tout. Souvcnez-vous de ces paroles: “si qucl- 

qu'un aimc son pere ou sa mere plus que moi, (il) n'est pas digne de 
•ft 

moi . 

AM,4T2,u Ce qui nous doit engager a (p. 180) la vie apostolique, c'est de voir unc 

chose autant ctonnante que facheuse: que les personncs qui, d'ailleurs 

bien intcntionnecs, portees a donner l'aumone (aux pauvres) par un es¬ 

prit de compassion fort louablc, ne pensent pas a leur demander leur 

creance, nis'ils savcnt s'acquittcr de leurs devoirs envers Dicu et c'est ce 

qui vous doit animer a ne vous point epargner pour instruirc ce cher 

prochain avec un esprit d'amour anime de celui do jcsus-Christ pour 

qu'il soit connu, que son regne soit etabli ct celui de Satan ren verse. 

Plcurcz et gemissez souvent de voir cant d'ames qui sc rendent habiles 

cn to us les arts et sont si negligentcs pour I'affaire de leur saint, et si 

peu soigneuses pour lc salut de ceux que la providence a confies a leurs 

soins et dont ils rendront comptc amc pour amc au terrible jugement 

(p. 181) de Dieu; gemissez aussi de voir les personnes que Ton nomine de 

piete qui ne s'arretentqu'aux pratiques ct formalites et multiplicity dc 

priercs et ne savcnt ce quo c'est que notre saintc religion, ni cet esprit 

interieur qui doit animer tous leurs cxercices. 

AM,4T2,12 En travaillant au salut des autres, n'oubliez pas que vous n'etes que pc- 

chc, malice et corruption, un reste d'enfer, une vie usee dans la conta¬ 

gion du siecle: confondcz-vous, avec une enticre confiance que les 

mauvais outils sont toujours bons entre les mains d'un bon ouvrier, 

pourvti qu'il se laissc mouvoir (qu'ils se laisscnt mouvoir?) et manicr a 

son gre. Attachcz-vous a Dieu seul fortement, et tres faiblement aux 

moyens de le trouver qui sont les creatures; ne vous inquietez pas 

quand clles vous manquent (p. 1.82) ni lorsquc vous en scrcz disgracie 

ou mcprisc, car vous ne perdrez pas grand appui; gardez toujours la li- 

berte des enfants dc Dieu, ne vous laisscz pas captiver par personne par 

amour ou par haine, tenez vos passions cn bride, ne soycz ricn ct Dicu 

fera quclquc chose de vous, car il prend plaisir a batir stir lc rien; je vois 

qu'il a sur votre ame des desscins d'amour et de perfection, mais il faut 

qu'il vous en route bcaucoup pour detruire les empechemcnts; n'y 

mettez done point d'obstade par la malignitc de votre fond; Dicu veut 

de vous l'holocauste, ne lui reservez ricn. Courage, unc grande opposi¬ 

tion au bien et une grande pente au mal ne se detruit pas en peu de 

temps, c'est l'ouvrage de route la vie; encore ne faut-il pas regarder der- 



Avis et Maximcs 12 9 

ricre soi quand on a mis la main a la charrue; patience (p. 183) contre 

vous-meme, sans vous ctonncr dc vos faux pas, ni meme de vos chutes; 

ayez confiance cn Dieu, avec une foi et un amour sinceres, constants et 

une humble connaissancc et haine de soi-memc, charitc et zele du sa- 

lutdu prochain. 

AM4T2U3 Considerez souvent quc lc grand tout de Dieu merite bien que nous 

nous Iivrions a lui tout entiercs par une mort de nous-mcmes. 

Evitcz une illusion commune parmi lcs personncs qui passent pour 

spirituclles, qui cst une ccrtaine malignite, finesse, de'tour, equivoque, 

interet proprc, douceur dc pratiques, attachees a leurs inclinations sans 

se vouloir contraindre en rien, dans le fond dcsquellcs la corruption dc 

I'esprit se nourrit; cvitcz ces pieges, marchcz en simplicite', tendez a 

l'unite dc regard vers Dieu. 

Ne ncgligez ni ne meprisez pas la garde de vos sens, mais (p. 184) je veux 

quc vous vous appliquiez ^ la garde dc votrc cceur et quc si vous tombez 

en des fautes extcricures, vous ne vous amusiez point a reflechir pour 

vous en occupcr et inquicter; contentez-vous, lorsquc vous vous en 

apcrcevrcz, de vous humilier dcvant Dieu et de ne pas fairc une multi¬ 

tude d'accusations de ces fautes inopinces. 
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Petit traite des vertus les plus necessaires aux Soeurs 

du Saint-Enfant Jesus 
(P- 23*) 

Petit traite des vertus les plus necessaires aux Soeurs, 

qu'on a trouve ecrit de la main de Mr le Theologal, ou 

il exprime ses sentiments sur la communaute 

|Cc petit traite est tire du manuscrit l i 5 B qui, d'aprcs l'cxpcrtise de M. Robert Mari- 

clial, Archivistc-Paleographe, serait posteriori: a 1791 et antcrieur a 1802.J 

De la charite envers Dieu et le prochain. 
Parce que les Sccurs ne sc sont engagees dans cette Communaute que 

par lc desir de leur perfection, et que la perfection n'a point d'autre me- 

surc que cclle de la charite, (p. 232) dies doivent sc persuader qifelles 

sont tenues d'aspirer a une charite d'atttant plus haute qu'clles veulent 

s'elever davantage dans la perfection du christianismc. 

La charite doit avoir pour fondement une foi pure et solide qui convain- 

que les Soeurs de la bontc et de la perfection infmie de Dieu, et qui lc 

leur fasse concevoir comme le terme ou dies doivent tendre continue!- 

lenient, n'y ayant de veritable repos dans lc temps et l'eternite que dans 

lc sein de cette bontc souverainc et infinie. 

Dans cette persuasion, dies doivent, avec la grace de Dieu, fainter ar- 

demment et uniquement, et tacher avec le meme secours, que ce soit de 

tout leur cceur, de tout leur esprit, de toutc leur ante et de routes leurs 

forces, pour accomplir lc premier, le plus excellent, le sommaireet la fin 

de tous les prcceptes, autant que la faiblcssc d'une nature mortelle le 

peut permettre. 

Si cet amour est chaste comme il dcinandc de I'ctrc, il fera que les Soeurs 

ne regardcront (p. 233) que Dieu, pour Dieu meme, qu'clles tacheront 

de lui plaire en tout, sans melange d'intcrct, et qu'clles rapportcront a 

sa gloire routes leurs actions; s'il est pur, il les separcra de fesprit du 

monde et de ses maximes; comme aussi de routes les rechcrchcs les plus 

secretes et les plus subtiles de famour-propre, et leur fera eviter avec 

soin les moindres tachcs de leur conscience; s'il est ardent, dies rccher- 

cheront les moyens possibles de s'unir a Dieu plus intimement; dies sc 

tiendront toujours en sa presence, dies s'eleveront souvent a lui par des 

actes de foi, de dc'sir, d'esperancc, d'amour, de religion et l'oraison sera 

leur plus solide et plus ordinaire nourriture. S'il est fidde, dies appre- 

hcndcront plus que tous les maux imaginablcs de sc separcr de Dieu 

par le peche, ne fut-ce que pour un moment; dies craindront meme la 
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diminution et refroidissemcnc de leur charite commc une disposition a 

la perdre, et seront toujours extremement touchees dcs injures qui 

(p. 234) seront faites a Dicu; ct s'il cst sincere et veritable, il se fera con- 

naitre par Taction, dans les fdlcs dc cette Communaute, cn executant 

les commandements dc Dicu ct dc son Eglise, se soumettant a ses con- 

scils, aux reglements et saints usages de la maison, se conformant a la 

volonte divine dans tous les cvenemcnts ct soufFrances dc leur vie; fai- 

sant tout le bien dont ellcs auront le pouvoir et qui sera convcnable a 

leur etat, et procurant a Dieu route la gloire qu'clles pourront au de¬ 

hors; mais cet amour etant surnaturcl, les Soeurs doivent le demander 

toujours avec humilite, instance, confiance et perseverance. 

Toutcs leurs actions etant animees dc cet amour auront le prut ct le mc- 

ritequ'elles perdraient sielles cn etaicntprivecs; tout cc qu'clles auront 

de travail sera agreablc et doux, etant soutenues dc cette vertu, et Dieu y 

donnera sa benediction. 

TV,0T1,3 Lc feu sacre dont elles seront embrasces leur donnera moycn d'en 

echauffer les autres; (p. 235) elles lc portcront dans lc cocur de leurs eco- 

liercs ct dcs mattresses qu'clles formcront, ct dc routes les personnes 

avec lcsqucllcs ellcs auront a traiter, par leurs bons cxemplcs ct les pa¬ 

roles d'edification dont la divine providence leur donnera les occasions 

et les moyens. 

Elles doivent aimer par la meme charite leur prochain; puisque Dieu ne 

separc point la charite qu'il veut que nous ayons pour lui d'avee ccllc 

qu'il nous oblige d'avoir pour nos fireres; e'est par cc principe qu'clles 

doivent s'employer a Tinstruction de toutcs cellcs dc leur sexc par les 

ccolcs, les retraites et les conferences. 

Ellcs n'agiront jamais avec acccption de personnes, ni dc leurs qualites 

humaincs ct naturelles; mais regardant toujours Dieu dans le pro¬ 

chain, se separant autant qu'clles pourront dc route affection ct incli¬ 

nation humaine lorsqu'ellcs lui rendront qticlqucs services. 

(p. 236) Dans cet esprit de charite, elles offriront a Dieu toutcs leurs 

prieres, leurs actions et soufFrances pour route l'Eglise, particulierc- 

ment pour les prelats et pour ceux qui sont charges du soin des antes et 

pour les antes qui souffrent dans le purgatoire. 

C'est aussi par cc meme motif qu'clles s'uniront a celles qui sont occu¬ 

pies dans les offices particulicrs de la maison, comrne nc devant routes 

avoir qu'unc meme fin, nc faisant qu'un mente corps avec elles. 
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TV,oT2,t De 1'union, de la charite dcs Soeurs entre elles. 
La charite particulicrc et mutuelle que sc doivent les Soeurs, et qui est le 

lien de cette Communaute, pour etre solide, nc doit pas s'etablir sur les 

parentes, alliances, sympathies, qualites de corps ou d'esprit, bienfaits 

regus ou esperes ou autres semblables motifs humains et tcmporcls; 

mais clle (p. 237) a son fondement cn la scule volontc de Dieu, et dans le 

commandcmcnt expres de Notrc-Scigncur Jcsus-Christ. 

Cette vraie charite nc permet pas les petites amities, intelligences, ou 

liaisons particulieres et secretes, qui doivent etre soigneusement evi- 

te'es par les Soeurs, et retranchccs par le zele de la Superieure, commc 

etant la semence malheureuse de piusieurs particularites et divisions, 

et la ruine d'unc Communaute chretiennc et du veritable et saint 

amour que chaque Socur doit conscrver egal pour routes les Soeurs. 

TV,oT2,2 Beaucoup moins cette charite peut clle souffrir aucunc envie, jalousie, 

aversion, degout, mepris, rebuts ou durete; mais an contraire, ellc veut 

que les Soeurs s'cntr'aimcnt sincerement et cordialement, qu'elles 

soient affables, respcctucuscs les unes envers les autres, qu'clles se pre- 

viennent d'honneur et de deference, qu'elles s'entre-supportent dans 

leurs imperfections, infirmites et (p. 238) fautes journalieres; qu'elles 

evitent les soupgons, jugements temcraires ou censures sur les actions 

ou sur les paroles de leurs Soeurs; qtfclles interpretent tout cn bien, et 

ou elles ne pourront cxcuscr faction, qu'cllcs excusent 1'intention, ou 

du moins cn laissent le jugement a Dieu. Elles ne s'entretiendront 

point ensemble pour les faire connaitrc a celles qui nc les savent pas et 

qui n'y peuvent remedier; elles sc sccourront mutucllcmcnt dans leurs 

besoins et principalemcnt s'entre-avertiront de leurs defauts dans le 

particulicr, lorsqifelles croiront pouvoir profiter a leurs Soeurs par 

leurs avis, cc qu'elles feront d'une maniere humble, charitable et dis¬ 

crete, usant de termes respectucux, et prenant garde si elles sont hors 

de route emotion, com me aussi celles qu'cllcs vculent avertir; que si 

l'avis particulicr avait etc inutile, ou si, par quclque raison, elles 

auraient cru ne le devoir donner, elles informeront la Superieure de la 

faute qui aura etc commise, dans le mcmc esprit (p. 239) de charite, avec 

un desir sincere de 1'amcndcmcnt de cclle qui aura failli, et d'enipecher 

le mal qui cn pourrait arriver a la Communaute'. 

S'il arrivait a une Socur de dire ou faire quelque chose contrc la charite a 

une autre, clle lui en fera satisfaction sur-le-champ s'il se peut ou du 

moins lui demandera pardon avant que de se coucher, et la Socur offen- 
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TV,oT2,3 

TV,oT3 

TV,oT4 

see lui rendra les temoignages d'une veritable et cordialc reconcilia¬ 

tion. 

Les Sceurs fcront attention a nc louer, ni blamer les Supcrieurs et offi- 

cieres qui sont hors de charges; elles ne compareront point le gouverne- 

mcnt passe au present, nc le proposeront point pour excmplc et ne 

temoigneront aucun ressentiment, ni deplaisir de ce qui se serait passe; 

si neanmoins leur conscience les oblige d'en representer quclquc cho¬ 

se, dies en parlcront a la Superieure ou au Superieur. Elies n'auront 

point de peine lorsqu'clles verront quelques (p. 240) Sccurs parlcr au 

plus souvent au Superieur ou a la Superieure; au contraire, elles compa- 

tiront a leurs peines et besoins, et prendront part a la consolation qui 

leur est accordee. 

Si quelqu'une des Socurs venait a manquer notablement contrc la cha- 

ritc par quclquc aversion scandaleusc ou troublcr la paix de la Commu- 

naute par des rapports entre les Sccurs, par des murmurcs ou autres 

fautes qui semeraient la discordc dans la maison, die en sera severe- 

ment reprise par la Superieure ct punie par ^imposition d'une peniten¬ 

ce exemplairc et proportionnee a la qualitc de sa faute. 

De la chastete. 
Commc les Socurs dc cctte Communaute n'ont point de cloture, ct que 

la charite dc leur lnstitut les expose a plusieurs occasions, dies ont une 

obligation particulierc d'aimer et (p. 241) d'honorcr cctte vertu dc la 

chastete, dc la conserver avec autant d'exactitudc, dc prudence ct dc cir- 

conspcction cn leur personne, que Ton ne puissc remarquer aucunc 

chose dans leurs paroles, dans leurs regards, dans leurs actions ct dans 

tout lc restc dc leur exterieur, qui ne I'inspire et n'en repandent la bon¬ 

ne odeur au dedans et au dehors de la maison. 

Cctte vertu leur apprendra a gardet la pudeur cn tout lieu et a etre tres 

dccemmcnt couvertcs, non seulemcnt devant les personnes du dehors, 

mais encore entre dies ct en presence l'une de l'autrc. Les Sccurs 

n'auront cn leurs chambrcs, et la Superieure ne souffrira dans la mai¬ 

son, ni livres, ni tableaux, ni images qui puissent tant soit peu blcsser 

l'honnetete. 

De Tobeissance. 
Cette vertu est un sacrifice pcrpetucl (p. 242) dc notre jugement, ct une 

abnegation et soumission parfaite de notre volontc a celle de Dicu et a 

celle de nos Supcrieurs qui nous le representent, et une prompte exccu- 
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tion dcs choscs qui nous sont ordonnces, sans chagrin, sans repugnan¬ 

ce volontaire, murmure, replique, ni contestation. 

La veritable obeissance est simple, sincere ct universelle. Simple, n exa¬ 

minant point ni la chose commandee, ni les qualites de la personne qui 

commande. Sincere, se soumettant de cocur et d'affection; universelle, 

obeissant en tous lieux, a tous Superieurs et en toutes cboses, sans ricn 

cxcepter que le peche. 

Les Soeurs se doivent porter avec affection a la pratique de cctte sainte 

vertu, si elles desirent vivrc dans une grande consolation et repos de 

conscience, conscrver la paix et Turnon entre les Soeurs, et lc bon ordre 

de route la maison, et imitcr Notrc-Scigncur Jesus-Christ qui n'est 

venu ct n'a vecu en ce monde (p. 243) que pour faire la volonte de son Pe- 

re, en vuc duquel il s'est sounds a toutes sortes de personnes et a mieux 

aime perdre la vie que de manquer a Tobeissancc. 

Que les Soeurs obeissent done aux Superieurs, comme a Jesus-Cbrist: 

qu'clles previennent meme leur commandement, aussitot qu'elles 

connaissent leur volonte; qu'elles ne refusent point les emplois ct les 

charges qui leur seront donnes, quand ils seraient contre leurs inclina¬ 

tions, et qu'elles les croiraicnt au-dessus de leur capacite. 

Au cas d'absence, de maladie, ou d'occupation de la Superieurc, dies 

obciront a l'Assistante, avec la meme humilite et docilite qu'a la Supe¬ 

rieurc. 

Elies ne sc dispenseront d'aucune observance, sans permission expres- 

se autant qu'il sera possible, ct n'entreprendront aussi aucune chose 

extraordinaire sans cctte dependance et soumission, non pas meme les 

oeuvres les plus saintes, puisque (p. 244] Dicu n'a pas agreables les sacri¬ 

fices qui lui sont offerts contre I'obeissance. 

tv,0X5,1 De Thumilite. 
C'cst un dcs fruits de 1'lncarnation du Fils de Dieu ct une des vertus 

qu'il nous a le plus enscignees de paroles ct d'exemples; c'cst le fondc- 

ment de la perfection chrctienne: sans elle les autres vertus n'auraient 

point de soliditc, et les meilleures oeuvres deviendraient facilement une 

matiere de pecbc. 

Elle inspire a la creature des sentiments tres bas d'clle-meme, fondes 

sur ce que, devant Dicu, elle n'est rien, ne peut ricn, et ne merite rien 

que lc mepris et la peine; elle lui fait souffrir avec tranquillite, et donne 
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meme dc I'amour pour le mepris ct la peine, comme 1'apanagc de son 

etat. 

Elle cst neccssaire a tous les chretiens; mais d'autant plus aux fillcs de 

cetrc Communaute comme etant obligees de se fp. 245) communiquer 

beaucoup au dehors, clles pourraient avoir de ^approbation qui ferait 

perdre le rnerite de leur emploi, si clles cn concevaient quelque vanitc; 

dies auronc aussi quelqucfois dcs contradictions et des sujets ^humi¬ 

liation outre ceux qui sc rencontreront au-dedans dc la maison, qui 

ajoutcront beaucoup dc benedictions a leur travail s'ils sont portes avec 

humilite. 

Par le motif de cette vertu, les Socurs ne sc prcfcrcront a qui que cc soit, 

ni interieurement, ni cxtcricurcmcnt, soit pour les qualites dc la nais- 

sance, soit pour le bicn qu'clles pretendraient, ou auraient meme don- 

ne a la maison, soit pour leurs talents naturcls ct autres considerations 

humain.es; et meme pour les graces particulieres qu'clles auraient re¬ 

vues dc Dieu, ct le bicn qu'il aurait fait par clles. Elies nc s'en entretien- 

dront pas pour en rechercher dc l'estime ou dcs louanges, clles 

tachcront au contraire de les cacher aux yeux du monde, et s'humilier 

davantage aux yeux (p. 246) de cclui duqucl clles ont plus re$u, et qui en 

veut tircr toute sa gloirc; comme aussi les Socurs qui scraient dc bassc 

naissancc, pauvres dc biens, ou de talents mcdiocres, n'en perdront ja¬ 

mais Ic souvenir, nc s'enorgueilliront point, pour ctre associees a cellos 

qui ont de plus grands avantages, et nc voudront point leur ctre egales, 

par unc secrete vanite et endure de cocur. 

TV,0X5,2 La vuc dc leurs defauts et fautes journalieres ne les doit pas inquieter, 

ou porter a la tristessc ct au decouragemcnt; mais leur faire reconnaitre 

leur rnisere et Ic juste sujet qu'clles ont de sc mefier toujours d'ellcs- 

memes pour recourir avec plus de confiancc ct de fidclite a cclui seul en 

qui nous pouvons toutes choses; clles aimeront que leurs defauts soient 

connus, et que l'on en avertisse les Supericurs; elles surmonteront la re¬ 

pugnance et la confusion qu'clles pourraient recevoir a decouvrir leur 

interieur, soit au confesseur pour ce qui regarde les (p. 247) pcches, soit a 

la Superieure pour toutes les autres choses. 

Quand elles seront accusees, ou reprises, elles nc s'excuseront point, si 

la charitc ou l'obeissance ne les y obligent, ct quand memo clles sc¬ 

raient exemptes des fautes qu'on leur imputerait, elles ne temoigne- 

ront, ni par paroles, ni par signe aucun mccontcntcment: elles 

ctoufferontde tout leur possible le ressentiment et l'emotion interieu- 

re, et s'abstiendront de faire des reflexions pour donner le tort aux 
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autres, ni se justifier elles-mcmcs: clles souffriront volontiers les re'pri- 

mandes ct les corrections qui leur scront faites, tant en chapitrc 

qu'ailleurs, les avertissements dcs Scents particulieres et routes les con¬ 

tradictions, mepris, paroles rudes et piquantes, les railleries et moque- 

rics qui leur arriveront, dc quclquc part que cc soit; s'estimant d'autan t 

plus heureuscs qu'elles souffriront 1'abjection avec plus d'innocence, 

ou si e'est pour dc (p. 248) vcritables fautes, qu'elles out un moycn facile 

de les expier. 

TV,0X5,3 Elies se porteront avec affection aux actions et aux services les plus vils 

et humiliants en apparence, soit qu'ils leur soient ordonnes, ou seulc- 

ment permis; elles apprehenderont toujours les cmplois qui ont le plus 

d'cclat ct les premieres charges; bicn loin de les dcsircr, clles nc les ac- 

cepteront que par obcissancc, ct cheriront incomparablcment plus les 

moindres offices dc la maison; elles conserveront toujours l'estime et le 

respect envers chacune des Socurs, quclquc imparfaites qu'elles puis- 

sent ctre; clles sc previendront d'honneur, sc dcfc'reront, ne defendront 

point leur opinion ct sentiments, lorsqu'ils seront contredits, ct tache- 

ront dc sc donner mutucllement 1'excmplc dc l'humilite en routes cho- 

scs. 

Commc clles nc chcrchcront point d'etre cstimccs plus que ics autres 

par la Supericurc ct autres personnes qui (p. 249) Ics connaissent et con- 

duisent, elles ne dcsircront pas non plus d'en ctre aimccs davantage, ct 

n'auront point dc jalousie a 1'egard dc celles qu'elles pourraient se per¬ 

suader leur ctre prefaces. 

L'humilite dcs Socurs nc sc tcrmincra pas a aimer ct pratiquer 1 humi¬ 

liation chacune en son particulicr, il faut qu'elles soient encore dispo¬ 

sers a l'aimcr ct pratiquer pour lecorps dc la Communauteen souffrant 

volontiers que totitcs les autres Communautcs lui soient prefaces; 

qu'elles soient quclquefois mcprisecs, qu'elles passent pour viles et ab- 

jectes aux yeux dcs homines. 

Cette vertu ctant trop au-dcssus dc notre nature dans la corruption ou 

cllc est, pour croirc que nous la puissions acqucrir par nos propres for¬ 

ces, il faut la demander continucllement a Dieu et combattre avec sa 

grace I'orgueil qtie le peche nous a rendu naturcl; faisant souvent des 

reflexions scricuses (p. 250) sur nos imperfections, nos fautes, nos re¬ 

chutes ct sur Ics peches plus notables dc notre vie; considerant les hu¬ 

miliations extremes du Fils dc Dieu, et les effets et les suites dc 1 orgueil 

dans le premier angc ct le premier homme, ct une infinite d'autres; cm- 

brassant tous les sujets d'humiliation interieure et exterieure qui se 
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presen teront, ets'efforgant dc tout son pouvoir d'aimer sa propre abjec¬ 

tion. 

tv,oT6 De la mortification et penitence. 
Si quelqu'un veut venir apres moi, qu'il renonce a soi-meme, qu'il por- 

te sa croix tous les jours. Les Soeurs doivent ecoutcr et suivre cettc sainte 

doctrine et aimer cette vertu sans laquellc cllcs nc peuvent satisfaire 

pour leurs fautes, et leur vie etre enticrcmcnt conforme a cellc dc Jcsus- 

Christ: cc qui a fait dire au Saint Concile de Trente, que la vie d'un chre- 

tien doit etre une continuelle penitence. 

(p. 251) Ainsi cllcs doivent embrasscr volonticrs et supporter cn esprit 

de penitence, mais avee force et courage, tout ce qui cst bas, ou penible, 

ou qui scrait contraire a leurs inclinations, humeurs, ou propre juge- 

ment, dans les fonctions ou emplois oil I'obeissancc les aurait em¬ 

ployees, et encore au manger, au coucher, au lever, aux veil les, au 

travail, aux jeunes, aux e'coles et a tout cc qui se pout presenter de fa- 

chcux aux sens, et incommode a la nature dans la pratique de leurs 

Constitutions. 

Dans cc memo esprit de mortification, ellcs rccevront les corrections et 

avertissements qui leur scront fairs, et les penitences qui leur scront 

impose'es par la Supcrieure, meme les avis qui pourraient leur etre don- 

ncs par les Soeurs. 

Elies accepteront aussi les maladies et toutes leurs suites, commc aussi 

les pcines interieures ou afflictions dont il plaira a Dieu de les excrcer, 

qu'elles doivent estimer d'autant plus qu'elles leur arrivent (p. 252) dc 

l'ordrc dc Dieu et non dc leur choix. Mais quoiqu'elles doivent chere- 

ment conserver 1c desir de souffrir et lc rendre cffcctif cn tout ce qui 

leur sera possible, elles nc refuseront pas dans leurs maladies les petits 

soulagemcnts que I'obeissancc leur ordonnera; et cllcs ne feront point 

sans lc consentement special de la Supcrieure d'autres austerites et 

mortifications, ou penitences que ccllcs qui leur scront prescritcs par 

l'Eglise. 

Outre la mortification exterieurequi se rencontre dans leur maniere de 

vivre, elles s'appliqueront encore plus a la mortification intcrieure de 

leurs passions et inclinations nature!les. 

tv,oT7 De la pauvrete. 
Les Soeurs doivent garder et estimer la sainte pauvrete, commc etant le 

fondement dcs vertus evangeliques, qui desappropric leur cceur, et le 

detache de I'affcction de tout ce qu'en effet cllcs pourraient posseder, 
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(p. 253) s'appliquant particulierement ce que Ic saint Apotre ordonne a 

tous les chretiens, que les personnes qui possedent soient comme cellcs 

qui ne possedent rien, ct que cellcs qui se servent des choses de ce mon- 

dc, soient comme cclles qui ne s'en servent point. 

Pour pratiquer cette vertu, ellcs ne s'attachcront a aucune chose de ce 

que la Communautc leur fournit, mais seront pretes a la quitter, ou 

changer, quand la Supcricurc 1'ordonncra; ellcs ne pourront rien se 

donner I'une a Fa litre, ni changer aucune chose sans permission. 

Comme la Communaute pourvoit a tout ce qui leur cst neccssaire rant 

en santc qu'en maladie, ellcs ne s'acheteront rien pour leur usage par- 

ticulier; ellcs ne demanderont rien a leurs parents, ou autres personnes 

du dehors, pour leurs petites commodites, ni memo pour la Commu¬ 

nautc, mais ellcs se contenteront toutes du neccssaire cn toutes choses. 

Elies pourront etdevront memeen humilitc(p. 254)01 simplicity repre- 

senter a la Supcrieure, 011 a celle qu'elle commettra, les besoins qu ellcs 

pourront avoir; mais se rapporteront a cllc pour enjuger et ordonner, ct 

demeureront cependant cn grande paix, sans sc plaindre si on ne leur 

accorde pas ce qu'cllcs dcsirent, ct sans jalousie si ellcs croyaient que 

quelques lines fussent mieux qu'cllcs. 

Dans cet esprit de pauvrete, ellcs mcnageront ct conserveront avee sotn 

tout ce qui leur est domic pour leur usage particulier, ou ce qui leur cst 

confie par leur charge, ct mime lorsqu'cllcs verront quelques choses, 

petites ou grandes, sc perdre ou dissiper du bien de la Communautc, cl- 

les y remedicront si ellcs peuvent, sinon ellcs cn avertiront leur Supc- 

ricurc. 

De la inodestie. 
La modcstie est tin rejaidissement de la purete du coeur et de la saintetc 

de Fame, et tin signe veritable de la paix (p. 255) qu'cllcs possedent. Elle 

cst neccssaire a tous les chretiens, dont la modcstie doit etre connuc de 

tous les homines; mais elle l'est singulicrcmcnt aux Socurs de cette 

Communautc qui converscnt avec lc prochain, et qui sont obligees 

d'instruire cedes de leur sexe de paroles et d'exemples, et principale- 

ment cn cette vertu qui cst 1111 de leurs plus beaux orncments. 

Que les Socurs aient done grand soin de si bien regler leur interieur et 

de mortifter tellement leurs passions qu'cllcs ne produisent aucun de- 

rcglement a Fexterieur, cn sortc que la modcstie leur soit comme natu¬ 

re lie. 
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Ol1' elles soient fort retenues en leurs discours, surtout en présence des 
hommes, sur lesquels elles n'arrêteront jamais les yeux fixement; qu' el 
les parlent d'un ton de voix si modéré, qu'il marque l'humilité de leur 
cœur; qu'elles évitent les ris immodérés, la multitude des paroles et les 
compliments mondains; qu'elles soient (p. 256) civiles sans affectation, 
graves, et néanmoins respectueuses, même entre elles, douces et affa 
bles, sans trop grande familiarité; qu'elles s' entre-saluent dans les ren 
contres; qu'elles ne s'appellent point de si loin qu'elles aient besoin 
d'élever trop la voix; qu'elles ne s'interrompent point en parlant les 
unes les autres, et beaucoup moins les personnes externes; qu'elles évi 
tent les plus petites contestations; qu'elles ne se touchent point ni par 
jeu, ni par amitié. 

Elles ne feront point de gestes en parlant, elles ne seront point libres ni 
dissipées en leurs discours et leurs actions, ni précipitées dans leur 
marcher; elles éviteront toute affectation et indécence dans leurs ha 
bits, dans leur port, leur regard et leur maintien, afin qu'il ne paraisse 
aucune chose en elles qui ne soit une leçon de modestie chrétienne. 

Il faut qu'elles soient modestes en tout lieu; mais principalement à 
l'église, aux assemblées de Communauté (p. 2 57) et au réfectoire, ces 
lieux demandant une attention plus particulière sur elles-mêmes. 

Du silence. 
Les Sœurs observeront exactement le silence, pour honorer celui que 
Notre-Seigneur a gardé sur la terre; pour empêcher que les emplois ex 
térieurs ne les dissipent, et pour conserver les vertus dont il est le fidèle 
gardien. 

Le temps du grand silence commence depuis la fin de la récréation du 
soir jusqu'à la fin de la prière du matin. On l'observera toujours dans 
l'église, au réfectoire, aux chambres des Sœurs, et autant que faire se 
pourra sur les escaliers. S'il arrivait quelque nécessité de parler, on le 
fera le plus brièvement quel' on pourra et à voix basse. 

Il n'y aura liberté de parler que dans les récréations, hors lequelles on ne 
parlera qu' autant que la nécessité y obligera et cela (p. 258) sans élever sa 
voix. Les Sœurs ne s'entretiendront point en particulier sans la permis 
sion de la Supérieure, et lorsqu'elles le feront, même avec permission, 
elles éviteront tout entretien inutile, et beaucoup plus ceux qui pour 
raient blesser la charité et les antres vertus, et se garderont soigneuse 
ment, sous prétexte de confiance, ou de décharge de cœur, de découvrir 
les unes aux autres leurs peines, tentations et autres sentiments, tels 
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qu'ils puissent être qui pourraient faire naître de pareilles ou autres 
peines dans l'esprit de leurs Sœurs, ou fortifier celles qu'elles auraient 
déjà: se souvenant que, selon la doctrine de l'Évangile et des saints Apô 
tres, les fidèles ne doivent parler que pour s' entre-édifier les uns les 
autres. 

Les Sœurs néanmoins peuvent en tous lieux et en tous temps parler à la 
Supérieure, et particulièrement les prétendantes à leur Maîtresse. 

Mais d'autant que le silence extérieur serait de peu de fruit, si elles lais 
saient aller (p. 259) leur esprit dans l'oisiveté et évagation pendant leurs 
exercices et emplois: elles feront leur possible avec la grâce de Dieu, 
pour se tenir en sa sainte présence, mais sans aucune contention, pour 
s'élever vers lui par de courtes et ferventes aspirations, ou s'occuper de 
quelques bonnes pensées. 

Del' obligation à observer les Constitutions. 
Pour lever les scrupules et apaiser les inquiétudes qui arrivent quelque 
fois aux âmes timorées, lorsque par fragilité elles sont tombées dans 
quelques inobservances: on déclare aux Sœurs de cette Communauté 
que leurs Constitutions ne les obligent par elles-mêmes sous peine 
d'aucun péché. 

Elles remarqueront toutefois qu'elles pécheraient en ne les observant 
pas dans les cas suivants. rer Lorsque les mêmes choses qui sont portées 
par les Constitutions, seraient (p. 260 J aussi défendues ou commandées 
par quelques lois qui obligent sous peine de péchés. 

zème Lorsque l'inobservance serait accompagnée de mépris des Consti 
tutions, ou par quelque motif vicieux, ou désordonné. 

jèrne Si une Sœur troublait la paix et le bon ordre de la maison, ou si elle 
causait un relâchement considérable en la régularité par le scandale et 
mauvais exemple de l'inobservance. 

Olioique les manquements aux Constitutions ne fussent pas accompa 
gnés de ces circonstances qui enferment un péché, les Sœurs néan 
moins qui les violeraient souvent et volontairement, auraient grand 
sujet de craindre, puisque de les négliger, ce serait manquer à sa voca 
tion, être infidèles au Saint-Esprit par le mouvement duquel elles se 
sont engagées à cet Institut et se mettre enfin au hasard de quelque 
grande chute, tant par l'indignité où elles se seraient mises de la grâce 
divine, que par la facilité quel' on contracte d'ordinaire (p. 261) de tom 
ber dans des fautes considérables, et de manquer aux lois de Dieu en né- 
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gligeant les devoirs de son état et engagements particuliers, sous 
prétexte qu'on n'y est pas obligé sous peine de péché.C'est l'avertisse 
ment que nous en donne un ancien Père: que celui qui fait indifférem 
ment tout ce qu'il lui est permis de faire, viendra bientôt à faire aussi ce 
qui ne lui est pas permis; ce qui est fondé sur ces paroles de Notre-Sei 
gneur: 0!::1e celui qui manque de fidélité dans les petites choses, devien 
dra bientôt infidèle dans les grandes. 

S'il arrive à l'avenir quelques différends entre le Supérieur, la Supérieu 
re et les Sœurs, où la Communauté fût engagée dans quelques contes 
tations, sur le sujet des Constitutions, les plus intéressés auront 
recours à Monseigneur l' Archevêque pour leur en donner l'explication 
et le juger. 



Première conférence (PC) 
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Première conférence 
"Soyez parfaits comme votre Père céleste est parfait'' 

PC,1T (p. 124) 
Première conférence faite par ledit sieur Théologal à 
la Communauté du Saint-Enfant Jésus. Sur ces paro 
les: "Soyez parfaits comme votre Père céleste est par 
fait'' (p.125) 
[Conférence tirée du manuscrit 7 4 B.] 

PC,1T1 

PC,1T2 

QlÜ est celui qui dit ces paroles? 
C'est la vérité même qui ne se peut tromper en exigeant des hommes 
aucune chose impossible. 

À qui est-ce que Jésus-Christ parlait lorsqu'il a dit: "Soyez parfaits corn- 
p , /1 i: . ,,, me votre ere ce este est panait . 

À tous les chrétiens, mais particulièrement à ceux qu'il a retirés du 
monde, et engagés à une vie plus parfaite; mais nous pouvons dire que 
ces paroles s'adressent à vous en particulier, d'autant que vous êtes 
obligées de tendre à (p. 126) votre perfection. 1. en tant que vous êtes 
chrétiennes, parce que Jésus-Christ n'excepte personne dans le com 
mandement qu'il en fair. 2. Vous y êtes obligées de nouveau, parce que 

I I 11 c I A d I I:_I vous avez ete appe ees en ommunaute par une grace e pre1erence, et 
cet état de vie est un état de perfection. 3. Vous devez tendre à la perfec 
tion pour remplir votre vocation qui vous engage à travailler au salut 
du prochain pour autant que vous devez vous rendre capables de com 
prendre les vérités que vous devez enseigner, et cependant c'est ce qui 
ne se peut faire sans tendre à une haute (p. 127) perfection et sans cette 
perfection, vous ne pourrez vous acquitter de votre devoir envers le pro 
chain. C'est pourquoi il vous faut convaincre de 1' obligation que vous 
avez de travailler à acquérir la perfection. Mais d'autant que plusieurs 
la mettent où elle n'est pas, il est nécessaire que vous connaissiez en 
quoi elle consiste, et en quoi elle ne consiste pas. 

Je dis. 1. Qy.e la perfection ne consiste pas dans la bonne grâce du corps, 
ni les belles qualités de 1' esprit, car si cela était, les personnes que Dieu 
n'a pas avantagées de ces dons naturels n'y pourraient arriver, et par 
conséquent Dieu (p. 128) lui-même serait injuste d'exiger des créatures 
des choses impossibles. Elle ne consiste pas non plus dans plusieurs 
exercices de pénitence et de piété, ainsi que plusieurs s'imaginent, corn 
me les jeûnes, les austérités et macérations, parce que les personnes de 
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délicate complexion n'y pourraient non plus parvenir. La perfection ne 
consiste pas même dans les longues prières et oraisons, visites des égli 
ses, et exactitude à vouloir gagner des indulgences, d'autant que les 
personnes engagées dans le monde chargées de famille et d'emplois ex 
térieurs n'y pourraient pas arriver; ni non plus dans les grandes aumô 
nes, parce que les (p. 129) pauvres ni les religieux ne la pouvant pas faire, 
ne seraient jamais parfaits. Ainsi routes les choses susdites ne sont pas 
la perfection, bien que quelquefois elles puissent servir de moyen pour 
y parvenir. Ceux-là s'abusent qui pensent la faire consister en ces cho 
ses; etc' est un artifice du diable qui, pour nous empêcher de tendre à la 
perfection, nous fait croire qu'elle consiste en des choses impossibles ou 
trop difficiles. Or pour lever ces difficultés, il faut dire, et il est très vrai, 
que la perfection consiste dans l'amour de Dieu, lequel pour être vrai 
doit être. t. pur, et sans mélange d'aucune créature. 2. Il doit être (p. 130) 
fort, en sorte que ni le diable, ni le monde, ni la chair ne le puisse cor 
rompre. 3. Qt'il soit constant, c'est-à-dire éloigné de changern.ent. 
4. Q_g'il soit désintéressé, c'est-à-dire que cet amour soit pour l' amour 
de Dieu même. 

Reste maintenant à savoir les moyens de devenir parfait. Le premier est 
la fuite du péché tant mortel que véniel, et même des imperfections vo 
lontaires. 

Le second, est la victoire des passions déréglées et principalement de 
l'amour, de la haine, de la joie, de la tristesse. Le jèrne est la mortifica 
tion des sens et del' esprit. Le 4ème est l'exercice de (p. 131) l'oraison avec 
fidélité. Le yèrne est la fréquentation et le bon usage des sacrements. 
6. le choix et la bonne conduite d'un sage et expérimenté Directeur avec 
la soumission et l'obéissance à ses conseils. 7. Le courage et la générosité 
pour surmonter les difficultés et les tentations. 8. L'abandon et con 
fiance en Dieu pour porter toutes les peines et afflictions qui arrivent 
tant du corps que del' esprit. 
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Les douze soutiens de l'Institut des Sœurs de la Com 
munauté du Saint-Enfant Jésus, 
qu'elles doivent toujours avoir dans l'esprit pour les 
méditer et dans le cœur pour les pratiquer 
[Tirés du manuscrit 3 A, les "Mémoires"] 

PC,2T L'esprit de cette Communauté consiste: 

1. Dans un vrai amour pour Dieu. 
2. Dans une cordiale affection pour toutes ses Sœurs. 
3. Dans un rapport et une union parfaite avec les Supérieurs. 
4. Dans un zèle réglé et constant pour l'instruction de la jeunesse. 
5. Dans une obéissance prompte, simple, respectueuse et universelle. 
6. Dans une exacte ponctualité à l'observance de toutes les Règles. 
7. Dans un grand désir des souffrances et des humiliations. 
8. Dans une sincère et très profonde humilité par conformité à Jésus 
Christ. 
9. Dans un amour courageux pour le travail et la sainte abjection. 
10. Dans une horreur extrême de la moindre apparence du vice. 
11. Dans une soumission et fidélité exacte à faire ce que les Usages et les 
Règlements ordonnent. 
12. Enfin, dans un assemblage de toutes les vertus chrétiennes. 

La paix et la miséricorde de Dieu soient sur celles qui garderont cette 
Règle (Saint Paul aux Calates, chapitre 6ème). 



Témoignages des 
contemporains (TC) 
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Nicolas Roland- Sa vie - Ses Œuvres -Ses Vertus 
i. Témoignages des contemporains 
Lettres à la louange de M. le Chanoine Roland 
[Ainsi est inrimlé le ms. 1 A recueil de 17 témoignages recueillis par écrit ou de vive 
voix par le Supérieur ecclésiastique M. Giraud et la Supérieure de la Communauté 

Marie Valet. Tous émanent de contemporains qui avaient parfaitement connu le Ser 
viteur de Dieu. Deux d'entre eux: celui du révérend Père Valentin, Minime, et celui de 

M. Martin, curé-doyen de Fismes, sent datés de 16931 soit quinze ans après la mort de 
Mr le Chanoine Roland. Les autres ne sont pas datés mais semblent bien de la même 

époque où fut entreprise une enquête par les Supérieurs de la Communauté. Ce ma 
nuscrit date très probablement de la première moitié du t Sème siècle.] 

De M. Regnault à la Supérieure: 
(p. 1) Monsieur Regnault, prêtre natif d'une honnête famille de Reims, 
de présent curé de Givrie, m'étant venu trouver pour quelque affaire,je 
le priai, comme étant ancien ami de feu Monsieur Roland, Théologal, 
de me dire quelque chose de lui. Voici comme il m'en parla: 
Monsieur Roland et moi, nous étions fort amis pour avoir étudié en 
philosophie ensemble; ce que j'en peux dire est qu'il était un homme de 
mérite et de haute vertu, comme il me l'a fait connaître par les effets. En 
voici quelqu'un qui, à mon avis, peut trouver place en sa relation; c'est 
qu'un jour en classe, où nous étions sous un maître de philosophie qui 
était un laïc, et que pour cet état n'avait pas la pudeur qu'il devait avoir; 
commençant un jour à nous parler sur le mariage dans des termes trop 
ouverts et indécents, le jeune homme qui portait déjà la soutane aussi 
bien que moi et plusieurs autres plus avancés en âge, il commença à 
dire avec une grande liberté cl' esprit: "Monsieur, vous ne devez pas 
nous parler en ces termes trop ouverts et peu honnêtes; il me semble 
que vous devez respecter notre habit et notre état et ne nous pas ap 
prendre ce que nous devons toujours ignorer." Ces paroles eurent tant 
cl' effets que de là en avant, on nous instruisit cl' une autre manière, lais 
sant toute l'assemblée dans l'édification des plus sages, de voir cette li 
berté dans un âge si peu avancé. 

Une autre fois, dans la même classe, on entendit quel' on portait le via 
tique à un malade; chacun se découvrit aussi bien que le maître, à la ré 
serve de sept ou huit écoliers hérétiques, qui ne le faisaient pas. Il prit 
encore la parole d'un même air, et dit au maître: "Monsieur, faites-leur 
mettre le chapeau bas, ils le doivent, le roi leur ordonne, il faut honorer 
Dieu." Ces paroles furent comme la foudre; les hérétiques mirent vite le 
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chapeau bas à la réserve d'un, plus opiniâtre que les autres, qui ne se 
voulut pas découvrir. Monsieur Roland lui prit son chapeau et le jeta à 
terre, sans avoir égard que ces libertins en pourraient tirer vengeance, 
ce qui les remplit de confusion. 

Une autre chose, poursuit cet homme de bien, qui peut honorer lamé 
moire dudit Monsieur Roland, est arrivée à moi-même. Comme il était 
nouveau Théologal, et continuant à m'aimer, il me pria de prêcher une 
octave du Saint Sacrement; moi l'ayant entrepris, et (p. 2) m'étant trop 
fié à mes forces, dans mon premier sermon, je dis quelques choses de 
très mal à propos et qui pouvaient avoir des suites. Monsieur Roland 
l'ayant appris, pour ne me faire pas tant de confusion, m'envoya un 
homme d'Église de mérite, me prier civilement de ne point continuer 
de prêcher à cause du bruit quis' était déjà répandu, et qui allait tomber 
sur lui-même pour m'avoir exposé, attendu que le jour suivant c'était 
l'arrivée de Monsieur le Cardinal Antoine, ce qui n'aurait pas manqué 
de venir à sa connaissance. Je reçus de très mauvaise grâce ce message et 
dis que ce n'était pas de la sotte que l'on traitait des hommes d'hon 
neur, que j'en tirerais bien raison. Cela lui fut reporté avec la chaleur 
dont je m'y étais pris. Voici ce que fit cet homme de bien: il me vint 
trouver chez moi et se jeta à genoux à mes pieds et me dit avec une hu 
milité surprenante: "Monsieur, je vous prie de me pardonner le sujet de 
peine que je vous ai donné; je ne me relèverai pas que vous ne m'ayez 
fait cette grâce." Ces paroles firent tant d'impression sur mon cœur, 
que je reconnus l'esprit d'ambition qui m'avait dominé. Me jetant à ses 
genoux réciproquement, nous nous embrassâmes et nous jurâmes une 
entière amitié, ce qui a toujours continué depuis. Et ce qui fait mon re 
gret, c'est que je ne me suis pas rendu à ces charitables sollicitations 
pour demeurer chez lui; j'en serais plus homme de bien. 

Voilà ce que ce bon ecclésiastique rapporte, je n'y ajoute rien et ne peux 
pas même exprimer les impressions que ces articles ont données aux 
spectateurs, à ce que m'a rapporté ce bon ecclésiastique, ce qui marque 
la foi, le zèle, la pudeur et l'humilité du serviteur de Dieu, Monsieur Ro 
land. 

D'un ecclésiastique, Camuset, d'heureuse mémoire 
J'ai eu le bien de converser avec lui dès son retour de Paris, qui fut le pre 
mier voyage qu'il y fit au sortir de sa vie mondaine. Ce fut dans ce 
temps-là c1ue Dieu me donna le désir de penser à mon salut, et j'avais 
déjà quitté le libertinage, c'est-à-dire les femmes, le jeu et la bouteille, 
lorsque la divine Providence me suggéra la pensée de le voir. Ce n'était 
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pas pour en recevoir des instructions, mais seulement pour les fins bas 
ses et temporelles; mais Dieu qui voulait me faire des biens spirituels 
par l' entremise de cet homme de Dieu permit le tout ainsi.J'allais donc 
le voir (p. 3) pour emprunter un luth dont il avait joué dans sa vie mon 
daine. Il me reçut avec des honnêtetés que je n'avais pas attendues. Il 
me prête ce luth qui était d'un prix considérable, et je le gardai plu 
sieurs années sans qu'il pense à me le redemander, ce qui marquait en 
lui un grand dégagement des choses temporelles. Ce fut dans cette 
même visite que, lui ayant témoigné quelque curiosité pour des livres 
de morale, il me prêta la vie de Monsieur de Renty, et le catéchisme de 
Grenade. Cette première visite ne fut pas longue, et elle servit pour me 
désabuser de l'idée qu'on m'avait donnée de lui comme d'un homme 
austère et peu sociable; ce qui fit que je lui rendis une deuxième visite, 
en lui rapportant ces deux livres qui m'avaient profité. Ce fut dans cette 
deuxième visite que j'aperçus dans cet homme de Dieu des qualités qui 
me charmèrent et je vis bien que Dieu l'avait destiné pour me mettre 
dans le chemin de la perfection. Il me fit souper avec lui et m'entretint 
jusqu'à 9 heures du soir des maximes de la véritable et solide piété que 
j'avais ignorée jusqu'alors. Car quoique j'eusse déjà quitté, comme j'ai 
dit, les grands vices, j'avais des idées si basses et si chétives de la perfec 
tion que Dieu demande de tous les chrétiens, que j'ai pitié de moi 
même lorsque j'y pense; je n'avais jamais ouï parler d'oraison mentale, 
ni de mortification, et tous les desseins de réforme que j'avais conçus se 
réduisaient à imiter de certaines gens qui vivent dans le monde, éloi 
gnés des grands péchés, mais qui, au reste, mènent une vie tout humai 
ne et toute naturelle, et qui a plus de rapport à la vie des bons païens que 
des bons chrétiens. 
Je lui fis encore d'autres visites dans la suite, et toutes les fois, il me fai- 
sait manger avec lui. J' aisu qu'il en usait de même à l'égard de toutes les 
personnes à qui il prévoyait devoir profiter en quelques choses dans les 
affaires de leur salut, de sorte que sa table, ses biens et tout ce qu'il avait 
était en commun à tous quand il s'agissait de la gloire de Dieu, ou de 
l'avancement spirituel de quelques âmes. Toutes les fois que je sortais 
de sa compagnie, j'étais comme embaumé de l'odeur de ses entretiens 
spirituels; il me dit, entre autres choses, deux paroles que je n'oublierai 
jamais, pour la manière dont il me les dit. Cela fit une impression dans 
mon âme, qui durera toute ma vie; la première fut après qu'il m'eut fait 
voir les grandes (p. 4) obligations de la vie chrétienne, comme je lui té 
moignais que j'en étais si éloigné, lui demandant enfin ce qu'il fallait 
faire, il me dit: "Il faut gémir, Monsieur"; mais il prononça ces paroles, 
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ou plutôt le Saint-Esprit les lui fit prononcer d'une certaine manière 
qui me remplit l'esprit de componction et d'un désir ardent de laper 
fection chrétienne; l'autre parole qui me pénétra le cœur, ce fut après 
qu'il m'eut bien persuadé du petit nombre des sauvés. Comme je lui 
eus témoigné que je ne connaissais quasi personne qui voulût former sa 
vie sur les maximes de Jésus-Christ, il me dit ces paroles de saint Augus 
tin, en me conduisant à la porte: "Si tu veux être du nombre de ceux qui 
seront sauvés, tu dois être du petit nombre". Ces paroles, dites d'une 
manière que je ne saurais expliquer, achevèrent de me faire prendre la 
résolution de me mettre sous sa conduite; j'en fus occupé plusieurs 
jours et m'y rangeais. Ce que j'ai remarqué de plus considérable en lui, 
était la pureté de ses lumières sur le christianisme, et il m'entretenait 
souvent qu'il y avait une certaine humanité dans la plupart des person 
nes même de dévotion dont il se fallait donner de garde comme d'un 
piège avec lequel le diable surprenait quasi toutes les personnes qui 
font profession de la vie dévote. Ils' appliquait beaucoup à me faire dé 
couvrir quelle est cette humanité qui perd tant de personnes spirituel 
les. 

D'un. prêtre de grande piété, son. pénitent, où il est 
parlé de son. zèle, de sa patiente charité et désintéres 
sement: de Mon.sieur Barthélemi, prêtre 
Je ne me souviens point que Monsieur le Théologal d'heureuse mérnoi 
re m'ait fait l'honneur de me confier aucun manuscrit et il ne me reste 
de lui autre chose que la bonne odeur et l'estime extraordinaire que je 
fais et que je ferai toujours de ses éminentes vertus, entre lesquelles son 
zèle pour le salut des âmes tenait le premier rang; c'était comme un feu 
brûlant qui le dévorait intérieurement et qui paraissait même au de 
hors avec un éclat merveilleux. Sa douceur extrême avec son incompa 
rable patience m'ont charmé plusieurs fois: je l'ai toujours trouvé prêt à 
m'écouter, malgré les fréquentes importunités que je lui (p. 5) causais, 
car étant en son logis, OLl je fis un séjour de six semaines, comme j'étais 
travaillé de mille peines, j'avais continuellement et autant qu'il m'était 
possible recours à lui-même. Lorsqu'il était sur le point d'aller prendre 
son repas, il m'est arrivé souvent de l'importuner, sans que jamais il 
m'en ait témoigné le moindre chagrin; au contraire, afin de me donner 
le loisir de lui ouvrir mon cœur, et de lui conter mes peines, il me pre 
nait et me menait au jardin qui était tout près de sa chambre et me don 
nait une audience telle que je la souhaitais, et ensuite me répondait 
avec une bonté qui rendait le calme à mon esprit, et je ne le quittais ja 
mais sans être satisfait de sa conduite, en mon endroit. Pendant tout le 
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temps que je denieurais chez lui, je ne vis rien qui ne m' édifiât beau 
coup; il était vigilant et continuellement occupé; sa table frugale, ac 
cornpagnée d'une lecture spirituelle et suivie _d'un entretien de même 
nature. Jamais je ne lui ai ouï dire un mot qm fût mut~le; il était réglé 
en routes choses, et toujours le premier dans les exercices, autant que 
ses grands et nombreux emplois le lui permettaient, et lorsque je pris 
congé de lui, après m'avoir nourri pendant ledit temps, il voulut enco 
re que je prisse un écu pour mon voyage, mais avec des témoignages 
d'amitié les plus engageants que l'on se puisse figurer, et avec les ex 
pressions de si grande charité qu'ils me fendent encore le cœur toutes 
les fois que j'y pense, quoique je fusse pour lors fort mal habillé et dans 

I C. d I A un etat tort egoutant. 
Néanmoins, il avait tant d'humilité qu'il voulait bien que je marchasse 
de front avec lui; j'ai quelques fois vu son chapeau tomber de dessus sa 
tête; il le recueillait et le remettait sans en nettoyer la boue dont il était 
tout gâté, et continuait son chemin dans les rues, en cet état, sans en té 
moigner la moindre vergogne. Combien de fois l'ai-je ouï soupirer de la 
chambre où j'étais, avec des élancements qui auraient amolli les ro 
chers les plus durs. Combien de larmes ai-je eu le bonheur de voir cou 
ler de ses yeux lorsqu'il me parlait de Dieu, et combien de paroles ai-je 
entendues de sa bouche qui étaient comme autant d'étincelles de ce 
grand feu dont il brûlait au-dedans de lui-même; je me souviens enco 
re qu'un jour, comme il était sur le point de monter en chaire, ayant 
déjà le surplis et l' aumusse, un prêtre lui dit assez indiscrètement que 
c'était en vain qu'il prêchait, qu'on n'avait que du mépris de ses prédi 
cations; le serviteur de Dieu reçut ce soufflet avec une patience digne 
d'un ministre de Jésus-Christ. Je ne sais [p. 6] pas néanmoins pourquoi 
on lui faisait ce reproche, car je n'ai jamais ouï personne prêcher ni plus 
savamment ni avec plus de zèle, ni même plus agréablement qu'il fai 
sait. Il prêcha à N ... dans un voyage qu'il y fit, trois jours consécutifs 
pendant une retraite qu'il y faisait; je ne crois pas qu'on puisse mieux 
satisfaire son auditoire; au reste, quoiqu'il se donnât sans cesse au pu 
blic, il était cependant si amoureux de la solitude qu'il avait pris la ré 
solution de s'y confiner le reste de ses jours, aussitôt qu'il aurait atteint 
l'âge de 50 ans. 
Voilà ce que la mémoire me fournit sur-le-champ; j'étais si jeune en ce 
temps-là, que je n'avais point l'esprit de profiter des trésors de grâces 
qu'il renfermait; il y a si longtemps que nous avons perdu ce grand 
homme, que je m'étonne que je puisse encore me souvenir de tant de 
particularités; il faut bien dire que, comme les impressions qui sont tai- 
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tes par le feu sont ineffaçables, de même toutes les actions qu'il produi 
sait, sortant et émanant du brasier qu'il cachait dans son cœur, 
portaient avec elles un caractère de feu qui s'imprimait dans mon es 
prit avec tant de profondeur qu'il m'est impossible d'en perdre le sou 
vemr. 

/ 

Qgoique j'aie souvent prié pour le repos de son âme, é était plutôt par 
un devoir de reconnaissance que par la persuasion du besoin que je 
crusse qu'il en eût; au contraire, j'ai toujours été très convaincu de la 
sainteté de son âme et je ne doute pas que, quoiqu'il ait été ôté de bonne 
heure, il n'ait acquis la perfection des personnes les plus consommées 
en mérites. Si donc il a plu à la divine Majesté de le retirer de ce monde, 
c'est que son âme lui était si agréable qu'elle a jugé à propos d'anticiper 
le temps destiné à sa mort, afin de se l'unir plus parfaitement et plus in 
séparablernent. Priez Dieu que je sois un fidèle imitateur des vertus de 
feu Monsieur Roland, comme je le prie de tout mon cœur de conserver 
dans votre sainte maison son esprit et le feu tout divin qu'il a allumé si 
avantageusement. 
Je suis avec respect ... 

Lettre d'une personne de piété engagée dans le mon 
de, sous la conduite de Monsieur Roland: de Mlle 
Tausière 
Monsieur le Théologal portait beaucoup à la mortification intérieure et 
extérieure, particulièrement à la mort du jugement et de la volonté et 
des sentiments propres; c'était assez qu'il connût quel' on avait de l'in 
clination à quelque chose, tant spirituelle que temporelle, pour ne 
point permettre de la posséder; il voulait qu'on ne manquât jamais à 
l'oraison mentale, et quand on y avait manqué une fois, il la faisait faire 
deux fois le lendemain; celas' entend quand c'était par sa faute; quel' on 
s'appliquât [p. 7) à avoir Dieu présent en toutes ses actions et affaires 
domestiques. J'ai remarqué que les personnes qui voulaient servir 
Dieu, il les faisait lire tous les quarts d'heure un verset dans l'imitation 
de Jésus-Christ, parmi les emplois journaliers; quand on avait parlé 
dans l'église, il donnait par pénitence de se tenir à la porte et de lécher le 
pavé avec la langue pour faire amende honorable à Notre-Seigneur Jé 
sus-Christ, et se tenir comme une criminelle qui ne méritait pas d'en 
trer plus avant. 0!:1and on avait dit quelque parole un peu trop rude, ou 
quelqu' autre parole qui faisait peine à quelqu'un, il voulait qu'on s'en 
humiliât devant la même personne, et quand on y avait manqué, il le 
faisait faire deux fois. Qgand on avait dit quelque parole qui blessait la 
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charité du prochain, bien souvent il la faisait dire, tant il avait envie de 
faire mourir la nature; il voulait qu'on eût une grande soumission à 
l'égard des personnes avec qui on était lié par l'ordre de la Providence, et 
sitôt qu'on avait manqué d'obéir en la moindre chose, il en faisait de 
mander pardon dans la famille. Il était beaucoup porté au silence, à la 
récollection et fuite des créatures, à moins que ce ne soit pour les ga 
gner à Dieu ou pour quelque autre bon motif. 

D'une religieuse de Saint-Étienne 
Monsieur Roland, mon cousin, a pris la charge de mon âme plusieurs 
années dans le commencement que Dieu m'a fait la grâce de m'engager 
dans la sainte religion, avec une bonté vraiment paternelle, jointe à un 
zèle pour ma perfection que je ne peux expliquer, et que la seule pensée 
me jette dans une grande confusion den' avoir pas profité de ses saints 
avis que Dieu lui avait sans doute inspirés. En l'espace de sept ans,je ne 
lui ai jamais entendu dire une seule parole inutile, ni qui ressentît l'air 
du siècle. Il ne m'a jamais permis de lui parler que le voile baissé, et le ri 
deau de la grille bien coulé, ne me permettait pas de parler de la famille, 
ne me nommant jamais mon père ni ma mère par le nom de son oncle 
ou de sa tante; disant, lorsqu'il était obligé de me les nommer: "Vous di 
rez ou vous vous comporterez d'une telle manière avec votre père ou vo 
tre mère." C'est ce qui marque son esprit de mort; il ne donnait rien à la 
nature, etc' était assez d'avoir de la répugnance ou del' affection pour 
une chose, pour qu'il ordonnât la première jusqu'à ce que cette répu 
gnance soit passée, et qu'il défendît la deuxième jusqu'à ce qu'elle soit 
devenue indifférente, et ces défenses (p. 8) comme ces commandements 
étaient si persuasifs qu'ils ne laissaient aucun doute que l'esprit de 
Dieu l'animait. La voie qu'il gardait sur mon âme était: r. d'exiger de 
moi une confession générale; 2. de lui découvrir mes peines et mes dé 
fauts; 3. une mortification entière de mes sens et del' esprit; je ne crois 
pas devoir laisser un article qui ne s'effacera jamais de ma mémoire: 
c'est que lui, m'ayant défendu la fréquentation d'une personne, l'ayant 
fait contre sa volonté, je ne lui voulus pas écrire cet article, en lui mar 
quant le reste de l'état de ma conscience; lui, me parlant ensuite, il me 
dit que j'avais commis une infidélité, quoiqu'il n'avait pu savoir rien de 
la chose, cet avis m'entrant si avant, le regardant comme une chose pro 
phétique jointe à la manière dont il s'y prit, que cela me le fit avouer; 
voilà ce que j'en peux dire pour honorer sa mémoire, ne sachant assez 
regretter la perte que j'ai faite d'un si grand appui. 
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D'une autre religieuse, sa pénitente, qu'il a conduite 
plusieurs années, de la Congrégation de Notre-Dame 
Voici comment elle en parle, et comment elle a couché par écrit: 

Étant un jour dans des dispositions très crucifiantes de délaissement 
intérieur, de 1' éloignement de Dieu, d'opposition à ses saintes volontés 
et de quelque chose encore de pire, ayant découvert mes peines à ce 
grand serviteur de Dieu, et m'étant en même tem.ps confessée, il ne me 
donna point d'autre pénitence que d'aller devant le Saint Sacrement 
m'offrir à Dieu pour porter la continuation de ces peines tant qu'il lui 
plairait; étant si désolée et me croyant dans un état si dangereux et prê 
te à tout moment de tomber dans le précipice, je le suppliai de me dis 
penser de cette pénitence, lui représentant que je ne la pouvais 
accomplir, que mon cœur ne serait pas de concert avec ma langue, puis 
que je ne souhaitais rien tant que d'être quitte de cette fâcheuse dispo 
sition. "Eh bien répliqua-t-il.je consens que vous n'accomplissiez cette 
pénitence que de la bouche, et que vous disiez seulement: Mon Dieu, je 
m'offre à vous pour être dans telle peine, tant qu'il vous plaira", ce que 
je fis avec assez de répugnance; mais je n'eus pas plus tôt prononcé ces 
paroles que je fus entièrement quitte de toutes mes peines. 
- Je ne peux taire un fait particulier qui peut honorer la mémoire de cet 
homme de bien, et que j'ai appris d'une personne de mérite, laquelle, 
dès le commencement qu'elle fut sous la conduite de ce grand serviteur 
de Dieu, lui ayant un jour témoigné qu'une chose lui répugnait dans sa 
conduite, qui était l'éclat et l'estime qui la suivait, qu'on était connu de 
tout (p. 9) le monde dès qu'on s'y engageait, il répondit dans un très 
grand recueillement: "Ne vous arrêtez pas à cet éclat maintenant, mais 
attachez-vous aux mépris et aux contradictions qui la suivront dans 
peu de temps. Vous aurez votre bonne part si vous persévérez constam 
ment". C'est ce qui est arrivé, car chacun sait combien ce grand servi 
teur de Dieu a été calomnié et persécuté, et cette personne qui est 
morte, aussi bien qne lui, y a participé comme il lui avait prédit. 

Je pourrais encore donner plusieurs autres preuves de l'efficacité des 
paroles de cet homme de Dieu et [de) l'impression qu'elles faisaient sur 
les cœurs, mais comme je sais que d'autres 1' ont assez expérimenté, je 
crois que ces exemples suffisent. 

Autre de Monsieur Guiard, le promoteur de Laon, son 
disciple 
Je ne sais point, ma Sœur, pourquoi vous voulez que je vous dise ce que 
je sais de feu Monsieur le Théologal; vous en savez beaucoup plus que 
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moi, et je suis sûr que je ne vous apprendrai rien ou peu de nouveau; ce 
pendant, je coucherai ici ce que j'ai remarqué dans ce grand serviteur de 
Dieu, un si grand abandon à la divine Providence, qu'il a toujours 
craint d'avoir des richesses pour lui et pour sa Communauté, m'ayant 
dit souvent que l'esprit intérieur n'y subsisterait qu' autant qu'il y 
aurait de pauvreté, de l'une et de l'autre; c'est cette vertu qu'il a prati 
quée avec un amour particulier durant sa vie, et dont il a donné des 
marques dans sa dernière maladie, n'ayant trouvé que 3 ou 4 sols chez 
lui après sa mort, et il avait coutume de dire qu'un ecclésiastique qui 
mourrait avec des richesses mourrait dans un état de réprobation; il 
aimait les persécutions, et sur ce qu'on le menaçait sur ce qu'il avait 
prêché des vérités un peu fortes, il me dit qu'il ne serait jamais assez 
heureux de recevoir des coups de bâton pour l'amour de la vérité; il 
n'était jamais oisif et avait coutume de dire qu'il fallait avoir toujours 
beaucoup plus d'affaires que l'on n'en pouvait faire, tant pour chasser 
l'oisiveté, que parce que quand il n'en réussirait que deux, ce serait deux 
biens; je l'ai souvent vu à table tout seul sans savoir ce qu'il mangeait ni 
ce qu'on lui présentait, et il avait coutume de lire en mangeant pour 
mortifier son goùt; il m'a dit quelquefois sans y penser que Dieu lui 
avait donné une merveilleuse facilité pour se remettre en sa sainte pré 
sence au milieu de ses plus grands embarras; sa plus grande peine était 
de demeurer en son pays et dans le sein de sa famille, et m'a dit que s'il 
avait conçu l'importance de s'être éloigné, qu'il se serait retiré dans des 
pays étrangers, rapportant souvent ce dire de Monsieur (p. 10) Bourdoi 
se: "Si un ecclésiastique vaut 5 sols au coin de son feu, il vaut une pistole 
quand il est éloigné". Sa maison, sa table, sa bibliothèque étaient ouver 
tes à tous les ecclésiastiques du diocèse, et il sentait du plaisir de leur 
être utile. 
Vous savez mieux que moi, et il n'y a personne qui puisse mieux dé- 
peindre son zèle, son talent pour la direction et les conférences, sa pa 
tience, son humilité, sa douceur, sa dévotion à l'Enfant Jésus; mais vous 
ne pouvez point parler comme moi de ses dispositions dans sa dernière 
maladie, ayant eu l'honneur de le garder moi-même neuf jours entiers; 
c'est à cette occasion OLl j'ai remarqué son abandon à Dieu seul, l' atta 
che à son service et son dégoût pour cette vie; il avait présente sa mort, 
l'ayant choisie pour le sujet de sa retraite qu'il avait fuite un mois aupa 
ravant. Les premiers motifs du résultat de cette retraite sont: la mort est 
proche. Se sentant frappé de maladie, il me dit qu'il n'en échapperait 
pas, ce qui l'oblige à se munir des sacrements, chercher un digne suc 
cesseur et faire son testament; malgré les médecins qui l'assuraient de 
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sa guérison, et quand, en ce temps, il faisait des propositions de se don 
ner à Dieu plus parfaitement, de se retirer dans l'ermitage de Caen où 
était mort Monsieur de Bernier, il retournait aussitôt à lui-même, di 
sant que ces projets étaient vains puisqu'il devait bientôt mourir; il 
avait une patience et une docilité à l'épreuve; durant cette maladie, il ne 
se plaignait point du tout; au milieu de ses plus grandes peines, il ne de 
mandait et ne refusait rien; il m'a avoué qu'il souffrait comme une âme 
damnée, ne voyant qu'un Dieu en colère, que le jugement dernier, 
qu'une éternité embrasée, qu'un monceau de péchés; il m'a dit que 
l'homme ne pouvait point porter plus de peine nid' accablement; que 
son état était une agonie continuelle et qu'il ne trouvait de la consola 
tion que dans le Jardin des Olives; 
il me souvient aussi qu'il tirait les larmes des yeux de Messieurs les 
Chanoines qui accompagnèrent le Saint Sacrement qu'on lui apporta, 
par une exhortation également forte et touchante, et il leur parla ainsi: 
"Voici, mes frères, que je m'en vais entrer dans le grand jour del' éterni 
té; là, je connaîtrai mes terribles obligations et mes infidélités; je trem 
ble quand j'y pense; priez le Seigneur qu'il me fasse miséricorde, et en 
particulier du scandale que je vous ai donné, par mes infidélités et mon 
peu d'assiduité au service divin." En vérité, ma Sœur, vous renouvelez 
ma douleur en exigeant de moi ce récit qui me fait ressouvenir de la 
grande perte que j'ai faite, et que j'ai méritée par mes péchés. Il me sem 
ble que, si j'avais un peu plus de loisir, je pourrais vous en dire davan 
tage, mais Sœur N ... veut partir et veut porter la présente c1ue j'ai (p. 11 J 
écrite, selon que ma mémoire me l'a fournie sur-le-champ et sans ré 
flexion; ainsi, é est de l'abondance de mon cœur et la vérité toute nue 
que je vous ai dite; un peu de part à vos prières puisque nous sommes 
frère et sœur, et que nous reconnaissons un même Père en Jésus-Christ. 
C'est en lui que je suis, avec zèle, ma Sœur, votre très humble serviteur: 
Guyart. 

Autre à N ... ; le 28 août 1693. D'un prêtre de grand mé 
rite. Monsieur Martin, doyen de Fismes 
Je bénis Dieu, ma chère Sœur, de ce qu'il vous a inspiré, et à tous ceux 
qui ont été les témoins oculaires des rares vertus de feu Monsieur Ro 
land, Chanoine Théologal de Reims, d'en faire un recueil pour l' édifica 
tion des fidèles et pour la consolation de votre maison et de tous ceux 
qui ont eu l'honneur de le connaître. Il est vrai que, pour moi, je ne sau 
rais assez remercier Dieu de la grâce singulière qu'il m'a faite, de me 
conduire, par les ressorts d'une Providence tout adorable et toute plei 
ne d'amour, dans la maison de ce grand serviteur de Dieu, et je peux 
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d / d / / / dire que l'heureux moment e mon entree ans sa Communauté a ete 
pour moi un coup de prédestination, si Dieu me fait miséricorde; car, 
comme j'étais entré dans l'état ecclésiastique sans vocation et sans avoir 
aucune connaissance de cet état, ni des grands dangers qui s'y rencon 
trent, ni des grandes obligations qu'il renferme ni des grandes qualités 
et dispositions qui seraient à désirer, à tous ceux qui entreprennent de 
s'y engager, je peux dire avec sincérité, qu'au lieu de servir l'Église, je 
n'aurais été capable que de la déshonorer par ma conduite, si Dieu, par 
sa miséricorde, ne m'eût conduit, comme saint Paul, à ce charitable 
Ananie, pour me dessiller les yeux et en faire tomber les écailles de mes 
épaisses ténèbres, et y apprendre les obligations de mon état. Il me fit 
un accueil si favorable et si plein de bonté que je ne fus pas deux jours à 
pratiquer les exercices de la maison et à jouir de ses doux entretiens, que 
je ne me sentis entièrement changé. Je fus en un moment si pénétré de 
douleur et de confusion del' aveuglement extrême où j'avais été par le 
passé, et d'être entré dans un état si saint avec des dispositions si éloi 
gnées, que j'ai été assez longtemps sans pouvoir arrêter mes larmes, 
lorsque je l'entendais parler dans les conférences, ou lorsque je jetais les 
yeux sur un crucifix, tant il est vrai que les paroles de grâce qui sor 
taient de sa bouche, animées d'un feu divin, étaient pour moi des paro 
les de vie. 
Mais hélas, ma chère Sœur, je ne vous dis ces choses qu'à ma très grande 
confusion, puisque, par la suite, j'ai été si infidèle à des grâces si fortes et 
à des prévenances si amoureuses, (p. 12) que si Dieu ne me fait une 
deuxième miséricorde, j'ai autant et plus à craindre après tant de fa 
veurs si mal ménagées que je n'aurais auparavant, puisqu'on redeman 
dera plus à celui qui aura plus reçu.J'ai eu le bonheur de demeurer plus 
de trois ans dans sa maison, et, après en être sorti, j'ai eu l'avantage de 
jouir de sa conversation encore plus d'un an; etc' est peut-être à cause 
de cela que vous me faites l'honneur de m'écrire pour m'engager à vous 
dire quelque chose des grandes vertus que j'ai remarquées en lui. La de 
mande que vous me faites est trop juste pour n'y point répondre, mais il 
me sera fort difficile de le faire puisqu'il faudrait des volumes entiers 
pour les comprendre, et que j'ai toujours regardé toutes ses actions, ses 
entreprises, ses paroles et ses démarches comme des vertus extraordi 
naires. Cependant, pour vous donner la satisfaction que vous désirez de 
moi, je vous dirai devant Dieu, avec simplicité, ce que j'ai remarqué 
d'édifiant pour moi dans sa conduite. 
Ces (Ses?) intentions étaient si pures que j'ai toujours remarqué qu'il ne 
cherchait en toutes choses que la gloire de Dieu et le salut des âmes, 
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sans que la vue d'aucun intérêt temporel ou de plaisir, et de satisfaction 
pour lui-même s'y rencontrât. Il avait tant de facilité à conserver la pré 
sence de Dieu, que quoiqu'il fût ordinairement occupé à des fonctions 
extérieures de charité, et qu'il ne fût jamais un moment sans agir, ce 
pendant, lorsqu'il revenait ou de votre maison, ou d'ailleurs, où il avait 
travaillé ou à la prédication ou à la direction, ou même à des affaires 
temporelles dont il était très capable, on le voyait en un moment si re 
cueilli, et la grâce (qui) paraissait comme peinte sur son visage, faisait 
assez voir qu'il jouissait avec tranquillité des douceurs de la présence de 
Dieu. Son zèle pour l'avancement de la gloire de Dieu était si ardent et si 
infatigable, que je peux dire qu'ils' en voir peu de semblable. 
Ni les fatigues, ni les persécutions, ni les respects humains, ni les mau 
vais jugements, ni l'incertitude du succès ne faisaient impression sur 
son esprit, lorsqu'il croyait que Dieu demandait de lui qu'il entreprît 
quelques choses pcmr sa gloire, et je crois devoir vous raconter ici ce 
qu'il fit à mon égard pour m'engager à consentir qu'il se fit une mis 
sion dans ma paroisse qui en avait à la vérité un très grand besoin. Après 
avoir achevé celle de Sompy, en Champagne, où il avait travaillé pen 
dant un mois environ, sans m.' avoir écrit ni parlé de son dessein, il vint 
en poste (près de 15 lieues) à Fismes, et me témoigna que le désir qu'il 
avait de m'aider dès le commencement de mon établissement, à mettre 
ma paroisse en bon état, l'avait fait venir en diligence pour m'a venir de 
ce pieux dessein, et qu'il croyait que Dieu demandait cela de lui et de 
moi; et sur ce que je lui présentais, que, n'étant pas encore bien accom 
modé, il me serait bien difficile de bien recevoir Messieurs les Mission 
naires et d'en faire la dépense, il me dit ne ne me mettre point en peine, 
que lui et ces Messieurs y contribueraient, (p. 13) et que la dépense ne 
me serait si fort à charge que je le croyais, et comme je lui dis qu'il me 
pressait bien l'épée dans les reins, que cette affaire me paraissait un peu 
précipitée, il me dit qu'il craignait fort que je ne fusse déjà déchu de ma 
grâce, et que le peu de zèle qu'il m'avait cru auparavant commençât à 
s'éteindre, puisque je résistais aux desseins que Dieu avait dans rna pa 
roisse. Je lui dis en riant: "Faites-moi au moins la grâce d'entrer et de 
vous rafraîchir, et nous conviendrons ensemble des moyens de donner 
une heureuse suite à une si louable entreprise". Il attacha son cheval à 
la porte de dehors, et me dit, d'un air fort sérieux et dédaigneux, qu'il 
protestait den' entrer jamais chez moi, ni d'y boire, ni d'y manger, si je 
ne consentais à cette mission, et qu'ils' en retournerait avec la même vi 
tesse qu'il était venu, sans rien prendre, en secouant la poussière de ses 
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pieds contre ma maison, puisque je refusais de recevoir dans mon 
champ les ouvriers de la moisson. . 
Cela m'obligea à me rendre à ses justes désirs, et je crois que cette mis- 
sion, suivie de celle de Sompy, et de tant de fatigues qu'il avait prises, a 
abrégé ses jours, car outre les prédications qu'il fit, il était des dix et 
douze heures au confessionnal. En faisant la clôture de la mission, il 
parla avec tant de feu et de force contre la rechute au péché et de laper 
sévérance en la grâce, que sa voix s'éteignait entière, et qu'après le voya 
ge qu'il fit aussitôt à Paris, étant de retour à Reims, il mourut. De tous 
les confesseurs, il était le plus présent et le plus pénétrant. Il avait le dis 
cernement des esprits par excellence, et il n'avait pas vu deux fois une 
personne sans connaître de quoi elle était capable, et lorsqu'il trouvait 
des personnes capables de la perfection après même une vie fort déré 
glée, il avait une grâce très particulière pour les y conduire avec facilité. 
Sa mortification était extraordinaire, car il portait presque toujours 
une ceinture de fer sur ses reins, qu'il conservait souvent durant la nuit 
pour s'empêcher de dormir quoique, fatiguant autant qu'il faisait du 
rant le jour, il eût eu besoin de repos. Il couchait ordinairement sur un 
tréteau; il avait un beau lit de parade, mais dont il ne se servait point. 
Quand il revenait pendant l'hiver, assez ordinairement après l'heure 
du repas, tout gelé et tout transi de froid, il ne regardait point le feu, 
mais se mettait à table et mangeait ordinairement les restes du souper 
et de viande glacée sans permettre qu'on les lui réchauffât. Fort dur 
pour lui-même et fort tendre pour ceux de sa Communauté, voulant 
que les choses fussent bien préparées pour les autres. Outre la discipli 
ne qu'il faisait trois fois la semaine en public, il la faisait encore très 
souvent en particulier. 

(p. 14) Il se servait de toutes sortes de moyens pour profiter aux âmes, 
mais en particulier à mon égard, je peux dire qu'il m'a très souvent ho 
noré de sa confidence pour des choses secrètes, dans le dessein de me 
profiter, car il m'a souvent montré des lettres qu'il recevait des person 
nes qui étaient sous sa direction et celles qu'il écrivait, sans me dire ni 
de qui ni à qui il parlait, afin de me découvrir d'une manière plus aisée 
les routes de la perfection, les tentations que souffrent les meilleures 
âmes, les moyens de les aider, et les opérations merveilleuses de la grâce 
dans les âmes fidèles; et assurément ce n'était point par ostentation, 
mais par un désir de me profiter à moi-même. Il ne prenait aucun di 
vertissement, sinon à parler de Dieu, à chanter des cantiques spirituels. 
Je ne l'ai jamais vu jouer un moment à aucun jeu, quelque innocent 
qu'il fût. Sa confiance et son abandon à Dieu étaient si parfaits que les 
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plus grands obstacles n'ont jamais pu lui faire concevoir aucune dé 
fiance du succès de son entreprise, certain qu'il était que Dieu prend 
plaisir à faire mieux paraître sa puissance et la force de la grâce lorsqu'il 
y a plus d'opposition de la part des hommes: l'établissement de votre 
Communauté en fait foi. Les lettres obtenues et la protection que Dieu 
a inspirée à Monseigneur l' Archevêque de prendre de votre maison, jus 
tifient que Dieu fait toujours la volonté de ceux qui le craignent et le 
cherchent. En voilà assez. Je vous l'ai écrit à la hâte, parce que le nombre 
de mes malades augmente tous les jours. Je ne crois point avoir conser 
vé de ses lettres, mais il m'a laissé quelque abrégé des entretiens spiri 
tuels qu'il a faits en votre maison et ailleurs. Je vous prie, ma chère 
Sœur, de me favoriser de votre souvenir dans vos prières, et de me croi 
re, en l'amour de Notre-Seigneur, très cordialement tout à vous. 

Du révérend Père Provincial des Carmes, son grand 
ami. 
Monsieur Roland était un homme rempli de l'esprit de Dieu, patient 
dans les persécutions. La pureté d'intention était sa vertu principale 
sans aucun ménagement, et [il) n'avait point de retour sur les intérêts 
de sa famille; il ne chercha que la gloire de Dieu, même aux dépens de sa 
vie et de son honneur. Il était rempli del' esprit de Mr Beuvelet, son on 
cle, qui a éclaté dans toute la France et dans Saint-Nicolas du Chardon 
net; Monsieur Roland, c'était un homme qui avait une grande 
ouverture pour la prédication; il aimait plus à gagner les âmes à Dieu, 
qu'à plaire et se les engager pour lui-même, comme il paraît par ses ser 
mons qui lui ont attiré des calomnies; le bien qu'il a fait a instruit les 
Rémois de toutes les vérités de l'Évangile; sa liberté à dire la vérité à tout 
le monde, [p. 15) aux magistrats, aux ecclésiastiques, aux confesseurs, 
aux pères de famille, aux jeunes et aux vieillards; il a combattu tous les 
vices qui régnaient dans la ville, et est entré dans un détail qui lui a at 
tiré l'inimitié des libertins. Il ne craignait rien que Dieu, se faisant un 
plaisir d'être persécuté pour la vérité; non content, il portait tout le 
monde aux pratiques de la vertu, chacun selon son état, cela avec des 
paroles de feu (telles) quel' on n'y pouvait résister.C'est lui qui a, le pre 
mier à Reims, inspiré la pratique del' oraison mentale, et de la dévotion 
à l'enfance de Jésus, qui lui a fait établir cette sainte Communauté de 
filles pour l'éducation des petits orphelins, et l'enseignement des pe 
tits enfants par les écoles, qui est le grand et saint ouvrage particulier 
que Dieu a béni si abondamment. 
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Il a eu toute sa vie une Communauté de prêtres chez lui, qui se sont dis 
tingués par leur mérite et sont le soutien du Diocèse. Son désir de voir le 
séminaire établi ne lui donnait aucun repos pour solliciter les person 
nes qu'il croyait capables del' entreprendre. Il a fait des conférences ec 
clésiastiques chez lui avant que le séminaire fût établi. Son union avec 
tous les gens de bien, indifférents, séculiers et réguliers, lesquels il con 
naissait particulièrement dans toutes les villes du royaume, le renait 
dans une confusion continuelle que son humilité lui suggérait, croyant 
ne rien faire pour Dieu en comparaison d'eux, ce qu'il fit voir quand il 
alla à Som pis avec les Pères de l'Oratoire; et comme ils' en retournait à 
Paris, il courut après eux, les engageant à demeurer encore dans une vil 
le pour y faire la mission, attendant qu'il eût obtenu la permission des 
supérieurs; on le voyait dans semblables occasions se consumer de fati 
gues. Son talent pour les conférences spirituelles était extraordinaire et 
faisait une impression admirable sur les cœurs; ayant pris le bonnet de 
docteur dans une université du royaume, il revint à Reims, où, étant 
fait Théologal, il prêcha à l'âge de 22 ans, dans la cathédrale, avec un ap 
plaudissement général; son mépris du monde était si grand: "il faut, di 
sait-il quelquefois, donner des anathèmes au monde pour porter à 
Dieu ... " Il a imité Monsieur Noblet en tout, ne suivant en rien des 
maximes du monde. On ne peut détailler le bien qu'il a fait dans les 
provinces, les personnes qu'il a conduites, soit dans le monde, soit dans 
l'Église, soit dans les maisons religieuses, lesquelles sont présentement 
des plus distinguées. Surtout son attention à Dieu était continuelle; 
aussi m'avouait-il souvent que son particulier attrait était la présence 
divine. 

Sa pauvreté était extrême; il a donné ce qu'il a pu, et retranché rour ce 
qu'il (p. 16) pouvait de chez lui, comme il paraît assez dans l'établis~e 
ment des écoles. Sa pénitence intérieure était sans relâche, aussi bien 
que ses vues pour l'attention à Dieu. Dans ses actions les plus dissipan 
tes, l'idée qu'il avait du péché et qu'il en donnait au monde était tr~s 
grande, mortifiant son cœur, son corps et son esprit. Il a passé six rnois 
dans une grande ville du royaume, chez un curé qui est mort en odeur 
de sainteté, s'occupant uniquement del' esprit de pénitence, et il revint 
à Reims fort défait et accablé de ses macérations. Je ne parle pas de, s~s 
pénitences extérieures qui lui ont été communes avec les autres peni 
tents: les haires, les ceintures de fer les disciplines mortifiant ses sens, l 1 I I 

11 ' p . . i " · 11 d' ci r ete a ant souvent a ans, sans avoir ete a Versai es, regrettant y av 
dans sa jeunesse. On n'a jamais vu chez lui lire de gazette, ni rnêrne s' al 
ler divertir dans une maison de plaisir que ses parents avaient à la carn- 
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pagne, n'accordant rien à la nature, mettant son plaisir à n'en point 
avoir sur la terre. Monsieur son père, m'ayant prié une fois de lui dire de 
vouloir modérer ses austérités qui affaiblissaient trop sa santé, je lui en 
parlai; il me répondit qL1' il fallait [valait?) mieux conserver son âme que 
son corps, et que son corps n'était que pour souffrir. Son esprit de retrai 
te était extraordinaire parmi les plus grands emplois. Il la faisait sou 
vent de dix jours, et avant sa première messe, il en fit une de trente 
jours; il en a fait plusieurs dans les séminaires et dans les religions les 
plus austères. Son esprit d'oraison et de solitude lui faisait désirer d' al 
ler passer 6 mois en solitude avant sa mort pour se disposer; avant sa 
dernière maladie, il a fait une retraite sur la mort, et d'abord, il dispose 
de tout comme devant mourir. 

De son zèle, il disait à ses amis qu'allant à Paris sans aucune affaire, il en 
aurait trouvé pour deux ans pour les affaires de Dieu. 

Ayant passé trois mois à Paris, plein de fatigues pour le bien de l'Église, 
il est succombé plutôt par l'ardeur de son zèle que par les forces de sa 
maladie. Son zèle était ardent pour les missions étrangères; il a demeu 
ré avec les premiers évêques de France qui ont été dans la Chine: Mgr de 
Bérythe, ceux d'Héliopolis et de Métellopolis, Il déplorait son malheur 
de ne pouvoir aller dans les missions étrangères, et disait qu'il ne méri 
tait pas l'honneur du martyre. Son esprit de religion lui donnait une 
grande exactitude pour l'observance des Canons anciens, les usages 
permis, les ecclésiastiques même les plus réglés, pour ce qui regarde les 
devoirs qu'on peut rendre aux parents, aimant mieux observer tout ce 
qui est de conseil, que de manquer aux moindres règles. 

Monseigneur 1' Archevêque a confirmé et approuvé tout ce qu'il avait 
fait depuis, et a (p. 17) fait plusieurs fois les ordres dans sa maison pour 
marquer l'estime qu'il a pour cette Communauté, comme il l'a dit à 
une personne digne de foi depuis sa mort, et avoué que c'était un grand 
serviteur de Dieu, qu'il l'avait fait souffrir pour modérer l'ardeur de son 
zèle, ce que mon dit Seigneur a déclaré, apprenant la nouvelle de sa 
mort, où pour lors il dit que cette Communauté était à lui, et qu'il la 
soutiendra toujours, et qu'on a cru être un effet de la protection de Dieu 
sur cette maison, provenant du mérite de son serviteur. 

De Monsieur Prevot, curé du Chesne 
Ma chère Sœur, j'ai du déplaisir de ne pouvoir satisfaire à ce que vous 
demandez de moi touchant feu Monsieur Roland, Théologal, à qui j'ai 
toutes les obligations possibles pour les instructions et bons exemples 
que j'ai reçus de lui, mais j'ai une mémoire si faible qu'elle ne me four- 
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nit rien à présent de lui que vous neAsachiez mieux que m?i et les Sieurs 
Rogier et Lalbatrier qui ont eu le me~e avantag: que _mo11 ~e demeurer 
avec lui. Je puis assurer que le peu qu 11 y a de pretres mteneurs et gens 
de vertu dans le diocèse tient de lui ou de ceux à qui il avait communi 
qué son zèle. Ses paroles étaient comme des traits enflammés qui por 
taient tout à coup. Il persuadait l'obligation d'être tout à Dieu d'une 
manière si douce et si forte qu'il gagnait les cœurs. Une de ses maximes 
était qu'il valait mieux couper un lien que de vouloir le délier. Il voulait 
dire par là qu'il fallait rompre tout d'un coup les attachements qu'on 
avait aux créatures que de tant marchander. Une autre était: tout ou 
rien. Il ne pouvait souffrir le partage que tant de gens veulent faire avec 
Dieu et la créature. Il disait ce que j'ai vu dans les âmes fidèles: qu'une 
personne qui se donnait à Dieu sans réserve avançait plus en trois mois 
qu'une autre en dix ans. Il avaitl' amour de la pauvreté dans le cœur etla 
pratiquait autant que sa condition le pouvait permettre dans ses ha 
bits, ses meubles et sa table, se contentant en toutes choses du nécessai 
re, allant toujours à pied, quoique Messieurs ses parents allassent en 
carrosse. J'ai toujours éprouvé l'effet de son humilité en ce qu'allant 
avec lui dans les rues, il prenait toujours les dessous malgré moi. Mes 
sieurs Carn.uset et Noiron vous en pourront dire plus que moi, puisque 
I c / l' d b I 'd • J c est pour votre orn.munaute que on resse un a rege e sa vie. e ne 
puis m'empêcher de vous dire ce que vous savez peut-être mieux que 
moi, qu'il ne prétendait pas faire des religieuses de vous mais des maî 
tresses d'écoles, et qu'il ne voulait point que vous fussiez cloîtrées, ni 
obligées à l'office divin. Je suis en l'amour du Saint Enfant Jésus tout à 
vous. 

(p. 18) 
De Monsieur Guillaume Rogier 
Ma Sœur, je souhaiterais contenter le pieux dessein que vous avez de sa 
voir quelque chose de la conduite et des actions de feu Mr Roland, Théo 
logal. Il est vrai que j'ai eu l'honneur de demeurer avec lui plusieurs 
années; mais outre que je n'ai pas eu le bien d'être sous sa direction qui 
m'aurait fait connaître ses saintes maximes, il y a bien du temps qu'il 
est mort, et j'ai perdu le souvenir de ce que j'en savais. Cependant, pour 
vous contenter en ce que je pourrai, je crois qu'il n'est pas inutile de 
vous faire remarquer les grandes qualités de nature et de grâce que Dieu 
avait mises dans ce saint homme, comme de vouloir le donner à son 
Église et à notre diocèse; il l'avait prévenu, comme parle l'Écriture, de 
bénédiction de sa miséricorde. Il lui avait donné un esprit étendu et pé 
nétrant, une mémoire belle et heureuse, un cœur grand, généreux, ca- 

/ 
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pable de grands desseins, que les difficultés, les contradictions, et 
toutes les oppositions ne rebutaient pas. Je m'aperçus le premier de sa 
conversion entière à Dieu; il la commença par une retraite spirituelle 
qu'il fit dans une maison réformée où je me trouvais par un coup de 
Providence. J'y entendis la sainte messe où il communia avec la Com 
munauté, mais avec une modestie et une dévotion qui me charmèrent, 
et au sortir de là, je dis à mes amis que Mr Roland allait quitter le mon 
de et formait quelque grand dessein. Je ne me trompais pas dans le ju 
gement que je portais de lui, car peu de jours après, on me dit qu'il était 
parti pour Paris pour y étudier en philosophie, et comme je prenais in 
térêt à ce qui le regardait, ayant eu l'honneur d'étudier avec lui dès sa 
sixième, j'appris avec grande édification qu'il s'était retiré dans un 
quartier de Paris assez détourné, chez un menuisier, et que là il vivait 
inconnu au monde, mais d'une manière pauvre, revêtu de vieux habits 
noirs, commençant, dès ce temps-là, à pratiquer la sainte pauvreté qu'il 
a aimée toute sa vie. 

Voilà, ma Sœur, ce que je sais des grands et heureux commencements de 
votre dévot et pieux fondateur; mais comme la grâce agissait forte 
ment, et noblement dans son cœur, il crut devoir changer cette premiè 
re demeure en celle d'une Communauté de la rue Saint-Dominique où 
vivaient alors quantité de très bons ecclésiastiques et laïcs, et il y fit un 
séjour de trois ans, comme je crois, donnant des exemples perpétuels 
des vertus les plus héroïques.j'ai même ouï dire qu'il se destinait à la 
mission de Siam et à accompagner les premiers ouvriers qui ont été à 
Siam; mais la Providence en ayant disposé autrement, il devint Théolo 
gal de l'Église de Reims, en un âge où à peine les autres sont en état, je 
ne dis pas de prêcher, mais d'être des auditeurs raisonnables de la sain 
te parole de Dieu. Il est vrai que, dans ses premiers sermons, il avait (p. 
19) des ornements du langage, mais il est semblable en cela à Saint Pier 
re Chrysologue qui a été évêque de Ravenne et qui est reconnu pour un 
Père de l'Église, et a bien été un prédicateur fleuri; et d'ailleurs, étant 
jeune, il avait besoin de réputation pour faire les grands biens que Dieu 
a fait paraître dans toutes les démarches de son serviteur. Je vous dirai 
cependant que, dès la zzème année de son âge, il se dégoûta de cette ma 
nière de prêcher, et qu'il me dit: "Frère, - c'est ainsi qu'il m'appelait- il 
faut changer de style et prêcher plus apostoliquement, et parce que le 
peuple et les grandes personnes profitent peu des meilleurs sermons, je 
suis résolu, me dit-il, de travailler à établir des écoles gratuites pour 
l'instruction des petites filles." 
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Ce fut en suite de ce dessein, formé et conclu, qu'il fit un voyage à 
Rouen pour y prêcher le Carême; mais la prédication n'était qu'un saint 
prétexte, son principal dessein était de voir et converser avec des gens de 
piété; il les vit donc et les édifia comme il en fut édifié, mais en prê 
chant, conversant et faisant plusieurs entretiens spirituels, il y contrac 
ta de grandes incommodités, de sorte que les médecins lui ordonnèrent 
de prendre du lait pour se rétablir; mais en voulant guérir son corps, ils 
affligèrent son âme, en lui défendant de célébrer la sainte messe. Ce 
pendant, il sembla acquiescer à leur ordonnance, il m'invita d'aller pas 
ser quelque temps avec lui à une maison de campagne pour lui dire la 
messe tous les jours, ce que je fis avec plaisir, mais il se levait dès les trois 
heures du matin, pour offrir à Dieu le sacrifice de nos autels, trompant 
ainsi innocemment les médecins et ses parents. 

Ce fut en ce temps-là même de ses infirmités, qu'il pensait sérieuse 
ment à l'établissement des écoles. Il commença par prendre quelque 
connaissance de la maison, appelée alors Notre-Dame de Pureté; il fit 
venir quelques maîtresses d'écoles. Je ne m'étends point sur cet en 
droit, vous en savez assez, ma Sœur, tout le reste et ce qui a suivi jusqu'à 
l'établissement de votre Communauté. Ce que je dois vous dire main 
tenant, ce sont les sentiments de son cœur, les maximes de son esprit, et 
toutes les actions chrétiennes que je lui ai vu pratiquer. Son application 
à l'oraison, son ardeur pour la pauvreté, les mépris et les persécurions; il 
a pratiqué excellemment la pauvreté dans ses habits, surtout ceux de 
dessous, que des pauvres auraient refusés infailliblement si on les leur 
avait donnés; dans sa chambre, qui était comme la retraite de saint 
Alexis, un méchant petit lieu où il n'y avait qu'une table de bois, une 
chaise de paille, et un banc (p. 20 J bourré sur lequel il couchait ordinai 
rement. 
Il a pratiqué la pénitence, ne portant point de gants, étant couvert 
d'une ceinture sur ses reins, prenant de longues disciplines, ne se 
chauffant que rarement; je serais infini, ma Sœur, si je voulais parcou 
rir les différentes vertus de votre dévot fondateur; je vous dirai encore 
qu'une de ses pratiques d'humilité, la veille de Noël, c'était de lire pen 
dant dîner le martyrologe du lendemain qui parlait de la naissance du 
Sauveur, de son humiliation, et alors il fondait en larmes, comme je l'ai 
vu plusieurs fois; mais ce qui m'a édifié extraordinairement, ce sont ces 
deux vertus assez rares parmi même les gens qui font profession de pié 
té, la premièr~ est ~me ca~deur et une franchise à proposer à ceux qu'il 
croyait avoir 1 espnt de Dieu tous ses desseins, les priant de vouloir lui 
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dire leur sentiment et même de le contrarier, et je l'ai vu dans de certai 
nes occasions changer sur-le-champ de sentiment, lors même que je lui 
ai dit que ce qu'il voulait faire n'était point de mon goût; une deuxième 
vertu qui est encore plus rare, et qu'il pratiquait en mille occasions, 
c'était de recevoir avec douceur, soumission et générosité, certaines 
nouvelles fâcheuses, humiliantes, d'amant plus sensibles qu'il était 
d'un naturel fier et bouillant, mais la grâce faisait en lui de si grands ef 
forts, qu'on le voyait savourer ces occasions désagréables et crucifiantes 
pour la nature; je sais parfaitement sur cet article ce que je dis, ma Sœur, 
puisque souvent moi-même, je ne sais par quel mouvement, je veux 
croire que c'était par une disposition amoureuse et sanctifiante pour 
son serviteur, je lui ai dit ce que j'avais a pp ris de plus fâcheux contre lui 
et contre sa conduite et autres que la vérité le pouvait permettre; je re 
levais ces choses, et alors ce véritable ami des humiliations du Sauveur, 
profitant des occasions favorables, disait: "Dieu soit béni"; il est vrai 
que le feu et la rougeur lui montaient au visage, mais sur-le-champ, 
lorsque la nature pâtissait le plus, on le voyait se posséder et bénir Dieu. 

Je ne vous ai rien dit de son zèle extraordinaire; la Sœur N. vous en aura 
donné des mémoires; je voudrais, ma Sœur, que ma mémoire fût plus 
fidèle et que les choses ne fussent point si effacées, vous auriez plus de 
consolation et moi plus de plaisir à vous raconter les merveilles que le 
Seigneur a opérées par son serviteur. Ceux qui vous ont donné des mé 
moires vous auront sans doute marqué ses maximes spirituelles et les 
grands sentiments de Dieu dont il était rempli. Demandez pour moi au 
Père de miséricorde que ce saint homme avec quij' ai eu l'honneur de vi 
vre soit maintenant mon avocat devant le trône de Sa Majesté, et non 
pas mon juge au jugement dernier. 

(p. 21) 
Du révérend Père Valentin, Minime, au Supérieur de 
la Communauté 
Monsieur, 
Vos filles m'ont demandé ce que ma mémoire pourrait vous rappeler 
des vertus de feu Mt Roland, Théologal; en voici le peu dont elles' est 
souvenue, depuis les quinze années qui se sont écoulées depuis sa mort; 
il y aurait encore bien des choses à vous dire de ce saint prêtre, mais ce 
qui m'a semblé de plus sûr, je vous les envoie avec les marques de mon 
respect: 
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Mémoire sur la vie de feu M. Roland, Chanoine et 
Théologal de l'Église métropolitaine de Reims 
Ce quel' on peut dire en général de feu Mr Roland est que le zèle qu'il a 
toujours eu pour la gloire de Dieu et pour l'honneur de sa maison, 
l'Église, a fait sa vertu principale et dominante, et que, l'ayant fait mou 
rir en la fleur de son ~ge, on pourrait lui approprier les paroles du pro 
phète: Zelus dornus tuœ comedit me. 

Son zèle, en particulier, pour l'Église et ses ministres 
Ce fut par le mouvement de cette vertu qu'il travailla toute sa vie à ins 
pirer l'esprit ecclésiastique à plusieurs jeunes hommes, et que, ne 
voyant pas encore de séminaire établi en la ville de Reims, comme nous 
l'avons depuis peu par le crédit et les libéralités de Monseigneur l' Ar 
chevêque, il fit de sa maison une espèce de séminaire, où l'on vit plu 
sieurs enfants de famille entrer en Communauté pour y vivre d'une 
manière cléricale, et, par les conférences qu'il y faisait, se formaient des 
sujets propres à servir l'Église. Ceux qui, pour des raisons de santé et de 
famille, ne pouvaient se rendre dans la Communauté, y avaient l'en 
trée libre et journalière pour les exercices ecclésiastiques et spirituels, 
qui produisaient leur fruit avec le temps; et plusieurs de ses disciples se 
sont distingués depuis dans les ministères où la Providence les a appe 
lés, où ils vivent encore aujourd'hui avec beaucoup d'exactitude et 
d'édification; il fit même son possible pour transférer sa petite Com 
munauté dans une des premières paroisses de la ville, pour qu'elle fût 
plus utile à l'Église, en destinant un ou deux pour remplir la Cure; mais 
la mort prévint ce dessein, et Notre-Seigneur se contenta de sa volonté. 

Son zèle pour I'instruction des jeunes garçons et des 
jeunes filles 
Considérant que le défaut d'éducation et d'instruction de la jeunesse a 
toujours été, et est encore la source des dérèglements qu'on voit 
aujourd'hui, avec douleur, dans notre christianisme, Mr le Théologal, 
touché d'un mal qu'on ne peut assez déplorer, cherchant toutes les 
voies pour y remédier, fit plusieurs voyages à Paris et à Rouen pour y 
trouver ce qu'il désirait avec tant d'ardeur; il contracta de saintes et 
étroites habitudes (p. 22) avec Mr de Saint-Amant, curé en la ville de 
Rouen, homme de mérite reconnu, et le Père Barré, de l'ordre des Mi 
nimes, qui avait commencé des écoles d'instruction gratuite pour les 
jeunes garçons et les jeunes filles, dans ces deux grandes villes, avec le 
succès qu'on a vu depuis dans presque toutes les provinces du royau 
me; il lui demanda de ses filles, il en obtint qu'il fit conduire à Reims et 
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les logea dans une maison qu'il acheta à ses frais et dépens, les pourvut 
d'aliments et de tout le nécessaire à leurs emplois, fit l'ouverture de ses 
écoles charitables dont nous voyons aujourd'hui de si grands fruits. Ce 
ne fut pas sans contradictions. Le roi ayant défendu les nouveaux éta 
blissements ou Communautés, la ville, pour y obéir, ne voulut pas y 
donner les mains, mais Mr le Théologal ne désista pas pour cela. Il fit 
connaître à Monseigneur l'Archevêque le grand bien que ces maîtres 
ses charitables feraient dans sa ville et dans son diocèse; Son Excellence 
voulut bien se déclarer le protecteur d'un si saint ouvrage, fit venir de la 
Cour les pouvoirs nécessaires pour établir la Communauté où nous 
voyons aujourd'hui trente ou quarante maîtresses, lesquelles, chaque 
jour, vont en différentes écoles instruisant gratuitement et charitable 
ment les riches et les pauvres, femmes et filles, avec un fruit (si) mer 
veilleux que, dorénavant, il y aura lieu d'espérer qu'il ne s'y verra plus 
d'ignorance de nos mystères et de nos obligations devant l'Église, ce 
quel' on doit, ce semble, regarder comme le dernier effort de la grâce de 
ce siècle, qui est dans notre ville et le diocèse l'ouvrage de cet homme 
plein de zèle de la gloire de Dieu, Mr Roland, Théologal. 

Mais son zèle ne fut pas satisfait; il voulut que les garçons se ressentis 
sent de la même grâce, il donna le commencement d'instruction gra 
tuite des garçons, et demanda au susdit Père Barré des maîtres d'écoles, 
ce qu'il obtint enfin par l'envoi de Mr Niel, fort connu dans tant de vil 
les du royaume pour avoir formé en cent endroits de ces écoles charita 
bles; il les commença à Reims, à Rethel, à Guise, etc. ... et la mort ne lui 
ayant pas permis de les multiplier davantage, il se contenta de recorn 
mander l' œuvre du Seigneur au zèle et aux soins d'un de ses disciples 
qui y travaille avec tant de réputation, ici, à Paris et ailleurs; voilà jus- 

' \ 11 . 'l qu ou a ait son ze e. 

Son zèle dans la chaire de Théologal 
La parole de Dieu est cette semence divine et mystérieuse, laquelle, 
étant bien annoncée, produit le centuple au sentiment de Jésus-Christ. 
Mt le Théologal, se voyant revêtu de cet emploi laborieux, son zèle trou 
va de quoi se satisfaire pendant les années qu'il occupa la chaire de pré 
dicateur; il se forma sur ces belles paroles del' apôtre: Mirustenum tuurn, 
etc. ... et il prit une sainte liberté de [p. 23) reprendre les pécheurs de tou 
te condition; c'était un véritable apôtre; il allumait en chaire tout son 
zèle, et usant de toute la liberté que donne l'évêque, il disait la vérité à 
tout le monde; cette liberté lui coûta quelquefois cher, car ceux qui se 
sentaient coupables l'ont souvent traité d'indiscret, d'extravagant, de 



Témoignages des contemporains 175 

TC,12T6 

fou dévot. Une personne assez distinguée par son caractère, et autres 
qualités, lui écrivit une lettre de trois pages où elle le traitait de vision 
naire et d'autres injures considérables. Sa plume répandit son encre sur 
toute sa conduite, ses emplois, ses maîtresses d'écoles, et en prétendait 
noircir tout le bien qu'il opérait; il me la montra, me la fit lire et la jeta 
au feu et me dit: "Je prie Notre-Seigneur qu'il lui pardonne; mais assu 
rément je vois bien qu'il veut que je continue mes petits emplois, puis 
que je suis contredit; c'est là où il fait bon; mais, dit-il, ce n'est pas la 
première fois qu'on me traite de la manière dont je l'ai mérité." En ef 
fet, il a souvent reçu de semblables paquets; mais l'homme de Dieu en 
faisait sa joie et son mérite. 

Son zèle pour sa perfection 
Les grandes occupations extérieures sont peu compatibles avec la piété 
et le recueillement si elles ne sont soutenues par les pratiques fréquen 
tes de la dévotion intérieure. Saint Bernard écrivait au pape Eugène 
d'un de ses religieux: omne te habere desiderat, etc. ... Mr le Théologal était 
recherché d'une multitude de pénitents, de disciples et de personnes 
qui étaient ravies de l'ouïr, de prendre ses avis et de le converser. Son 
zèle embrassait toutes choses, mais pour qu'il ne se perdît rien de sa 
piété, ce même zèle le poussait à ne se relâcher de rien au monde de sa 
dévotion ordinaire.C'étaic dans cette vue qu'à chaque année il allait en 
retraite au refuge des révérends Pères Chartreux, y faisait les exercices 
qu'on appelle de dix jours et se renouvelait, par toutes les pratiques de 
piété, dans une ferveur et une pénitence qui m'édifiaient lorsque j' al 
lais conférer avec lui des moyens et des résolutions à prendre pour ne 
pas se négliger dans les extraversions journalières que lui inspirait son 
zèle. Il sortait de la solitude toujours plus plein de Dieu, se donnant 
toujours plus aux pécheurs, aux ignorants, aux justes, à tout ce que la 
Providence lui envoyait, car son zèle embrassait toutes choses, et pen 
dant plusieurs années qu'il voulut bien me confier sa conscience, je 
voyais cet homme selon le cœur de Dieu augmenter en pénitence, en 
humilité, en contradictions, en voyages pour ses écoles, à Paris, à 
Rouen, et dans son diocèse; en désintéressement, en ferveur, si fort que 
son zèle le dévora et consuma en la fleur de son âge, et le fit mourir plein 
de Dieu et de Jésus-Christ; j'en fus témoin moi-même. Consummatus, 
etc. ... 
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(p. 24) 
De Monsieur Noiron, prêtre, son disciple 
Pour répondre à votre désir, ma Sœur, je vous dirai que Monsieur Ro 
land, votre instituteur, était homme de piété et de savoir, dont le zèle 
était si grand, la religion et la doctrine si pures et élevées, qu'il ne vou 
lut un jour jamais céder à des personnes d'autorité, sur ce quel' on vou 
lut faire dédire un prédicateur qui avait prêché contre le faux culte de la 
Sainte Vierge, soutenant cet article par vive raison, ce qui lui attira des 
affaires, mais lui se faisait un devoir de soutenir la vraie doctrine, s' ex 
posait à toutes censures. Je lui ai entendu dire moi-même, avec tant de 
vénération pour tout ce que l'Église approuvait, que quand le scapulai 
re ou autre marque semblable de piété serait une feuille de chou, il l'ho 
norerait et porterait avec dévotion et qu'il fallait bien prendre garde 
qu'au lieu de blâmer le mauvais usage des choses, on ne blâme les cho 
ses mêmes aussi bien que les personnes quis' en serviraient avec piété; 
cela ne procédait nullement de ces dévotions indiscrètes, qui laissent 
les obligations pour s'attacher aux surérogations, car il était tout de feu 
pour blâmer ces dérèglements, surtout lorsqu'ils retiraient du service 
de la paroisse ou autre devoir d'état. Son même zèle le portait à compas 
sion envers des personnes qui ont quelque gouvernement de l'Église et 
qui se contentent d'une vie commune, et de la conduite des prêtres sans 
lumière pour les aider dans leur ministère, ce qu'il disait ainsi de toute 
autre personne, disant: "~10i, mon Dieu, on cherche un bon médecin 
pour le corps, un bon ouvrier pour les habits et autre dépense, et pour le 
gouvernement de la conscience, on se contente du premier venu, com 
me si l'affaire du salut était la moindre de toutes". Il a souffert sans 
aucune plainte qu'on l'accusât fort injustement d'avoir pris un calice à 
la Cathédrale, et je le vis le premier en cette occasion; il ne m'en dit pas 
un mot, quoique cela faisait un horrible bruit dans la ville. 
Son inclination était de lire "l'Imitation" après la Sainte Écriture; il y 
trouvait tant d'onction qu'il l'avait lue plus de trente fois; aussi ne se 
mettait-il pas à l'étude qu'il n'en lût quelque verset auparavant; il gé 
missait souvent de voir tant d'ecclésiastiques sur les bancs del' étude et 
le désir des sciences, et si peu de missionnaires, disant que la faim d'un 
prêtre devait être du salut des âmes, ce qui faisait aussi que, quand il en 
pouvait trouver quelqu'un qui avait quelque talent, il lui faisait quitter 
la licence: "Qgoi, disait-il, les âmes se perdent, pendant que vous vou 
lez devenir savant". Il était ennemi déclaré des gens sinistres, [Lire "Jan 

sénistes". Voir à ce sujet le Recueil des documents divers, p. 13i.J livrant une 
guerre ouverte lorsqu'il y avait quelque chose (p. 25) qui approchait de 
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leur conduite. Il avait une dévotion particulière aux saints Anges Gar 
diens. Un jour qu'il fot prié de prêcher dans une paroisse, sur une con 
frérie qu'on érigeait, il l'a voulu faire à la Cathédrale, pour, disait-il, que 
chacun en profite; ce qui fait remarquer l'estime qu'il avait pour tout ce 
que la Sainte Église approuve. Voilà ce que ma mémoire me fournit de 
ce grand serviteur de Dieu, à qui je dois après Dieu même, tout ce que je 
suis, et fais dans son service, car les principes qu'il m'a donnés pour 
mon ministère sont en moi comme des caractères de feu qui ne s'effa 
ceront jamais, et je me souviens que dans les conférences ecclésiasti 
ques qu'il nous faisait en son petit séminaire de chez lui, où j'avais le 
bonheur de demeurer, il me semble encore le voir dans son zèle où on 
lui peut attribuer ces paroles: "le zèle de votre maison me brûle", car il 
était si en feu qu'il semblait se pâmer pour nous inculquer les devoirs et 
l'estime du sacerdoce, c'est ce que je peux dire de ce saint prêtre. 

Mémoire pour servir à la vie de Monsieur Roland, 
Théologal de Reims, 
de Mademoiselle la Conseillère, sa tante 
Pour répondre à vos instances, mes chères Sœurs, aussi bien qu'à mes 
inclinations, sur la vie de votre bon père, je vous dirai avec sincérité, et 
comme devant Dieu, ce que j'en ai appris par la proximité, la simplicité 
et l'amitié que nous avions ensemble; j'étais sa tante paternelle et ma 
ternelle. 

Sa naissance et ses premières années: 

Dieu le tira d'une famille des plus considérables par les qualités que le 
monde estime. Il naquit à Reims le 2 du mois de décembre 1642; son 
père se nommait Mr Jean-Baptiste Roland, commissaire ordinaire des 
Guerres, et sa mère, mademoiselle Nicole Beuvelet, native de Marle en 
Picardie, tous deux fort craignant Dieu et vivant très chrétiennement, 
assistant soigneusement au service divin, aussi bien qu'aux prédica 
tions, y conduisant leurs enfants et domestiques. Ils avaient une incli 
nation particulière à faire l'aumône aux pauvres, les assistant dans le 
temps de cherté, de pain, d'habits, couvertures et de tous leurs besoins, 
leur faisant apprendre des métiers pour gagner leur vie. Aussitôt qu'il 
fut né, son père envoya à Marle pour en donner avis à Monsieur Beuve 
let son aïeul, et le prier de l'aller tenir sur les saints fonts de baptême; 
mais la mort qui le prévint l'en empêcha, et ce fut son fils, Monsieur 
Beuvelet, avocat en parlement, et, depuis, fait prêtre à Paris, à Saint Ni 
colas du Chardonnet, où il est mort en réputation d'une haute piété; il 
le nomma avec Mademoiselle Barbe Beuvelet, sa sœur, femme de Mon- 

, ... 
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sieurTourtebatte, Conseiller au Présidial de Laon. On lui donna au bap 
tême le nom [p. 26) de Nicolas, comme son aïeul maternel, qui était un 
homme aussi d'une piété très connue. Sa bourse, ses greniers aussi bien 
que son cœur étaient ouverts aux pauvres, et son inclination pour eux 
était si grande que, pour les secourir, il les allait chercher tous les di 
manches, au sortir del' office divin, où il assistait avec assiduité. Outre 
ses charités quotidiennes, il faisait l'aumône trois fois la semaine, en 
temps de grande cherté, disant que cela n'appauvrissait pas. 
Il faisait travailler sans nécessité les pauvres gens, à dessein de leur faire 
gagner leur vie et éviter l'oisiveté. Il n'inspirait que la charité, la dou 
ceur et la patience à ses enfants; aussi leur en donna-t-il l'exemple jus 
qu'à la mort, car il eut une grande maladie de six mois, qu'il supporta 
avec une grande patience; l'amour qu'il avait pour les pauvres fit que, 
dans cette extrémité, il les voulut encore voir passer devant sa chambre 
trois jours avant sa mort, leur faisant faire une distribution de pain, de 
vin et de viande, se recommandant à leurs prières. Il mourut après avoir 
souffert avec un grand abandon à la volonté de Dieu, ne voulant pas 
souffrir qu'on lui demandât autre chose; il lui avait demandé lui-même 
de faire son purgatoire en ce monde; il disait avec consolation qu'il 
l'avait obtenu par ses cuisantes douleurs qu'il souffrait. Il reçut sou 
vent le Saint Sacrement, qu'il se faisait apporter, ce qu'il faisait à ge 
noux, malgré ses extrêmes douleurs. 

Voilà l'origine de Monsieur Roland dont on entreprend d'écrire la vie; 
pour revenir à lui, aussitôt qu'il fut né, ses parents eurent soin de lui 
chercher une nourrice très vertueuse, dont la dévotion était d'aller tous 
les jours au tombeau de Saint-Remi, et à l'église de Sainte-Nourrice, 
pour leur offrir son nourrisson; elle eut un grand soin, aussitôt qu'il 
commença à parler, de lui faire prononcer les saints noms de Jésus et de 
Marie, et de lui apprendre ses prières et devoirs envers Dieu.C'est à quoi 
il correspondit avec l'inclination qu'il suçait avec le lait. Il ne fut pas 
plutôt sevré du lait de sa nourrice que des actions puériles des enfants. 
Ses plus agréables divertissements étaient ce qu'un bon chrétien doit 
savoir, et il secondait si parfaitement les desseins de ses parents à l' éle 
ver en la crainte et service de Dieu que de ces petits commencements, on 
pouvait juger que le ciel le destinait à de hautes entreprises. Ses maniè 
res d'agir et de parler lui gagnaient tous les cœurs, et sa docilité le ren 
dait capable de tous les bons avis. Il était avantagé de la nature, beau et 
bien fait de sa personne, son abord affable, civil et obligeant, sa conver 
sation agréable; il parlait de Dieu avec plaisir et se plaisait d'en enten 
dre parler. 
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Il était ravi de trouver des gens qui en entendissent volontiers parler: la 
crainte et le (p. 27) respect qu'il avait pour ses parents et ses maîtres était 
une preuve de la bonté de son naturel, et il était inconsolable quand il 
leur avait déplu; il ne fallait que lui dire une parole un peu dure, ou ne 
lui montrer pas un bon visage, on pouvait le châtier par un regard, 
quoiqu'il ne fût nullement timide. Il avait une facilité merveilleuse 
pour apprendre, et on se faisait un plaisir de la cultiver, pour l'inclina 
tion qu'il avait au bien. Il apprit son catéchisme en très peu de temps, et 
avec une si grande avidité, qu'il ne me donnait point de repos que je ne 
lui aie répondu à toutes ses petites questions qui marquaient déjà la 
netteté de son esprit et de son jugement, et comment, dès cet âge, il 
commençait déjà à goûter Dieu: il se plaisait fort d'apprendre à produi 
re des actes de religion; il disait, dès ce temps, en sa manière enfantine, 
qu'il endurerait le martyre pour l'amour de Jésus-Christ. 

Je lui ai appris à lire en quatre mois de temps, tant il avait la mémoire 
heureuse, quoiqu'il ne fût âgé que de cinq ans; il récitait des vers, en 
compagnie, avec une hardiesse et une grâce qui le faisaient admirer; ce 
qui était un préjugé de la grande capacité qu'il a toujours fait paraître 
dès ce temps. Il importunait tous ses parents pour avoir la liberté d' al 
ler à l'école, lesquels ne voulaient pas, à cause de sa grande jeunesse, 
qu'on le mît aux petites écoles, et ne donna pas de repos qu'on ne lui ac 
cordât d'aller en classe, et il y fut avec une robe, quoique les écoliers se 
moquassent de lui. Il fut envoyé aux Révérends Pères Jésuites de Reims; 
il n'était pas de ces esprits inquiets qui regardent l'étude comme un 
supplice; il s'y appliqua avec plaisir; ce qui faisait voir dès lors que le don 
des sciences lui était communiqué. 
Dès ce temps, ses mœurs étaient réglées; il vivait dans le logis, dans une 
grande douceur avec les domestiques, et parmi ses compagnons de clas 
se, on n'a jam~ais vu qu'il eût aucun démêlé: il se retirait facilement de la 
compagnie de ceux dont on lui faisait connaître les mauvaises inclina 
tions. Sauf qu'un jour, par l'occasion qu'il eut avec un, il reçut un con 
seil qui fut de prendre de l'argent à sa mère, et comme on lui demanda 
si ce n'avait pas été lui qui l'avait pris, il changea bientôt de couleur, et, 
en tremblant, dit qu'il avait pris 50 sols et qu'il les avait été cacher dans 
les fossés de la ville, ce qui fait voir son enfance, que c'était un de ses 
compagnons qui lui avait appris à les prendre; ce coup lui servit d' aver 
tissement dont il fit son profit; il était franc et ouvert, haïssait la dissi 
mulation et le mensonge, éloigné des crieries et emportements, 
indécences et contestations indiscrètes; il défendait paisiblement lavé 
rité, n'employant jamais le jurement, (p. 28) en détestait jusqu'à l' appa- 
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rence; il ne pouvait souffrir de paroles déshonnêtes, et je puis assurer 
que jamais je ne lui ai entendu dire une parole contre la modesti~. Ces 
paroles l'auraient justifié contre d'injustes soupçons qu'on aurait pu 
former contre lui, et ceux qui l'ont conversé peuvent témoigner que 
personne n'était plus retenu en ses discours et en sa conduite; aussi 
m'a-t-il assuré, peu de temps avant sa mort, que Dieu lui avait fait la 
gdce de conserver la pureté de son corps, qu'il était demeuré vierge (ce 
sont ses propres mots), surtout en une occasion périlleuse OLl il fit re~ 
contre d'un capitaine de vaisseau qui le voulait engager au mal, ce qu il 
reconnut par ses paroles. Il lui répondit qu'il avait ordre de son père de 
retourner, puis, ne pouvant s'en défendre, il eut recours à la Sainte Vier 
ge qui le protégea, car le vaisseau s'arrêta soudain, sans que la force des 
matelots le puisse faire marcher par le commandement de leur maîtr~ 
Le vaisseau étant approché d'un autre, il se jeta dedans pour gagner ter~ 
re, ce qu'il crut une protection particulière de la Sainte Vierge; ce qui lut 
a donné une dévotion et un esprit de reconnaissance toute sa vie. Pen 
dant ses études, il ne perdait point de temps dans les compagnies, tant 
il lui était cher, le donnant tout à ses dévotions, et à ses livres, fuyant les 
divertissements des enfants de son âge. Il était ennemi de la médisance; 
parmi ses compagnons il ne souffrait qu'on parlât en mauvaise pan de 
vant lui, car aussitôt la rougeur lui montait au visage, et il reprenait la 
défense des absents. Dieu qui avait un dessein tout particulier sur ce 
jeune écolier, par Lm attrait tout particulier de la grâce, le menait com 
me par la main, sans qu'il le sût. Un jour que, se trouvant à Saint-Pier~e 
aux Dames, où Mgr l'évêque du Puy y donnait les ordres, le siège arch1:: 
piscopal de Reims étant vacant, ce jeune écolier se sentit si fort port~_a 
demander la tonsure, quoiqu'il n' eût pour lors que neufà dix ans, qu il 
courut en grande hâte prendre une soutane et un surplis. Prenant un 
cierge chez un marchand qu'il rencontra, il arriva trop tard, ledit Sei 
gneur étant déjà dépouillé de ses habits; se présenta pourtant, ne 
s'étant pas voulu contenter du refus des officiers. L'évêque s'étant ,re 
tourné, et voyant que cet enfant lui demandait de si bonne maniere, 
qu'il ne lui put refuser, reprit son habit de cérémonie et lui donna.[!Vlg~ 
rs . , d p , . l . d . . ' .l . . d cc n1e- veque u uy etait a ors Henri e Maupas. Nous reproduisons a a suite e 
moire, la relation que nous a communiquée à son sujet M. Edmond Marnuzé, de Ba 
nogne (Ardennes).] 

Monsieur Roland, dès sa jeunesse, prenait plaisir à lire la vie des saints 
dont il faisait grande estime; c'était par ce principe que, dès cet âge, il ;.e 

.: . . 1 . i: . d . . u 11 pnvait p usieurs 101s e son repas pour en faire part aux pauvres, q 
d . l 6 . I \ l'Age en urait e roid, (p. 29) qu'il couchait sur la dure. Je l'ai trouve, a a 
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de 8. à 9 ans, dessous une table sur laquelle il y avait un tapis qui le ca 
chait; lui demandant ce qu'il faisait là, il me répondit qu'il prétendait y 
passer la nuit, qu'il me priait bien fort den' en rien dire, et de le laisser 
l' C" . a .. etait en hiver. Je lui dis: "C'est pour vous faire mourir, il faut vous 
retirer". - "Mais pourquoi, ma tante, Saint François n'en est pas mort 
p~ur Y avoir couché presque route sa vie"; mais n'ayant pas d'égard à sa 
~e,vo~10n, je le fis aller coucher. Les domestiques me dirent qu'ils 
s etatent quelquefois aperçus qu'il n'était pas dans son lit, et l'avaient 
trouvé dans la ruelle priant Dieu. On lui défendit de continuer. Com 
me il était fort éloigné du logis de son père à aller aux Jésuites, on le mit 
en pension proche le Collège pour lui épargner la peine pendant l'hi 
ver. Il voulut continuer ses austérités, comme n'y ayant personne pour 
l'observer, à ce qu'il croyait; mais y ayant été surpris la nuit qu'il n'était 
pas couché dans son lit, mais sur le plancher; et une autre fois sur son 
lit, mais tout habillé pour être plus tôt prêt à s'éveiller, prier et étudier. 
~n lui donna un jeune homme, pensionnaire dans le même logis, qui 
etart son parent, pour l'observer, qu'on pria de coucher avec lui. 
Monsieur Beuvelet, ecclésiastique de Saint-Nicolas du Chardonnet, ve 
nant à Reims, le voulut avoir pour l'avancer dans les sciences à Paris, 
mais il en fut empêché par une maladie qui lui survint, ce qui obligea ce 
cher Oncle et parrain de le laisser chez son père, ce qui fit qu'il continua 
ses études chez les Pères Jésuites, chez lesquels on le mit pensionnaire 
avec succès, se faisant toujours paraître des plus éclatants du collège, et 
paraissait avec hardiesse dans toutes les tragédies, ce qui parut particu 
lièrement devant la Cour lorsque le Roi vint sacrer, car, jouant sa pièce, 
comme on se prit à rire, ils' arrêta pour en donner le loisir, puis, après 
que le bruit fut passé, il reprit le fil de son discours avec tranquillité, 
comme s'il n'avait pas été interrompu, ce qui le fit admirer de route 

l'assemblée. 

Note 
Henri Cauchon de Maupas du Thour naquit en 1606 à deux lieues de Reims a.u 

château de Cosson près de Sermiers. 
Henri IV le tint sur les fonts du baptême. c'était une marque de 3ratitude pour 
les éminents services que lui avait rendus Charles de Maupas. 
A peine â3é de ro ans, Henri de Maupas fut nommé Abbé commendataire de la 
célèbre abbaye de Saint-Denis à Reims (aujourd'hui Grand Séminaire. Depuis 
les premières années de notre siècle, l'ancienne abbaye de Saint-Denis est deve 
nue "Musée des Beaux-Arts"). rl était en même temps Abbé de l'Isle Chauvet en 
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Poitou. Porté en piété, Henri prit à cœur le soin de ses abbayes; en même temps il 
étudiait en sciences sacrées et obtint le titre de docteur en Sorbonne. 
En 1636, il introduisit dans l'abbaye de Saint-Denis la réforme des Chanoines de 
Sainte-Geneviève- en 1676, quatre ans avant sa mort ily rési3na son abbcrye. 
Ses vertus l'avaient fait choisir pour Vicaire 3énéral de Reims et pendant dix ans 
il administra le diocèse, privé plusieurs fois de ses archevêques. En 1634, il avait 
été proposé pour coadjuteur d'Henri de Lorraine; le duc de Guise y mit obstacle et 
en 1643, il fut nommé à l'évêché du Puy. Déjà. auparavant Anne d'Autriche 
l'avait choisi pour son premier aumônier. 
Henri de Maupas fut sacré à Paris à la chapelle des Jésuites de la rue Saint-An 
toine. Son passa3e au Puy fut marqué par des œuvres importantes: il fonda un sé 
minaire de concert avec M. Olier qui lui envoya plusieurs de ses prêtres; il établit 
dans son diocèse les filles de Saint-Joseph pour l'instruction des jeunes filles et le 
soin des malades, une maison de refu3e pour les représentants et d'autres Com 
munautés. 
c'est alors aussi qu'il montra son irtfection pour l'ordre de la Visitation, il écrivit 
la vie de Sainte Chantal et celle de Saint François de Sales. Plus tard, il fut choisi 
avec l'évêque de Soissons par le Cler3é de France pour aller à Rome demander la 
Canonisation du saint évêque de Genève. 
Henri de Maupas conservait un vif attachement pour le diocèse de Reims; on ly 
voyait souvent. Vers 1653, il terminait une ordination dam l' é3lise de Saint 
Pierre-les-Dumes (Institution Notre-Dame à Reims) quand il se produisit un 
certain émoi autour de lui: un enfant de 11 ans à peine demandait la tonsure; 
obli3é de chercher une soutane, un surplis, un cie1;ge, le jeune postulcnr se trou 
vait en retard. Plus complaisant que les officiers del' é3hse, M3r Henri de Mau 
pas interro3ea l'enfant et reprenant ses ornements pontificaux, recommença 
pour lui la cérémonie; l'évêque ne savait pas alors les services que cet enfant don 
nerait à l1É3 lise. c'était Nicolas Roland, d'une des meilleures f ami Iles bour3 eoi 
ses de Reims; devenu chanoine de Notre-Dame, il fonda. la Conwé3ation du 
Saint-Enfant Jésus et amena providentiellement le B. Jean-Baptiste de la Salle, 
dont il était le confesseur, à l'établissement de l'institation des Frères des Écoles 
chrétiennes. 
Henri de Maupas revit plus ta.rd Nicolas Roland et assista aux coTifé.rences éta 
blies par ce saint prêtre. 
En 1646, nous retrouvons à Reims Henri de Maupas; il assistait l'archevêque 
d'Étampes dans la solennelle reconnaissance des reliques de Saint Remy. 
En 1660, le siè3e étant vacant, Henri de Maupas jitt prié par le chapitre de Reims 
de présider les offices à. la procession de la Pte de la Nativité de la Sainte Vie1;ge. 
L'évêque du Puy était fort attaché à son é3lise mais, sur l'ordre du Pape Alexan 
dre VII, il dut la quitter en 1661 pour lesiè3e d'Évreux Otl a établit un séminaire. 
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En 1680, ilse démit de son diocèse. Un accident hâta sa mort: ils'étaitrenduà un 
villa8e voisin d'Évreux pour y pdcher; les chevaux s'emballèrent et le pieux 
vietllard fut écrasé. Il mourut z jours plus tard le 12 octobre 1680; un service fut 
chanté à Reims à Saint-Denis. 
Son cercueil fut retrouvé en 1895 dans la cathédrale d'Évreux. 

Cette relation est tirée du manuscrit: La Baronnie du Thour-en-Cham 
pagne écrit par M. MédericCourty, néle 31août1823 à Le Thour (Arden 
nes), mort en 1906 à 82 ans. La manuscrit fut commencé en 1870 et 
terminé en 1906, écrit de concert avec Messieurs Henri Jadart, de Reims, 
et Jules Carlier d'Hannogne, encore vivant en 1961. (Les fautes d' ortho 
graphe du manuscrit proviennent de M. Courty qui écrivait avec 2 pai 
res de lunettes et une loupe). 
M. Courty a puisé cet article concernant Mgr Henri de Maupas dans: 
"Archives du château de Tru8ny: Arrêt du Parlement du 17 juillet 1627". 

Autre, que madame la Trésorière de Châlons, sa sœur, 
m'a déclarée de vive voix 
Étant interrogée sur la vie et mœurs de Monsieur son frère, a dit que la 
modestie et la sanguinité, dit-elle, ne me permettent pas cl' en écrire, 
outre qu'elle était sa cadette, absente de lui pour avoir été mise en pen 
sion, mais que ce qu'elle en pouvait dire de (p. 30) vive voix était que, 
dans les communications qu'elle avait eues avec lui, il l'avait toujours 
contredite sur l'esprit du siècle où elle était attachée, la criant sans cesse 
sur les modes qu'elle suivait, lui souhaitant la charge d'une famille fâ 
cheuse, sujette à de très grands travaux, ce qui lui est arrivé clans toutes 
les dimensions que son frère lui a prédit et souhaité; elle dit aussi qu' el 
le le remarquait, avec tous les domestiques, dans une grande austérité 
de vie, dès l'âge de 17 à 18 ans, qu'il se dévouait soudainement au service 
de Dieu, car quoique, se (ce?) dit-elle, il était enclin au bien dès sa jeu 
nesse, néanmoins, il suivait le train du monde honnêtement; mais lors 
qu'il se fut changé, on l'a toujours vu comme un homme de l'autre 
monde avec lequel on ne pouvait avoir aucune communication, à 
moins que ce ne fût pour l'affaire du salut; c'est de quoi, dit-elle, je 
n'étais guère capable en ce temps, quoique je vis son exemple; il cou 
chait sur la dure ou clans le poulailler, ne se chauffait que par contrain 
te, et tâchait, pour être libre, de loger à part, ce qu'il obtint au retour de 
ses premières retraites et voyages. 
Il était si éloigné del' amour de ses proches qu'il ne venait au logis que 
lorsqu'ils' agissait de la gloire de Dieu, le bien de la famille, ou pour pro 
curer des aumônes aux pauvres, ce qui faisait ses fréquentes visites, car 
il aurait volontiers tout donné; aussi disions-nous, entre nous, qu'il 
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aurait vu volontiers que nous fussions des gueux pour le contenter, 
nous témoignant souvent qu'il avait du déplaisir d'être d'une famille 
distinguée par l'honneur et la richesse; aussi n' épargna-t-il rien pour se 
rendre vil, car, étant à Paris, il se déguisa, prenant un vieil habit noir, 
négligé, et se logea chez un artisan pour y vivre inconnu, et passant 
pour un pauvre écolier parmi ses compagnons de classe. Il nous souhai 
tait pareillement la disgrâce et la pauvreté qui fait voir l'estime qu'il 
faisait de cette vertu, ce qui fait que nous reconnaissions que toutes les 
disgrâces qui nous arrivent dans la famille nous viennent de Dieu pour 
notre bien, et comme le fait de ses prières, dans la connaissance qu'il 
avait que cela nous était salutaire, et nous nous remettions souvent en 
mémoire que ces peines nous ont été prédites ... 

D'une personne de probité pour sa piété, laquelle a 
été une de ses domestiques plusieurs années 
Monsieur Roland était un homme de vertu, quoique très jeune et nou 
vellement retiré en son ménage, quoiqu'il était d'un naturel tout de feu 
et porté à la colère. Dans le déplaisir qu'il recevait de ma maladresse, je 
le voyais rougir et se calmer en même instant, sans dire un mot d'im 
patience, quelque dommage qu'il y eût (p. 31) dans les fautes que j~ 
commettais à son service; sa mortification et tempérance étaient si 
grandes qu'il me faisait peser tout son vivre pour ne rien donner à la na 
ture, que le pur nécessaire, jusqu'à l'eau qu'il buvait, car pour le vin, 
hors l'autel, il n'en usait guère, malgré ses grandes faiblesses d' esto 
mac; pour la qualité des viandes, elles étaient très simples; souvent une 
pomme cuite faisait son repas; cela faisait qu'ils' atténuait à vue d' œil, 
et que l'on a remarqué qu'il ne pouvait pas vivre naturellement de ce 
qu'il mangeait. Il portait presque continuellement la haire sur le dos 
avec de sanglantes disciplines et ceinture de fer, ce quel' on n'apprit que 
par adresse de notre part ou par surprise de son côté, tant il était adroit à 
se cacher. On le voyait redoubler ces sortes de macérations selon le be 
soin du public, ainsi qu'il arriva en temps de la peste, où on portait le 
corps du grand saint Remi en procession par plusieurs reprises; on 
voyait cet homme de Dieu, comme sic' eût été lui seul qui était cause de 
ce fléau, jeûner, prier, gémir et soupirer; tant il faisait pitié à le voir wut 
le temps de cette dévotion qui dura neuf jours. On ne transportait pas 
ce saint corps d'une église en une autre, que ce bon prêtre ne s'en cha~ 
geât les épaules, revêtu de sa haire, et ce fardeau lui donna tant de fan~ 
gues que son linge et même ses habits étaient teints de la sueur qui 
sortait de son corps au travers de cette haire. 
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Sa charité redoubla en ce temps envers les pauvres, et je ne pouvais 
comprendre comment le grain qu'il recueillait y pouvait suffire, car 
tant plus je mesurais, plus je trouvais la maie peu diminuée; il semblait 
que ce fût une source qui faisait qu'on ne refusait personne, non pas 
même ceux qui étaient dans le danger, ce que j'ai vu de mes propres 
yeux, ce qui m'a même donné une furieuse peste pour avoir empli les 
sacs de ces pauvres gens. Je dirai sur cet article que sa charité fut si gran 
de envers moi dans cet accident qu'il me promit de m'assister en tout 
jusqu'à la mort, si Dieu disposait de moi. Comme de fait, il fut lui 
même chercher un chirurgien pour me guérir, avec grosse somme d' ar 
gent secrète, cela sans s'en faire de la peine de ce qui en dût arriver, et 
me consola dans ce mal avec une bonté que je ne peux expliquer. Son 
zèle était si grand pour le salut des âmes que quoique j'avais ordre de ne 
refuser point de pauvres, il ne manquait pas ou par lui, ou par d'autres, 
de les instruire de la doctrine chrétienne, et conçut une si grande peine 
de voir l'ignorance des peuples, que je le vis un jour, comme par mégar 
de, de ce qu'une personne lui avait dit qu'il (p. 32) y avait sept dieux, le 
Père, le Fils et le Saint-Esprit, et les autres ensuite; ce saint homme en 
avait jusqu'aux larmes de voir que Dieu n'était pas connu. Il prenait 
chez lui des personnes exprès qu'il nourrissait et payait de son bien 
pour leur faire écrire ses sermons, et les distribuait à des pauvres curés 
de campagne pour les taire prêcher la parole de Dieu avec plus de 

facilité. 

( 

Il était si détaché de ses parents et de tout ce qui soutient la nature qu'il 
se regardait comme un étranger sur la terre et parmi ses proches, et 
quoique sa modestie et son grand esprit faisaient que l'on n'avait ja 
mais de lui une parole libre ou inutile, ce que je ne lui ai jamais enten 
du proférer; cependant, lorsqu'il me voulait détourner d'avoir un 
rapport journalier avec la famille, il me parlait avec tant de netteté et de 
simplicité que je me trouvais engagée à le céler adroitement. On avait 
avec lui une grande facilité à se découvrir des peines qu'on avait et à 
avancer [avouer?) ses fautes. Il s'informait souvent si on s'acquittait des 
devoirs de religion, surtout comment on usait des ordres de la Provi 
dence. Il engageait et persuadait facilement le mépris du monde, et ses 
paroles étaient comme des caractères de feu. 

Il portait ses domestiques à se modérer dans le travail pour épargner 
des forces afin de pratiquer quelque macération du corps; il m' exhor 
tait souvent par son humilité à prier Dieu pour lui et regardait ses do 
mestiques comme ses frères et sœurs. Il fit, du temps que j'eus le 

( 
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bonheur d'être avec lui, un long voyage à Beaune, pour se consacrer à 
l'Enfance de Notre-Seigneur, et, à son retour, on vit un avancement 
tout visible dans la vertu, car il parut à toutes les personnes qui le con 
naissaient comme un homme de l'autre monde, quoiqu'il n'eût, pour 
lors, que 26 ans ou environ. Il était très reconnaissant envers les person 
nes qui lui rendaient service et les regardait par un esprit de charité, 
quelque pauvre que l'on fût; il ne dédaignait personne; il a assisté sa 
nourrice tant qu'elle a vécu, avec une charité qu'on ne peut expliquer. 

Qgoiqu'il eût une propreté achevée dans ses habits et meubles, il était 
si patient qu'il ne trouvait à redire à rien, sinon que tous ses repas 
soient prêts à l'heure, pour avoir le temps de faire ses autres exercices 
avec ponctualité; voilà ce que la mémoire me fournit de plus remarqua 
ble. Mon âge, et les 25 ou 26 années qui se sont écoulées depuis que ne 
voulant plus se servir du sexe, car il ne changeait pas de domestique; j'ai 
été son unique servante, et, (p. 33) en me congédiant, il prit un valet qui 
l'a servi jusqu'à sa mort, et disait qu'un domestique maladroit était un 
trésor, d'autant qu'il aidait à la vertu. 

D'un prêtre, son intime ami, voici comme il en parle: 
Un fait particulier de feu Monsieur Roland, Théologal, est qu'étant à 
Rouen, la première fois, pour puiser le fondement des vertus apostoli 
ques qui étaient en Monsieur le curé de Saint-Amant, il fut traité dure 
ment par ce saint homme, par un ordre de Providence, comme il le dit 
un jour à un de ses confidents. "Ce bon curé me reçut avec refus, lors 
que je le priai de me donner quelque petite place en son logis pour y fai 
re une retraite, ainsi qu'il l'accorde à tout autre. - 'Je n'ai pas de place 
pour vous mettre, Monsieur, me dit-il, à moins que vous ne preniez ma 
chambre, quelque instance que vous me puissiez faire' - 'Hé., Mon 
sieur, lui-repartis-je, quelque place que ce fût, je m'en accommoderai, 
mais non de votre chambre'. - 'Il y a ici un dessous d'escalier; si vous le 
voulez prendre'. - Je le pris au mot, et ne pris point d'autre place tant 
que je fus avec lui." Cette fois où l'on voit l'esprit de pauvreté et de dé 
nuement dans un jeune homme et selon les apparences, il paraissait in 
connu et comme un pauvre ecclésiastique comme il avait paru déjà 
pauvre étudiant, lorsqu'il se fut retiré chez un pauvre artisan, à Paris, 
pour y vivre inconnu. Si une plus forte gd.ce ne l'en eût retiré pour le 
faire mieux sous la sainte obéissance, ainsi qu'ill' a dit lui-même. Ce fut 
sous ce bon curé qu'il fit en peu de temps ce notable progrès. 

Un autre fait est qu'étant à Paris il acheta pour i.500 livres de sermons 
tout dressés pour les distribuer à des curés de campagne qui n'avaient 
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pas de capacité de dresser leur sermon, ou qui manquaient de hauteur 
pour leur fournir les matières; ce qu'il confia à un de ses amis, par où on 
peut voir son zèle et sa charité. 

Ce qu'en dit Monsei8neur l'évêque de Chartres, qui lui avait été uni par le lien 
d'une étroite amitié, lorsqu'il n'était encore qu' abbé: [Abbé Godet des Marais.] 

Monsieur Roland était mon ami intime et nous étions très unis ensem 
ble pour l'estime que je faisais de la pureté de la doctrine, son maintien, 
sa vertu, son zèle pour le salut des âmes, les grandes vues qu'il avait 
pour l'avancement du bien de l'Église, etc' est ce qui me donne encore 
aujourd'hui del' estime de votre institut qui est inspiré de Dieu par un 
si saint homme, et pour (p. 34) une si noble fin. Je porte dans mon cœur 
le souvenir de ce saint homme, tout embaumé que je suis del' excellen 
ce de ses vertus et del' édification de ses entretiens; surtout, je me sou 
viens de l'ardeur de son zèle pour vos écoles, desquelles souvent nous 
nous sommes entretenus, lui et moi, avec plaisir, parce que Dieu lui 
donnait de grandes vues et desseins pour cette œuvre. 

/ 
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Nicolas Roland- Sa Vie - Ses Œuvres - Ses Vertus 
2. Les Mémoires sur la vie de Monsieur Nicolas Ro 
land 
Mémoires sur la vie de Monsieur Nicolas Roland, Prê 
tre, Chanoine Théologal de l'Église de Reims, et Fon 
dateur de la Communauté du Saint-Enfant Jésus, 
décédé le 27 avril 1678, ~gé de 35 ans et 5 mois 
[Cerre copie des "Mémoires sur la vie de Monsieur Nicolas Roland" a été faite d'après 
le manuscrit 3 A. Il contient la première "Vie" écrite du Serviteur de Dieu. L'auteur de 
celle-ci en est resté inconnu ainsi que la date de sa composition. Même les manuscrits 

anciens disparus pendant les guerres n'ont rien révélé à ce sujet, On peut penser que 

ces "Mémoires" forent rédigés peu après les "Lettres à la louange", car ces témoigna 

ges collectés en 1693 en ont fourni la matière. Le manuscrit 3 A1 reproduit dans cet 

ouvrage, est une copie qui, d'après l'expertise de Monsieur Marichal, ne remonte pas 

au-delà de la seconde moitié du XIXème siècle; mais il est la reproduction fidèle d'un 
manuscrit ancien disparu du pensionnat de Bettange pendant l' occupation de 1940, 

et dont une copie a été déposée aux Archives Généralices des Frères des Écoles Chré 
tiennes, en 1935, par Frère Martial-André.] 

Chapitre I 
Sa naissance, l'origine de ses parents, et ses premières 

' annees 
(p. 1). - Monsieur Nicolas Roland naquit à Reims, le deux décembre 
1642, de Monsieur Jean-Baptiste Roland, Commissaire ordinaire des 
guerres, et de Dame Nicole Beuvelet, native de Marle, en Picardie, tous 
deux fort craignants Dieu et assistant soigneusement au service divin 
aussi bien qu'aux prédications, y conduisant leurs enfants et domesti 
ques; ils avaient une inclination particulière à faire l'aumône, assistant 
les pauvres dans les temps de cherté, de pain, d'habits, de couvertures et 
tout autre besoin, leur faisant apprendre des métiers pour gagner leur 
vie. 

Aussitôt qu'il fut né, Monsieur son Père envoya à Marle pour en donner 
avis à Monsieur Beuvelet son aïeul, et le prier de venir le tenir sur les 
saints fonts de baptême; mais la mort qui le prévint l'en empêcha, et ce 
fut son fils, M. Beuvelet, avocat au parlement, et depuis fait prêtre à Pa 
ris à Saint Nicolas du Chardonnet, où il est mort en réputation d'une 
haute piété. Il le tint avec Mlle (p. 2) Barbe Beuvelet, sa sœur, femme de 
Mr Tourtebatte, Conseiller au Parlement de Laon: on lui donna au bap 
tême, le nom de Nicolas, comme son aïeul maternel qui était un hom- 
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me d'une piété très connue; sa bourse, ses greniers aussi bien que son 
cœur étaient ouverts aux pauvres, et son inclination pour eux était si 
grande que pour les secourir, il allait les chercher tous les dimanches au 
sortir du service divin, où il assistait régulièrement. Outre ses charités 
quotidiennes, il faisait l'aumône trois fois la semaine, disant que cela 
n' apauvrissait pas. En temps de cherté, il faisait travailler sans nécessi 
té les pauvres gens, à dessein de leur faire gagner leur vie, et éviter l' oisi 
veté. Il n'inspirait que la charité, la douceur et la patience à ses enfants; 
aussi leur en donna-t-il l'exemple jusqu'à la mort; car il eut une grande 
maladie, l'espace de 6 mois, qu'il supporta avec la plus grande patience. 
L'amour qu'il avait pour les pauvres fit que, trois jours avant sa mort, il 
voulut encore les voir passer devant sa chambre, leur faisant faire une 
distribution de pain, de vin et de viande, se recommandant à leurs priè 
res. 
Il mourut après avoir souffert avec un grand abandon à la volonté de 
Dieu; il lui avait demandé de faire lui-même son purgatoire en ce mon 
de, il disait avec consolation qu'il l'avait obtenu par les cuisantes dou 
leurs qu'il souffrait. Il reçut très souvent le Saint Sacrement qu'il se 
faisait apporter, ce qu'il faisait à genoax, nonobstant ses extrêmes dou 
leurs. 

Le premier soin des pieux parents de Monsieur Roland, après son bap 
tême, fut de le donner à une pieuse et vertueuse nourrice, dont la dévo 
tion était d'aller tous les jours au tombeau de Saint Remi, et à l'église de 
sainte Nourrice, pour leur offrir son nourrisson. Elle eut grand soin, 
aussitôt qu'il commença à parler, de lui faire prononcer le saint nom de 
Jésus et de Marie, et de lui apprendre ses prières et ses devoirs envers 
Dieu. 
(On a remarqué qu'il correspondait aux soins de cette vertueuse nour 
rice, avec l'inclination qu'il avait sucée avec le lait). 

(p. 3) - De retour à la maison paternelle, le jeune enfant eut toutes les 
qualités qui rendent aimable à cet âge, jointes à celles qui donnent les 
plus heureuses espérances pour l'avenir: il annonça de grands talents 
par la rapidité de ses premiers progrès; il apprit à lire en 4 mois, quoi 
qu'il ne fût âgé que de 5 ans; il avait la mémoire belle et heureuse, il ré 
citait des vers en compagnie avec une facilité et une grâce qui le 
faisaient admirer. 

Ses plus agréables divertissements, dans cet âge tendre, étaient ce qu'un 
bon chrétien doit savoir; il secondait si parfaitement les desseins de ses 
parents à l'élever en la crainte de Dieu que, de ces petits commence- 
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ments, on pouvait juger que le ciel le destinait à de grandes entreprises. 
Sa manière d'agir et de parler lui gagnait tous les cœurs, et sa docilité le 
rendait susceptible de tout bien. Il était avantagé de la nature, beau et 
bien fait de sa personne, son abord affable, civil et obligeant, sa conver 
sation était agréable; il parlait de Dieu avec plaisir et aimait à en enten 
dre parler, il était plein de joie lorsqu'il trouvait quelqu'un qui aimait à 
en entendre parler. 

Il commença à étudier extrêmement jeune; on a rapporté de lui, 
qu'étant aux petites écoles, il importunait ses parents pour avoir la li 
berté d'aller en classe, lesquels ne le voulaient pas à cause de sa grande 
jeunesse; il les importuna tant qu'ils lui accordèrent; il y fut avec une 
robe, et quoique les écoliers se moquassent de lui, il ne se rebuta pas, il 
s'appliqua avec plaisir à l'étude, il y fit en peu de temps de grands pro 
grès; ce qui fit voir dès lors que le don de science lui était communiqué. 

Dès ce temps ses mœurs étaient réglées, il vivait dans la maison dans la 
plus grande douceur avec les domestiques et parmi ses compagnons de 
classe, il n'a jamais eu aucun démêlé avec qui que ce soit; il se retirait fa 
cilement de la compagnie de ceux dont on lui faisait connaître les mau 
vaises inclinations. Il arriva cependant qu'un de ses compagnons de 
classe lui conseilla de prendre de l'argent à sa mère; la mères' en étant 
aperçue, lui demanda si ce n'était pas lui qui l'avait pris. Il changea 
bientôt de couleur, et en tremblant, il dit qu'il avait pris 50 sols et qu'il 
avait été les (p. 4) cacher dans les fossés de la ville (ceci fait voir son en 
fance), que c'était un de ses compagnons qui lui avait appris à les pren 
dre. Ce coup lui servit d'avertissement dont il fit son profit. 

Il était franc et ouvert, haïssait la dissimulation et le mensonge, éloi 
gné des crieries, emportements et contestations indiscrètes; il défen 
dait paisiblement la vérité; n'employait jamais le jurement, en 
détestait jusqu'à l'apparence; il ne pouvait souffrir de paroles qui soient 
contre la pudeur, et tous ceux qui l'ont connu depuis sa plus tendre en 
fance jusqu'à sa mort, ont rapporté de lui que jamais on ne lui a enten 
du dire une parole contre cette vertu; ses paroles l'auraient justifié 
contre d'injustes soupçons qu'on aurait pu former contre lui, et ceux 
qui l'ont conversé rendent témoignage que personne n'était plus rete 
nu en ses discours et en sa conduite. 

.: 

Il était inconsolable quand il avait déplu en quelque chose à ses parents 
ou à ses maîtres; il ne fallait lui dire qu'une parole un peu sèche, ou lui 
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montrer un air plus grave pour l'attrister; on pouvait le corriger par un 
regard, quoiqu'il ne fût nullement d'un naturel timide. 

Ses progrès dans la piété devinrent sensibles à mesure qu'il croissait en 
âge, il n'omit aucun des moyens propres à la nourrir; il se plaisait à la 
prière et à la lecture de la vie des saints; il pratiquait des pénitences et 
des mortifications pour les imiter, se privant quelquefois de son repas 
pour en fuite part aux pauvres; il endurait le froid, il couchait sur la du 
re; une de ses tantes l'a trouvé une fois couché dessous une table sur la 
quelle il y avait un tapis qui le cachait; elle lui demanda ce qu'il faisait 
là. Il répondit qu'il prétendait y passer la nuit, il la pria den' en rien dire 
et de le laisser; comme c'était en hiver et qu'il n'avait encore que huit à 
neuf ans, elle lui dit: C'est donc pour vous faire mourir, il faut vous re 
tirer. - Mais pourquoi ma tante? Saint François n'en est pas mort pour y 
avoir (p. 5) couché presque toute sa vie.N'ayant pas égard à sa dévotion, 
elle le fit aller coucher dans son lit. Les domestiques lui dirent qu'ils 
s'étaient déjà aperçus qu'il ne restait pas dans le lit, qu'ils l'avaient 
trouvé nombre de fois dans la ruelle du lit, couché sur le plancher, y 
priant Dieu. On lui défendit de se lever davantage, et on mit un jeune 
homme qui était son parent pour coucher dans sa chambre et l' obser 
ver. 

Étant âgé de dix ans, M. Beuveler, son oncle maternel et son parrain, 
homme d'une très haute piété qui est mort en odeur de sainteté en un 
séminaire de Paris (Saint Nicolas du Chardonnet) lui mettant la main 
sur la tête dit: Voilà un enfant qui sera un grand Serviteur de Dieu et qui 
servira son Église . 

Ce cher oncle et parrain désira l'a voir pour l'avancer dans les études ~ 
Paris; mais il en fut empêché par une maladie qui lui survint, et qui 
l'obligea de le laisser chez M. son père; après qu'il fut guéri, on le mit en. 
pension chez les pères Jésuites où il profita avec succès, se faisant tou 
jours paraître des plus éclatants du Collège; il paraissait avec la plus 
grande liberté dans toutes les tragédies; ce qui parut particulièrement 
devant la cour, lorsque le roi vint se faire sacrer à Reims; car jouant sa 
pièce, comme on se prit à rire, il s'arrêta pour en donner le loisir, puis 
après que le bruit fut passé il reprit le fil de son discours avec tranquil 
lité comme s'il n' eût pas été interrompu. Ce qui le fit admirer de toute 
l'assemblée. 

Pendant ses études il ne perdait point de temps dans les compagnies, 
tant il lui était cher, le donnant tout à ses petites dévotions et à ses li 
vres, fuyant les divertissements des enfants de son âge; il était ennemi 
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de la médisance, parmi ses compagnons il ne souffrait pas qu'on parlât 
mal de qui que ce soit; s'il arrivait à quelques-uns de le faire, aussitôt la 
rougeur lui montait au visage et il prenait la défense des absents. 

(p. 6) Dieu qui avait prévenu ce jeune enfant, comme parle l'Écriture, 
des bénédictions de sa miséricorde, lui avait donné un esprit étendu et 
pénétrant, une mémoire belle et heureuse, un cœur grand, généreux, 
capable de grands desseins, que les contradictions et toutes les difficul 
tés ne rebutaient pas; Dieu le menait comme par la main sans qu'il se 
sût. Un jour se trouvant à Saint-Pierre-les-Dames, où Monsieur l' évê 
que du Puy [Mgr i'Évêque du Puy: Henri de Maupas, voir note dans "Témoignages 

des Contemporains", témoignage n. 14.]y donnait les ordres, le siège archié 
piscopal de Reims étant vacant, ce jeune écolier se sentit si fort porté à 
demander la tonsure (quoiqu'il n'eût pour lors que dix à onze ans), qu'il 
courut en grande hâte, prendre une soutane et un surplis; prenant un 
cierge chez un marchand qu'il rencontra, et retournant à Saint-Pierre, 
il arriva que la cérémonie était faite, Monsieur l'évêque avait déjà quit 
té ses habits de cérémonie; le jeune enfant, fendant la presse, parvint 
malgré le rebut des officiers, jusqu'à Monsieur l'évêque, quis' étant re 
tourné et voyant que cet enfant lui demandait la tonsure de si bonne 
grâce, qu'il ne put lui refuser; il reprit ses habits de cérémonie et le ton 
sura. 

La vivacité qui ne l'a jamais quitté pendant sa vie, et qui n'a cessé d'être 
pour lui la matière de bien des combats, et l'occasion de bien des victoi 
res, comme on le verra dans la suite, se développa dans sa plus tendre 
enfance; il était d'un naturel fier, bouillant et colère; il travailla dès lors 
à se modérer par la docilité et par le respect qu'il avait pour ses parents 
et ses maîtres desquels il était très aimé, et pour qui il avait de son côté 
l'attachement le plus tendre. 

(p. 7) 
Chapitre II 
De la vie que M. Roland a menée dans le siècle 
Quoique M. Roland eût été enclin au bien dès sa jeunesse, et que ses pa 
rents eussrent grand soin de le former et pousser dans les sciences, ce ne 
fut toutefois que dans le dessein de l'engager dans le monde; il quitta 
les études et commença, comme il le dit lui-même, sa vie mondaine; 
son bel esprit, ses grâces naturelles, son humeur gaie le rendaient aima 
ble à ses parents et à ceux de sa condition, et l'engageaient à suivre le 
train du monde honnêtement; il se trouvait fréquemment dans les as 
semblées, dans les bals, desquels néanmoins il est toujours sorti avec 
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honneur selon les personnes du monde. Ce que toutefois il a regretté 
tous les jours de sa vie, comme un temps perdu et mal employé, où il 
avait, disait-il, couru risque de se perdre plusieurs fois, si ce n'eût été 
une grande et infinie miséricorde de Dieu qui, par sa bonté m'a préser 
vé de tomber dans les désordres de l'impureté qui perd ordinairement 
la jeunesse. 

Dans la 17ème année de M. Roland, il lui arriva une petite disgrâce à 
l'occasion d'un bal où il avait été contre la défense de Mr son père; cette 
disgrâce fut pour lui un coup de grâce; car cela lui fit reconnaître son 
égarement et la vanité du monde. 

Mr son père ayant toujours dessein del' engager dans le monde, après 
cette disgrâce apaisée, fut pour lui plein de bonté, et lui donna une 
somme d'argent avec liberté de voir les raretés dans les pays éloignés, 
comme il est ordinaire aux enfants de famille, pour lui faire suivre en 
suite ce qu'on appelle le beau monde, mais la grâce se [p. 8) servit de cet 
te liberté pour lui changer tout à fait le cœur: car ayant vu plusieurs 
pays et s'étant avancé dans les lettres et dans le négoce, selon les inten 
tions de Mr son père, il alla aussi sur mer, où il fit rencontre d'un capi 
taine de vaisseau, qui voulut l'engager au mal, ce qu'il reconnut par ses 
paroles; il lui répondit qu'il avait ordre de son père de retourner; voyant 
qu'il ne pouvait s1 en défendre, il eut recours à la Sainte Vierge qui le 
protégea miraculeusement: car le vaisseau s'arrêta soudain, sans que la 
force des matelots le puisse faire marcher par le commandement de 
leur maître; le vaisseau étant approché d' un autre, il se jeta dedans pour 
gagner terre. Ce qu' il connut être une protection particulière de la Sain 
te Vierge, pour laquelle il a eu une dévotion tendre et reconnaissante 
tous les jours de sa vie. 

Étant échappé de cette occasion dangereuse et périlleuse, il retourna à 
Paris, et contre toute l'espérance de sa famille, il prit la résolution de se 
consacrer au service de Dieu dans la Compagnie de Jésus et commença 
dès lors à fréquenter des personnes de piété et s1 adonna tout de bon à ré 
former ses mœurs. 

Chapitre III 
M. Roland quitte le monde et reprend ses études 
Dans le séjour qu'il fit à Paris, il commença sa conversion sincère à Dieu 
par une retraite spirituelle qu'il fit dans une maison réformée, après la 
quelle, le dessein de se faire Jésuite n' ayant pas réussi, parce que la Pro 
vidence en avait d'autres sur lui, comme on le [p. 9) verra dans la suite, il 
se dépouilla des habits du siècle, quitta le pourpoint de brocart, prit la 
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soutane et revint à Reims, bien résolu de se donner tout à Dieu, ce qui 
étonna grandement ses parents et toutes les personnes de sa connais 
sance; mais particulièrement une jeune demoiselle qu'il avait aimée 
sous l'espérance du mariage laquelle, dans cet étonnement joint à quel 
ques autres petites disgrâces, se donna aussi à Dieu à son tour, et à son 
exemple, et a vécu depuis en réputation de piété. 

Peu de jours après l'arrivée de M. Roland chez Mr son père, il retourna à 
Paris pour y étudier en philosophie; il se retira dans un quartier de Pa 
ris assez détourné, chez un menuisier, pour y vivre d'une manière pau 
vre et inconnue au monde; il se revêtit de vieux habits noirs, à l'insu de 
Mr son Père, pour paraître un pauvre écolier parmi ses compagnons de 
classe: commençant dès ce temps-là à pratiquer la sainte pauvreté qu'il 
a aimée toute sa vie. 
Mais comme la grâce agissait fortement et noblement dans son cœur, il 
crut devoir changer cette première demeure en celle d'une Commu 
nauté de la rue Saint-Dominique; où vivaient alors de bons ecclésiasti 
ques et laïcs; il y fit un séjour de trois années, donnant des exemples 
continuels des vertus les plus héroïques; dans cet intervalle, il conçut le 
désir d'accompagner les premiers ouvriers qui ont été au Siam; mais la 
Providence en ayant ordonné autrement, il prit le bonnet de docteur 
dans une université du royaume, en un âge où à peine les autres sont en 
état non de prêcher, mais d'être des auditeurs raisonnables de la Sainte 
Parole. 

Il prêcha à l'âge de 22 ans dans la Cathédrale, avec un applaudissement 
général. Dans ses premiers sermons il avait les ornements (p. 10) du lan 
gage; il était semblable en cela à Saint Pierre Chrysologue qui a été évê 
que de Ravenne et qui est reconnu pour un Père de l'Église et a bien été 
un prédicateur fleuri, et d'ailleurs étant jeune, il avait besoin de répu 
tation pour faire les grands biens que Dieu a fait paraître dans toutes 
ses démarches. 

Chapitre IV 
Monsieur Roland se dispose à la prêtrise 
M. Roland s'était rempli depuis son retour à Dieu del' esprit de Mr Beu- 
velet, son oncle et son parrain, qui a éclaté dans toute la France, et dans 
Saint-Nicolas du Chardonnet. Pour se disposer à la prêtrise, il fit une re 
traite de trente jours, durant laquelle il se pénétra de la dignité du sacré 
caractère de prêtre dont il allait être bientôt revêtu, et se traça un plan 
de vie qu'il garda jusqu'à la mort. Il s'y remplit des sentiments d'humi 
lité, d'abnégation de lui-même et de mort à tout ce qui est du monde, 
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sentiments qu'il a toujours gardés depuis; car ayant reçu la prêtrise, il 
ne voulut pas célébrer sa première Messe haute, ni y souffrir d' assem 
blée de famille, pour éviter, disait-il, toute complaisance et dissipation; 
il invita seulement Mr son père et Mme sa mère, et la célébra secrète 
ment, pénétré de respect, de foi et d'amour. Il s'était disposé à cette 
grande action par la fuite du monde, en s'enfermant dans un monastè 
re des plus austères; peu de jours après qu'il fut prêtre, il obtint de ses 
parents la liberté de se retirer dans une maison à part, pour répondre 
plus aisément aux desseins (p. 11) de Dieu sur lui; mais avant de se met 
tre tout à fait à son particulier, il fit un voyage à Patis, pour puiser dans 
les séminaires de Saint-Nicolas du Chardonnet, de Saint-Sulpice, de la 
Communauté de Saint-Lazare, aussi bien que dans les sociétés de per 
sonnes de piété, desquelles il recherchait la conversation avec diligen 
ce; (et ces personnes ont dit, et pendant sa vie et depuis sa mort, que 
dans les entretiens qu'il avait eus avec elles, il les avait embaumées de 
l'odeur de ses vertus) pour prendre les maximes les plus pures du sacer 
doce, lesquelles il a conservées depuis. Mais son esprit n'était point en 
core satisfait, il rechercha encore d'autres moyens de son avancement; 
ce qui lui fit faire un voyage à Rouen, y étant attiré par l'odeur de sain 
teté d'un curé de cette ville nommé Mr de Saint-Amand, chez lequel il 
demeura six mois pour apprendre la vertu qui lui coûta cher; car il en 
revint si infirme et si desséché qu'il fallut le mettre au lit à son retour. 

Un disciple de M. Roland a rapporté que le dessein qu'il avait eu en fai 
sant ce voyage, était de puiser le fondement des vertus apostoliques qui 
étaient en Mr le Curé de Saint-Amand, qu'il fut traité fort durement 
par ce saint curé, par un ordre de la divine Providence, comme il le dit 
un jour à un de ses confrères. (Ce bon curé me reçut avec refus, lorsque 
je le priai de me donner quelque petite place en son logis, pour y faire 
une retraite, ainsi qu'il l'accordait à tout autre. Je n'ai pas de place pour 
vous mettre, M., me dit-il, à moins que vous ne preniez ma chambre, 
quelque instance que vous me puissiez faire. - Hé! Monsieur, lui repar 
tis-je, quelque place que ce fùt, je m'en accommoderai, mais non de vo 
tre chambre. - Il y a ici un dessous d'escalier, si vous le voulez prendre. 
Je le pris au mot, et ne pris point d'autre (p. 12) place tant que je fus avec 
lui cette fois). Ce fut sous la conduite de ce bon curé qae M. Roland fit de 
grands progrès dans la vertu de pauvreté et du dénuement, car il parut 
inconnu et comme un pauvre ecclésiastique, comme il avait déjà paru 
pauvre étudiant lorsqu'il se fut retiré chez un pauvre artisan à Paris 
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pour y vivre inconnu au monde. Les maximes qu'il avait puisées de ce 
bon curé sont celles-ci: 

Qge dans les contradictions, il fallait dire: tant pis, tant mieux; tant pis 
1 . l'A pour a nature; tant mieux pour ame. 

Qge l'abstraction de toutes choses surpasse toutes pratiques. 
Ne se plaindre jamais; car qui se plaint pèche. 
Ne s'excuser jamais lorsqu'on nous accuse. 
Plutôt devoir que thésauriser. 
Ne parler jamais du boire, ni du manger. 
Ne contester jamais avec personne. 
Aimer mieux accepter les pertes que faire l' aumône. 
Aller contre ses inclinations en toutes choses. 
Ne s'enquérir d'aucune nouvelle. 
Ne trouver à redire à rien. 
Connaître et suivre les mouvements del' esprit de Dieu. 
Ne se laisser jamais obscurcir l'âme par la moindre attache. 
Plus pratiquer la vertu que d'en parler. 
S'attacher fortement à sa fin qui est Dieu et faiblement aux moyens qui 
sont les créatures. 
Qg' un serviteur maladroit est un trésor. 
Ne se faire servir que dans les choses qu'on ne peut faire. 
Aller à la destruction de tout amour-propre. 
S'examiner tous les jours sur quatre choses: I. sur la conformité à la 
(p. 13) volonté de Dieu, 2. sur l'amour du prochain, 3. sur la mortifica 
tion, 4. sur la vertu particulière. 
Peu de paroles d'un homme uni à Dieu, sont plus que plusieurs dites 
par amour-propre. 
Un serviteur de Dieu détestait trois choses: r, le mot de tien ou de mien, 
2. celui de faveur, 3. celui de mérite. 

Chapitre V 
Monsieur Roland fait de sa maison un petit séminaire 
M. Roland étant de retour à Reims, les occasions d'exercer son zèle ne 
tardèrent pas à se présenter; bientôt la vaste carrières' ouvrit devant lui, 
mais dans la multitude de ses bonnes œuvres, il eut soin d'établir l'or 
dre qui devait y régner; il fit toujours passer ce qui est de devoir et de 
justice avant ce qui est de charité et surérogation. 
Comme chanoine, il était tenu d'assister à l'office divin; il donna 
l'exemple d'une assiduité scrupuleuse, il assistait exactement à toutes 
les heures, et ne manquait jamais d'y chanter; la tendre piété dont il 
était pénétré, rendait cette occupation chère à son cœur, l'esprit de foi 
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l'animait, il y voyait la fonction des anges, il la remplissait avec autant 
d'empressement que de respect. Comme Théologal, il avait à prêcher 
chaque dimanche del' année, il ne manqua aucun des jours marqués à 
s'acquitter par lui-même de ce devoir. On admirait dès lors dans M. Ro 
land, le saint prêtre, le fervent chanoine, le digne ouvrier de la vigne du 
(p. 14) Seigneur; on pouvait en effet le regarder comme l'homme de 
Dieu pour la ville de Reims; il était à la tête de toutes les bonnes œuvres. 
Pour répandre l'esprit ecclésiastique dont il était lui-même rempli, il fit 
de sa maison un petit séminaire où l'on vit plusieurs enfants de famille 
et autres entrer en Communauté pour y vivre d'une manière cléricale; 
et par les conférences qu'il y faisait, (il) formait des sujets propres à ser 
vir l'Église; ceux qui pour des raisons de santé et de famille, ne pou 
vaient se rendre à la Communauté, y avaient entrée libre et journalière 
pour les exercices ecclésiastiques et spirituels; il leur donnait d' excel 
lentes leçons pour les former à l'oraison, à laquelle ils vaquaient avec lui 
pendant une demi-heure, il leur faisait ensuite une conférence sur la 
Sainte Écriture, ce qui produisait son fruit avec le temps. 

Le dessein de M. Roland dans ces exercices, était de faire de ses disciples 
des missionnaires, ou de bons curés pour le ministère desquels il avait 
un attrait particulier: ce qu'il a fait voir dès lors qu'il prit la soutane; car 
dès qu'il apprenait qu'il y avait quelque Mission il s'y joignait afin d'y 
travailler et contribuer à la dépense. On ne pourrait dire combien il se 
forma sous sa direction de prêtres zélés pour les catéchismes et pour 
toutes les parties du gouvernement spirituel des paroisses. Tous ceux 
qui ont demeuré chez lui ont répandu dans les endroits où la Providen 
ce les a appelés, l'odeur de leurs vertus et sainteté, et on voit encore 
aujourd'hui dans la ville, une quantité de bons prêtres qui ont été for 
més de sa main, qui ne se sont point démentis des principes qu'il leur a 
donnés depuis quinze ans qu'il est décédé, et tous avouent qu'ils lui ont 
une très grande obligation ayant tiré de lui l'estime de leur ministère 
[p. 15); ce qui est cause aussi du regret de plusieurs autres qui ont laissé 
l'occasion de le pratiquer dans leur jeunesse. Il fit même son possible 
pour transférer sa petite Communauté dans une paroisse de la ville, 
pour qu'elle fût plus utile, mais la mort prévint ce dessein et Notre-Sei 
gneur se contenta de sa volonté. 

On vivait dans ce petit séminaire qu'il dressait chez lui avec une grande 
édification sous sa conduite; aussi n'épargnait-il ni santé, ni biens, il 
aurait voulu donner sa vie pour leur perfection, son zèle ne lui donnait 
aucun repos, il entendait les confessions générales de ces jeunes horn- 
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mes, leur faisait des entretiens spirituels. Il avait dressé des pratiques 
journalières pour vivre dans sa petite Communauté. On y vivait dans la 
plus grande austérité, y pratiquant beaucoup de macérations, et avec 
une sobriété si extraordinaire, dit un de ses disciples, qu'en l'espace 
d'un an que j'y ai demeuré.je n'ai jamais entendu personne se plaindre 
du boire ou du manger, ni en faire un seul mot d'entretien. On y servait 
ordinairement quelques fruits pour le dessert, mais on n'y touchait pas 
par esprit de mortification. 

Quoiqu' on n'y parlait pas sans nécessité, et même à voix basse hors le 
temps des récréations, on y tenait trois fois le silence la semaine; on y 
faisait aussi les coulpes, où on s'accusait de ses fautes; on avait aussi 
chacun en particulier un admonireur pour l'avertir des manquements 
qu'il avait remarqués en soi, et dans tous ces exercices, M. Roland était 
le premier à donner l'exemple. 

Son zèle pour le salut des âmes ne demeura pas satisfait, en dressant ces 
jeunes hommes à la vertu; il faisait et procurait des conférences ecclé 
siastiques afin d'exhorter les prêtres à s'acquitter (p. 16) de leur minis 
tère, où plusieurs personnes de qualité et de mérite se trouvaient; ce qui 
se faisait tous les mardis. Un jour Messieurs les évêques de Châlons et 
d'Évreux s'y trouvèrent, et ils furent dans l'étonnement de voir qu'un 
jeune prêtre pût avoir des conceptions si fortes, un zèle si ardent, et une 
onction si extraordinaire dans ses paroles. Ils dirent à sa louange que cet 
homme de Dieu ne laissait aucun doute qu'il ne fût rempli des vérités 
qu'il enseignait, quel' esprit de Dieu parlait par sa bouche. 

M. Roland a eu une grande partie del' esprit de Saint Charles qu'il are 
nouvelé dans le diocèse de Reims, en inspirant l'esprit ecclésiastique à 
tous ceux qui vivaient dans sa petite Communauté, n'y ayant point en 
core de séminaire dans la ville de Reims. 

Chapitre VI 
Ses prédications, ses missions 
M. Roland joignait à une piété solide et éclairée un zèle ardent, labo 
rieux et infatigable; sa fonction de Théologal lui donna occasion de le 
satisfaire, et de mettre en usage au profit des âmes le grand talent de la 
parole que le ciel lui avait confié. 

Un zèle si ardent ne se bornait pas aux fonctions Théologales qui lui 
fournissaient cependant une vaste matière; il se répandait de tous cô 
tés; et partout où on l'appelait sa parole était efficace, (p. 17) ainsi que 
son exemple. Les fruits de cette divine semence germaient avec abon- 
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dance où il allait la jeter et l'arroser de ses travaux; ses paroles étaient 
persuasives, son style était apostolique et populaire, ce qui faisait qlt'il 
profitait à tous; il appuyait les vérités qu'il avançait sur l'Ecriture Sain 
te et les Pères, ce qui était cause que les libertins se trouvaient sans re 
partie, lorsqu'il les reprenait de leurs vices; il n'épargnait aucune 
condition, et on eût dit à l'entendre prêcher qu'il eût voulu expirer sur 
la place, afin de convaincre chacun des devoirs de son état, et quoiqu'il 
fût d'une complexion très faible et déjà épuisée par ses austérités, son 
zèle ne laissait rien à dire sur les matières qu'il entreprenait. Ce qui ren 
dait ses paroles si énergiques, c'est qu'il puisait à la source des sciences 
par la communication qu'il avait avec Dieu; car il ne se mettait à l'étude 
qu'avec des dispositions dignes de Dieu: d'autant qu'ils' était fait un di 
rectoire de ses intentions, dont il se servait, par lequel il renonçait avant 
que d'étudier, à toute éloquence humaine, et recherche des créatures et 
de soi-même, avec protestations de n'apprendre les divines Écritures 
que pour la gloire de Dieu et le salut des âmes; et puis commençant par 
la prière, à la fin de laquelle il faisait une prière plus fervente encore, 
suivie d'une lecture dans le livre de l'Imitation de Jésus-Christ, qui était 
la nourriture ordinaire de son âme. 

Ce qui le facilitait encore dans ses prédications était son heureuse mé 
moire; car souvent n'ayant pu trouver du temps pour ses sermons, il ne 
lui fallait qu'une demi-heure pour les dresser. Il arriva un jour chez un 
de ses amis fort las et fatigué d'un voyage (p. 18) long et pénible pour la 
saison, il le pria de prêcher comme faisaient ordinairement les person 
nes qui connaissaient son mérite, et pour les grands fruits qu'il faisait 
partout où il passait. Il arriva le samedi soir, il lui accorda de prêcher le 
lendemain, parce qu'il ne refusait rien de ce qui regardait la gloire de 
Dieu, et disposa son sermon. On ne sait par quelle occasion il apprit le 
besoin du peuple avant de monter en chaire; il y monta cependant dans 
la résolution de prêcher ce qu'il avait disposé; mais se mettant à ge 
noux, pour faire son invocation, à ce qu'il a dit lui-même, il fut poussé 
intérieurement de changer son sujet et tout son discours; il y réussit 
très heureusement avec l'admiration des personnes savantes, et au 
grand profit de tout le peuple: ce qui parut même à l'extérieur, car on 
vit un changement merveilleux dans cette paroisse, sur la réforme des 
mœurs et des vices qui y régnaient auparavant. 

On voit par ce qui vient d'être dit, que M. Roland n'enfouissait pas le ta 
lent qu'il avait reçu du Seigneur, et qu'il ne bornait pas son zèle à paraî 
tre dans le chœur, et dans une des stalles de la Cathédrale. Partout où il 
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voyait du bien à faire, il y courait, il se prêtait à toutes les bonnes œu 
vres; il a demeuré avec les premiers évêques de France qui ont été dans 
la Chine, Mr Béril, Messieurs de Liopolis et de Mérhélopolie: il déplo 
rait son malheur de ne pouvoir aller aux missions étrangères, disant 
qu'il ne méritait pas l'honneur du martyre. 

Ils' unissait à tous les gens de bien indifféremment, soit séculiers ou ré 
guliers, lesquels il connaissait particulièrement dans toutes les villes 
du royaume, et cette union le tenait dans une confusion continuelle 
(p. 19) que son humilité lui suggérait, croyant ne rien faire pour Dieu en 
comparaison d'eux. Il ne se faisait aucune mission qu'il ne voulût y 
contribuer de sa personne ou de ses moyens, ce qu'il fit voir quand il 
alla à Sompy en Champagne avec les Pères de l'Oratoire, où il travailla 
pendant un mois entier; on le voyait dans de semblables occasions se 
consumer par l'ardeur de son zèle. Son talent pour les conférences spi 
rituelles était extraordinaire, elles faisaient une impression admirable 
sur les cœurs de tous ceux qui y assistaient. 

Après la mission de Sompy M. Roland engagea Messieurs les mission 
naires à demeurer pour une mission à Fismes; en attendant qu'il eût 
obtenu la permission des Supérieurs, dans l'intervalle du temps, il par 
tit de Sompy en poste et vint à Fismes témoigner à M. Martin qui en 
était curé depuis peu de temps et qui était un de ses disciples, ayant de 
meuré près de 4 ans dans sa petite Communauté, le dessein qu'il avait 
eu del' aider à mettre sa paroisse en bon état. Voici ce que dit le disciple 
de son maître dans cette mission. 

Le zèle de M. Roland pour l'avancement de la gloire de Dieu, était si ar 
dent et si infatigable, que je peux dire qu'ils' en trouve peu de sembla 
bles, que ni les fatigues, ni les persécutions, ni les respects humains, ni 
les mauvais jugements, ni l'incertitude du succès ne taisaient aucune 
impression sur son esprit lorsqu'il croyait que Dieu demandait de lui 
qu'il entreprît quelque chose pour sa gloire; sans m'a voir écrit ni parlé 
du désir qu'il avait qu'il se fît une mission dans ma paroisse, il vint en 
diligence m'avertir qu'il croyait que Dieu demandait cela de lui et de 
moi; et sur ce que je lui représentais que, 11' étant pas encore bien accom 
modé, il me serait difficile de bien recevoir Messieurs les missionnaires 
et d'en faire la dépense, il me dit de ne me point mettre en peine, que ces 
Messieurs (p. 20) y contribueraient, et que la dépense ne me serait pas si 
fort à charge que je le croyais; et comme je lui dis qu'il me pressait bien 
l'épée dans les reins, que cette affaire me paraissait un peu précipitée, il 
me dit qu'il craignait fort que je ne fusse déjà déchu de ma grâce, et que 
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le peu de zèle qu'il m'avait cru auparavant commençait à s'éteindre, 
puisque je résistais aux desseins que Dieu avait sur ma paroisse; je lui 
dis en riant: faites-moi au moins la gdce d'entrer et de vous rafraîchit, 
et nous conviendrons ensemble des moyens de donner une heureuse 
suite à une si louable entreprise; il attacha son cheval à la porte du de, 
hors, et me dit d'un air fort sérieux et dédaigneux, qu'il protestait n'en 
trer jamais chez moi, nid' y boire, ni 1nanger, si je ne consentais à cette 
mission, et qu'ils' en retournerait avec la même vitesse qu'il était venu 
sans rien prendre, en secouant la poussière de ses pieds contre ma mai 
son, puisque je refusais de recevoir dans mon champ les ouvriers de la 
moisson; cela m'obligea à me rendre à ses justes désirs, et je crois qtte 
cette mission suivie de celle de Sompy, dans lesquelles il se fatigua COTl 
sidérablement ont abrégé ses jours; car outre les prédications qu'il fai, 
sait, il était des dix et douze heures au confessionnal et en faisant la. 
clôture de la mission, il parla avec tant de feu et de force contre la rechu, 
te dans le péché, et de la persévérance dans la gdce que sa voix s' étei 
gnit entièrement. 

Étant de retour à Reims, accablé des fatigues que lui avaient causées ces 
deux missions, il résolut de faire encore un voyage à Beaune, à dessein 
de se dévouer d'une manière toute particulière aux mystères de l'En 
fance du Sauveur, et en fit dans cette ville un vœu exprès sur le tom 
beau de la vénérable Sœur Marguerite surnommée du Très Saint 
Sacrement, à laquelle il portait une grande vénération; ce qui fut d'une 
(p. 21 J grande édification pour tout le couvent et d'une particulière con 
solation pour les religieuses qui le conversèrent, principalement la SL1- 
périeure qui en parle avec estime, comme d'un homme rempli de 
1' esprit de Dieu; elle lui donna une figure de Jésus Enfant que la véné 
rable Sœur Marguerite honorait dans ses stations. 

Chapitre VII 
Son attrait pour l'éducation de la jeunesse 
~10iqu'il soit vrai que la gloire de Dieu et le salut des âmes soient la fin 
de tous les ouvriers évangéliques, il n'est pas moins vrai, que presque 
tous sont inspirés d'y travailler d'une certaine manière, et qu'ils se sen 
tent déterminés par attrait à certaines bonnes œuvres. L'attrait de 
M. Roland était l'instruction de la jeunesse. 

Dès la zzème année de son âge, considérant que le peuple et les grandes 
personnes profitent peu des meilleurs sermons, et que le défaut d' édu 
cation et d'instruction de la jeunesse, a toujours été et est encore la 
source des plus grands dérèglements, il résolut de remédier à ce mal en 
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travaillant de tout son pouvoir à établir des écoles gratuites pour l'ins 
truction des petites filles: ce dessein formé, il fit un voyage à Rouen, 
pour y prêcher le Carême; mais la prédication n'était qu'un saint pré 
texte, son principal dessein était de voir et de converser avec des gens de 
piété; il les vit et les édifia (p. 22) comme il en fut édifié; il vit plus parti 
culièrement M. de Saint-Amand chez lequel il avait passé six mois après 
sa prêtrise, dans la pratique de toutes les vertus les plus austères; il y vit 
aussi le Père Barré de l'ordre des Minimes, lequel avait commencé des 
écoles d'instruction gratuites pour les jeunes garçons et les jeunes filles 
dans la ville de Rouen, avec le succès qu'on a vu depuis dans presque 
toutes les provinces du royaume. 

M. Roland contracta une étroite et sainte amitié avec le Père Barré et re 
nouvela l'estime et la vénération qu'il avait toujours eues pour la vertu 
de M. de Saint-Amand; l'un et l'autre reconnurent l'esprit qui animait 
M. Roland et l'aidèrent de leurs conseils à exécuter la pieuse résolution 
qu'il avait formée d'établir des écoles gratuites dans la ville de Reims. 

Mais en prêchant, conversant et faisant plusieurs entretiens spirituels, 
M. Roland y contracta de grandes incommodités, de sorte qu'à son re 
tour à Reims, les médecins lui ordonnèrent de prendre le lait pour se ré 
tablir; mais en voulant guérir son corps ils affligèrent son âme, en lui 
défendant de célébrer la sainte messe; cependant il sembla acquiescer à 
leur ordonnance. Il invita M. Rogier, son ami intime, à venir passer 
quelque temps avec lui à une maison de campagne, pour lui dire la 
messe tous les jours, ce qu'il fit avec plaisir; mais M. Roland se levait dès 
les trois heures du matin, pour offrir à Dieu le Saint Sacrifice, trompant 
ainsi innocemment les médecins et ses parents. 

Ce fut en ce temps-là même de ses infirmités, que méditant et se rappe 
lant le dessein qu'il avait eu en allant prêcher à Rouen, et sentant que 
son zèle pour l'instruction de la jeunesse croissait de plus en plus (p. 23) 
il crut que Dieu demandait cette œuvre de lui; car, disait-il souvent, 
Dieu demandera un compte terrible à toutes les personnes qui devai 
ent et pouvaient instruire les âmes, et leur refusaient ce secours; car, di 
sait-il encore, les âmes que nous aurons laissé tomber dans le péché 
faute d'instruction demanderont vengeance au tribunal de la justice 
divine. Ce fut donc dans ce pieux sentiment qu'il forma de nouveau le 
dessein généreux d'établir une Communauté, où on travaillât aux éco 
les gratuites; et Dieu qui le lui avait inspiré, le soutint par sa Providen 
ce, laquelle parut manifestement; car les Messieurs de la ville lui ayant 
refusé l'administration des petits orphelins, dans la crainte qu'ils 
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avaient de quelque établissement, lui offrirent l'administration spiri 
tuelle <lesdits enfants, ce que M. Roland reçut avec plaisir, comme on le 
verra dans le chapitre suivant. 

Chapitre VIII 
Del' établissement de la Communauté des écoles gra 
tuites 
Le zèle de M. Roland fit qu'il considéra l'administration des orphelins 
que les Messieurs de la ville venaient de lui confier, comme un ordre de 
la divine Providence, et comme un moyen d'exécuter le dessein que la 
même Providence lui avait inspiré. Ce fut en cette occasion qu'il fit pa 
raître la grandeur de son âme, et la générosité de son esprit, en ce que 
nous allons dire, aussi bien que son abandon aux soins de la même Pro 
vidence, et qu'il fit paraître son dégagement pour les biens (p. 24) tem 
porels. 

Il commença donc à prendre le soin de cette maison où il y avait plus de 
quarante personnes à nourrir, et où il n'y avait pas un sol pour y faire la 
dépense; d'autant que la personne qui les gouvernait auparavant sous 
le bon plaisir <lesdits Messieurs, leur portait les aumônes et les quêtes 
qu'on leur faisait journellement. Lesdits Messieurs payaient l'intérêt 
de cet argent qui leur était porté, et ne voulaient cependant prendre 
aucun soin de ladite maison. 

M. Roland s'en voyant chargé, ne se contenta pas de pourvoir au spiri 
tuel, il pourvut à tout, fournissant tout ce qui était nécessaire. Il trouva 
ces pauvres enfants tous nus et comme des squelettes, faute de nourri 
ture; leur pauvreté était si grande qu'ils manquaient du pur nécessaire; 
ils étaient si infects et si abandonnés, qu'on ne pouvait les voir sans hor 
reur dans l'infection et la fange où ils étaient; leur habitation était, dit 
un disciple de M. Roland, plutôt une étable qu'un hôpital; j'en peux 
parler, continue-t-il, non pour l'avoir ouï dire, mais pour l'avoir vu de 
mes propres yeux, puisque cet homme de Dieu me fit la grâce de vou 
loir bien me charger du soin temporel de cette maison, me fournissant 
à ce sujet tout ce qui était de besoin. Il pensa d'abord à les fournir d'ha 
bits, de linge et à les bien nourrir; ne regardant ces pauvres enfants que 
par l' œil de la foi, il ne voyait que Jésus-Christ en eux, et se souvenant 
qu'il avait été assez pauvre dans cette étable, il fallait le mettre plus dé 
cemment; il fit faire des bois de lits pour coucher ces enfants, car aupa 
ravant il y avait de grandes couchettes, où ils étaient six ou huit 
ensemble, sans comparaison comme des bêtes, tant l'ordre y était mal 
gardé, et je suis témoin que le tout se faisait de ses libéralités, et il me 
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donnait de sa bourse de quoi fournir à tous les besoins de ces enfants. 
(p. 25) Si lesdits enfants étaient bien nourris et alimentés par les soins 
de M. Roland, il prenait et faisait prendre encore un soin particulier de 
leur éducation, ce qu'on n'avait pas fait avant qu'ils' en fût chargé: car 
avant c'était chose déplorable pour la corruption de leurs mœurs et 
l'ignorance; ils ne savaient ce que c'était de la connaissance de Dieu et 
du salut; on se contentait de leur donner à manger tellement quelle 
ment, ce que Mr Roland fit cesser, ayant changé lesdites personnes en 
d'autres dans lesquelles il remarquait de la piété, afin que la maison 
changeât de face, comme il arriva en peu de temps. 

Mais comme son dessein ne se terminait pas à la seule charité pour le 
soin des orphelins et que cela ne lui servait que de prétexte pour l' éta 
blissement des écoles, il ne se donna point de repos qu'il n'exécutât cet 
te pieuse entreprise, pour laquelle il fit plusieurs voyages à Paris et à 
Rouen, afin de voir par lui-même le grand bien que faisaient les Filles 
de la Providence que le Père Barré, Minime, avait établi dans ces deux 
grandes villes avec succès; il lui demanda de ses filles qui avaient déjà 
l'expérience del' emploi auquel il désirait les employer. Le Père Barré ac 
céda à sa demande et lui donna la Supérieure de sa maison de Rouen 
avec deux autres maîtresses que M. Roland fit conduire à Reims et lo 
gea dans la maison des orphelins, sous prétexte de leur rendre service; 
quelque temps après il obtint de M. l'écolâtre l'approbation pour éta 
blir quelques écoles dans la maison desdits enfants, où on recevait tou 
tes les petites filles et même les grandes qui s'y présentaient pour 
apprendre à lire et y être instruites (p. 26) des vérités du salut. Ce nouvel 
exercice commença bientôt à éclater dans la ville, et donna aussi com 
mencement aux contradictions qui s'élevèrent et s'accrurent depuis, 
comme on le verra dans le chapitre des vertus que ce saint homme a 
pratiquées. Il commença donc ainsi l'établissement des écoles gratuites 
et fit pour cela de grandes dépenses pour accommoder cette nouvelle 
maison, où il n'y avait que les orphelins avec quelques personnes pour 
pourvoir à leurs besoins; lesquelles il mit dehors avec des récompenses 
sortables à leurs travaux, et la maison commença à s'accommoder avec 
vigilance, où il recevait des sujets à proportion que les classes s' aug 
mentaient. 
Tout ce qu'on avait besoin, on le prenait chez lui, et on ne faisait pres 
que qu'un ménage; car toutes les provisions étaient pour ses filles à qui 
il avait donné une entière liberté d'aller prendre chez lui pour elles et 
pour les orphelins tout ce qu'elles avaient besoin: il se faisait aussi un 
grand plaisir de leur donner et fournir de tout, comme les avares s'en 
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font und' amasser del' argent: toutes ses délices étaient pour le bien de 
cette maison; non seulement il n'y épargnait ni soin, ni argent, mais il y 
procurait encore tous les secours spirituels; ses jours et ses nuits étaient 
employés à cette oeuvre, et tous ses soins ne furent pas sans fruit: car 
cette maison jeta un tel éclat en peu de temps, que le diable et le monde 
se déclarèrent ouvertement ses ennemis: mais M. Roland n'en fut que 
plus encouragé à poursuivre son entreprise car, disait-il, c'est une mar 
que que cette œuvre est de Dieu puisque les puissances del' enfer s'inté 
ressent à l'empêcher. On voyait déjà dès ce temps le bien que cet 
Institut ferait dans la suite, car dans ces écoles nouvellement établies, 
on y rencontrait des filles de tout âge, et même des femmes qui déplo 
raient leur vie passée, durant laquelle elles avaient été dans une grande 
ignorance des choses nécessaires au salut. 

(p. 27) Les Sœurs de cette Communauté faisaient aussi un très grand 
progrès sous la conduite de ce saint instituteur qui y répandait sa doc 
trine et son zèle avec tant d'onction qu'elles auraient volontiers donné 
leur vie à sa persuasion, tant elles se sentaient animées du zèle de la 
gloire de Dieu et du salut de la jeunesse qui leur était confiée. 

La bonne odeur que répandait la conduite de ces premières filles de 
M. Roland en attira bientôt d'autres; le nombre s'augmenta en pen 
d'années, ce qui fit qu'on multiplia les écoles en différents quartiers de 
la ville et même de la campagne: toutes les personnes qui pratiquaient 
le saint fondateur, se faisaient un plaisir à son exemple de participer à ce 
bien. 

Ses vues dans ce nouvel Institut, étaient de former des maîtresses d' éco 
les pour instruire gratuitement; pour en former aussi qui puissent ins 
truire dans les campagnes sous la conduite des bons curés; d'y prendre 
encore des personnes de piété en retraite, qui est un bien considérable; 
il voulait aussi que les petits orphelins y fussent bien élevés, d'autant, 
disait-il que c'est l'origine de la maison, et qu'ils nous représentent Jé 
sus-Christ en l'état de son enfance; etc' est à cette fin qu'il a donné pour 
titre à cette maison, la Communauté du Saim-Enfant Jésus. Tous ces 
pieux desseins firent qu'il n'épargna rien pour y donner de bons prin 
cipes pour le règlement de cet établissement et pour former les dites 
filles à une perfection qui réponde à la sainteté del' état que demande 
une vie apostolique, ainsi quel' ont rapporté celles qui ont vu commen 
cer l'établissement; dans les maximes qu'elles ont reçues de M. Roland, 
lesquelles maximes seront dans ce manuscrit pour l'utilité des Sœurs 
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aussi bien qu'une partie des vertus qu'il a jugées leur être les plus né 
cessaires pour se sanctifier dans cette Communauté. 

(p. 28] Lesdites filles ont expérimenté sa charité, son zèle et sa douceur 
paternelle; tout le temps qu'il a vécu, elles ont été témoin de ses rares 
vertus, de la pénétration de son esprit, surtout de la grande édification 
qu'il leur a donnée par son extrême pauvreté et sa grande mortifica 
tion: aussi suivaient-elles son exemple autant que la faiblesse de la na 
ture leur permettait; elles vivaient et étaient accommodées très 
chétivement, et le bon fondateur se trouvait souvent obligé à veiller à 
leurs besoins tant elles se négligeaient elles-mêmes pour ne s'attacher 
qu'à leurs devoirs; ce qui a duré plusieurs années, comme le rapportent 
ceux qui ont conversé ces saintes filles. 

Je ne dois pas oublier, dit un disciple de Mr Roland, de vous dire que ce 
saint homme ne se contentait pas de rendre ses services et de se dé 
pouiller de tout ce qu'il pouvait posséder, jusque-là même que dès qu'il 
pouvait toucher quelque argent de ses parents ou d'ailleurs, on voyait 
en lui un saint empressement de l'en voyer en cette maison, sans le lais 
ser coucher chez lui, ce qui marquait son grand détachement; et un 
jour M. son père lui en ayant apporté, à peine fut-il à la porte qu'il ap 
pela son garçon et lui dit: déchargez-moi de cet argent et le portez à ces 
pauvres enfants; ce qui tait voir le désir qu'il avait del' avancement de 
cette maison. Il ne négligeait aucun moyen pour le procurer et engager 
sa famille pour répondre du temporel, se servant pour cela de sollicita 
tions engageantes. 

Chapitre IX 
Suite de l'établissement de la Communauté et de la 
conduite qu'il y a gardée 
(p. 29 J M. Roland ne se contenta pas d'avoir établi la Communauté du 
Saint-Enfant Jésus, et d'y fournir tout ce qui est nécessaire, tant pour 
l'ornement et décoration de la chapelle qu'il a fait bâtir à ses propres dé 
pens, comme de tous les ameublements qui étaient nécessaires aux 
Sœurs et aux orphelins dans cette nouvelle maison qu'il avait achetée 
de ses propres deniers, comme il est dit au chapitre précédent. 

Il voulut pourvoir aussi à leur conduite spirituelle, par lui-même et par 
d'autres, afin que cet Institut puisse être solidement établi, et qu'il füt 
utile au public; c'est pourquoi il n'y épargna rien et fut infatigable à 
solliciter sa consommation par de longs et pénibles voyages dans les 
quels il essuya de très grandes peines et rebuts. 

n 
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Il ne connaissait point de personnes qu'il crût être à Dieu, qu'il ne les 
employât à son dessein, leur demandant et suivant leurs avis et con 
seils en tout ce qu'elles pouvaient pour le bien de cette maison; car 
c'était son propre d'aller toujours par l'avis des autres, et de se commu 
niquer dans le bien qu'il voulait entreprendre, ne fût-ce qu'à un simple 
clerc, pourvu qu'il fût un bon serviteur de Dieu; comme aussi de ga 
gner de saints prêtres pour l'aider à dresser la conduite de ses filles par 
des entretiens, conférences et exhortations générales et particulières; il 
était plein de joie, lorsqu'il trouvait quelqu'un qui se prêtait pour 
l'aider en cette bonne œu vre. 

Voici les principales vues qu'il avait sur cette Communauté: 
I. Qg' on y vive en grande perfection; car disait-il, une poignée de gens 
qui vont à la perfection de la belle manière, de quelque condition qu' el 
les soient, rendent plus de gloire à Dieu qu'une ville, même qu'une pro 
vince ne saurait lui en rendre. 

2. Qge l'unique but de cette maison soit de demeurer en habit séculier 
et (p. 30) non cloîtrée, pour être libre d'aller enseigner dans tous les 
quartiers de la ville et même dans les campagnes où elles pourront être 
envoyées par les Supérieurs. 

3. Qge l'unique emploi des Sœurs soit de travailler au salut des âmes, 
par le travail des écoles et des instructions, autant que le sexe en est ca 
pable. 

4. Qpe l'esprit de pauvreté, d'humilité, de zèle et de dépendance y soit 
gardé dans la rigueur; que les Sœurs s'éloignent soigneusement de tou 
te communication et de tout commerce avec les créatures. 

5. Qge les personnes qui veulent se sacrifier entièrement pour servir 
Dieu dans le prochain y soient reçues de quelque condition qu'elles 
soient sans en exiger de dot, pourvu qu'elles aient les qualités nécessai 
res. 

Il ne faisait dans cette maison aucune distinction des personnes. Il ne 
voulait pas non plus qu'on fît distinction de celles qui avaient apporté 
du bien, et de celles qui n'en avaient pas apporté; il voulait que l'on 
veillât avec plus de soin sur celles que leur vertu portait à se négliger el 
les-mêmes. 
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Il estimait que c'était un sujet d'exclusion dans une fille lorsqu'elle re 
cherchait ses intérêts, qu'elle épargnait ses forces, et qu'elle était adon 
née à des communications et attachée à sa famille. 

Il demandait un grand dénuement et fuite de toute curiosité et pro 
priété. 

La grande maxime sur cette Communauté était que toutes sortes d' es 
prits n'y étaient pas propres; car disait-il, il faut une vie au-dessus du 
commun, pour exercer avec édification les fonctions de leur emploi, il 
faut une grande mort à elles-mêmes; il faut une grande simplicité et 
candeur pour obéir au-dedans, après qu'on a commandé au-dehors. Il 
faut une grande humilité (p. 31) pour dominer dans les classes sans se 
perdre par les vains applaudissements des créatures. 

Il voulait qu'avec les exercices de l'école, on joignît le travail des mains 
qui ne devait consister que pour le besoin de l'usage de la maison, afin 
d'éviter l'extinction des instructions, et d'y introduire des manufactu 
res. 

Plusieurs personnes de mérite, qu'il se faisait un plaisir de consulter 
pendant sa vie, ont assuré que les maximes susdites étaient ses senti 
ments sur la maison, pour lui avoir ouï dire plusieurs fois et s'en sont 
entretenues dans les rencontres où l'on parlait de son souvenir. 

Il avait une grande attention à tout ce qui pouvait mortifier les inclina 
rions des Sœurs, et ne permettait pas qu'on leur passât rien pour les fai 
re entrer dans l'esprit de mort à elles-mêmes et de mortification de 
leurs sens. 

Une de ses maximes encore était qu'il valait mieux couper un lien que 
de vouloir le dénouer; il voulait dire par là qu'il fallait rompre tout d'un 
coup les attaches qu'on avait aux créatures plutôt que de tant marchan 
der. Une autre était: tout ou rien; il ne pouvait souffrir le partage que 
tant de gens veulent faire avec Dieu et la créature; il disait souvent 
qu'une personne qui se donnait à Dieu sans réserve, avançait plus en 
trois mois, qu'une autre en dix ans. 

Il avait tant cl' attrait et de désir que les Sœurs s'acquittassent bien de 
l'école que lui-même l' allait apprendre dans toutes les villes où il pas 
sait lorsqu'il apprenait qu'il y en avait cl' établies par de bonnes métho 
des; il faisait venir des maîtresses expérimentées pour les dresser dans 
cette maison, le tout à ses frais et dépens, et dans ces occasions, sa Ion- 
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ganimité et sa charité (p. 32) étaient si grandes, que quelque grossières 
que fussent ces filles, cela ne le rebutait pas. 

Pour réussir à l'entreprise qu'il faisait de n'introduire, dans cette Com 
munauté, que des personnes déterminées à correspondre au dessein 
que Dieu lui avait inspiré, il examinait lui-même le caractère et l'esprit 
des filles; il les éprouvait en toutes choses, principalement dans l' abné 
gation et la mort à toute recherche d'elle-même. 

Il leur dressait des règlements de fois à autres, selon les difficultés qui 
pouvaient se présenter dans ce nouvel établissement; il leur donnait 
journellement des avis de vive-voix, dont nous donnerons l'abrégé ci 
après, avec quelques chapitres des vertus les plus nécessaires aux Sœurs 
de cette Communauté, que l'on a trouvés écrits de sa propre main, et 
qui sont très miles pour toutes sortes de personnes consacrées au servi 
ce de Dieu dans des cloîtres ou maisons régulières. 

Une des raisons que M. Roland eut d'établir plutôt l'école des filles que 
celle des garçons, qu'il avait cependant envie d'établir dans la suite, ce 
fut, disait-il, que les mères, les filles aînées des familles et les servantes 
sont pour l'ordinaire plus chargées de l'éducation des enfants que les 

\ . l' . \ 1 l s \ / I peres: ce qm engageait a ex torter es œurs a ne pas s epargner pour 
instruire ces grandes personnes de leurs devoirs envers les enfants qui 
sont commis à leurs soins. 

(p. 33) 
Chapitre X 
Le dernier voyage que M. Roland fit à Paris, de ce qu'il 
y souffrit et des sentiments qu'il eut sur les approches 
de la mort 
Après que ce grand serviteur de Dieu eut passé plusieurs années dans la 
pratique de toutes les vertus chrétiennes et ecclésiastiques, et qu'il eut 
essuyé beaucoup de peines, d'opprobres et de contradictions des créatu 
res, sans que cela l'ait jamais fait désister d'un instant de ses pieuses en 
treprises; sa confiance et son abandon à Dieu étaient si parfaits que les 
plus grands obstacles n'ont jamais pu lui faire concevoir aucune dé 
fiance du succès de ce qu'il avait entrepris pour sa gloire et le salut des 
âmes, étant certain que Dieu prend plaisir à faire mieux paraître sa 
puissance et la force de sa grâce, lorsqu'il y a plus d'opposition de la part 
des hommes. 

Après plusieurs voyages à dessein d'établir les écoles gratuites, il en fit 
encore un à Paris sur l'espérance que M. l' Archevêque lui avait donnée, 
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lorsqu'il permit qu'on bénisse la chapelle de la Communauté; il partit 
donc de Reims dans une saison fort incommode, peu avant les A vents, 
et n'en revint que la Semaine Sainte, passant cet hiver dans d'extrêmes 
peines et incommodités pour les rebuts qu'il avait eus des créatures et 
les épreuves de Dieu qui redoublèrent aussi en lui, comme nous allons 
voir; toutes ces épreuves ne l'abattirent pas, ils' occupa tout ce temps à 
solliciter la consommation de son éta b lissemenr avec P 1 us d'ardeur que 
jamais, passant une grande partie du temps [p. 34) en attendant dans 
l'antichambre dudit Seigneur qui passait et repassait souvent devant 
lui sans lui rien dire, comme étant occupé à de plus grandes affaires, 
mais bien plus par un ordre de la Providence, pour achever de purifier 
son serviteur, qui le voulait bientôt retirer de ce monde; il passait le 
temps qui lui restait d'après ses sollicitations en retraite dans le cou 
vent des Révérends Pères Carmes déchaussés, en gémissements, en lar 
mes, en prières continuelles; et par je ne sais quelle rencontre, une 
personne de grand mérite qui était son ami, le voyant si atténué et 
bouffi par l'abondance des humeurs causées par le grand froid et ses 
grandes abstinences, lui prédit que, dans peu de temps, il partirait de ce 
monde. 

M. Roland prit cet avis comme venant du ciel, et se disposa à la mort par 
un nouvel esprit de pénitence, et par une retraite dont le premier motif 
fut d'y considérer et méditer ces paroles: la mort est proche. Il fit en six 
semaines trois fois sa confession générale, ainsi que l'a assuré le Révé 
rend Père Cézar, très digne religieux du couvent des Carmes déchaus 
sés, qui était son confesseur dans les séjours qu'il faisait à Patis, lors de 
ses voyages. Voici ce qu'il dit de son saint pénitent: j'entendis la confes 
sion de cet humble pénitent avec une sensible consolation, après l'avoir 
refusé plusieurs fois, dans la certitude qu'il n'en avait aucun besoin; car 
je ne trouvais point d'homme plus pur dans tous ceux que je conversais 
depuis longtemps dans tous les différents pays OLl je me suis trouvé; 
mais quoique sa vertu m'avait toujours paru depuis que j'eus de sa con 
naissance, je peux assurer que, dans ce temps, il était tout autre qu'il 
n'avait encore été; car quand il aurait été le plus grand scélérat de la ter 
re, on n'aurait pu remarquer en lui plus de componction. Aussi était-il 
à ses yeux comme le plus [p. 35) abominable des hommes, et indigne de 
la vie; il ne pouvait trou ver des ternies assez durs pour s'exprimer. 
OJ:1and il eut achevé sa confession générale recommencée par trois fois, 
non par scrupule, mais par un instinct visible de la grâce, il pensa re 
tourner à Reims. 



214 

MV,lTn 

MV,1T11,1 

Nicolas Roland 

Son départ de Paris fut sans succès de son voyage, et se voyant sur le 
point de mourir, comme en effet il s'y était disposé, il me dit en partant 
qu'il sentait bien que Dieu voulait le retirer de cette vie comme un 
homme qui ne faisait qu'empêcher son œuvre. Qusqu'ici ce sont les pa 
roles de ce bon père qui en parlaitavecl' estime d'un saint, et dit qu'il es 
pérait que cette Communauté aurait en M. Roland un puissant 
protecteur auprès de Dieu pour son établissement). Ce quis' est trouvé 
véritable, comme on le verra dans le chapitre suivant. 

Chapitre XI 
Comme M. Roland tomba malade à son retour de Pa 
ris, ainsi qu'il en avait ressenti les approches par ses 
longues infirmités, et des sentiments dans lesquels il 
est mort 
M. Roland étant de retour de ce voyage, il donna des preuves plus visi 
bles de ses rares vertus qu'il n'avait encore fait car il parut en lui un si 
grand changement qu'on le prenait pour un autre lui-même par (p. 36) 
son humilité, charité, patience, douceur, et son détachement du mon 
de; il ne parlait plus de cette vie que comme d'un bannissement. Nous 
sommes, disait-il, mais avec une onction qui pénétrait le cœur, nous 
sommes des exilés de notre patrie, il faut se disposer pour y retourner; 
que faisons-nous, sinon de nous éloigner de notre centre qui est Dieu? 
(ce sont ses propres termes). Son humilité le faisait cacher à ses propres 
yeux; néanmoins il ne pouvait retenir le feu que Dieu même allumait 
en lui, ce qui lui faisait dire simplement ses sentiments sur l'état de 
l'autre vie. Q..tand irons-nous à cette autre vie, où on jouit de l'unique 
beauté, bonté et amour? quel bannissement de vivre ici-bas! ce n'est 
pas que dans ce temps, il ne fùt dans de grandes épreuves, comme nous 
allons voir, mais c'étaient les approches de la mort qu'il ressentait en 
lui, ainsi que la pierre qui approche de son centre redouble ses mouve 
ments, ainsi cette âme désirait d'être unie à Dieu. Ses incommodités 
s'augmentant tous les jours, on le vit depuis le Jeudi Saint qu'il revint à 
Reims jusqu'au zèrne mardi d'après Pâques qu'il tomba tour à fait ma 
lade de la maladie dont il est mort, ayant passé tout ce temps dans 
l'exercice d'une très grande charité, tant les jours que les nuits, auprès 
des Sœurs très dangereusement malades de fièvres pourpreuses, sans 
que personne l'en pût retirer. On craignait le danger pour lui, atténué 
et fatigué qu'il était. Cette crainte de la part de ses amis, ne fur pas sans 
fondement, car il tomba malade de la même maladie la nuit du mardi 
au mercredi de la seconde semaine de Pâques. 
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Cette annonce de sa mort prochaine ne le surprit pas, il l'avait présente, 
l'ayant choisie pour le sujet de sa retraite qu'il avait faite un mois (p. 37) 
auparavant. Durant cette maladie qui ne dura que neufjours, il donna 
encore l'exemple des plus grande vertus, comme on va le voir dans le 
rapport qu'en a fait M. Guyart, son disciple et son intime ami, qui en a 
été témoin, l'ayant gardé lui-même tout le temps de la maladie. 

M. Roland se sentant frappé de cette maladie, il me dit (c'est M. Guyart 
qui parle) qu'il n'en échapperait point, ce qui l'obligea à se munir des 
sacrements, chercher un digne successeur et faire son testament, mal 
gré les médecins qui l'assuraient de sa guérison; et quand, en ce temps, 
il faisait des propositions de se donner à Dieu plus parfaitement, de se 
retirer dans l'ermitage de Caen où était mort M. Bernier, il retournait 
aussitôt à lui-même, disant que ses projets étaient vains puisqu'il de 
vait bientôt mourir; il avait une parfaite connaissance et une docilité à 
l'épreuve dans cette maladie; il ne se plaignait point du tout au milieu 
de ses plus grandes peines, il ne demandait et ne refusait rien; il m'a 
avoué qu'il souffrait comme une âme entièrement abandonnée, ne 
voyant qu'un Dieu en colère, que le jugement dernier, qu'une éternité 
embrasée, qu'un monceau de péchés; il m'a dit que l'homme ne pou 
vait point porter plus de peine, nid' accablement, que son état était une 
agonie, et qu'il ne trouvait de la consolation que dans le jardin des Oli 
ves. 

Lorsqu'on lui apporta le saint Viatique et l'Extrême-Onction, il fit une 
exhortation si forte et si touchante qu'il tira les larmes des yeux de Mes 
sieurs les Chanoines qui accompagnaient le Saint Sacrement; il la finit 
par ces paroles: voici, mes Frères, que je vais bientôt entrer dans le grand 
jour del' éternité, là je connaîtrai (p. 38) mes terribles obligations et mes 
infidélités, je tremble quand j'y pense, priez le Seigneur qu'il me fasse 
miséricorde, et en particulier du scandale que je vous ai donné par mon 
infidélité et mon peu d'assiduité à l'office divin. Il se regardait comme 
le plus grand pécheur du monde, et croyait qu'il ne faisait rien que d' at 
tirer la colère de Dieu, et regardait toute la vie qu'il avait menée comme 
une abomination. Ce fut dans ce sentiment qu'il pria la Supérieure de 
sa Communauté de filles, de demander pardon à genoux pour lui à cha 
que Sœur en particulier, et à routes en général, de la mauvaise condui 
te, disait-il, en versant des larmes de componction, qu'il avait tenue sur 
chacune d'elles, et du peu d'avancement dans la voie de la perfection 
qu'elles avaient fait sous sa direction. Quant au général, il croyait et di 
sait que sa mauvaise vie seule empêchait la consommation de cet éta- 
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blissement, sentiment qu'il gardait depuis longtemps, lui ayan.t 
entendu dire depuis longtemps et plusieurs fois, que c'était la m.aison 
de Dieu, et qu'il en prendrait soin lorsque je ne m'en mêlerai plus, s' ap 
puyant sur ce qu'une personne de mérite lui avait dit: Mr et cher an.1i, 
tout ce que vous désirez pour la maison de l'Enfant-Jésus s' accom.plira 
bientôt, prenez bon courage, mais vous n'en verrez pas la consomms., 
tien. Ce qui lui fit croire par un bas sentiment de lui-même qu'il était 
seul celui qui mettait obstacle à l' œuvre de Dieu. 

Qgoique cet homme de Dieu fùt si bien pénétré des biens del' autre vie, 
et qu'il lui semblât déjà en ressentir des avant-goûts, ce n'était que par 
un sentiment de la pureté et de la force de sa foi, de l'esprit de mort à 
lui-même et à toutes les créatures; car il fut durant cinqjours de sa 111a 
ladie dans de si furieux assauts contre l'ennemi du salut, que les per 
sonnes qui l'ont vu, ainsi que moi, en avaient jusqu'au frémissement 
[p. 39) de voir qu'un si saint homme qui avait vécu dans une si grande 
vertu, fut traité de la sorte. Dieu l'a permis pour achever de purifier son 
serviteur de ce qu'il pouvait y avoir encore de nature en lui; car durant 
ces cinqjours qu'il passa dans ces peines si terribles, tout son désir était 
de mourir en vrai chrétien: on l'entendait souvent répéter ces paroles 
d'un ton enflammé: Seigneur, mon Dieu, faites-moi la grâce d'être du 
nombre des élus. 

Dans tout ce temps d'épreuve et de combat, on ne 1' a pas vu tomber 
dans aucune impatience ni découragement; au contraire, animé de 
confiance, il chantait et se faisait chanter des cantiques sur le désir de 
voir Dieu et de l'aimer sans partage. Cet assaut se passa très peu avant 
que d'expirer, Dieu le permettant ainsi, pour que celui qui l'avait servi 
depuis le temps de sa conversion jusqu'à ce moment, le passât sans 
aucune consolation ni de lui, ni de ses créatures; car on peut dire avec 
assurance, comme tous ceux qui l'ont connu, que cet homme de Dieu 
n'a jamais eu que des croix, des peines, des travaux et des opprobres en 
toutes ses entreprises. Ce qui donna lieu de croire qu'il est d'autant plus 
élevé dans le ciel. 

Enfin ce qu'on a remarqué et qui fait espérer que cela est, ce sont ses mé 
rites et les vertus qu'il a pratiquées. Plusieurs personnes ont assuré 
après sa mort que bien des choses leur étaient arrivées comme ce bon 
serviteur de Dieu leur avait prédit pendant sa vie; et d'autres ont aussi 
assuré avoir reçu de grandes grâces et secours de Dieu, des' être adres 
sées à lui après sa mort dans leurs peines et afflictions, ce qui se peut 
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croire pieusement, d'autant que ce sont toutes personnes de piété et de 
I • mente. 

Le père Cézar, très digne religieux du couvent des Carmes déchaussés à 
Paris, qui avait entendu la confession générale qu'il fit durant sa retrai 
te (p. 40 J pour se préparer à la mort, dit à plusieurs de ses amis, que la 
Communauté du Saint-Enfant Jésus, aurait en M. Roland, un puissant 
protecteur auprès de Dieu pour son établissement: ce quis' est trouvé 
véritable. Car dès le moment que Monseigneur l' Archevêque eut appris 
sa mort, il prit lui-même la Communauté comme sienne, et dit qu'il la 
soutiendrait toujours, ce qu'on a cru être un effet de la protection de 
Dieu sur cette maison provenant du mérite de son serviteur. 

Monseigneur l' Archevêque accorda, peu de temps après, que le Saint Sa 
crement fût posé dans la chapelle, qu'il avait permis de bénir du vivant 
du pieux fondateur; il a confirmé et approuvé tout ce qu'il avait fait de 
son vivant dans cette maison; il y a fait plusieurs fois les ordres pour 
marquer l'estime qu'il faisait de cette Communauté. Il fit faire ensuite 
par le ministère de Mr de La Salle, disciple et ami du défunt qui, au lit de 
la mort, l'avait chargé du soin de sa Communauté et de l'exécution de 
son testament, tous les traités avec les corps de la ville pour sa consom 
mation. 

MV,1Tn,6 Il est à remarquer que, quoique son Éminence eût fait à Mr Roland plu 
sieurs refus sur cet établissement, ce n'était que par un secret de la di 
vine Providence, car il l'aimait et l'estimait; il a avoué que c'était un 
grand serviteur de Dieu, qu'il ne l'avait fait souffrir que pour modérer 
l'ardeur de son zèle; il faisait fond sur ses lumières, ainsi qu'on l'a re 
marqué en la personne d'un de ses disciples qui, étant interdit pour 
quelque fait qu'on lui a vair imposé, non seulement M.1' Archevêque lui 
rendit ses pouvoirs, mais encore, sur le témoignage de M. Roland, il lui 
donna une cure et un doyenné des plus considérables de son (p. 41) dio- 
' cese. 

La ville ayant donné son consentement pour la bonne œuvre qu'avait 
faite M. Roland pour l'instruction dans les écoles du lieu de sa naissan 
ce, M. l' Archevêque donna son agrément pour cette œuvre qui l'intéres 
sait plus que personne et se hâta d'obtenir les lettres patentes. 

L'affaire fut assurée dès qu'elle fut entre ses mains. Son crédit à la cour 
ne le rendait pas timide à demander une grâce de cette nature, dans un 
temps où les plus grandes lui étaient prodiguées, et où elles le préve 
naient sans lui donner la peine de les attendre. Un prélat moins puis- 
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sant eût pu échouer dans cette rencontre, où pour y réussir, il eût été 
obligé de compter tous ses pas et de mesurer toutes ses démarches; mais 
le frère d'un ministre tout-puissant auprès du Prince, n'avait pas be 
soin de ces timides précautions; il suffisait que le frère de M. de Louvois 
parut désirer une chose, pour qu'on allât au-devant de ses demandes. 

Jamais Monseigneur l' Archevêque de Reims ne fit mieux valoir pour le 
bien de son diocèse l'autorité qu'il avait en Cour et la faveur dont le 
Prince l'honorait que dans cette occasion. Les lettres patentes obtenues 
de Louis XIV aussitôt que demandées, et ensuite enregistrées au Parle 
ment, aux frais de Monseigneur Le Tellier, furent remises entre les 
mains de M. de La Salle digne successeur de M. Roland dans la Commu, 

' naute. 

Monseigneur l' Archevêque fit plus encore en accordant sa protection à 
une œuvre qu'il regardait comme la sienne après le décès de M. Roland; 
il voulut y contribuer par ses libéralités, et fournir de ses biens à l' éta 
blissement d'une maison qu'on peut appeler, à juste titre, un séminai 
re de maîtresses d'écoles. Par sa protection, par sa faveur, par [p. 42) ses 
largesses, elle fut très bien cimentée, et elle parvint en peu de temps à 
un état florissant et très utile au public. Ainsi, si cette Communauté 
doit son origine à M. Roland, elle doit ses progrès aux soins laborieux de 
M. de La Salle et sa stabilité à M. Le Tellier. Heureuses celles qui compo 
sent cette Communauté, si elles conservent toujours l'esprit de leur 
Saint Fondateur, et si elles ne déchoient jamais de leur première fer 
veur. 

Je dirai encore un mot sur les opprobres que ce saint homme a souf 
ferts, qui ne se sont point terminés avec sa vie, qui a fini le 27 avril 1678, 
âgé de 35 ans 5 mois. 

M. Roland ayant marqué dans son testament que son désir était 
qu'après sa mort, on le revêtît de ses habits de prêtre et qu'on l'enterrât 
avec, on exécuta son désir, on le coucha sur un lit de parade, à la vénéra 
tion des personnes de piété. Des libertins qui l'avaient haï pendant sa 
vie, parce qu'il les reprenait vivement de leurs vices scandaleux, lui ti 
rèrent, par une fenêtre de la chambre 011 il était exposé, des coups d' ar 
quebuse. Ce qui fait connaître que M. Roland était destiné aux 
souffrances. 

Tout ce qui est écrit dans ce mémoire, a été reconnu, recueilli et déclaré 
de plusieurs personnes de probité, qui ont demeuré avec lui dans son 
petit séminaire, qui l'ont conversé et pratiqué dans toutes les circons- 
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tances, et dans ses voyages et maladies. De sorte que si on veut se don 
ner la peine encore aujourd'hui de s'informer de tous les chapitres 
susdits, on verra qu'il n'y a rien qui ne soit véritable, et ceux qui ont 
connu M. Roland ont dit que ce ne sont que de petits fragments de ses 
mœurs, auprès de ce qu'il était. 
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Suite de la vie de Monsieur Roland 
De ses vertus 
(p. 43) 
Chapitre I 
De sa foi, de sa confiance en Dieu, de sa piété, de son 
amour pour Dieu, et de la ferveur de son oraison 
Sa foi envers tous les mystères se faisait reconnaître dans tous les jours 
que l'Église les honore; car on le voyait si pénétré dans le temps de la 
Passion, qu'il semblait que cet adorable mystère se passait devant ses 
yeux; et un jour qu'il prêchait la Passion dans un couvent de religieu 
ses, il était pénétré et si fondu en larmes qu'il demeura sans parler un 
espace de temps; surtout lorsqu'il vint à s'énoncer sur les peines inté 
rieures de Jésus-Christ au temps de sa mort. 

Il célébrait la Semaine Sainte avec une vénération si touchante et si sen 
sible, qu'on remarquait en lui combien il était plein de ce saint mystè 
re; il en était de même de Pâques et de la Pentecôte; en sorte que dans 
tous ces jours, il lui semblait que tout le monde devait être dans les mê 
mes sentiments que lui: il en était de même encore dans la vue des 
autres mystères; car on le voyait dans des sentiments de joie et de recon 
naissance pendant le saint temps de l'Avent et de Noël, de l'Épiphanie 
qui le touchait particulièrement, parce que, disait-il, c'est le jour où 
nous avons été (p. 44) admis au giron de l'Église. 

Sa foi était si grande qu'il ne parlait ni ne souffrait jamais quel' on par 
lât dans les églises; il y considérait Jésus-Christ reposant sur nos autels, 
dans un respect qui allait jusqu'au tremblement; il imprimait le même 
respect à tous ceux qui étaient présents et quand il y rencontrait des 
personnes de quelque condition et qualité qu'elles fussent, qui y par 
laient, il ne les épargnait pas et leur disait: Messieurs ou Mesdames, 
parleriez-vous ainsi en liberté devant les grands de la terre! Ou croyez 
vous que Jésus-Christ votre maître et votre juge est ici présent? Ou si 
c'étaient des personnes au-dessous de lui, il se contentait de se mettre 
au milieu de la bande: son silence et sa gravité leur imposaient le res 
pect, et elle n'osaient plus parler devant lui. 

M. Regnault, ami intime de M. Roland, rapporte qu'étant en classe de 
philosophie avec lui, il fit paraître dès ce temps sa foi et son respect pour 
le Saint Sacrement. Voici le trait: on entendit quel' on portait le Saint 
Viatique à un malade, chacun dans la classe se découvrit aussi bien que 
le maître, à la réserve de sept ou huit écoliers hérétiques qui ne le fai 
saient pas; il prit la parole et dit au maître: Monsieur, faites leur mettre 
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chapeau bas, le roi l'ordonne, il faut honorer Dieu. Ces paroles furent 
comme un coup de foudre, les hérétiques mirent vite le chapeau bas, à 
la réserve d'un plus opiniâtre que les autres qui ne voulut pas se décou 
vrir. M. Roland lui prit le chapeau et le jeta à terre, sans avoir égard que 
ces libertins en pourraient tirer vengeance; ce qui les remplit de confit 
sion. 

Qgand on le menaçait dans de semblables occasions, où son zèle l' em 
portait pour soutenir la foi des mystères, il disait qu'il ne serait jamais 
assez heureux de recevoir des coups de bâton pour l'amour de la vérité. 

(p. 45) Sa foi était aussi très grande envers les pauvres, car il les caressait, 
embrassait et baisait comme si Jésus-Christ eût été vivant en eux, aussi 
n'épargnait-il rien pour leur soulagement comme nous dirons ci 
après. 

n 

E 

;i 

Cette foi lui donnait des sentiments de piété si grands, pour le culte di 
vin et les choses saintes, qu'il estimait les moindres cérémonies, déco 
rations et pratiques de piété, et ne pouvait souffrir qu'on omît ni qu'on 
négligeât rien, et pour que tout soit bien réglé, il dressait lui-même les 
ecclésiastiques de son petit séminaire à toutes les cérémonies, et lui 
même parait les autels, sans permettre qu'une seule épingle soit mal 
mise, il observait jusqu'à l'arrangement d'une fleur et d'un ciel. 

Un de ses disciples rapporte qu'il avait tant de respect, d'estime et de vé 
nération pour tout ce que l'Église approuvait, qu'il disait que, quand le 
scapulaire serait une feuille de chou, qu'il l'honorerait et porterait avec 
dévotion, et qu'il fallait bien prendre garde qu'au lieu de blâmer le 
mauvais usage des choses, on ne blâmât les choses mêmes, aussi bien 
que les personnes quis' en servaient avec piété. 

Sa confiance en Dieu 
Il avait une très grande confiance en Dieu pour les choses spirituelles et 
temporelles: car pour les premières, quoiqu'il fût pénétré des juge 
ments de Dieu, dans la vue des péchés de sa vie passée, néanmoins on le 
voyait dans un grand abandon et confiance en la miséricorde de Dieu; à 
quoi il exhortait les pécheurs qui se mettaient sous sa conduite; il leur 
disait des choses si pénétrantes des bontés de Dieu sur les âmes qui re 
tournaient (p. 46) à sa miséricorde, qu'il faisait bien connaître qu'il était 
rempli de cette vertu. 

Quant à ce qui regardait les choses temporelles, il persuadait si facile 
ment les pauvres sur l'abandon à la divine Providence, qu'il faisait con 
naître qu'il en était rempli. Aussi avait-il besoin de cette vertu pour les 
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établissements qu'il entreprenait: car comme nous avons dit ailleurs, 
toutes les créatures et l'argent lui manquaient aux temps qu'il en avait 
plus besoin. 

Son amour pour Dieu 
Son amour pour Dieu était de toutes ses forces; quand il s'exprimait 
avec quelqu'un sur ce sujet, c'était par des transports du désir de 
l'aimer, et il croyait être celui qui l'aimait le moins sur la terre. Ah! di 
sait-il souvent avec Saint Augustin, quand je pense que Dieu nous 
aime, et qu'il a bien voulu commander del' aimer, nous menaçant de la 
gêne si nous contrevenons à ce commandement, cela transporte le cœur 
de voir que la vie se passe sans aimer Celui qui mérite tout notre amour. 

Son amour se remarquait encore bien plus par les effets que par les pa 
roles. Il apportait une grande fi.délité au service de Dieu, et il ne passait 
aucun jour sans célébrer le Saint Sacrifice de la messe, quoiqu'il fût sou 
vent incommodé; il ne manquait jamais à faire son oraison, telle affaire 
qu'il eût eue pendant la journée; quand il aurait été minuit, il ne se con 
duit pas sans l'a voit faite avec la plus grande ferveur, quoique Dieu ait 
toujours éprouvé son amour par de grandes sécheresses et aridités qui 
lui ont duré jusqu'à sa mort. 

(p. 47) 
Sa piété 
De son amour pour Dieu résultait celui qu'il avait pour les choses sain 
tes, car il ne laissait rien passer des occasions pour pratiquer cette vertu; 
il avait un amour très ardent pour la personne adorable de Jésus-Christ 
en tous ses mystères et états de sa vie mortelle, principalement de son 
enfance, et de sa mort, comme nous avons dit ci-devant. 

Après Dieu il avait un tendre amour pour la Sainte Vierge, et on voyait 
en lui, dans les jours de ses solennités, une allégresse qui faisait voir 
qu'il ne pouvait se dissimuler, tant il était pénétré: c'est ce qui lui fai 
sait ouvrir son cœur aux personnes qui le visitaient par des paroles en 
flammées qui faisaient une très grande impression dans leur âme, 
quoique ses discours fussent très brefs. Il avait une vénération très par 
ticulière pour son ange tutélaire, pour saint Joseph qu'il prenait pour 
son avocat à cause qu'il était le gardien de Jésus et de Marie; il aimait 
aussi très tendrement Saint Siméon comme modèle des bons prêtres, 
saint Nicolas son saint Patron; les saints Apôtres, parce que ce sont eux 
qui ont fondé l'Église; saint Remi, saint François et Sainte Thérèse, 



Mémoires sur la vie et les vertus 

MV,2T1,ô 

MV,2Tq 

223 

jours auxquels, comme nous l'avons dit, on remarquait en lui une dé 
votion plus particulière. 

Sa piété pour les âmes du purgatoire était aussi très sensible; on eût dit, 
à l'entendre parler de leurs souffrances, qu'il participait à leurs peines: 
toutes ses paroles avaient une onction très grande pour porter à les fai 
re soulager. 

(p. 48) 
La ferveur de son oraison 
La modestie et l'humilité de M. Roland ont fait quel' on n'a su que très 
peu de chose de sa manière d'oraison; néanmoins le peu qui en est venu 
à notre connaissance est d'un rare exemple pour la grande fidélité qu'il 
a apportée à ce saint exercice. Ce que nous en savons est qu'il traitait 
avec Dieu en esprit de foi, avec une grande nudité et dépouillement de 
lui-même; car Dieu l'ayant exercé par de rudes épreuves, comme nous 
le verrons au chapitre de ses souffrances, et n'ayant jamais été que dans 
des dispositions de peines, on le voyait devant Dieu, comme un pauvre 
criminel, où la Majesté de son Juge semblait le vouloir condamner; ce 
qui faisait qu'il passait tout le temps de son oraison en larmes, en sou 
pirs et en gémissements ineffables, produits sans doute par le Saint-Es 
prit qui animait son cœur et son esprit; ce qu'on remarquait par la 
ferveur qu'il apportait dans tous ses exercices et ce qui regardait le ser 
vice de Dieu; car c'était dans la pratique qu'on remarquait la force de ses 
maximes, la pureté de ses lumières et de sa doctrine; ce qui faisait voir 
qu'ils' arrêtait pas aux vues spéculatives, ni aux goûts sensibles. Il avait 
une merveilleuse facilité pour se tenir continuellement en la présence 
de Dieu au milieu même de ses plus grands embarras; c'est un de ses 
disciples qui l'a rapporté et qui a dit que l'oraison de M. Roland était 
continuelle. 

Il était ennemi de cette morale relâchée quel' esprit du siècle a introdui 
te et qui veut allier les choses commodes à l'esprit de l'Évangile: ce que 
cet homme de Dieu abhorrait, etc' est ce [p. 49) qu'on ne peut attribuer 
qu'à un effet de son élévation et haute communication avec Dieu, et 
une marque qu'il ressentait l'attouchement divin: cela fait que nous 
pouvons dire qu'il ne fa ut pas s'étonner qu'il ait mené une vie au-des 
sus du commun et qu'il ait eu des maximes si relevées, et qu'on ne peut 
attribuer qu'à l'assiduité et à la fidélité du saint exercice del' oraison. 

Son esprit était pénétré de la vérité de nos mystères d'une manière très 
sublime; quand il en parlait, c'était avec des termes qui faisaient con 
naître qu'il en était rempli; ses paroles étaient comme des traits en- 
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flammés qui portaient jusqu'au cœur et persuadaient toutes les 
personnes qui le voyaient ou qui l'entendaient. Il était surtout pénétré 
des jugements de Dieu, ce qui faisait que tous ses gestes parlaient en lui, 
lorsqu'ils' exprimait sur l'horrible attentat des pécheurs qui osent of 
fenser la majesté de Dieu. 

Nous pouvons dire que les sécheresses et les peines intérieures dont son. 
âme était remplie, ne faisaient quel' animer davantage à ce saint exerci 
ce del' oraison, car il n'y recevait aucune consolation intérieure; cepen 
dant il se tenait aux pieds de la Majesté divine en paix et en patience, 
s'estimant indigne d'aucune grâce, et ce qui y animait le plus souvent 
sa ferveur, c'étaient les contradictions qu'il rencontrait dans le service 
de Dieu et dans ce qu'il entreprenait pour sa gloire, n'ayant recours à 

h /\ l' . autre c ose qu a oraison. 

Un jour que son établissement de la Communauté des écoles gratuites, 
dont il avait un si grand désir, fut trouvé et renversé par toutes sortes 
d'oppositions, qu'il sembla désespérer que jamais il pût être consom 
mé, à cause que toutes les personnes d'autorité étaient aigries contre lui 
(p. 50 Jet son œuvre, ne voulant pas même entendre la proposition de ses 
desseins, le serviteur de Dieu ne se servit pas d'autres armes dans ce dé 
troit que la sainte oraison: bien qu'il fût pour lors attaqué de très gran 
des pensées de murmure et de découragement, ainsi qu'il l'a déclaré 
lui-même à un de ses disciples, en lui disant que tout l'enfer semblait 
être déchaîné contre lui, et pour le dedans et pour le dehors, que tout 
était prêt à renverser par les oppositions qu'on apportait. Mais ses affai 
res changèrent tellement dans le temps de son oraison, que son esprit 
fut calmé en un instant, et il espéra plus que jamais; aussi les choses 
changèrent-elles de face très soudainement, les esprits se calmèrent 
d'une manière inespérée; l'homme de Dieu reçut audience dans ses en 
treprises: ce qu'on ne peut attribuer qu'à la ferveur de ses prières. 

C'est lui qui a, le premier de Reims, inspiré la pratique de l'oraison 
mentale; il la recommandait spécialement à ses disciples, à ses péni 
tents et pénitentes, et à ses filles du Saint-Enfant Jésus. 

Chapitre II 
De son humilité et de son amour pour les humilîa 
tions 
Je commence ce chapitre par un trait d'humilité rapporté par M. Re 
gnault disciple de M. Roland, comme étant arrivé à lui-même. Voici ce 
que ce saint homme en dit: 



Mémoires sur la vie et les vertus 

MV,zTz,z 

Comme M. Roland était nouveau Théologal, et continuant à m'aimer, 
il me pria de prêcher une octave du Saint Sacrement; moi, l'ayant (p. 51) 
entreprise, et m'étant trop fié à mes forces, dans mon premier sermon 
je dis quelque chose de très mal à propos, et qui pouvait avoir des suites. 
Monsieur Roland l'ayant appris, pour ne pas me faire confusion, m'en 
voya un homme <l'Église, de mérite, me prier civilement de ne point 
continuer de prêcher à cause du bruit quis' était répandu déjà, et qui al 
lait tomber sur lui-même pour m'avoir exposé, attendu que c'était le 
jour suivant l'arrivée de M. le Cardinal Anthoine, ce qui n'aurait pas 
manqué de venir à sa connaissance. Je reçus de très mauvaise gdce ce 
messager, et je lui dis que ce n'était pas de la sorte que l'on traitait les 
hommes d'honneur, que j'en tirerais bien raison: cela lui fut reporté 
avec la chaleur de mes paroles. Voici le trait d'humilité de ce saint hom 
me qui ne me passera pas. Il me vint trouver chez moi et se jeta à ge 
noux à mes pieds et me dit avec une humilité surprenante: Monsieur, je 
vous prie de me pardonner le sujet de peine que je vous ai donné; je ne 
me relèverai pas que vous ne m'ayez fait cette grâce. Ces paroles firent 
tant d'impression sur mon cœur, que je reconnus l'esprit d'ambition 
qui m'avait dominé; me jetant à ses genoux réciproquement, nous 
nous embrassâmes et nous jurâmes une entière amitié, ce qui a tou 
jours continué depuis; tout mon regret est de n'avoir pas assez profité 
des exemples de vertu qu'il m'a donnés. 

L'humilité de Monsieur Roland lui faisait déférer aux sentiments des 
autres avec la simplicité et la candeur d'un enfant; il prenait conseil de 
tous ceux qu'il croyait avoir la crainte de Dieu, et agissait avec une aussi 
grande défiance de lui-même comme une personne qui n'aurait pas eu 
d'étendue d'esprit quoiqu'il l'avait très pénétrant. Il était humble et 
docile dans ses entreprises pour le service de Dieu, il ne demandait rien 
tant que cette vertu, (p. 52) dans les personnes qu'il conduisait, que cet 
te abnégation entière de soi-même. 

Son humilité n'était pas seulement servile, il ne laissait passer aucune 
occasion d'humiliation, c'était pour cela qu'il avait toujours quelques 
personnes qui lui disaient ses manquements, et l'amour qu'il avait 
pour les humiliations lui faisait prendre les calomnies comme des mets 
délicieux; aussi faisait-il paraître une grande joie, quand on venait lui 
dire ce qu'on disait de lui; il recevait avec douceur, soumission et géné 
rosité ces nouvelles fâcheuses et humiliantes, d'autant plus sensibles, 
qu'il était d'un naturel fier et bouillant; mais la grâce faisait en lui de si 
grands efforts qu'on le voyait savourer ces occasions désagréables et cre- 
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vantes pour la nature, et il disait à ceux qui lui apportaient ces nouvel 
les: 0,t10i! ne dit-on que cela de moi! on voit bien que je ne suis encore 
guère bon chrétien, puisque l'on dit si peu de choses de moi. 

Un de ses disciples, M. Rogier, rapporte que lui-même lui portait de 
semblables nouvelles. Je ne sais, disait-il, par quel mouvement je le fai 
sais, je veux croire que c'était par une disposition amoureuse et sancti 
fiante de Dieu pour son serviteur: je lui ai dit ce que j'avais appris de 
plus fâcheux contre lui et sa conduite; et autant que la vérité le pouvait 
permettre, je relevais ces choses, et alors ce véritable ami des humilia 
tions du Sauveur, profitant des occasions favorables disait: Dieu soit bé 
ni. Il est vrai que le feu et la rougeur lui montaient au visage; mais sur 
ie-champ, lorsque la nature pâtissait le plus, on le voyait se posséder et 
bénir Dieu. 

Et un jour que quelqu'un l'insultait, l'appelant hypocrite et faux dévot, 
il ne fit d'autre réponse, sinon qu'il ne méritait cet honneur que d'avoir 
part aux opprobres de Jésus-Christ son divin maître, en sorte qu'il 
aurait voulu que toutes les calomnies quel' on débitait contre lui, ne se 
fussent point passées, cela a paru particulièrement en une occasion que 
(p. 53) je vais dire: 

Ce fut qu'un jour ayant emprunté un calice pour apprendre aux ecclé 
siastiques qui étaient chez lui les cérémonies de la messe, l'un d'eux 
l'ayant enfermé dans une armoire, et je ne sais par quelle absence qu'il 
fit, mais dans ce temps on redemanda le dit calice. M. Roland assurait 
l'avoir fait rendre, en sorte qu'il fut taxé de l'avoir pris; les personnes 
chargées d'en rendre compte furent crues; quoiqu'ils l'accusèrent fort 
injustement, le bruit en courut toute la ville; M. Roland souffrit sans 
aucune plainte cet affront; et lorsque ledit ecclésiastique fut de retour, 
entendant parler de cette calomnie, dit qu'il avait ce calice dans une ar 
moire; cela étant découvert, le serviteur de Dieu dit que cette calomnie 
se passait trop tôt. 

Une autre fois il fut insulté en plein chapitre pour les fausses lettres 
qu'on avait fait courir contre sa conduite; lorsque Messieurs les Cha 
noines lui en donnèrent la nouvelle, il ne fit autre réponse qu'en témoi 
gnant une joie extraordinaire et disant qu'il espérait que ces desseins 
réussiraient puisque le démon s'en voulait mêler et que la gloire de 
Dieu méritait bien que l'on ne fît pas d'état des jugements des horn 
mes. 
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Une autre fois étant encore accusé d'avoir abusé d'une de ses pénitentes 
et craignant que la faiblesse ne l'abattît, il l'encourageait avec tant de 
bonté, que ses paroles furent très efficaces, car bien loin que cette per 
sonnes' en affligeât, elle conçut comme lui des sentiments d'estime du 
mépris des créatures. 
Il disait sur ce sujet des calomnies, quel' on ne devait pas désirer d'autre 
bien en cette vie que le mépris; aussi ne se contentait-il pas de les rece 
voir en sa personne, il semblait les désirer end' autres, si Dieu n'eût pas 
été offensé par les calomniateurs. 

(p. 54) Il porta encore si loin l'amour qu'il avait pour les humiliations 
que, se souvenant que ses aïeuls avaient été de basse condition, il se fai 
sait un plaisir d'en parler et del' apprendre à ceux qui ne le savaient pas 
et n'épargnait pas même ses parents; car il dit un jour à Madame sa 
mère que sa première condition n'était pas de se vêtir de soie, que ce 
n'était que la fortune de ses grands-pères qui les avait fait changer 
d'état. Ce fut pour ce même motif qu'il ne voulut pas aller en carrosse, 
comme les personnes de sa famille, et qu'il ne s'est jamais servi de la 
quais, quoique Messieurs ses parents en avaient; il n'y avait pas même 
jusqu'à son marcher qu'il ne tâchât de contrefaire pour se faire mépri 
ser et quand il était à cheval, il affectait une posture de villageois, et 
quand il rencontrait des personnes de qualité, il étudiait à se rendre 
méprisable avec autant d'ardeur que les mondains recherchent les hon 
neurs. Il souhaitait quelque disgrâce humiliante à sa famille pour, di 
sait-il, les faire penser à leur salut plus sérieusement. 

Ce fut particulièrement à une de ses tantes à qui ils' en déclara ouverte 
ment; et la même étant en effet tombée dans une très grande infortu 
ne, elle a toujours dit, dans de vrais sentiments du christianisme, que 
c'était son neveu qui lui avait obtenu cette grâce de Dieu, si nécessaire à 
son salut: c'est par ses prières que je crois que cela m'est arrivé, car il m'a 
prédit toutes ces peines. Une de ses sœurs rapporte de lui, qu'il leur té 
moignait souvent qu'il avait du déplaisir d'être d'une famille distin 
guée par l'honneur et la richesse, aussi n'épargnait-il rien pour se 
rendre vil et méprisable aux hommes, comme on vient de le voir. 

(p. 55) 
Chapitre III 
De sa crainte pour Dieu, de l'horreur qu'il avait pour 
le péché et de la violence qu'il se faisait à lui-même 
M. Roland était animé d'une crainte filiale et très respectueuse envers 
Dieu, ce qui procédait de la grande pénétration qu'il avait de sa majes- 
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té, en présence de laquelle il marchait incessamment; c'est ce qu'on re 
marquait dans tous ses déportements; il portait à la vénération en le 
voyant, et on était rempli d'une sainte crainre.C'érait, comme on l'are 
marqué plusieurs fois dans ses discours, l'esprit pénitent qui résidait en 
lui, et il semblait à l'entendre parler, que l'enfer l' allait engloutir vi 
vant, sentiment qu'il a eu jusqu'à la mort, et qui était si violent, qu'il ne 
s'approchait jamais du saint Autel qu'avec tremblement, ce que l'on 
pouvait facilement connaître par les larmes, soupirs et gémissements 
qu'il jetait pendant ses préparations et actions de gdces; en sorte que 
ses pénitents et pénitentes qui se trouvaient autour de sa chapelle, pour 
se confesser étaient pénétrés qu'il les approchât, pour l'avoir entendu 
gémir si fort et si longtemps. 

C'était de ce sentiment de crainte qu'il était pareillement animé lors 
qu'il prêchait et reprenait le vice, et que dans ces occasions, on le voyait 
en chaire sangloter et verser des larmes et presque se pâmer; et comme 
il disait: je me sèche les poumons, mes frères, pour vous faire concevoir 
l'horreur que tout chrétien doit avoir du péché. Il prouvait de toutes ses 
forces le malheur que c'est de commettre un seul péché véniel et l' auda 
ce des pécheurs (p. 56) d'offenser la majesté de Dieu; mais ses prédica 
tions étaient si éloquentes sur cette matière de l'horreur quel' on doit 
porter au péché, la haine qu'il lui portait lui-même paraissait encore 
bien plus dans le tribunal; car il ne pouvait souffrir qu'une personne 
qui était sous sa conduite fît aucun péché volontaire, et quand il ren 
contrait quelques personnes qui n'étaient pas déterminées tout à fait à 
le quitter, ou qui se jetaient cl' elles-mêmes dans les occasions, il ne se 
donnait aucun repos qu'il ne les ait convaincues de le quitter, et leur 
trouvait de puissants moyens pour le détruire jusqu'à la racine. 

Pour ce qui était de lui-même, depuis sa conversion, il a toujours telle 
ment haï ce monstre du péché, qu'il ne se pardonnait rien pour en em 
pêcher en lui l'ombre seulement; car quoiqu'il était extrêmement 
prompt de son naturel, la seule appréhension de se laisser aller aux 
saillies de ce vice, lui faisait prendre de si grandes précautions contre 
lui-même, qu'il faisait bien voir qu'ils' exerçait à la garde de son cœur; 
car ayant un domestique qui l'exerçait beaucoup, de peur des' échapper 
avec lui, il ne le reprenait que par interprète dans ses manquements, lui 
faisant dire par d'autres ce qui était nécessaire. Outre cela, il avait un 
admoniteur chez lui, de qui il avait gagné l'esprit de lui dire avec liber 
té tous les défauts qu'il remarquerait en lui; il avait aussi toutes les 
adresses possibles pol:lr découvrir ce que les personnes mêmes qu'il 
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conduisait pouvaient trouver d'imperfections en lui-même; car disait 
il, on ne se connaît pas soi-même, et souvent dans la répréhension que 
l'on se trouve obligé de faire aux autres, on tombe sans le connaître 
dans des fautes pareilles, ou plus grossières que celles des autres, et sou 
vent on veut dompter les passions par d'autres passions. 

Cette horreur qu'il avait pour les moindres fautes était si grande qu'il se 
(p. 57) croyait le plus aveugle et le plus coupable de tous les hommes, et 
plusieurs de ses confesseurs ont rapporté depuis sa mort, que son hor 
reur du péché était si grande qu'il se faisait passer comme scélérat, 
quoiqu'il ne se confessait que de fautes très légères: comme de dire: je 
ne sais qu'un gourmand et an colère, lorsque ce n'étaient que de fai 
bles sentiments, et que quand ils' accusait d'un péché de sa vie passée, 
c'était avec des termes si forts, qu'on eût dit qu'il était le plus débordé 
qui fût sur la terre, tant il craignait ne se mortifier pas assez et ne pas as 
sez s'humilier. On ne voyait point de pécheur endurci prendre tâche 
d'amoindrir et cacher ses crimes, comme ce vrai pénitent en prenait 
pour agrandir ses fautes; c'est ce que plusieurs ont dit par l'expérience 
qu'ils en avaient. 

Lorsqu'il était tombé dans quelques manquements, quoiqu'ils fussent 
très légers, il ne se contentait point de les dire au tribunal dans ses con 
fessions, il cherchait l'occasion de les faire connaître à un simple clerc 
de chez lui, lui demandait des avis pour son amendement, et son humi 
lité avait tellement gagné ces jeunes ecclésiastiques sur ce sujet, qu'ils 
recevaient les avis et répréhensions de si bonne grâce, quel' on prenait 
La même liberté avec lui, pour lui dire ses fautes, que si ce n'eût été 
qu'un enfant. Ce que les susdites personnes ont assuré depuis sa mort, 
avouant que cet exemple qu'ils ont eu dans leur jeunesse leur sert enco 
re à présent d'un pressant aiguillon pour les faire vivre dans l'état de 
prêtrise qu'ils ont embrassé, et que, quand ils se souviennent de ce saint 
homme, ils ne peuvent qu'être pénétrés de douleur de n'avoir pas assez 
profité sous sa conduite. 

Nous dirons encore sur cet article, que c'est ce qui leur sert cependant 
pour eux et pour les personnes qu'ils conduisent maintenant; car on 
voit encore aujourd'hui que leurs pénitents et pénitentes se ressentent 
de cette conduite (p. 58) et des principes que ces ecclésiastiques ont pui 
sés de M. Roland. 
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Chapitre IV 
De la haine qu'il avait pour lui-même et de son esprit 
de pénitence et de pauvreté 
Autant que M. Roland avait d'amour pour Dieu et le prochain, et spé 
cialement pour les pauvres, autant aussi il avait de haine et d'aversion 
pour Iui-même.C'esc ce qu'il a fait paraître presque dans tout le cours 
de sa vie: car quoique dans sa jeunesse, il avait vécu selon ce qu'on ap 
pelle le beau monde pendant quelques années, comme il est dit dans 
l'abrégé de sa vie, néanmoins dès sa plus tendre enfance il a donné des 
marques del' esprit de pénitence qui le devait animer dans la suite de sa 
vie; car plusieurs fois ses parents ont remarqué qu'il se levait la nuit 
pour se coucher sur le plancher; pratique sans doute qu'il avait puisée 
dans la lecture de la vie des saints, pour laquelle il avait dès ce temps-là 
une inclination particulière. 

Un trait encore qui marque son esprit de mortification et de piété: c'est 
qu'étudiant à Paris dans sa jeunesse, Monsieur son père y alla avec ses 
autres enfants pour y voir l'entrée de la reine. Après cette entrée, M. Ro 
land interrogeant ses enfants sur ce qu'ils avaient remarqué touchant 
ces magnificences, il n'y eut que cet enfant de bénédiction qui ne ré 
pondît rien; étant interrogé pourquoi, il répondit avec modestie: mon 
père je ne sais pas. Et où étiez-vous donc, mon fils,? repartit le père. 
J'étais dans une église (p. 59) devant le Saint Sacrement, réplique-t-il. Le 
père admira la conduite de son fils, et la grâce qui agissait déjà en lui. 

M. Roland ayant eu de si bonnes inclinations dès sa plus tendre jeunes 
se, il les conserva jusqu'à sa mort; après qu'il eut quitté le monde et ses 
plaisirs, il se dévoua à la pratique de la pénitence et de mort à lui-mê 
me: ses mortifications étaient extraordinaires, dit un de ses disciples 
qui en a été témoin, car il portait presque toujours une ceinture de fer 
sur ses reins, qu'il conservait souvent la nuit pour s'empêcher de dor 
mir, quoiqu'il fût fort fatigué durant le jour, il eût eu besoin de repos. 
O!:tand il revenait pendant l'hiver, assez ordinairement après l'heure 
du repas, tout gelé et tout transi de froid, ne portant point de gants, ni 
de manchon, il ne regardait point le feu, mais se mettait à table et man 
geait ordinairement les restes du souper, sans permettre qu'on les ré 
chauffât. Il était fort dur pour lui-même et fort tendre pour ceux de son 
petit séminaire, voulant que les choses fussent bien préparées pour les 
autres. 
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Outre la discipline qu'il faisait trois fois la semaine en public, il la fai 
sait encore très souvent en particulier. 

M. son père pria un ami intime du serviteur de Dieu de l'engager à mo 
dérer ses austérités et macérations qui affaiblissaient trop sa santé; cet 
ami lui en parla; il lui répondit qu'il fallait (valait?) mieux conserver 
son âme que son corps, et que son corps n'était que pour souffrir. 

Il portait aussi le cilice sur sa chair nue, ce que son domestique et les 
jeunes clercs qui étaient chez lui, ont aperçu par adresse de leur part, ou 
par surprise de son côté, tant il était adroit à se cacher. Ils l'ont vu re 
doubler ses sortes de macérations selon les besoins du public; ainsi qu'il 
arriva en un temps de peste, où on portait le corps de Saint Remi en pro 
cession à plusieurs reprises, on voyait cet homme de Dieu (p. 60 J com 
me sic' eût été lui seul qui était cause de ce fléau, jeûner, gémir, prier et 
soupirer pendant les neuf jours que dura cette dévotion; on ne trans 
portait ce saint corps d'une église à une autre, que ce pieux chanoine ne 
s'en chargeât sur ses épaules, revêtu de son cilice, et ce fardeau lui don 
na tant de fatigues, que son linge et même ses habits étaient teints de la 
sueur qui sortait de son corps au travers de cette haire. 

Venons maintenant à son esprit de pauvreté en continuant toujours ce 
lui de ses pénitences continuelles qu'il n'a quittées qu'avec sa vie. 

M. Roland aurait possédé, s'il eût voulu, de grands biens et de grandes 
charges; il a refusé plusieurs fois des dignités que M. l'évêque de Châ 
lons et quelques autres qu'il ne voulut pas nommer lui ont offertes; ce 
qui faisait voir qu'ils l'aimaient tendrement pour son bel esprit et son 
mérite. Ils voulaient l'allier à leur Éminence, surtout dans les temps 
qu'il ne recevait que des rebuts du bien qu'il voulait établir dans le dio 
cèse de Reims, qui étaient les écoles gratuites: cesdits évêques le sollici 
taient en ce temps pour travailler en leurs diocèses; mais ce saint 
homme de Dieu, qui regardait les choses selon l'esprit de l'Évangile, es 
timait qu'il ferait plus de bien, appuyé sur les opprobres et avec la sain 
te pauvreté, que sur les applaudissements et avec l'abondance qui lui 
était promise: ceci prouve l'estime qu'il faisait de cette vertu. 

Son vivre était très frugal, ainsi qu'on l'a appris de ses domestiques: dès 
qu'il fut prêtre, une pomme cuite faisait souvent tout son repas; dans la 
suite on avait bien de la peine à le gagner à prendre un bouillon à cause 
de ses infirmités; une écuelle de potage faisant son dîner sans rien autre 
chose, quand il était seul; l'obligation qu'il se faisait de suivre sa petite 
Communauté, autant que ses affaires le lui pouvaient permettre, fai- 

:i 
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sait qu'il mangeait comme les autres pour n'être pas distingué; car il 
était ennemi de toute particularité (p. 61)1 et avait pour maxime: qui re 
cherche les grâces et voies extraordinaires perd les communes. 

~1and il mangeait seul, il avait toujours un livre ouvert devant les 
yeux, pour disait-il, ne pas penser à ce qu'il mangeait; car il se croyait le 
plus gourmand des hommes. 

Ses accommodements et ses meubles étaient très chérifs; comme nous 
avons déjà dit, il n'avait ni carrosse ni laquais, et quoique ses parents lui 
eussent dressé un ménage conforme à sa qualité, il ne lui dura guère; 
car on voyait de fois à autres qu'on allait chez lui, que sa maison chan 
geait à vue d' œil; se défaisant de tour, suivant les sentiments que la grâ 
ce lui suggérait, il ne se réserva qu'une chambre garnie encore très 
médiocrement dans le dessein d'y recevoir les personnes, afin de ne pas 
les rebuter tout à fait. 

Il avait pour son appartement la place la plus incommode du logis; il 
couchait sur la paille, ou sur un tréteau, et les deux dernières années de 
sa vie, il se retirait au-dessus d'un poulailler pour reposer, et cela fort se 
crètement, où il se fourrait dans ce trou comme une bête, d'amant que 
l'entrée était étroite et la place si incommode, qu'à peine il y pouvait te 
nir, parce qu'il était de grande taille; il n'y avait dans ce trou qu'un loyer 
étendu sur les planches, ce qui n'empêchait pas d'en ressentir la dureté; 
il passait là tontes les nuits ces deux années, excepté les voyages qu'il fic 
dans ce temps. 

Tout était pauvre chez M. Roland, son tour de lit était d'un vil droguer, 
et le reste de ses meubles qui étaient nécessaires, étaient de pareille pau 
vreté; il portait des habits si rompus, surtout ceux de dessous, que des 
pauvres auraient refusés infailliblement. 

Pour sa soutane et ses habits d'Église, il aimait qu'ils fussent propres 
(p. 62) pour le respect qu'il portait à son caractère; mais pour ce qui re 
gardait immédiatement sa personne, il ne se pardonnait rien pour 
mortifier ses inclinations; ce ne pouvait être qu'à ce dessein qu'il se né 
gligeait ainsi, et par la haine qu'il portait à son corps qu'il nommait son 
ennemi déclaré, car disait-il, si nous ne le domptons, il nous captivera. 
C'était à cette fin aussi que cesdits habits, outre qu'ils étaient rornpus, 
ils étaient encore couverts de tant de vermine qu'on ne pouvait les voir, 
quand il les quittait, sans horreur; il n'approchait pas le feu en hiver, et 
ne portait ni gants, ni manchon, tel froid qu'il fasse, on lui voyait les 
mains toutes gelées et crevassées; on a toujours remarqué qu'il était in- 
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génieux à se faire souffrir et à mortifier ses sens. Un jour qu'il était dans 
le bois de Bas lieu, avec un assez grand nombre de personnes de piété, où 
il se faisait une assemblée, chacun étant fort incommodé de guêpes et 
autres sortes de mouches, lesquelles étaient en si grand nombre, qu'on 
ne pouvait les supporter; il n'y eut que ce Serviteur de Dieu qui ne chan 
gdt pas de place; il se laissait tourmenter par ces animaux, comme s'il 
eût été mort, et cela un très long espace de temps: ce qui donna del' ad 
miration, voyant qu'il se servait adroitement de tout pour se mortifier 
et souffrir. 

Quoique, depuis sa conversion, il avait pratiqué excellemment la vertu 
de pauvreté, néanmoins quelque temps avant sa mort, il les pratiqua 
encore dans un degré plus éminent; car après s'être défait de ses meu 
bles, il passa plus avant, et on lui vit faire une plus exacte recherche 
dans tous les endroits de sa maison, et il n'y eut pas jusqu'à une image 
de papier, ni une sentence, qu'il ne s'en voulût défaire, aussi bien que de 
l'argent qu'il possédait. 

Pour la dépense de sa maison, il trouva le moyen de satisfaire son désir 
qui était de vivre en pauvre prêtre; car il fit les Sœurs de sa Communau 
té (p. 63) ses intendantes, lequelles lui apportaient à manger pour lui et 
pour son petit séminaire; et lorsque lesdites Sœurs, faute de pourvoir 
aux heures, aux choses nécessaires, ils attendaient avec lui en patience, 
en sorte que lorsqu'on leur portait leurs portions, on les trouvait et 
principalement M. le Théologal, qui attendaient après leur examen; il 
allait au-devant, et recevait avec respect et en grand silence ce qu'on ap 
portait; c'est ce que lesdites Sœurs ont rapporté plusieurs fois avec gran 
de confusion d'elles-mêmes del' avoir fait attendre. 

Je dirai encore sur la haine qu'il se portait à lui-même, qu'il se servait de 
toutes les occasions que la divine Providence lui fournissait pour mor 
tifier ses sens, ne se plaignant jamais de ce qui ne regardait que saper 
sonne. Il me souvient à ce propos que, comme il était obligé de prendre 
quelque chose en chaire lorsqu'il prêchait, à cause qu'il avait les pou 
mons tour desséchés, on lui donna un jour à boire de l'eau qui sentait 
mauvais, à raison que le vaisseau était empuanti; il la prit et n'en fit pas 
un mot de plainte, quoique cela l'incommodât notablement. La per 
sonne qui lui présenta ayant ressenti cette mauvaise odeur, lui en fit ses 
excuses, mais il lui dit qu'il n'y avait point de mal; on a remarqué que de 
semblables petits accidents lui arrivaient souvent, cet homme de Dieu 
en savait faire son profit; c'était dans de pareilles occasions qu'il disait 
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qu'un domestique maladroit était un grand trésor pour aider à la pra 
tique de la vertu. 

Ses filles ont remarqué qu'étant obligé par ses grandes affaires et épui 
sement de prendre un morceau chez elles, c'était avec tant de sobriété et 
de mortification qu'il ne se plaignait jamais quoique c'était une pauvre 
villageoise qui le lui apprêtait très malproprement, (p. 64) lui qui avait 
une extrême inclination à la propreté; ce qui paraissait de plus admira 
ble était le silence qu'il gardait en ces occasions. 

Je me souviens encore à ce propos que des personnes de probité l'ont vu 
dans Paris, où il sollicitait l'établissement de sa Communauté des éco 
les gratuites auprès de M. le Tellier, se contenter d'une croûte de pain 
pour son repas, qu'il mangeait au coin d'une salle comme un pauvre 
mendiant, et se contentait de cela en sa journée. 

J'omettais de marquer en ce chapitre que, comme son attrait à l'esprit 
de pauvreté faisait sa principale occupation pendant sa vie, il appréhen 
dait qu'il ne mourût assez pauvre; c'est pourquoi, étant tombé malade 
et connaissant qu'il partirait bientôt de ce monde, il se défit de quelque 
argent qui lui restait, le faisant distribuer en aumône par un jeune ec 
clésiastique qui a rapporté ce trait par respect à la louange de M. Ro 
land. 

Il est encore ajouté qu'il avait toujours remarqué dans ce grand servi 
teur de Dieu, un si grand abandon à la divine Providence qu'il a tou 
jours craint dès le moment de sa conversion d'avoir des richesses pour 
lui et pour sa Communauté, lui ayant dit souvent quel' esprit intérieur 
n'y subsisterait qu'autant qu'il y aurait de pauvreté dans l'une et dans 
l'autre.C'est cette vertu qu'il a pratiquée avec un amour particulier du 
rant sa vie et dont il a donné des marques dans sa dernière maladie, 
n'ayant trouvé que trois ou quatre sols chez lui après sa mort, et il avait 
coutume de dire qu'un ecclésiastique qui mourrait avec des richesses, 
mourrait dans un état de réprobation; il disait encore que la sainte pau 
vreté, cette vertu bien-aimée de Jésus-Christ, devait faire les trésors de 
ses ministres. 

(p. 65) 
Chapitre V 
De l'amour qu'il avait pour les pauvres 
L'amour que M. Roland avait pour Dieu, ne s'étendait pas seulement 
sur le prochain en ce qui regarde les besoins spirituels, mais ils s' éten 
dait encore sur les temporels; car il n'y avait pas d'affaires qui lui fus- 
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sent confiées, surtout lorsqu'il s'agissait d'apaiser des procès, des 
contestations entre les familles, et de pourvoir aux besoins des person 
nes affligées et oppressées par de mauvaises affaires; il ne se trouvait 
aucune de ces personnes éconduites de lui, lorsqu'elles y avaient re 
cours; les pauvres avaient néanmoins la meilleure part dans ses soins. 
L'amour qu'il leur portait était si grand, que leurs besoins devenaient 
les siens; il leur faisait et procurait des aumônes avec un plaisir qui fai 
sait connaître qu'il ne regardait que Jésus-Christ en eux: témoin ce qu'il 
fit à la mort de M. son père; car l'ayant exhorté avec succès de laisser de 
grosses aumônes à tous les pauvres sergers de la ville, il les distribua 
lui-même avec le plus grand soin après leur avoir fait des instructions 
sur les mystères de la religion chrétienne et exhorté à la patience dans 
les peines de leur état. Ce que plusieurs ecclésiastiques ont rapporté 
comme témoins oculaires pour l'avoir aidé dans la distribution de ces 
aumônes et à ce saint ministère de la parole de Dieu. Si son amour était 
grand en général pour les pauvres, il ne s'étendait pas moins dans le 
particulier. Au commencement qu'il fut prêtre, il allait souvent visiter 
et consoler les malades de (p. 66) l'hôtel-Dieu, et lorsqu'il fut chargé des 
orphelins, il leur témoigna toujours tant d'affection et de tendresse 
dans les visites journalières qu'il leur rendait, que les personnes qui 
1' accompagnaient en étaient touchées jusqu'à verser des larmes; et 
c'était pour eux une leçon très puissante pour leur faire aimer ces pau 
vres petits enfants, surtout lorsqu'ils les trouvaient dans la plus grande 
infection: la première année qu'il en fut chargé, on le voyait embrasser, 
caresser et baiser ces enfants aussi amoureusement que s'il eût tenu un 
crucifix; aussi, disait-il souvent, ce sont des Jésus souffrants. 

Il exhortait à rendre service à ces pauvres enfants avec des termes les 
plus engageants qu'il pouvait, et il se servait souvent de ces paroles de 
Jésus-Christ: ce que vous faites aux plus petits des miens, je le tiens fait 
à moi-même. On l'a vu suivre les Sœurs à qui il en avait donné le soin, 
pour voir par lui-même comme elles s'acquittaient de ce devoir; il ne 
pouvait souffrir qu'on apportât quelque négligence dans le service 
qu'on leur rendait, et lorsqu'il voyait qu'on y avait manqué en quelque 
chose, il disait, mais d'un ton grave: Pensez-vous, ma Sœur, que ce soit 
Jésus-Christ que vous négligez ainsi; et si celui que vous manquez de 
bien servir vous apparaissait dans l'indigence comme ce petit, quelle 
raison justifiante pourriez-vous lui apporter? tellement que les Sœurs 
demeuraient toutes confuses en ces occasions: ce qu'on a vu plusieurs 
fois car il prenait plaisir à prendre quelqu'un avec lui, à dessein d'humi- 
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lier davantage lesdites Sœurs pour les faire avancer dans la perfection 
qu'il demandait d'elles. 

L'estime qu'il faisait <lesdits orphelins était telle, qu'il les faisait soi 
gner et régaler jusqu'à la magnificence, principalement en maladie, ne 
voulant (p. 67) pas qu'on y épargnât rien, ni médecin ni chirurgien., 
d'autant que dans ces commencements, les Sœurs de cette maison ne 
pouvaient pas encore être stylées à l'hospitalité. 

Il faisait même ouvrir les enfants lorsqu'ils mouraient à plusieurs dans 
l'apparence de la même maladie, pour pouvoir mieux soigner les 
autres. 

Ce qui parait encore sur cet article, est une marque de sa piété et de sa 
religion; il voulait que les Sœurs de cette Communauté assistassent aux 
enterrements desdits enfants, quoi que c'était pour lors à la paroisse 
qu'ils étaient inhumés, et [il) entendait qu'elles y fussent en esprit de 
pénitence pour les manquements qu'elles auraient apportés à leur édu 
cation et à la charité qu'elles leur devaient. 

Sa charité pour les Sœurs ne se bornait pas aux besoins spirituels, elle 
s'étendait encore sur les besoins du corps: car il avait un très grand soin. 
des Sœurs malades et infirmes, et leur témoignait une tendresse pater 
nelle si grande qu'on ne peut exprimer; il les consolait et exhortait à la 
patience et à faire un saint usage de leur maladie. 

Ses exhortations ordinaires aux Sœurs, étaient de leur imprimer un 
grand amour pour les souffrances et un désir sincère de profiter des oc 
casions si favorables pour satisfaire à la divine justice pour les péchés de 
leur vie passée. Il leur faisait accepter leur maladie pour faire hommage 
à Jésus-Christ souffrant. 

Ses soins s'étendaient jusqu'à la moindre chose à leur égard; il ne vou 
lait pas qu'elles manquassent de quoi que ce fût; il faisait lui-même ve 
nir les médecins, chirurgiens et apothicaires en sa présence pour 
consulter des remèdes sans aucune épargne, il goûtait les bouillons et 
toute autre chose qui était pour leur nourriture, et prenait garde que j a 
mais on ne témoignât aucun dégoût en leur rendant service, ni aucune 
impatience [p. 68) pour leurs plaintes. Il faisait cesser tous les bruits de 
la maison de peur de les interrompre, et ne souffrait pas qu'on les in 
commodât en la moindre chose. 

Quand il y en avait quelqu'une à l'extrémité, il ne la quittait point, il 
passait la plus grande partie des nuits aussi bien que des jours auprès 
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des malades pour pourvoir à leurs besoins tant du corps que de l'âme, 
c'est ce qu'on a remarqué plusieurs fois. 

Un jour au retour du dernier voyage qu'il avait fait à Paris, ayant passé 
par le château de Baslieux qui était celui de Madame sa mère, on lui 
donna avis qu'une Sœur de la Communauté était très mal; il voulut 
partir sur l'heure sans se reposer un instant, disant que ses filles lui 
étaient plus chères que son repos et que sa vie même. Ce quis' est trouvé 
véritable; car les grandes fatigues et le mauvais air qu'il prit autour des 
malades qui étaient attaqués de fièvre pourpreuse, firent qu'il tomba 
malade de la même maladie et en mourut. 

K. 
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MV,2T5,4 Son soin et sa charité s'étendait sur toutes les Sœurs sans exception 

d'aucune; soit jeunes ou anciennes, soit pauvres ou de bonne maison, 
toutes avaient part à sa tendresse paternelle, sans préférence, si ce 
n'était que les plus mortifiées, et les moins attentives sur elles-mêmes, 
lui étaient en quelque chose plus chères, les estimant plus particulière 
ment et les recommandant: sans toutefois qu'il voulût qu'on négligeât 
les autres. 

Son soin se portait aussi sur les saines aussi bien que sur les malades, 
d'autant, disait-il, qu'elles sont surchargées de travail, tant dans les 
écoles que dans la maison, et que les fatigues qu'elles se donnent pour 
les malades sont un surcroît à leur épuisement. Sa compassion lui fai 
sait dire souvent: il ne faut rien épargner [p. 69) pour guérir les mala 
dies des unes et pour prévenir celles des autres, quand même on devrait 
engager la mai.son. Ce sont là ses propres termes; car disait-il encore, le 
soin et la tendresse quel' on a pour les malades ne renversent jamais la 
maison. Il prenait les soins susdits avec une bonté et une tendresse si 
grande que les Sœurs en étaient confuses. Et quand on lui en deman 
dait la raison, et qu'on lui disait qu'il se consumait par ce soin, il répon 
dait à ces personnes qui étaient de ses amis: c'est que ce sont des âmes 
choisies de Dieu, et destinées à son service, desquelles il me demandera 

compte de mon administration. 

Voilà la manière que plusieurs personnes l'ont vu se comporter envers 
les infirmes, et celles qui avaient quelques autres besoins, tant dans s~ 
maison avec ses ecclésiastiques, qu'avec les Sœurs de la Communaute 

du Saint-Enfant Jésus. 

\ 
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Chapitre VI 
De sa pudeur et de sa modestie 
M. Roland, dès sa plus tendre jeunesse, a donné des marques del' esti 
me et de l'amour qu'il avait pour ces deux venus, amour et estime qu'il 

I • a conserves toute sa vie. 

Voici un trait que M. Regnault rapporte à ce sujet, c'est lui qui parle. 
M. Roland et moi, nous étions fort amis pour avoir étudié en philoso 
phie ensemble; ce que j'en peux dire est qu'il était un homme de mérite 
(p. 70) et de haute vertu, comme il me l'a fait connaître par les effets. En 
voici un qui, à mon avis, peut trouver place en ce chapitre. 

C'est qu'un jour en la classe où nous étions sous un maître de philoso 
phie qui était un laïc et qui, pour cet état, n'avait pas la pudeur qu'il de 
vait avoir, commença un jour à nous parler sur le mariage dans des 
termes trop ouverts, et indécents; M. Roland, quoique jeune encore, 
portait déjà la soutane aussi bien que moi et plusieurs autres plus avan 
cés en âge; il commença à dire avec une grande liberté d'esprit: Mon 
sieur, vous ne devez pas nous parler en des termes trop ouverts et peu 
honnêtes; il me semble que vous devez respecter notre habit et notre 
état, et ne pas nous apprendre ce que nous devons toujours ignorer. Ces 
paroles eurent tant d'effet, que de là en avant, on nous instruisit d'une 
autre manière: laissant toute l'assemblée dans l'étonnement et dans 
l'édification des plus sages, de voir cette liberté dans un âge si peu a van- 
' ce. 

De la crainte d'offenser Dieu, et de l'horreur du péché qu'avait M. Ro 
land, il reluisait en lui une pudeur et une modestie admirable. Sa rete 
nue était grande, son port et son maintien grave et sérieux: il ne 
regardait jamais en face les personnes du sexe, et ne souffrait pas même 
qu'on le regardât, sans reprendre dans le premier moment que l'on se 
donnait cette liberté, quoique ce ne fût que par surprise; et lorsqu'il 
s'apercevait qu'on avait les yeux sur lui, il paraissait sur son visage une 
certaine vergogne qui marquait la pudeur qui était en lui, ce qui fit que, 
dès le temps qu'il commença à confesser, on ne l'osait presque envisa 
ger sans terreur, tant il paraissait peu sociable, quoique dans les pre 
mières paroles, il détrompait de cette idée. 

Cette pudeur ne paraissait pas seulement dans son port, mais bien plus 
dans ses paroles et dans toute sa conduite; car quelques cornmunica 
tions (p. 71) qu'il eût avec toutes sortes de personnes, de quelque condi 
tion et sexe que ce fût, on ne l'entendait jamais prononcer rien que de 
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très édifiant en quelque conversation et récréation que ce soit, et quant 
au sexe, il n'avait aucune parole libre, et lorsqu'il apprenait qu'un prê 
tre se donnait quelque liberté de geste ou de paroles, il était touché sen 
siblement. Un jour une personne lui vint dire qu'elle s'était trouvée 
avec un homme d'Eglise qui lui avait touché la main, il entra en indi 
gnation contre lui, et dit à cette personne qu'il fallait fuir la compagnie 
de cet homme plus que le péché, quelque homme de bien qu'il parût 
être d'ailleurs: il ne pouvait souffrir ces sortes de confesseurs qui se fa 
miliarisent si facilement en paroles peu circonspectes. 

Un jour qu'il était malade, une personne du sexe, pour quelque affaire 
de conséquence à quoi il fallait qu'il répondît, entra dans la chambre où 
il était couché; elle lui demanda comment il se trouvait de son incom 
modité; il la renvoya très sévèrement pour cette liberté qu'elle prenait, 
tant il avait en horreur les paroles libres avec les filles et les femmes; il 
n'y avait pas même jusqu'à Mademoiselle sa sœur et sa tante qu'il ne 
renvoyât de même. Un jour, une de ses sœurs se voulant informer de ce 
qui le regardait, il lui dit: De quoi vous mêlez-vous? ce ne sont pas vos 
affaires. Il la renvoya toute confuse. 

Il ne parlait jamais à porte fermée et sans témoin aux filles et aux fem 
mes, ni ne souffrait point que les personnes sur qui il avait autorité, se 
donnassent cette liberté; et les filles de sa Communauté ont rapporté 
qu'il ne parlait jamais dans la maison à aucune d'elles sans ces précau 
tions susdites, et que, quand il conversait avec celle qui était malade, il 
lui fallait une autre Sœur pour être témoin. 

Un jour qu'une Sœur, par mégarde, eut fermé la porte d'une chambre 
(p. 72) où il était, il courut d'une très grande force après elle, et lui fit 
une très sévère réprimande, en lui imposant une pénitence considéra 
ble pour, disait-il, qu'elles' en souvienne. 

Quand on parle de la modestie et de la retenue qu'avait cet homme de 
Dieu, il ne faut pas se figurer qu'il y eût, ni qu'il parût en lui aucune ri 
diculiré, ni affectation. Il était éloigné et même ennemi de routes ces 
grimaces de dévotion; aussi n'en pouvait-il souffrir aux personnes qu'il 
conduisait: l'esprit de discernement dont Dieu l'avait avantagé, tant 
pour sa propre conduite que pour les âmes qui éraient sous sa direc 
tion, lui faisait connaître en quoi consistait la vraie piété. On distin 
guait ses pénitentes par l'esprit d'abnégation, de dépendance et 
mortification de leurs sens, plutôt que par un extérieur affecté; le sien 
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n'était pas non plus affecté, ni ridicule, se contentant que son port soit 
négligé pour contrecarrer l'esprit du monde. 

Qgoique M. Roland eût une grande modestie et retenue dans les com 
munications qu'il eut avec les créatures, néanmoins son esprit de fran 
chise et de simplicité dont Dieu l'avait doué, faisait qu'on remarq nait 
facilement l'attrait de son âme, et sa manière de traiter avec Dieu, bien 
que son humilité le lui faisait cacher. 

Il aurait dit ses sentiments à un enfant, il se faisait un plaisir d'étudier 
et de suivre les sentiments des autres, ce qui ne se faisait pas en lui par 
aucune bassesse de cœur, mais par une profonde humilité. 

Il ne prenait aucun divertissement, sinon à parler à Dieu et à chanter 
des cantiques spirituels. On ne l'a jamais vu jouer à aucun jeu, quelque 
innocent qu'il parût. 

On ne l'a jamais vu lire de gazettes, ni même aller se divertir dans (p. 73) 
une maison de plaisance que ses parents avaient à la campagne; tous ses 
plaisirs étaient de n'accorder rien à la nature, les mettant à n'en point 
avoir sur la terre. 

Chapitre VII 
De son éloignement de l'esprit et des coutumes du 
monde qui est une suite de sa modestie 
Si sa pudeur et sa modestie étaient grandes, on peut dire que son éloi 
gnement del' esprit du monde ne l'était pas moins, car il abhorrait tou 
tes ses façons et pratiques. Depuis sa conversion, il ne faisait plus de 
visites de civilité, et ne voyait ses parents et les personnes de qualité que 
pour le bien de leurs âmes, dont son zèle lui donnait une sainte ardeur, 
ou bien les solliciter à faire l'aumône; c'était là tout le sujet de ses 
visites, et par ce même moyen il ne recevait pas non plus de visites chez 
lui dans une autre vue que celle de la gloire de Dieu: c'était pour cela 
aussi que les personnes de piété et de mérite, si pauvres qu'elles fas 
sent, y étaient mieux venues que les personnes de qualité, à moins 

I 11 I • \ A d • 1 A fi d' que es n y vmssent a meme essem et pour a meme m; . autant que 
son détachement du monde était si grand, qu'il paraissait un homme 
d 1/ . A d' 1 1·1 \ A A e autre vie, meme es e temps qu 1 commença a etre pretre. Ce 
n'était pas qu'il manquât de qualités naturelles convenables aux hon 
nêtes conversations, son esprit, sa naissance et son éducation lui en 
donnaient assez; puisque des personnes de dignité et de qualité se fai 
saient un très grand plaisir d'avoir sa conversation. 
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(p. 74) Voici ce qu'en dit M. l'évêque de Chartres qui lui avait été uni par 
le lien d'une étroite amitié, lorsqu'il n'était encore que l'Abbé des Ma 
rais. 

M. Roland était mon ami intime; et nous étions très unis ensemble 
pour l'estime que je faisais de la pureté de sa doctrine, son mérite, sa 
vertu, son zèle pour le salut des âmes, et les grandes vues qu'il avait 
pour l'avancement du bien de l'Église, etc' est ce qui me donne encore 
aujourd'hui de l'estime de votre Institut qui est inspiré de Dieu par un 
si saint homme, et pour une si noble fin. Je porte dans mon cœur le sou 
venir de ce saint homme, tout embaumé que je suis del' excellence de 
ses vertus et del' édification de ses entretiens; surtout je me souviens de 
l'ardeur de son zèle pour vos écoles, desquelles nous nous sommes sou 
vent entretenus lui et moi avec plaisir, parce que Dieu lui donnait de 
grandes vues et desseins pour cette œuvre. 

Je lui entendis dire souvent que, dans les entretiens avec les créatures, 
on y perd facilement l'union et la familiarité avec Dieu, on y a l'esprit 
dissipé et disposé à recevoir l'air empesté du monde: ce qui fait que le 
chrétien qui veut se donner à Dieu, ne se doit point engager dans le 
commerce des créatures que pour la gloire de Dieu et le salut des âmes. 

Son éloignement del' esprit du monde ne lui permit pas de se faire reti 
rer en portrait pour la consolation de sa famille; il ne voulut pas non 
plus souffrir que pas une des religieuses qui étaient sous sa conduite se 
laissassent retirer; il ne leur permettait pas de changer de guimpe pour 
se présenter au parloir, ni de faire aucun bijou qui les fît rechercher, ni 
entretenir dans l'esprit du monde. C'est ce qu'on a remarqué en plu 
sieurs couvents, où il avait des pénitentes, car on les distinguait d'avec 
les autres, par cet éloignement de l'esprit séculier et mondain. Ce qui 
lui attira le mépris et le rebut des parents de ces religieuses; car, leur di 
sait-il pour les engager à ce dénuement: notre vie n'est-elle pas cachée 
(p. 75) en Dieu avec Jésus-Christ, et faut-il qu'on se souvienne de nous 
dans le siècle? 

Mais ce qui a fait plus voir son éloignement del' esprit du monde, ce fut 
en un cas surprenant, et où les personnes même de piété ne voyaient 
goutte. Ce fut à la mort de M. son père; car après lui avoir fermé les yeux, 
consolé Madame sa mère et ses autres parents, et leur avoir inspiré à 
tous le profit quel' on doit tirer en de semblables occasions, le tout avec 
la générosité d'un bon fils, il dit ensuite que le plus grand honneur 

/ qu'il devait à son père, c'était de le mettre en terre à la place du cure. 
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C'est ce qui ne se voit point et ce qui peut même passer pour ridicule, 
néanmoins il le fit. 
Il ne voulut pas porter un crêpe à son chapeau, ni à sa ceinture, afin de 
contrecarrer en tout l'esprit et les coutumes du monde, qu'il avait tant 
en horreur; tout cela fit peine à sa famille, et il ne dit autre chose aux re 
proches qui lui furent faits: il y a 17 ans que je suis en deuil de la mort de 
mon Père qui est Jésus-Christ: d'autre deuil ne peut me toucher, ni fai 
re changer d'habit, ni de la coutume des prêtres, et ne voulant pas 
même prendre une soutane ni un manteau de drap, car il ne se vêtit pas 
d'autre étoffe que de serge commune depuis qu'il fut prêtre, non pas 
même d'étamine ni de crépon; et quand des personnes de qualiré lui di 
saient: pourquoi, M. ne portez-vous point de gants ni de manchon? il 
faisait réponse que Jésus-Christ son maître n'en avait pas portés. Qie si 
son éloignement des coutumes du monde parût en des choses extérieu 
res, la haine qu'il portait au-dedans était bien plus implacable; car son 
cœur était si éloigné de tout intérêt, ni de biens, ni d'honneurs, qu'il vi 
vait dans un esprit de mort à tous les plaisirs et satisfactions de la vie 
présente, ce qui faisait que dans le peu de conversations qu'on avait avec 
lui, on était embaumé de ses vertus; et quand ils' exprimait sur le mal 
heur des gens qui suivent le train de ce qu'on appelle beau monde, il 
(p. 76) semblait tomber en défaillance, tant il en avait d'aversion; c'était 
ce qu'il tâchait d'inculquer particulièrement aux jeunes ecclésiasti 
ques, leur disant souvent que leur ministère les engageait à se déclarer 
contre le mauvais monde; que Jésus-Christ attendait cela de toutes les 
âmes qui sont consacrées à son service, mais principalement des prê 
tres séculiers; parce qu'étant souvent exposés dans le siècle, il faut qu'ils 
en contrecarrent les maximes, s'ils ne veulent s'y perdre en perdant les 
autres. 

Cet esprit faisait encore qu'il acceptait les opprobres comme mets déli 
cieux, et qu'il ne souhaitait rien de meilleur à toutes les personnes de sa 
famille, que des infortunes ou abaissements, ce qui nous retire, disait 
il, de tout empêchement du salut. 

Chapitre VIII 
Son zèle pour le salut des âmes 
L'amour qu'il avait pour Dieu se faisait paraître dans l'exactitude qu'il 
avait à ne rien omettre en tout ce qui regardait la piété; il avait un res 
pect tout particulier de tout ce que l'Église approuve, comme les con 
fréries, indulgences, processions, décorations jusqu'aux plus petites 
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circonstances: car, disait-il, il ne faut rien négliger de tout ce qui peut 
nous porter à Dieu. 

Mais s'il avait tant de vénération pour ce qui est des choses extérieures, 
il avait bien d'autres sentiments de ce qui regardait l'avancement de la 
gloire de Dieu, qu'il regardait comme le culte principal qu'il devait lui 
rendre, étant consacré à ses autels; car dans cette vue, son esprit était 
très ardent et tout de feu quand (p. 77) ils' agissait d'entreprendre quel 
ques œuvres pour le service de Dieu et le salut des âmes. 

Il ne se faisait aucune mission, comme nous avons dit, à laquelle il ne 
voulût contribuer de sa personne, ou de ses moyens. Mais combien n'a 
t-il pas fait de dépenses, et combien a-t-il pris de peines pour retirer les 
filles perdues et prostituées; quelle fatigue ne prenait-il pas, que ne fai 
sait-il pas par lui-même et par d'autres personnes qu'il employait à ce 
sujet; il les faisait enfermer, il n'épargnait ni biens, ni honneur, ni san 
té, ni vie; il était au-dessus de cette prudence humaine et politique qui 
empêche la plupart des gens de bien à travailler à l'avancement du 
Royaume de Dieu; il n'y avait en lui ni respect humain, ni timidité, ni 
prudence de la chair, quand il y allait de la gloire de Dieu et du salut 
d'une âme: comme il paraît en ce qui suit. 

M. Roland avait un sien parent, qui était prêtre et ne vivant pas selon la 
dignité de son caractère; il le fut trouver un jour et lui dit: mon oncle, 
vous devez changer de vie; car la mort est plus proche de vous que ne 
pensez; il dit cela avec le feu qui brûlait son âme du salut de ce parent; 
ces paroles touchèrent et contristèrent son esprit, de ce que son jeune 
neveu les lui avait dites. L'effet suivit de près; car dix ou douze jours 
après, ce prêtre mourut: ce qui laissa l'étonnement dans l'esprit de plu 
sieurs personnes, ce fut la liberté d'esprit et le zèle de ce serviteur de 
Dieu, quoique ce ne fût que dans le commencement de sa conversion. 

La fausse prudence n'avait point d'empire sur lui, la grandeur de son 
âme le portait plus loin; c'était assez qu'il voie des obstacles et des con 
tradictions en une bonne œuvre pour l'entreprendre et la poursuivre 

1 d/ I d di I / • l avec p us esperance et e courage: isant souvent que c était e propre 
du bien et des œuvres (p. 78) de Dieu, d'être persécutées et contredites 
par le monde, et que ce monde maudit de Dieu ne ferait jamais autre 
ment. 

/ 

Cette haine qu'il portait à l'esprit du monde faisait qu'il n'épargnait 
pas son bien pour introduire dans les lieux où il passait une quantité de 
bons livres, afin de contrecarrer, disait-il, ces semences du péché que 
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sont les romans qui perdent tant d'âmes. Il me souvient à ce propos que 
sa bibliothèque était ouverte à tout le monde, ayant fait une dépense de 
1. 500 francs, pour la garnir de beaux livres quel' on y prenait en liberté, 
d'autant qu'il se faisait un plaisir de profiter aux âmes par cette occa 
sion, sans en redemander aucun compte; et il en distribuait aussi aux 
pauvres de la ville et même dans les écoles. 

Cet homme de Dieu, comme nous venons de voir, animé d'une solide 
piété, donnait la connaissance de tant de beaux livres spirituels si miles 
au public, et des vérités dont, bien qu'elles fussent de la foi, on n'en par 
lait presque point. 
Son zèle fit encore que, ne pouvant prêcher pour une faiblesse de poitri 
ne qu'il eut fort longtemps après son premier voyage de Rouen, il dres 
sait des sermons pour de jeunes curés de la campagne qui n'étaient pas 
encore formés dans la prédication et qui manquaient d'auteurs, ce qui 
leur était d'un merveilleux secours. 

Ce zèle dont il était pénétré était si ardent, qu'il embaumait par ses dis 
cours, et bien que sa vie retirée et séparée du monde lui faisait fuir les 
entretiens avec les personnes du monde, cependant lorsqu'il y recon 
naissait quelque avancement de la gloire de Dieu, il ne pouvait s' épar 
gner en rien; sa farn.ille en ressentait les effets dans le peu de 
communication qu'il avait avec ses parents; on y voyait un change 
ment merveilleux: car quoique auparavant c'étaient des gens d' écono 
mie (p. 79) et de beaucoup d'épargne, il se faisait chez eux de grandes 
aumônes pat les recommandations qu'il leur en faisait pour, disait-il, 
racheter leurs péchés; aussi ne se donnait-il point de repos, quand il en 
voyait quelques uns indisposés, ou dans quelque disgrâce, ou bien à 
prendre un état de vie: son zèle se servait de ces occasions, pour les con 
vaincre des maximes du christianisme; témoin ce qu'il fit à la dernière 
maladie de M. son père durant laquelle il ne reposa ni nuit ni jour, jus 
qu'à ce qu'il l'eût engagé à laisser des sommes considérables, en sorte 
que tous les pauvres de la ville furent assistés. On l'a vu gémir et faire de 
grandes pénitences pour disposer cette âme mourante à paraître de 
vant Dieu en bon chrétien, ce qui lui donnait une grande consolation. 

Ses paroles étaient si efficaces, qu'il leur faisait entreprendre le change 
ment de leurs mœurs; il les engageait à faire des confessions générales, 
et craignant ne pouvoir pas assez se connaître, ils s'adressaient à lui 
même, tant il avait gagné leur cœur. 
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Une de ses tantes et une cousine germaine ne voulurent pas prendre 
une vocation, qu'elles ne lui eussent fait une confession générale avec 
un grand contentement de leur âme. Et lui, voyant ces grands change 
ments et leurs progrès visibles dans leur perfection, en avait le cœur 
comblé de joie; ne les aimant tous que pour le ciel, il se faisait un plaisir 
de les porter aux vrais biens, et il semblait qu'il aurait volontiers donné 
tout ce qu'il avait pour leur procurer quelque affliction. Chose à quoi 
les personnes qui vivent selon le commun des chrétiens n'y voyaient 
goutte; mais lui trouvait des beautés dans la souffrance que d'autres n'y 
trouvaient point, son zèle ne se pouvait satisfaire que dans les pures 
maximes de l'Évangile. 

(p. 80) 
Chapitre IX 
Suite de son zèle et de la conduite qu'il garda dans la 
direction des âmes 
L'amour qu'il avait pour le salut des âmes était si ardent, qu'il était im- 
possible de lui en entendre parler, comme plusieurs l'ont expérimenté, 
sans être pénétré du désir de donner sa vie pour une seule, comme nous 
avons dit: car ils' en exprimait avec des paroles si pleines d'onction et de 
zèle qu'il allait jusqu'au transport. Ce qui ne se faisait pas par aucune 
bassesse d'esprit qui fût en lui, car il l'avait très élevé, mais del' ardeur 
de la charité qui brûlait au dedans: Ah! disait-il souvent, que nous se 
rions heureux, si nous pouvions consumer notre vie à gagner une seule 
âme à Dieu: que nos travaux et notre vie seraient bien employés d'aider 
à gagner une âme qui a coûté le sang d'un Dieu. Ô! l'heureux emploi, 
mes Sœurs, que d'établir le Royaume de Dieu, la gloire de son nom s'y 
trouve, le bonheur des âmes s'y rencontre, et la récompense en est gran 
de. 

JX. 
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Son attrait était à retirer les pécheurs du vice; aussi avait-il une grande 
facilité à en connaître et détruire la source, et cela avec tant de douceur, 
d'adresse et de fermeté, quel' on ne pouvait le converser avec un désir de 
changer, sans se laisser gagner à Dieu. Il avait une grande patience en 
vers eux; il leur parlait avec tant de netteté et de persuasion, quel' on ne 
pouvait rien répliquer à ce qu'il proposait, toutes les difficultés s' éva 
nouissaient sous la force de ses paroles; aussi trouvait-on en lui un très 
grand secours, ainsi que l'ont expérimenté et assuré ceux qui ont été 
sous sa conduite: on se trouvait dans le calme, quand on lui avait dépo- 
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sé ses peines sans cependant qu'il donnât rien pour nourrir l'amour 
propre. 

Il se donnait point de repos et se rendait infatigable envers les âmes 
(p. 81) qu'il voyait être appelées à la perfection, qu'il ne les vît dans l'état 
que Dieu demandait d'elles, sans exception de qualité, de sexe et condi 
tion que ce fût; pauvres ou riches, prêtres ou séculiers, chacun était éga 
lement reçu chez lui; il cultivait avec le même soin les âmes des pauvres 
et des petites créatures, que celles de la plus grande qualité. Il était en 
nemi des dévotions affectées et ne voulait rien que de solide, il n'ap 
prouvait pas quel' on fit consister la perfection en des choses extérieu 
res, à des goùts sensibles ni puérils, il ne souffrait jamais ni 
déguisement équivoque, ni duplicité, les mots d'exagération ni de dé 
tour, d'intérêt propre, même des choses spirituelles, et en quoi que ce 
fût; il disait à ceux qui étaient atteints de ces vices: quoi donc, comment 
pouvez-vous allier Jésus-Christ avec bélial> Ces détours et finesse dont 
on veut faussement orner la dévotion, se trouvent-ils dans l'Évangile? 
Et les directeurs, qui tolèrent ces fausses maximes, sous prétexte de 
quelque raison que ce soit, se peuvent-ils tenir en repos de conscience, 
de donner ainsi des pierres pour du pain? 

Un jour, une personne qui était sous sa conduite lui ayant dit: Mon Pè 
re, je me trouve dans l'impuissance de vous déclarer ma peine, cela lui 
sembla si éloigné de la simplicité que Dieu demandait d'une âme, qu'il 
la reprit fortement, en lui disant que ces termes étudiés lui étaient in 
supportables, et la renvoya avec cette humiliation, tant sa simplicité 
était éloignée du faste et de la dissimulation. 

Il lui était facile de discerner les mouvements de la nature d'avec ceux 
de la grâce; à moins que ce ne fùt des âmes qui, par détour ou finesse, se 
laissassent tromper volontairement. 

Il a retiré de l'illusion et del' égarement plusieurs personnes qui étaient 
trompées par le diable, lesquelles avaient trompé plusieurs directeurs 
(p. 82) très renommés, entre autres une quis' était laissée séduire par le 
démon qui l'avait jetée dans une erreur de quiétisme, et avait enchanté 
jusqu'à son évêque qui la tenait pour une sainte, aussi bien que d'autres 
grands personnages; mais aussitôt qu'il l'eut examinée, il reconnut la 
tromperie de son esprit. 

Une autre fois, il reconnut un garçon de la ville de Rouen qui avait sé 
duit la province par ses faussetés, se faisant passer pour un saint. M. Ro 
land reconnut qu'il n'était pas animé del' esprit de Dieu, comme on le 
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croyait: il dit qu'il fallait le mettre à l'examen, ce quel' on fit avec suc- 
' \ . , ! , . I • ces; car peu apres on reconnut sa trompene qu on avait 1gnoree JUS- 
qu' alors. 

Il était éloigné et très éloigné des fausses et nouvelles doctrines, il por 
tait une grande aversion aux quiétismes, il était sensiblement touché 
de cette misérable erreur qui perd tant d'âmes aujourd'hui. 

Il était aussi l'ennemi déclaré des jansénistes, livrant une guerre ouver 
te, lorsqu'il y avait quelque chose qui approchait de leur conduite. 

Il avait un talent extraordinaire pour conduire les âmes selon l'attrait 
de la grâce en elles; il ne ressemblait pas à ces directeurs qui conduisent 
par leurs voies propres, et jettent les âmes dans leurs idées. 

Il ne condamnait pas les voies extraordinaires, mais il s'étudiait à en 
bien connaître le fond; aussi conformait-il les pénitences, les humilia 
tions et avis selon ce que Dieu demandait d'une âme. 

Il avait une tendresse toute particulière pour les âmes vraiment péni 
tentes, et qui se convertissaient sincèrement; mais aussi quand il ren 
contrait quelque âme qui ne refusait rien à la grâce, on le voyait comblé 
de joie, surtout lorsque c'étaient quelques personnes consacrées à Dieu, 
ou des prêtres, car, disait-il, elles en gagneront d'autres et soutiendront 
l'Église (p. 83). Et lorsqu'il savait qu'il y en avait qui ne vivaient pas se 
lon la sainteté de leur ministère, il était pénétré de la plus profonde 
douleur, et les nommait des fontaines empoisonnées. 

Ce qu'il condamnait avec le plus de sévérité dans les personnes qu'il 
voyait attirées au service de Dieu, c'était l'attache à leur sentiment pro- 
pre; il exigeait d'elles une grande soumission d'esprit et de volonté, une 
mortification des sens, des passions et inclinations, et cela sans relâche. 

Il portait aussi une grande fidélité à l'exercice del' oraison, il ne pouvait <, 

souffrir qu'on y manquât, pas même en maladie, disant qu'il ne fallait 
qu'un bon cceur pour s'unir à Dieu par ce saint exercice. 

/ 

On faisait un grand progrès en peu de temps sous sa conduite, parce 
qu'il persuadait par la pratique. L'adresse dont il se servait d'abord que 
l'on se mettait sous sa direction, était de faire répéter les fautes dont on 
s'était accusé dans la confession précédente, afin de confronter avec la 
présente, pour remarquer l'avancement, et pour voir si la pénitence et 
les avis qu'il avait donnés avaient produit dans l'âme ce que la grâce de 
mandait. 
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Nicolas Roland 

Voilà une petite partie de ce que son zèle lui faisait entreprendre, et tou 
jours avec un très grand fruit, car comme il a été dit ailleurs, tous ceux 
qui l'ont conversé et qui ont été sous sa conduite ont persévéré dans le 
bien selon leur état. Et comment n'aurait-il pas réussi à ce grand ouvra - 
ge puisqu'il ne l'a entrepris que par une impression particulière du 
Saint-Esprit dont il était pénétré: ses avis étaient si onctueux que, 
quand il n' aurait dit que trois paroles, on était si touché et pénétré 
qu' on ne pouvait résister à ce qu'il demandait, ainsi que plusieurs per 
sonnes l'ont remarqué. 

Tout ce que son zèle lui faisait entreprendre lui paraissait comme (p. 84) 
rien: car entendant parler des missionnaires et des bons ecclésiastiques 
qui travaillaient à la conquête des âmes, ils disait par un sentiment 
d'humilité et bas de lui-même, qu'il n' était qu'un lâche et un pares 
seux auprès de ces hommes de bien. 

Quoique le zèle de M. Roland fût très ardent pour le prochain, ce n' était 
pas par un oubli de sa propre perfection; ce même zèle le poussait à ne se 
relâcher en rien dans la pratique de tous ses devoirs et de ses dévotions 
ordinaires: c'était dans cette vue que, chaque année, il allait en retraite 
au refuge des Chartreux, pour y faire les exercices de dix jours, et là il se 
renouvelait pour toutes les pratiques de piété avec la plus grande fer 
veur. Il sortait de cette sainte solitude toujours plus plein de Dieu, et du 
désir de sauver son âme, en travaillant à sauver celles des autres. 

Il avait pris la résolution dans une de ses retraites de quitter sa charge 
de Théologal et d'aller à Caen pour se retirer dans l'ermitage où M. de 
Bernier était mort, après une retraire qu'y fit ce saint personnage. 

M. Roland fit confidence de son dessein à un de ses plus intimes amis, 
en hnvitant à le suivre, et comme cet ami lui dit qu'il ne pourrait faire 
cette dépense, M. Roland répondit: ne vous mettez pas en peine, mon 
enfant,je vous défraierai de ce qui vous manquera: ce qui marque bien 
son détachement des choses de la terre. La maladie et la mort de ce saint 
homme ont empêché l'exécution de ce projet.C'est cet ami intime qui a 
rapporté ce trait de la vie de M. Roland, pour lequel il était pénétré de la 
plus profonde vénération, disant qu'il ne trouvait rien qui le soutenait 
plus dans la vie spirituelle que les principes qu'il avait reçus de lui lors 
qu'il s'est engagé dans le saint ministère; ne se trouvant jamais si rani 
mé que lorsqu'il se remettait en mémoire les pieux sentiments qu'il 
avait puisés dans les saints entretiens qu'il avait eus avec lui. 
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(p. 85) Un autre disciple encore de M. Roland rapporte ce qui suit: Je fis, 
dit-il, plusieurs visites à cet homme de Dieu, dans le dessein que j'avais 
conçu de réformer ma vie, qui jusqu'alors avait été toute mondaine. 
Toutes les fois que je le visitais, il me faisait manger avec lui, ainsi qu'il 
en usait avec toutes les personnes à qui il prévoyait devoir profiter en 
quelque chose dans l'affaire de leur salut; de sorte que sa table et ses 
biens, et tout ce qu'il avait, étaient en commun à tous quand il s'agis 
sait de la gloire de Dieu, ou del' avancement spirituel de quelques âmes, 
et toutes les fois que je sortais d' auprès de lui, j'étais embaumé de 
l'odeur de ses entretiens spirituels; il me dit, entre autres choses, deux 
paroles que je n'oublierai jamais, pour la manière dont il me le dit; elles 
firent une impression qui durera toute ma vie. La ière fur après qu'fl 
m'eut fait voir les grandes obligations de la vie chrétienne: comme J_e 
lui témoignais que j'en étais si éloigné, je lui demandais ce qu'il fallait 
que je fisse; il me répondit: il faut gémir, Monsieur; il prononça ces pa 
roles avec une telle onction, que mon cœur et mon esprit furent rem 
plis de componction et d'un désir ardent de la perfection chrétiei~i~e. 
' 1 . ' ' l fi ' 'il m eut L autre para e qm me penetra encore e cœur, ce ut apres qu r . 

1 

bien persuadé du petit nombre des sauvés: comme je lui eus témoigne 
que je ne connaissais quasi personne qui voulût former sa vie sur les 
maximes de Jésus-Christ, il me dit ces paroles de saint Augustin en me 
conduisant à la porte: Si vis esse de numero, etc. Si tu veux être du nomb~e 
de ceux qui seront sauvés, tu dois être du petit nombre. Ces paroles di- 

d' . ' . . . 1 ' d me faire tes une mamere que Je ne saurais expnmer, ac aeverent e 1 

prendre la résolution de me mettre sous sa conduite; j'en fos o~cup: 
1 · · ' · , , 1 · , · ie dois m• P usieurs Jours et m y rangeai: c est a ui, apres Dieu, que J 

conversion et mon salut. 

/ 

(p. 86) 
Chapitre X 

. '"l .ix:.: d , d 'preuves Des peines qu 1 sourmr es creatures, es e , , 
que Dieu fit de sa vertu, de sa patience et de sa get1.e- . , 
rostre . bre. 
M. Roland entreprenait trop le bien, pour ne pas être en oppro i 
,, . l . l bi d . A . t di't·c'estcequ C était une ce ses maximes que e ien evait erre con re ' e 

l · d · d · l · c. · · di ' rnis· Je ne rn ut onnart un gran courage et qm ui taisait ire a ses a · a- 
trouve jamais plus fort et courageux que dans les opprobres, et e~· ~le 
nière de divertissement, il disait: Nos affaires iront bien, car le ia 

11_ . ' Al - . ' A h d b. . sque le mo sen veut me er. O! Je commence a erre omme e ien pui . d re- 
de me fait la guerre. Aussi souffrait-il de tous côtés: car combien e es 
buts et de traverses dans ses desseins. Sa vie fut censurée des personn 

/ 
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libertines, il a été persécuté pour ses sermons, d'autant qu'ils traitaient 
à fond de certaines matières qui déplaisaient aux libertins, et que 
d'ailleurs on ne pouvait souffrir l'éclat de ses vertus. Il était raillé de 
toutes parts, de son marcher, de son port, de son maintien, de ses dis 
cours, et de son recueillement qui condamnait la pompe mondaine. Il 
ne manquait pas de censeurs: on le contrefaisait chez les personnes de 
qualité, aussi bien que chez les personnes de la lie du peuple et des per 
sonnes de néant, qu'il aurait pu, s'il eût voulu, mettre à la raison. Les 
personnes mêmes qui passaient pour gens de biens' en mêlaient, et il ne 
faut pas s'en étonner, puisque sa vie était au-dessus du commun, et si 
crucifiante à la nature et à la politique humaine, qu'il n'y eut que les 
âmes choisies qui voulurent suivre ses traces et go6.ter ses maximes. 

[p. 87) Toute la ville se banda contre lui pour empêcher l' établissement 
des écoles gtatuites, comme sic' eût été un crime de les entreprendre. Le 
clergé, les mendiants, le corps de ville se bandèrent ensemble pour tra 
vailler à son renversement. Mais comme lesdits Messieurs de la ville 
l'avaient prié de recevoir les petits orphelins pour en avoir soin, ainsi 
que nous l'avons marqué ailleurs, ils ne purent prudemment les luire 
prendre: ce qui fit que les filles qu'il employait à l'éducation <lesdits or 
phelins commencèrent à tenir les classes, toutefois sans éclat, en 
attendant qu'il plût à Dieu de changer les cœurs et d'apaiser les esprits. 
Il fut à Paris plusieurs fois pour solliciter M. le Tellier pour consommer 
cet établissement si nécessaire et si utile au public. 

Il souffrit de ses parents qui ne go6.taient pas d'abord sa conduite et se 
trouvaient intéressés dans cette entreprise. 

Il souffrit pour le dedans de sa Communauté: car il ne trouvait pas dans 
les sujets la correspondance aux soins qu'il prenait pour les cultiver. On 
l'a vu dans l'état où était Jésus-Christ quand il disait à ses Apôtres: Jus 
ques à quand vous souffrirai-je? car son zèle était tout de feu. Il jetait 
des soupirs et des larmes comme son maître en avait jetées sur la ville 
de Jérusalem de ce qu'elle ne se convertissait pas dans le temps de sa vi 
site. 

Et dans cette tristesse, comme il avait le cœur pénétré de ses péchés, il 
croyait que c'était sa mauvaise vie qui empêchait le bien dans cette mai 
son. 

Son zèle lui a fait souffrir de grandes peines à la vue d'une personne 
(p. 88) qui était sous sa conduite et quis' était laissée aller à l'illusion. Ce 
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fut un coup bien sensible pour lui, de voir que ses soins ne pouvaient 
remédier au mal qu'il voyait en cette personne. 

Il a souffert de voir que la Communauté qu'il avait commencée d' éta 
blir, défaillait, faute de sujets qui se voulaient donner à ce saint exerci 
ce. 

Il a souffert de voir que le diable semait déjà la zizanie par des esprits ré 
voltés et intéressés, ainsi que les personnes que l'on nommait les faux 
frères dans l'Église naissante: car quelques années avant sa mort, il s'y 
éleva une si furieuse bourrasque que les personnes auxquelles M. Ro 
land l'a communiqué, en avaient horreur jusqu'à en frémir, et lui 
même en paraissait si consterné, qu'il eut en cette occasion besoin de 
secours; tout cela lui donna au cœur. 

Il souffrit d'être taxé de doctrine nouvelle, lui qui l'avait tant en hor 
reur; cette calomnie fut crue dans plusieurs villes où il était très connu. 
On a semé plusieurs fois des lettres et billets diffamatoires contre lui, 
qui ont été présentés et lus en plein chapitre à tous les chanoines: il a 
supporté tout avec la plus grande patience, faisant toujours ses diligen 
ces pour apprendre et découvrir soigneusement tout le contenu <lesdi 
tes lettres et billets, à dessein d'apprendre ses défauts de la bouche de 
ses adversaires. Et comme dans l'un de ces billets, il était porté qu'il fai 
sait appeler la Supérieure de sa Communauté, Madame, il dit aussitôt 
qu'il l'eut appris: ils ont raison, qu'on aille vite dire aux Sœurs qu'elles 
ne s'appellent plus que du nom de ma Sœur; il fit cela avec une humili 
té très profonde. 

Il souffrit des calomnies contre la pureté, lui qui a déclaré en confiance 
qu'en toute sa vie, il n'avait jamais consenti à aucune pensée déshonnê 
te, [p. 89) quelque combat que la chair lui eût livré, lui qui avait en hor 
reur ce vice, et qui n'épargnait rien pour le détruire. Il fut accusé d'avoir 
abusé plusieurs filles en différentes occasions et de les avoir fait esqui 
ver pour cacher les crimes prétendus. Cette calomnie lui fut très sensi 
ble à cause de son caractère. 

/ 

On voit par tout ce qui vient d'être dit, que ce saint homme a souffert 
jusqu'à la mort, non seulement du côté des créatures, mais encore du 
côté de Dieu, qui pour éprouver la vertu de son serviteur, a permis qu'il 
fûr depuis sa conversion jusqu'à la fin de sa vie, dans des peines inté 
rieures continuelles ainsi qu'il 1' a déclaré à quelques-uns de ses amis. 

Son oraison a toujours été dans la sécheresse, et sans aucune consola 
tion; il ne s'en est jamais découragé, et ne l'a jamais quittée, telle peine 
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et tel dégoût qu'il y essuyât. Il avait toujours ses péchés devant les yeux, 
il portait partout un cœur pénitent qui ressentait le poids de ses cri 
mes, il lui semblait que tout ce qu'il faisait était en horreur à Dieu, et il 
était si pénétré de ces sentiments qu'il ne s'approchait presque point de 
l'autel sans frémir, ainsi qu'il l'a dit plusieurs fois; mais parmi ces an 
goisses intérieures, il a montré toujours une très grande égalité d' es 
prit. 

Cet homme de Dieu disait dans toutes les calomnies qu'on a inventées 
contre lui: je ne crains pas de me faire ennemi de ceux qui sont ennemis 
de l'esprit de l'Évangile, et quand on vient me dire que je suis cause 
d'une chose que le monde ne goûte pas, je serais bien marri den' en être 
pas la cause. Il faisait cette réponse quand il avait découvert quelque dé 
sordre caché: comme il est arrivé plusieurs fois dans de fausses dévotes 

d . A 1 I d' \ 1 C' I . d et e mauvais pretres, ou que qu autre ereg ement. etait par e se111- 
blables paroles qu'il encourageait et exhortait les jeunes ecclésiastiques 
qu'il avait chez lui, à ne pas se rebuter dans les affaires épineuses qu'ils 
entreprenaient: (p. 90 J car, leur disait-il encore: Jésus-Christ notre n1aî 
tre mérite bien que nous portions cette petite bourrasque pour son 
amour. Et quand on lui faisait quelques reproches de quoi ils' était 111ê 
lé; il est vrai, disait-il, ce ne sont pas mes affaires, mais ce sont les affai 
res de mon Père et de mon maître, c'est ce qui m'oblige à en prendre les 
intérêts; car qui est-ce qui est obligé de prendre les intérêts de Jésus 
Christ, sinon ses ministres, du nombre desquels j'ai l'honneur d'être. 
Et si vos pères étaient dans l'opprobre, et que vous fussiez en état de les 
en retirer, que feriez-vous, ou que conseilleriez-vous à vos amis de faire 
en pareilles occasions? C'était de ces termes engageants qu'il se servait, 
pour gagner les personnes à entreprendre le bien. 

Il souffrait aussi beaucoup des injures du temps; car il était très dur à 
lui-même, ne souffrant point qu'on lui fi:t du feu en hiver. Un jour qu'il 
fut demandé pour prêcher à la campagne, il est parti par un froid exces 
sif, y ayant tombé beaucoup de neige; il fut égaré dans un bois route la 
nuit, où il n'y avait aucun sentier, il passa tout ce temps-là à chanter 
avec plaisir le cantique du Père Surin, principalement celui qui dit: je 
veux aller courir le monde, où je vivrai comme un enfant perdu, etc. 
C'est lui qui a déclaré ceci à un de ses amis intimes, en lui disant qu'il 
n'avait jamais eu plus de satisfaction qu'en cette nuit-là, où il s'était 
trouvé plusieurs fois au péril de sa vie pour les précipices qu'il fut obli 
gé de passer. La journée suivante de cet égarement, ayant encore mar 
ché tout le jour dans la neige, il arriva enfin dans un bourg où il prêcha, 
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et quelque fatigL1é qu'il fût, personne ne put l'en empêcher, tant son 
zèle le poussait partout: ce qui fait aussi voir l'amour qu'il avait pour les 
souffrances, et le saint usage qu'il en faisait. Toutes les grandes contra 
dictions qu'il a souffertes lui ont toujours été d'un très grand profit; car 
quant à ce qui. lui venait des créatures, on le voyait toujours dans un 
grand calme, ce qui procédait de la douceur de son (p. 91) cœur, et quoi 
que son esprit fût prompt, il en savait arrêter les saillies en ne répon 
dant rien aux choses les plus choquantes, quoique très fausses, témoin 
les esprits grossiers et mal nés de ses pénitents et des personnes qu'il 
instruisait et retirait du vice, comme les filles perdues qu'il tâchait de 
convertir; il ne recevait de ces gens que des paroles d'insultes et pleines 
d'injures, c'était là leur monnaie pour payer leur bienfaiteur. On voyait 
le serviteur de Dieu savourer ces mets délicieux et désirer d'en souffrir 
encore davantage, tant l'esprit de l'Évangile s'était emparé de son cœur; 
car disait-il souvent à ses amis: sommes-nous dignes d'une si grande 
grâce? 

Il a déjà été remarqué que s'il supportait les peines et les contradictions 
avec tant de patience, ce n'était pas par petitesse d'esprit puisqu'il 
l'avait très vif et très pénétrant; mais c'était par le long travail et les vio 
lences qu'ils' était faites. Les personnes qui l'ont connu savent très bien 
combien la vertu lui a coûté cher; bien qu'il eût un bon naturel, il était 
néanmoins très violent, ce qui peut faire remarquer son mérite. 

Enfin on peut sans exagérer dire que toutes sortes de personnes ont été 
de concert pour l'exercer, sans excepter même ses domestiques pour le 
peu qu'il en avait; ce que Dieu a toujours permis pour éprouver son ser 
viteur; aussi dans toutes les occasions il n'avait recours après Dieu, qu'à 
la vigilance sur lui-même pour ne laisser rien échapper de ses saillies 
naturelles, et ses disciples ainsi que les personnes qui l'ont connu et 
conversé, ont dit qu'on ne peut comprendre la violence qu'il se faisait 
sur ce sujet. 

Des personnes religieuses de grand mérite ont rapporté que cet hom 
me de Dieu avait une patience admirable à supporter les âmes faibles. 
Voici comme elles en parlent. 

M. Roland avait autant de douceur et de patience que de feu, (p. 92) ce 
que nous avons admiré plusieurs fois sur les peines que nous lui avons 
causées: car quoique son temps lui fûr cher, il ne voulait pas quel' on in 
terrompît les exercices, ni les emplois, et il était obligé de différer les 
confessions, les communications et entretiens, sans jamais se plaindre, 
ni témoigner aucun mécontentement, quoique le temps fût fort in- 
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commode et de longue durée, et quand on lui demandait excuse de lui 
a voir fait perdre du temps, l'ayant laissé seul, il répondait avec douceur 
et humilité dans son recueillement ordinaire: ma Sœur, je n'ai pas été 
seul, et je n'ai pas perdu de temps; il disait cela avec une onction si gran 
de qu'il disposait le cœur à recevoir ses avis comme venant du ciel: il fai 
sait cela sans aucune distinction des personnes: car c'était souvent à des 
Sœurs converses. 

Voici encore ce que rapporte un saint prêtre à ce sujet. 

La douceur et la patience de M. Roland, étaient au-dessus de toute ex 
pression. Je l'ai trouvé toujours prêt à m'écouter nonobstant les fré 
quentes importunités que je lui causais: car étant dans son logis, oèt je 
fis un séjour de six semaines, comme j'étais travaillé de mille peines, 
j'avais continuellement et autant qu'il m'était possible recours à lui 
même. Lorsqu'il était sur le point d'aller prendre son repos, il m'est ar 
rivé souvent de l'importuner, sans que jamais il m'en ait témoigné le 
moindre chagrin; au contraire, afin de me donner le loisir de lui ouvrir 
mon cœur et de lui conter mes petites inquiétudes, il me prenait et me 
menait au jardin qui était tout proche de sa chambre, il me donnait là 
une audience telle que je la souhaitais, et me répondait avec une si 
grande bonté qu'il rendait le calme à mon esprit, et je ne le quittais ja 
mais sans être satisfait et grandement édifié de sa vertu. Et lorsque je 
pris congé de lui, après m'avoir nourri pendant six semaines, il voulue 
encore que je prisse encore un écu pour mon voyage: (p. 93) mais ce fut 
avec des témoignages si tendres, que mon cœur en est et sera tottjours 
pénétré. 

Quoique tout le temps que je demeurai chez lui, je fusse très mal ha 
billé et dans un extérieur fort dégoûtant, néanmoins il avait tant d'hu 
milité qu'il voulait, lorsqu'il sortait, que je marchasse de front avec lui: 
j'ai vu quelquefois son chapeau tomber de dessus sa tête; il le recueillait 
et remettait sans en nettoyer la boue dont il était tout gâté, et conti 
nuait son chemin dans les rues en cet état. Combien de fois l'ai-je ouï 
soupirer de la chambre où j'étais, avec des élancements qui auraient 
amolli les rochers les plus durs, combien de larmes ai-je eu le bonheur 
de voir couler de ses yeux. 

Lorsqu'il me parlait de Dieu, ses paroles étaient comme autant d' étin 
celles de ce grand feu dont il brûlait au-dedans de lui-même. Il me sou 
vient encore qu'un jour, comme il était sur le point de monter en 
chaire, ayant déjà le surplis et l' aumusse, un prêtre lui dit assez indis 
crètement que c'était en vain qu'il prêchait, quel' on n'avait que du rné- 
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pris de ses prédications; le serviteur de Dieu reçut ce soufflet avec une 
patience digne d'un ministre de Jésus-Christ; je ne sais pas néanmoins 
pourquoi on lui faisait ce reproche, car Dieu lui avait donné le grand ta 
lent de la parole qui était toujours efficace aussi bien que son exemple. 

M. Roland était si incliné pour la solitude qu'il avait pris la résolution 
de s'y confiner le reste de ses jours, dès qu'il aurait atteint cinquante 
ans, mais la mort a prévenu cet âge, et nous l'a enlevé plein de vertus et 
de mérites. 

Quoique j'aie souvent prié Dieu pour le repos de son âme, ç'a été plutôt 
par un devoir de reconnaissance, que pour la persuasion du besoin que 
je crusse qu'il en eût: au contraire,j' ai toujours été convaincu de la sain 
teté de son âme, et je ne doute pas que quoiqu'il nous ait été ôté de bon 
ne heure, il n'ait acquis la sainteté des personnes les plus consommées 
en mérites: si donc il a (p. 94) plu à la divine Majesté de le retirer de ce 
monde, c'est que son âme lui était si agréable qu'elle a jugé à propos 
d'anticiper le tern.ps destiné à sa mort, afin de se l'unir plus parfaite 
ment et plus inséparablement. Priez Dieu, N ... que je sois un fidèle imi 
tateur des venus de feu M. Roland, comme je le prie de tout mon cœur 
de conserver dans votre sainte maison son esprit, ses maximes, et le feu 
tout divin qu'il y a allumé si avantageusement. 

Je suis avec beaucoup de respect etc. Barthélerni, prêtre 
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Constitutions données par Mon.seigneur Charles 
Maurice le Tellier, 
le 12 novembre 1683. 
[Ces Premières Constirurions ont été recopiées sur l'original, en apporta ne simple 

ment quelques modifications d'orthographe.] 

C,oT (p. 1) 
Constitutions pour la Communauté des Filles du 
Saint-Enfant Jésus, établie à Reims. 
Charles Maurice le Tellier, par la grâce de Dieu, Archevêque Duc de 
Reims, Premier Pair de France, Légat né du Saint-Siège Apostolique etc. 
Aux Filles de la Communauté du Saint-Enfant Jésus établie en cette vil 
le de Reims, salut et bénédiction. 
Le Fils de Dieu qui veille sans cesse, selon ses divines promesses, sur la 
conduite de son Église, a donné, dans nos jours, à des personnes ver 
tueuses la pensée de chercher les moyens de faire instruire les pauvres 
filles des Mystères de la Religion et de les élever dans la piété, dans la 
modestie et dans la pratique des vertus chrétiennes. On a cru avec rai 
son qu'il n'y avait point de voie plus assurée de réussir dans cette entre 
prise, que d'appliquer à cet emploi des personnes du même sexe qui 
eussent assez de force, d'humilité et de charité pour se consacrer à ce 
travail dont on espère d'autant plus de succès, que les jeunes filles étant 
élevées dans la connaissance des Mystères et dans la crainte de Dieu, il y 
a lieu de croire qu'elles instruiront ensuite leurs enfants de ce qu'elles 
auront appris dans leur jeunesse et qu'elles formeront ainsi très facile 
ment dans chaque famille des écoles chrétiennes. 
(p. 2) Nous apprîmes dès les premières années de notre épiscopat, 
qu'une si sainte institution faisait beaucoup de fruits dans quelques 
diocèses et, comme nous avons toujours été persuadé que notre devoir 
pastoral nous oblige à procurer par toutes sortes de moyens l'instruc 
tion des peuples que Dieu a soumis à notre conduite, nous vous permî 
mes, en l'année 16751 de vous appliquer à celle des filles de cette ville; 
mais avant que d'y autoriser votre établissement, nous avons voulu 
éprouver si Dieu y donnerait sa bénédiction. Nous avons connu, par 
une expérience de quelques années, l'avantage que les jeunes filles en 
tirent, car lorsque nous leur avons administré, en différentes occasions 
le sacrement de Confirmation, nous les avons trouvées incomparable 
ment plus modestes et mieux instruites qu'elles ne l'étaient lorsque, 
par la mort de notre prédécesseur, nous entrâmes, en 1671, en posses 
sion de notre Archevêché. 

C,oîo,1 

/ 
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Cetteconsidération,jointe à (celle de) la bonne éducation que vous don 
nez aux orphelins dont vous vous êtes chargées par notre permission, 
nous obligea à demander au Roi des Lettres Patentes pour votre Établis 
sement qui furent expédiées par ordre de Sa Majesté au mois de février 
de l'année 1679, et enregistrées au Parlement le dix-septième Uour) du , . 
meme mois. 
Afin qu'un si saint Établissement se conserve dans sa pureté et que tou 
tes les filles qui, pour travailler à leur sanctification, se consacrent dans 
votre maison à celle de leur prochain, soient instruites de leurs obliga 
tions, nous avons cru devoir vous donner des Constitutions sur lesquel 
les vous puissiez former toute votre conduite.C'est (p. 3) dans cet esprit 
que nous avons dressé celles-ci. Nous vous ordonnons de les observer 
dorénavant très exactement et de les lire tous les premiers dimanches 
de chaque mois. Nous souhaitons la paix et la miséricorde à toutes cel 
les qui se conduiront selon ces Règles. Revêtez-vous, pour cet effet, de 
bonté, d'humilité, de modestie, de patience, vous supportant les unes 
les autres; mais surtout, revêtez-vous de la charité, qui est le lien de la 
perfection. 

chapitre premier. 
Des personnes qui doivent composer la Communau 
té. 
r. - La Communauté des filles du Saint-Enfant Jésus étant établie pour 
1' instruction des pauvres filles de la ville et pour avoir soin des petits or 
phelins qui doivent être nourris dans la maison, elle sera composée des 
Sceurs qui auront soin de la direction des écoles et de la conduite des or 
phelins. On y recevra, jusqu'à ce que nous en ayons ordonné autre 
ment, des filles pour d'autres écoles qui souhaiteraient se former dans 
l'esprit et dans la conduite de la Communauté. Si quelques filles ou 
quelques femmes pieuses du dehors désirent faire une retraite dans la 
maison, elles y seront reçues avec la permission du Supérieur, et l'on 
commettra une Sceur capable pour les conduire; elles paieront leur 
nourriture, si elles en ont le moyen. (p. 4) 

2. - Les Sceurs auront la qualité de maîtresses d'école, et leur devoir sera 
d'enseigner aux personnes de leur sexe le catéchisme, les maximes du 
christianisme, à lire et à écrire. Elles seront aussi chargées de la nourri 
ture et de l'éducation des petits enfants orphelins de la ville, dont le 
nombre ne peut être que de trente; on n'en recevra aucun qui n'ait trois 
ans accomplis et on ne les gardera point au-dessus de huit ans si faire se 
peut. Du nombre des Sceurs, il y en aura quatre quis' obligeront par leur 
contrat d'aller faire la quête par la ville, en la manière qui leur sera mar- 
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quée par la Supérieure, et ces quatre Sœurs auront voix active et non 
passive dans les élections, mais elles ne seront en aucune manière dis 
tinguées des autres Sœurs par l'habit, par la nourriture ni par le rang. 

3· - Les femmes veuves pourront être reçues aussi bien que les filles à la 
probation et faire les Vœux, pourvu qu'elles soient irréprochables dans 
leur conduite et recommandables pour leur vermet bonnes œuvres, et 
qu'elles ne soient point chargées du soin de leurs enfants, ni embarras 
sées dans des dettes ou dans des affaires temporelles. 

4· - Les filles ne seront point reçues à la probation qu'elles n'aient pour 
le moins dix-huit ans accomplis, et avant que deles y admettre, on s'in 
formera avec soin si elles ont été de bonnes mœurs dans le monde et si 
elles ont des parents sans reproche et sans tache d'infamie, et qui con 
sentent à leur entrée dans la maison. La Supérieure examinera si elles 
ont une véritable vocation et les qualités de corps et d'esprit qui sont 
nécessaires pour servir (p. 5) utilement dans les fonctions de leur em 
ploi. Les marques d'une bonne vocation sont: une solide piété envers 
Dieu, un désir constant et sincère de contribuer au salut des âmes, 
l'amour du travail et de l'humiliation, l'estime pour toutes les Sœurs, et 
pour tout ce qui a rapport à la Communauté, et un talent particulier 
pour biens' acquitter de l'instruction. 

5· - Les Sœurs qui seront reçues pour la probation demeureront d'abord 
dans la maison avec leur habit séculier qui doit être modeste, l'espace 
de six mois, après lesquels elles prendront sans aucune cérémonie l'ha 
bit de la maison et feront une année de probation sous la conduite de la 
maîtresse destinée à cet emploi. Elles seront exercées durant cette an 
née dans toutes les fonctions de la Communauté et particulièrement 
dans les plus pénibles et les plus humiliantes; elles seront proposées de 
quatre en quatre mois à la Communauté où les Sœurs pourront dire les 
défauts qu'elles auront remarqués dans leur conduite, et la Supérieure 
et les Conseillères délibéreront entre elles si on doit les renvoyer ou les 
faire continuer dans leur probation. On leur lira et expliquera souvent 
les présentes Constitutions, afin qu'elles soient parfaitement instrui 
tes des obligations de l'état où elles veulent s'engager pour toute leur 
VIe. 

/ 
1 

6. - Après l'année de probation, elles seront associées au corps de la 
Communauté; et trois semaines avant que de les recevoir, la maîtresse 
de probation et la Supérieure feront leur rapport de toute leur conduite 
durant cette année au Supérieur qui les (p. 6) examinera sur leur voca 
tion et sur leurs dispositions; et si, après cet examen, elles sont jugées 
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dignes d'être associées par le Supérieur et par la Supérieure, qui pren 
dront l'avis des Conseillères, elles seront présentées à l'assemblée des 
Sœurs, ou bien leur réception sera reculée, del' avis des mêmes person 
nes, pour quelque temps, ce qui se doit faire principalement lorsqu'une 
Sœur, ayant été reconnue avoir une bonne vocation et les qualités né 
cessaires, n'a pas néanmoins assez travaillé à sa perfection.. 
7. - Les Sœurs étant capitulairemenr assemblées, le Supérieur, devant la 
grille, exposera en peu de mots les qualités de celle qui prétend à l' Asso 
ciation, et elles procéderont à donner leur suffrage par une fève blanche 
pour la réception, et par une fève noire pour l'exclusion; et si la Sœur 
qui se présente a plus de la moitié des voix, elle sera reçue; si elle n.' en a 
pas plus de la moitié, elle sera renvoyée. La Communauté députera 
deux Sœurs pour demander les suffrages de celles qui sont malades à 
l'infirmerie. Les parentes de la fille,jusqu'au quatrième degré, inclusi 
vement, n.' auront pas de voix dans sa réception. Les Sœurs garderont un 
secret inviolable et ne feront connaître en aucune manière si elles don 
nent une fève blanche ou une noire. 

8. - La Sœur qui sera reçue pour être associée se disposera par une retrai 
te de huit ou dix jours au sacrifice qu'elle doit faire à Dieu de sa person 
ne dans la Communauté; elle sera conduite en sa retraite par la 
Supérieure, elle aura la liberté, dans ce temps, de conférer avec son Con 
fesseur en particulier, et sera obligée de faire une confession générale. 
Le jour choisi pour cette sainte cérémonie, toutes les portes de la cha 
pelle étant fermées, le Supérieur dira la Messe du Saint-Esprit, et après 
le Domine non sum dignus, pendant qu'il communiera, la Sœur pro 
noncera ses Vœux simples, selon la formule qui est marquée [p. 7) dans 
l'article suivant; et ensuite elle communiera de la main du Supérieur. 
On lui coupera les cheveux après la cérémonie. 

Formule des Vœu.x simples que feront les Soeurs. 
Je, N., Sœur de la Communauté du Saint-Enfant Jésus, en présence de 
Dieu, le Père, le Fils et le Saint-Esprit, promets et fais vœu de pauvreté, 
chasteté et obéissance perpétuelle à Monseigneur l'Archevêque de 
Reims; et de plus,je fais un vœu inviolable de stabilité dans la Comrnu 
nauté consacrée au Saint Enfant Jésus, destinée à l'instruction, à quoi je 
me consacre, dès à présent, dans le dessein d'y employer tout le ternps 
de ma vie; ce que j'accomplirai fidèlement avec la grâce du Saint Enfant 
Jésus, que je lui demande très humblement, par les mérites de son In 
carnation et de sa Passion. 
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9. - La Sœur nouvellement reçue demeurera deux ans entiers après sa 
réception sous la conduite de la maîtresse de probation, dans les mê 
mes exercices qu'elle a pratiqués pendant l'année de sa probation et 
n'aura point de voix active ni passive durant ces deux années. 

10. - Les Sœurs retiendront le nom de leur famille en y ajoutant la qua 
lité de "Sœur" qui sera aussi donnée à la Supérieure. Elles ne se distin 
gueront nullement les unes des autres, quoiqu'elles aient été de 
différentes conditions dans le siècle. La charité qui les unit ensemble les 
rendra toutes égales. L'obéissance et l'humilité qui sont les fonde 
ments de leur Institution y établiront une concorde inviolable. 

1 t. - On ne pourra retrancher du. corps de la Communauté aucune (p. 8) 
Sœur après qu'elle y aura été associée que pour cause d'incontinence ou 
d'incorrigibiliré en choses essentielles; que si une Sœur voulait s'en sé 
parer de son propre mouvement et qu'elle demandât plusieurs fois la li 
berté de se retirer, après lui avoir fuit connaître le danger où elle 
s'expose par son infidélité à Dieu et à sa vocation, et employé tous les 
moyens possibles pour la délivrer de cette tentation, si elle persévère 
dans sa résolution, le Supérieur, la Supérieure, et les deux Conseillères 
délibéreront sur ce qu'il conviendra de faire, et on ne prendra point sur 
cela de résolution qu'après nous avoir rendu compte à nous-même de 
tout, et avoir reçu nos ordres; on rendra aux Sœurs qui sortiront ainsi de 
leur propre volonté la moitié du bien qu'elles auront apporté, et on ne 
rendra que le tiers à celles qui auront été renvoyées pour leurs propres 
défauts; et, pour cet effet, cela sera ainsi stipulé dans les contrats que 
l'on fera avec les Sœurs lors de leur réception. 

12. - On ne recevra point de pensionnaires qu'elles n'aient seize ans et 
qu'elles ne témoignent désirer être un jour reçues au corps de la Com 
munauté; c'est pourquoi on examinera lem vocation et leur capacité 
pour les emplois de la maison, avant que de les y recevoir. Leur habit 
sera modeste, sans ornement. Elles seront sous la conduite d'une maî 
tresse qu'on choisira pour cet effet, et qui les instruira dans le travail, 
dans l'école, et dans tous les exercices de la maison; elle seront logées et 
nourries comme les Sœurs, mais elles feront leur récréation séparé 
ment. 

/ 
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(p.9) 
chapitre deuxième. 
Des exercices spirituels de la Communauté. 
1. - La sainte Messe. 
Les Sœurs entendront tous les jours la sainte Messe qui se dira dans la 
chapelle, à huit heures; les jours qu'on tient l'école, celles qui sont des 
tinées pour les écoles de la ville prendront le temps et le lieu pour en 
tendre la sainte Messe avec leurs écolières que la Supérieure leur 
marquera. On fera aspersion de l'eau bénite les dimanches avant la 
Messe où toutes les Sœurs assisteront. 

2. - L'oraison en commun. 
Elles feront une demi-heure d'oraison le matin à genoux, ou assises, si 
elles en avaient besoin, avec la permission de la Supérieure, et une 
demi-heure le soir. Elles se rendront très fidèles à ce saint exercice dont 
elles peuvent indubitablement recevoir de grands secours pour leur 
perfection spirituelle. 

3. - La lecture. 
La lecture spirituelle se fera exactement pour toutes les Sœurs en parti 
culier à cinq heures du soir. Elles ne se serviront point de livres curieux; 
la Supérieure veillera [p. 10) avec soin à ce qu'on n'en introduise jamais 
dans la maison aucun qui soit dangereux ou inutile. Et nous voulons 
qu'elle ne leur permette la lecture que de ceux OLl les vérités de la reli 
gion et les vertus chrétiennes sont expliquées dans la pureté et la sim 
plicité qui leur est convenable; comme I'Imitation de Jésus-Christ, la 
vie des Saints, les œuvres de Saint François de Sales, de Sainte Thérèse, 
de Grenade et autres semblables, que la Supérieure marquera aux 
Sœurs, selon leur portée et la force de leur esprit. Elles s'instruiront par 
ticulièrement du catéchisme du diocèse, afin de le pouvoir facilement 
expliquer dans les conférences et les écoles. 

4. - La confession. 
Les Sœurs se confesseront au moins une fois la semaine; le samedi sera 
le jour ordinaire pour les confessions, qui ne se feront point, en hiver, 
passé cinq heures du soir, et sept heures en été; on pourra avancer d'un 
jour ou deux à l'occasion d'une grande fête, si la Supérieure le juge à 
propos; il n'y aura qu'un confesseur ordinaire pour la Communauté, 
nous en donnerons d'extraordinaires tous les Qgatre-Temps, confor 
mément à ce que nous avons ordonné pour les religieuses de notre dio 
cèse; nous accordons à la Communauté la liberté de choisir, à la 
pluralité des voix le confesseur ordinaire de la maison qui se présentera 
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à nous ou à nos grands vicaires pour être approuvé si nous le jugeons à 
propos. Et, lorsqu'il sera malade, ou à la campagne, la Supérieure, (p. ~ 1 ~ 
du consentement du Supérieur, choisira quelque personne de pro bite 
entre les confesseurs qui sont approuvés pour les religieuses. 

5. - La Communion. 
On fera dans la maison la Communion générale tous les dimanches' les 
jours de grandes Fêtes, et tous les zyèmes jours de chaque mois. Outre 
cela, chaque fille pourra communier le jour qu'elle a fait ses VœUX, la 
fête du Saint ou de la Sainte dont elle porte le nom, le jour de son ba_P- 
A N d I t: d ' . l e perrnis- terne. ous eten ons qu on communie P us souvent sans un 
. d l ' . . 1 d ' 11 qu'elle en sien expresse e a Supérieure, qm a pourra accor er a ce es / de 

jugera plus dignes. Les Sœurs ne communieront, pendant l'anne~ _ 
1 b . 1 di d A 1 s pension e~r pro anon, que e.s n~anches et les ~r~n es Fetes, e: e os de le 
narres, une fois en qumze JOurs, si la Supérieure ne Juge a prop 
permettre à quelqu'une plus souvent. 
6. - La privation de la Communion. . d s le 
Si quelque Sœur ne se trouvait pas disposée pour communier a~ te 

d' c . ' J l 11 ' b .. de la sain temps une ommumon genera e, e e pourra s a stemr . être 
T b l A bli 1 d' d , n puisse a e, sans erre o 1gee en ren re compte, et sans qu 0 . dtra- 

d 1 . 'd d . . l d . . ps cons1 scan a tse e sa con uite, Si pourtant ce a urait un rem rai- 
bl l ,. l ,. . e~~s e, e Supérieur et a Supérieure entreront en connaissanc . 
sons, et donneront sur cela les ordres qu'ils jugeront nécessaires. 

(p. 12) 
7. - La dévotion envers le Saint Enfant Jésus. so::tirs 
Le 11 1 • c. 11usles a ommunaute etant consacree au Samt Emant es ' . route 

t: d . 1·' I I • dévonon auront une proLon e et smgu tete veneranon, et une , i avec 
. 1·' 1 . c. I 11 ' d nt a Lu particu tere pour e Saint Entant [ésus, E es sa ressero . acqtiit- 

confiance dans leurs besoins, er particulièrement pour se bi~n qui f,e 
ter de leurs emplois dans les écoles, et envers les petit orphelins,, rrie de 
l 1 • " c e Le z 5e , eur reptesentent mcessamment dans l état de son emanc · l' vera a 
1 . d " . on se e . c 1aque mois sera une gran e fete pour toute la maison; corir1- 
minuit pour honorer la naissance du Saint Enfant Jésus, et 0~ 

5 
da.JJ.S 

l . d ·1 I , . ·nnodu1t ·1 Y nuera es exercices e ptete qu une samte coutume a i res, 1 
cette communauté. Après les Vêpres, qui se diront à deu~ heU udqtle 
aura un sermon sur le mystère de ['Enfant Jésus. Et on pner~ q so::ors 
ecclésiastique de venir chanter la grand-messe où routes es 
commumeront. 



8. - La cotnmunion pascale. 
Qgoique nous permettions aux Sœurs de recevoir le Viatique et l'Extrê 
me-Onction par les mains du Supérieur ou du confesseur qui feront 
aussi les cérémonies de leurs obsèques et les enterreront, ainsi que les 
orphelins, dans la chapelle ou dans un autre lieu bénit de la maison, 
nous voulons néanmoins, qu'elles se conforment entièrement à la dis 
cipline de notre diocèse pour la confession et communion pascale, et 
qu'elles s'acquittent de ce devoir dans leur paroisse, pendant la q uin 
zaine de Pâques. 

9. - L'office divin. 
On fera les dimanches la bénédiction del' eau bénite avant la Messe où 
toutes les Sœurs assisteront, et tant les (p. 13) dimanches que les gran 
des fêtes, elles réciteront Vêpres à trois heures et demie. 

10. - La retraite. 
Tous les ans, les Sœurs feront une retraite de dix jours, à moins qu'elles 
n'en soient empêchées par quelque accident. La Supérieure marquera 
aux Sœurs le temps de cette retraite. 

chapitre troisième. 
Des exercices extérieurs de la Communauté. 

L'E~ 1 1. - CO e. 
La première et la plus essentielle occupation des Sœurs doit être l'ins 
truction. Elles auront une école dans la maison, et dans les quatre dif 
férents quartiers de la ville. Il y aura dans chaque école plusieurs classes, 
selon la portée des écolières, La première classe sera composée de 
soixante écolières au plus; et les autres, de cinquante au plus. Il y aura 
des maîtresses dans chaque école à proportion du nombre des écolières 
quis' y présenteront. 

C,oîp 2. 
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Les filles destinées pour les écoles de la ville, s'assembleront à sept heu 
res et demie à la porte de la maison et sortiront en même temps pour al 
ler au lieu de leurs écoles, en silence et avec modestie. Si elles sont 
arrêtées par quelque (p. 14) personne pour leur parler, elles répondront 
en peu de mots et poursuivront leur chemin. 

C,0T3,3 3· 
Elles commenceront à huit heures l'école, et la finiront à dix heures et 
demie, et choisiront le temps le plus commode pour conduire les éco 
lières dans l'église la plus proche, où elles entendront la sainte Messe. 
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Le principal soin des maîtresses d'école doit être de conserver les filles 
dans l'innocence du baptême et de leur inspirer une grande horreur du 
péché et un sincère amour pour Notre-Seigneur. Elles les porteront à la 
pratique des vertus chrétiennes, surtout de la pudeur, de la modestie et 
de la charité qu'elles se doivent les unes aux autres, del' obéissance et du 
respect envers leurs parents et de la révérence dans les églises. Elles leur 
apprendront le catéchisme du diocèse, la manière de se bien confesser. 
Elles disposeront à recevoir le Sacrement de Confirmation celles qui ne 
sont pas confirmées, et les instruiront pour leur première Cornmu 
mon. 

5· - L'ouvrage. 
Les Sœurs s'appliqueront au travail des mains par un esprit de pauvreté 
et de pénitence. Elles feront elles-mêmes leurs habits, leurs linges, et 
ceux des petits orphelins. Leur travail ordinaire sera de filer de la laine 
ou du chanvre pour faire del' étoffe ou de la toile, des bas et des bonnets 
à l'usage de la maison; et comme leur travail sera borné à l'usage et aux 
nécessités de la maison, elles ne feront jamais de la dentelle d'or ou d' ar 
gent, de bracelets, de bourses, ou autres ouvrages de petits points, ou de 
la tapisserie. (p. 15) Elles ne coudront ni n'empèseront pour les gens du 
monde, et ne feront ni biscuits, ni confitures, ni médecines que pour les 
personnes de la maison. 

6. - Le réfectoire. 
Les Sœurs entreront dans le réfectoire aux heures marquées dans le rè- 
glement de la journée. - La Supérieure ayant dit le bénédicité, elles s'as 
soiront suivant l'ordre de leur réception. La Supérieure occupera la 
première place, l' Assistante et la Maîtresse de probation suivront après. 
On fera la lecture durant le repas, chacune à son tour, honnis la Supé 
rieure, et on se servira des livres destinés par la Supérieure; on gardera 
un profond silence au réfectoire, lors même que la Communauté n'y est 
pas assemblée. Tous les samedis, on écurera tout ce qui est à l'usage du 
réfectoire, cr on y tiendra toutes choses avec une grande propreté et net- 
teté. 

7· - La récréation. 
La récréation des Sœurs durera depuis le dîner jusqu'à midi et demie, et, 
le soir, une heure après le sonper; nous leur permettons de se reposer les 
jeudis, afin qu'elles puissent, avec plus de forces, soutenu le travail des 
autres jours de la semaine; elles pourront s'entretenir dès quel' oraison 
du matin sera finie, sans qu'il soit permis à aucune de se retirer dans sa 
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cellule pour y écrire ou y prier; si le jeudi, à cause de quelque circonstan 
ce, était un jour d'école, la Supérieure choisira un autre jour dans la se 
maine pour le repos et la récréation. 

(p. 16) 
8. - Le parloir. 
Les Sœurs recevront les visites qu'on lem fera dans un parloir qui serd. 
fermé par dedans, et dont la Supérieure, seule, aura la clé. Aucune Sœu 
n'ira au parloir sans la permission de la Supérieure, et sans une compa 
gne qui lui sera marquée. Elles y porteront leur ouvrage auquel elles 
s'appliqueront, et ne pourront y demeurer qu'une demi-heure, à moins 
que la nécessité des affaires ne demande un plus long temps. Nous dé 
fendons à la Supérieure de leur donner permission d'aller au parloir 
pendant la Messe et pendant les heures de la Communauté. 

9. - Visites dans la ville. 
Elles ne rendront aucune visite au dehors, seules; et, quand elles sorti 
ront, ce sera toujours pour quelque charité ou nécessité, et avec permis 
sion de la Supérieure. Elles reviendront dans la maison aussitôt que 
l'affaire qui les aura obligées de sortir sera finie; et ne pourront manger 
hors la maison pour aucune occasion, non pas même chez leurs plus 
proches parents. Elles auront la liberté de visiter les pauvres et de les ex 
horter à envoyer leurs enfants à l'école. Elles ne sortiront pas de la mai 
son, seules, soit pour aller en ville ou à la campagne, excepté celles qui 
quêtent, et la procureuse, lorsqu'elle ira faire les provisions de la mai 
son. 

10. - Les catéchismes et les conférences. 
Outre les catéchismes qui se font tous les jours dans les écoles, nous 
permettons aux Sœurs de faire catéchisme les dimanches et les fêtes, 
aux grandes personnes de leur sexe, dans le lieu [p. 17) des écoles de la 
ville. Elles prendront pour cela le temps qui précède les Vêpres des pa 
roisses. On pourra faire aussi, les dimanches, en quelque lieu de la mai 
son, une conférence spirituelle pour les filles ou les femmes que la 
Supérieure jugera à propos d'y recevoir. Elle donnera cette charge à 
deux Sœurs qui en seront capables, et qui traiteront uniquement des 
moyens de vivre chrétiennement dans le monde et dans les familles. 

11. - Les écoles de la campagne. 
Les filles qui ont été envoyées par notre permission pour faire et tenir 
les écoles à Mouzon et à Grandpré, et celles que nous pourrions établir 
dans la suite dans d'autres lieux du diocèse, se conformeront, autant 
qu'il leur sera possible, aux présentes Constitutions. Elles ne pourront 
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demeurer moins de deux ensemble; elles se confesseront d'ordinaire au 
curé de la paroisse. Elles ne rendront aucune visite qu'aux malades et 
aux pauvres. Elles rendront souvent compte à la Supérieure de leur con 
duite, et elles l'informeront de leurs besoins, pour marquer l'union 
qu'elles doivent avoir à la maison, et leur obéissance. Elles y viendront 
tous les ans pour faire leur retraite avec la Communauté, et y recevoir 
de nouveaux ordres pour retourner, ou pour demeurer à la maison. 

chapitre quatrième. 
Des vertus nécessaires aux Sœurs de la Communauté. 
1. - La pauvreté. 
Comme la pauvreté est le premier des Vœux des Sœurs, elle doit être 
aussi le fondement des vertus qu'elles sont obligées de pratiquer dans 
leur état. Elles ne posséderont ni ne recevront (p. 18) rien, quoique de 
très petite conséquence, sans une permission expresse de la Supérieure. 
Et si on s'aperçoit que quelqu'une ait un trop grand attachement à 
quelque chose qui soit à son usage, comme livres, chapelets et meubles, 

la Supérieure aura soin de!' en priver. 

2. - Dans les habits. 
Leurs habits seront honnêtes, mais simples, et sans aucun ornement. 
Ils seront de serge noire commune et d'un prix fort médiocre; les man 
ches seront toujours fort longues, en sorte qu'il ne paraisse de leurs 
manchettes que quatre ou cinq doigts de toile. La jupe de dessous sera 
d'une étoffe grise-brune, commune et grossière. Étant à la maison, el 
les se serviront d'un tablier de même étoffe qui les entourera routes. 
Lorsqu'elles sortiront, elles auront une cape de camelot noir. Tous les 
habits seront uniformes. Elles ne porteront ni crêpe ni manchon. Du 
rant l'hiver, elles pourront avoir des gants de grosse laine; et, si elles ont 

besoin de quelques rubans, ils seront de laine. 

3· - Dans les linges. 
Elles auront un mouchoir de col carré de toile blanche commune. Les 
autres linges comme chemises, draps, nappes, serviettes et autres, se 
ront de toile commune et grossière, et seront gardés par la lingère, qui 
aura soin d'en distribuer aux Sœurs selon leurs besoins. On leur coupe 
ra les cheveux tous les trois mois. Leurs souliers seront de veau noir, at 
tachés avec un cordon. Leurs bas seront de laine, avec des chaussons 

pour celles qui en auront besoin. 

/ 
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(p. 19) 
4. - Dans les meubles des chambres, 
les tours du lit seront de futaine blanche sans frange ni ruban, avec un 
traversin de plumes, un matelas, une paillasse. les meubles de la cham 
bre seront: une petite table, une chaise de paille, un crucifix du prix de 
trente sols ou quelque peu moins, une petite armoire qui ne se fermera 
point à clé, et qui pourra servir d'oratoire. 

5. - Dans la vaisselle. 
On ne se servira d'aucune vaisselle d'argent. la vaisselle sera d'étain 
commun, les tasses de terre, les cuillers de buis, les fourchettes d'acier 
ou d'étain. Tout ce qui sera à l'usage des Sœurs portera les marques 
d'une singulière pauvreté, dont elles feront profession. Elles ne feront 
aucun ouvrage dont on puisse faire présent aux personnes séculières. Et 
1 ' 'c s ''ls ,. es presents qu on tera aux œurs seront portes a a upeneure, pour en 
disposer comme elle jugera à propos. 
6. - La chasteté. 
les Sœurs conserveront avec un soin et une précaution singulière le 
vœu de chasteté qu'elles ont fait; et afin que leur corps et leur esprit 
soient animés de la pureté qu'elles ont promise à Dieu par leur vœu, el 
les garderont une grande modestie, évitant tontes sortes de conversa 
tions avec les hommes, et n'auront jamais aucun commerce de lettres, 
de billets et de visites avec eux; et celles qui seront convaincues d'avoir 
écrit quelque lettre ou billet, seront sévèrement punies par la Supérieu 
re. Elles observeront même que l'amitié et l'union qu'elles doivent 
(p. 20) avoir pour celles de leur sexe, soient si pures et si chastes qu'elles 
se terminent uniquement à la charité. Leurs paroles, leurs regards, leur 
maintien et tout leur extérieur doivent être si sagement et si honnête 
ment composés, qu'ils ne puissent inspirer que des sentiments d' esti 
me pour la pureté à ceux qui les conversent. 
7. - L'obéissance. 
L'obéissance étant le sacrifice continuel que les Sœurs doivent offrir à 
Dieu par une exacte observance de tout ce qui leur est commandé de la 
part de ceux que Dieu a établis au-dessus d'elles, nous les exhortons à 
exécuter avec promptitude et fidélité les présentes Constitutions, et à se 
conformer en toutes choses aux ordres du Supérieur et de la Supérieure. 
Elles ne feront rien sans sa permission, non pas même les actions extra 
ordinaires de dévotion et de pénitence. Leur obéissance sera simple, 
sans examiner les motifs du commandement qui leur sera fait. Elle sera 
sincère, en se soumettant de cœur et d'esprit. Elle sera universelle, en 
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obéissant en tous les lieux et en toutes choses. Elles pourront néan 
moins représenter la difficulté qu'elles trouveront dans le commande 
ment; mais, si la Supérieure persiste en sa première volonté, elles 
obéiront avec courage, se représentant sans cesse que ses ordres vien 
nent de Dieu et que l'obéissance est le plus agréable sacrifice qu'elles 
puissent offrir à sa divine Majesté. 

8. - L'humilité. 
L'obéissance ne se conserve que par l'humilité. La pratique (p. 21) de cet 
te vertu doit être précieuse aux Sœurs. Elle leur inspirera un grand res 
pect pour les Supérieurs, une sincère estime pour les Sœurs et un 
véritable mépris pour elles-mêmes. Elles seront disposées à céder sans 
jamais contester avec personne, sans s'excuser, étant reprises de leurs 
défauts, et elles ne chercheront aucune charge, s'estimeront heureuses 
den' en point avoir; mais celles qui en auront s'observeront avec tant de 
soin, qu'elles ne se prévalent jam.ais de ces charges pour s'élever au-des 
sus des autres, et en deviendront plus soumises aux autres Sœurs et aux 
Règles. Elles se nommeront toujours du nom de "ma Sœur", et ne souf 
friront pas que les personnes du dehors leur donnent d'autre nom. 

9. - La simplicité. 
Une des marque qu'elles peuvent donner de leur obéissance et de leur 
humilité est de découvrir avec simplicité et avec confiance au Supé 
rieur et à la Supérieure, 1' état de leur intérieur, leur marquant leurs pei 
nes et leurs tentations, leurs grâces et leurs progrès dans la vie 
spirituelle, leurs difficultés et leurs besoins, tant de l'âme que du corps. 
Cette pratique si souvent approuvée de tous les Pères spirituels est d'un 
merveilleux secours et d'une sensible consolation pour les personnes 
qui veulent aller à Dieu par le chemin le plus droit et le plus court. Et 
pour cela, les Sœurs feront très bien d'aller trouver la Supérieure une 
fois le mois, pour lui découvrir leur intérieur. 

10. - Le silence. 
Elles aimeront le silence et la retraite, comme deux excellents moyens 
de conserver le recueillement, au milieu de leurs occupations (p. 22] ex 
térieures. Elles ne parleront point, que la nécessité et la charité ne les Y 
obligent. Le temps du grand silence sera depuis la fin de la récréation du 
soir jusqu'à 1' oraison du matin. On l'observera avec plus d'exactitude 
dans l'église, dans le réfectoire et dans le dortoir. Nulle Sœur n'entrera 
dans la chambre d'une autre sans une expresse permission; mais s'il y 
avait quelque nécessité de parler, on le pourra faire en peu de mots à la 
porte de la chambre. Lorsque les Sœurs auront la permission de parler, 
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elles ne s'entretiendront jamais des nouvelles du monde, ni de discours 
de vanité ou de curiosité; et surtout, les maîtresses d'école prendront 
garde à ne jamais rien rapporter dans la Communauté de ce qu'elles 
auront entendu dans la ville. 

11. - La charité. 
La principale vertu que les Sœurs aient à pratiquer, c'est la charité. Elle 
doit être comme l'âme et l'esprit de la Communauté. C'est elle qui les 
doit tenir unies dans le Cœur de Jésus-Christ, et qui doit donner le 
mouvement à toutes leurs actions, puisqu'elles ne doivent conspirer 
qu'à une même fin qui est le salut des âmes, et par les même moyens 
qui sont les instructions auxquelles Dieu les a appliquées. Elles se sup 
porteront avec bonté dans leurs défauts, sans jamais s'en plaindre ni se 
les reprocher; elles se préviendront d'honneur, de services et d'amitié, 
et éviteront surtout les amitiés et attaches particulières comme de fu 
nestes sources de troubles et de divisions qui naissent dans les Commu 
nautés. 

(p. 23) 
chapitre cinquième. 
Du gouvernement de la Communauté. 
L - Nous permettons aux Sœurs de choisir un Supérieur qui nous sera 
présenté pour recevoir notre approbation particulière pour cet effet, si 
nous jugeons que la personne qui sera choisie ait les qualités nécessai 
res. Nous désirons que ce soit un prêtre séculier âgé au moins de trente 
cinq ou quarante ans, nous lui donnons le pouvoir de conduire toutes 
choses dans la maison, tant au spirituel qu'au temporel, sous notre 
autorité et celle de nos grands vicaires; tous les ans, on lui rendra comp 
te du temporel; nous voulons qu'on lui obéisse comme à nous-même. I1 
aura une particulière application à taire observer les Constitutions que 
nous donnons à cette Communauté. Tous les trois ans, les Sœurs procé 
deront à une nouvelle élection pour le continuer, à la pluralité des voix, 
dans la charge de Supérieur ou pour en élire un autre; et celui qui sera 
élu nous sera toujours présenté comme la première fois. 

2. - Une des Sœurs de la maison aura la qualité de Supérieure; l'Assistan 
te et la Maîtresse de probation lui serviront de conseillères; il y aura une 
Procureuse, des maîtresses d'école, une sacristine, une infirmière et une 
portière. 

J. - La Supérieure, l' Assistante et la Maîtresse de probation seront élues 
par la Communauté à la pluralité des voix, de la même manière que le 
Supérieur et le confesseur; et il dépendra toujours de nous et de nos 
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grands vicaires d'approuver ou d'improuver (p. 24) l'élection qui aura 
été faite. On procédera tous les trois ans à l'élection de ces trois officiè 
res, qui ne pourront être continuées plus de six années de suite dans le 
même office sans une permission expresse de nous ou de nos grands vi 
caires. Les autres officières seront choisies par la Supérieure, del' avis de 
l' Assistante et de la Maîtresse de probation; elles ne pourront demeurer 
dans leurs offices qu' autant de temps que la Supérieure le jugera à pro 
pos; une même Sœur pourra en exercer plusieurs. 

4. - Tout le temporel sera administré par les Sœurs de la Communauté 
selon l'ordre qu'en donnera la Supérieure. Néanmoins, la Supérieure ni 
la Communauté ne pourront intenter de procès, acquérir d'héritages, 
emprunter de l'argent ou en rembourser, faire quelques bâtiments ou 
quelque dépense considérable, ni entreprendre aucune affaire de consé 
quence, sans la permission du Supérieur qui sera obligé de nous en don 
ner avis, ou à nos grands vicaires. 
5. - Nous voulons qu'il y ait dans la maison deux coffres: l'un pour l'ar 
gent, l'autre pour les papiers de la Communauté; et qu'il y ait à chaque 
coffre deux serrures et deux clefs, dont la Supérieure en aura une, et la 
Procureuse, l'autre; on aura grand soin que les portes de la maison 
soient fermées à deux clefs qui seront gardées par la Supérieure; les 
hommes ni les femmes n'y entreront pas sans la permission expresse 

du Supérieur. 
6. - Il ne sera permis à personne d'écrire, d'envoyer ou de recevoir des 
lettres, des billets, ni quelque autre chose que ce soit, sans les avoir pré 
sentés à la Supérieure, qui en usera honnêtement et avec prudence. Elle 
pourra lire toutes les lettres que les Sœurs écrivent ou reçoivent, à la ré 
serve de celles qu'elles (p. 25) nous voudront écrire, à nos vicaires géné 
raux, au Supérieur et au confesseur, et des réponses qui leur seront 

faites de leur part. 
7. - La Supérieure assemblera la Communauté tous les samedis; et les 
Sœurs étant assemblées à l'heure et au lieu marqués, elles s'accuseront, 
à genoux, de leurs fautes pour en recevoir la correction et la pénitence 
que la Supérieure jugera à propos de leur donner; elle usera plutôt de 
douceur que de sévérité. Elle pourra aussi assembler la Communauté 
les mardis, pour les affaires ordinaires de la maison, selon la nécessité et 
l'occurrence des affaires. Les dimanches et les fêtes, à quatre heures et 
demie du soir, la Supérieure assemble~a 1a Communauté pour faire aux 
Sœurs, par elle-même ou par quelqu un~ des anciennes, un .pet~t dis 
cours de piété sur les obligations de leur etat; on pourra aussi y lire un 

r 
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chapitre des Constitutions, pour voir comment elles sont pratiquées, et 
quelles fautes on commet contre ce qu'elles ordonnent. 

chapitre sixième. 
Des devoirs des Officières. 
1. - Les devoirs de la Supérieure envers elle-même. 
La Supérieure, étant chargée de la conduite et du soin de toute la Com 
munauté, doit se distinguer des Sœurs plus par sa vertu et son mérite 
que par sa qualité. Et (p. 26) pour cet effet, elles' appliquera première 
ment avec ardeur à l'oraison, pour puiser au pied de la Crèche du Saint 
Enfant Jésus les lumières et les forces pour bien s'acquitter de sa char 
ge. Elle doit ensuite se rendre très fidèle aux Règles, son exemple de 
vant être une Règle vivante de la Communauté. Il faut qu'elle aime 
beaucoup les bonnes lectures, pour s'instruire elle-même des choses 
qu'elle doit enseigner aux autres. Sa vie doit être pénitente pour gémir 
devant Dieu et satisfaire aux fautes qu'elle n'aura pas pu corriger. Elle 
doit être humble, désintéressée, sincère, et tout faire avec douceur, cha 
rité et sans précipitation. 

2. - Les devoirs de la Supérieure envers les Sœurs. 
Elle doit considérer qu'elle ne possède et n'exerce cette charge que pour 
l'utilité et l'avantage des Sœurs; c'est pourquoi elle se doit particulière 
ment appliquer à contribuer à leur perfection, en essayant de diminuer 
leurs défauts, et de les porter aux vertus qui sont nécessaires à leur état. 
Elle conservera une grande union entre elles, elle les obligera par ses 
soins et son application continuelle à observer inviolablement les 
Constitutions, sans souffrir qu' ons' en éloigne dans aucune circonstan 
ce. Et pour s'acquitter de ce devoir, elle doit faire paraître dans sa con 
duite plus de douceur que d'autorité et d'empire. Elle veillera avec une 
charité infatigable sur tous les besoins des Sœurs, particulièrement 
pendant leurs maladies, et elle fera en sorte qu'il ne leur manque rien 
pour leur nourriture ni pour leurs habits. Elle entrera elle-même dans 
la connaissance de leurs peines, et les fortifiera. Elle les soutiendra cou 
rageusement et avec (p. 27) assiduité dans leurs faiblesses et écoutera 
avec patience leurs plaintes, leur répondra avec prudence, et leur garde 
ra un secret inviolable. Elle s'étudiera particulièrement au discerne 
ment des esprits des Sœurs, pour les employer plus sûrement aux 
emplois de la Communauté auxquels elles sont propres. Elle visitera 
souvent les Sœurs malades, les écoles, et sera très soumise aux ordres du 
Supérieur. 
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3. - Ses devoirs envers les orphelins. 
Elle doit avoir une charité très ardente pour les orphelins qui sont 
abandonnés par la Providence à sa conduite. Elle les visitera très sou 
vent, et confiera leur éducation à une Sœur prudente et très charitable, 
qui sera obligée de lui rendre un compte exact del' état et des besoins de 
ces pauvres enfants. Elle entrera elle-même très souvent dans la discus 
sion et dans la connaissance particulière de ce qui les regarde. Elle exa 
minera s'ils sont bien nourris, bien vêtus, bien chaussés et bien 
instruits. 

4. - L' Assistante. 
Elle tiendra partout la place de la Supérieure, et, en son absence, ordon 
nera, disposera, corrigera et fera tout ce que la Supérieure présente fe 
rait. Elle ne se dispensera jamais d'aucune des heures de la 
Communauté, soit que la Supérieure soit présente ou absente. Elle ne 
donnera aucune permission lorsqu'on pourra avoir recours à la Supé 
rieure, et prendra garde den' accorder jamais ce que la Supérieure aura 
refusé; et, en la présence de la Supérieure, elle n'aura aucun privilège, 
que de tenir le premier rang après elle; elle tâchera d'entretenir les 
Sœurs dans un grand respect envers la Supérieure et une grande union 
entre elles. 

(p. 28) 
5. - La Maîtresse de probation. 
Elle doit être bien instruite des règles de la maison pour les pouvoir en 
seigner et en inspirer l'esprit aux filles qui seront sous sa conduite. Elle 
examinera et observera avec soin leurs mS�urs, leurs inclinations, leur 
esprit, leur ferveur et leur application à la vertu, afin que, lorsqu'on les 
proposera à la Communauté, elle puisse rendre compte des disposi 
tions qu'elle aura remarquées. Et dans le rapport qu'elle fera à la Com 
munauté, elle sera obligée d'expliquer les qualités et les dispositions 
qu'elle aura observées, avec simplicité et sincérité, sans prendre le parti 
d'aucune, ni prévenir le sentiment des Sœurs pour les refuser ou pour 
les recevoir. Elle aura les mêmes soins et inspections pour les filles qui 
sont commises à la conduire, que la Supérieure pour toutes les Sœurs de 
la Communauté, 

6. - Les Conseillères. 
Les deux Conseillères doivent être fort instruites des affaires de la mai 
son, tant spirituelles que temporelles. Elles ne doivent avoir d'autre vue 
que pour le plus grand bien de la Communauté. Elles diront leur avis 
avec liberté et simplicité, mais toujours avec respect pour la Supérieu- 
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re, sans se montrer opiniâtres dans leur sentiment; elles garderont lln 
secret inviolable pour tout ce qui aura été traité dans l'assemblée. Elles 
seront prudentes, paisibles, régulières, et toujours très unies à la Supé 
rieure, puisque le bon ordre de cette Communauté dépend del' union et 
de la bonne intelligence. 

7. - La Procureuse. 
Elle sera chargée de toute l'économie de la maison sous l'ordre de la Sn 
périeure, laquelle lui donnera de l'argent pour [p. 29) la provision de la 
Communauté, dont elle lui rendra compte à la fin de chaque semait1e. 
Elle recevra le revenu, les pensions et les aumônes faites à la Comrnjj, 
nauté. Les quittances qu'elle donnera seront signées de la Supériettte. 
Elle fournira ce qui sera nécessaire aux Sœurs et aux orphelins, ce qn'il 
faudra pour la sacristie, l'infirmerie, la cuisine et autres dépenses. Elle 
aura l'inventaire de tous les meubles et vaisselles de la maison, et pren 
dra garde que rien ne se perde. Elle recevra aussi des mains de la Maî 
tresse de probation le mémoire des hardes que les prétendantes auront 
apportées. Elle écrira dans des livres séparés la recette et la dépense, en 
marquant le jour qu'elle aura reçu ou donné quelque chose. Elle doit 
être très agissante, fidèle, intelligente, et avoir quelque ouverture d' es 
prit pour les affaires, afin qu'elles' acquitte parfaitement de cet office. 

8. - La Maîtresse des orphelins. 
La Sœur qui sera chargée del' éducation des orphelins doit estimer et 
honorer un emploi si charitable qui lui donne une occasion si préciel1se 
de rendre service à des enfants abandonnés de tout le monde, et qui ap 
partiennent si particulièrement au Saint Enfant Jésus. Ces pensées la 
doivent animer à s'appliquer avec beaucoup de diligence et de charité à 
les élever dans la piété et à les instruire dans les mystère de la religion. 
Elle pourvoira à tous les besoins corporels et supportera avec patience 
leurs petits défauts. Elle les tiendra dans la plus grande netteté qu'elle 
pourra; si elle a besoin d'aide et de secours, la Supérieure lui donnera 
une ou deux Sœurs qui partageront un travail qui mérite devant Dieu 
une si grande récompense; elle séparera autant qu'elle pourra, les gar 
çons d'avec les filles. 

(p. 30) 
9. - La sacristine. 
Elle aura soin de tout ce qui appartient à l'église: des vaisseaux, des lin 
ges, des ornements destinés au Saint Sacrifice. Elle aura un inventaire 
de tout ce qui appartient à l'église, et en mettra un double entre les 
mains de la Supérieure, pour en rendre compte en sortant de charge. 
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Elle donnera ordre que ceux qui doivent servir à l'autel se rencontrent à 
point nommé, et elle disposera tout ce qui regarde le Service. Ellen' en 
trera jamais dans la sacristie extérieure que les prêtres et les hommes 

I • • n en soient sortis. 

10. - L'infirmière. 
Elle rendra tous les services nécessaires aux malades; elle les traitera 
avec douceur, patience et charité, et avec une sainte complaisance. Elle 
avertira la Supérieure de tous leurs besoins spirituels et corporels; elle 
fera en sorte que tout soit fort net dans l'infirmerie, et qu'on donne aux 
malades ce que le médecin aura ordonné. Elle leur inspirera la patience 
et un entier et saint abandonnement à la Providence divine et, sur tou 
te chose, elle aura soin qu'on leur administre le très Saint Sacrement de 
l' Autel et celui de l'Extrême-Onction, lorsque les malades seront capa 
bles et auront assez de connaissance et de lumière pour recevoir et faire 
attention à ces sacrés remèdes. Elle supportera avec une patience chré 
tienne et avec courage les petits chagrins des malades, et elle ne se rebu 
tera point dans les peines qui sont attachées à son office. 
(p. 31) 
11. - L'infirmerie. 
L'infirmerie sera disposée dans le lieu le plus commode, le plus tran 
quille et le plus dégagé de la maison. On y aura un soin particulier des 
malades. Les meubles qui seront à leur usage seront simples et modes 
tes. On préparera les médicaments dans la maison, si on peut le faire 
commodément. 

12. - Les devoirs pour les mortes. 
Lorsqu'une Sœur mourra, on dira les Vêpres des morts, les Vigiles à trois 
nocturnes, avec les Laudes, et une grand-messe; et les Sœurs commu 
nieront pour le repos de son âme. On dira de plus trois Messes basses, 
incontinent après qu'elle aura rendu l'esprit, et une durant trente jours 
ensuite, et une au bout del' an, avec la Communion générale des Sœurs, 
lesquelles diront durant trente jours, après l'examen de conscience, le 
De Profu.ndî.s. 

13. - La portière. 
La portière sera vigilante et civile à ceux qui se présenteront. Elle rendra 
les réponses avec diligence, et avertira la Supérieure avant de parler à la 
fille quel' on viendra visiter; elle ira tous les jours, avec une compagne, 
voir si les portes sont bien fermées, avant que de porter les clefs à la Su 
périeure. Elle accompagnera, avec une autre Sœur, le médecin, le chi- 
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rurgien, l'apothicaire et les ouvriers qui peuvent, par nécessité, entrer 
dans la maison, et ne les quittera point qu'ils ne soient sortis. 

(p. 32) 
chapitre septième. 
De l'ordre de la journée dans les exercices. 

1 \ \ . l A \ /A h i. - Les Sœurs se everont en tout temps a cmq teures. pres s erre a- 
billées, elles se mettront à genoux pour faire des actes cl' adoration et 
d'offrande à Dieu de toutes leurs actions de la journée, et ensuite elles 
feront leur lit et accommoderont leur chambre. 

2. -À cinq heures et demie, on sonnera la cloche pour descendre au lieu 
marqué pour commencer les prières vocales et ensuite faire l'oraison 
mentale, après qu'on aura fait la lecture du sujet dans le livre choisi par 
la Supérieure. À six heures et demie, on commencera les litanies du 
Saint Enfant Jésus, et on finira cet exercice par l' Angel us. Les filles, se 
lon l'ordre de la Supérieure, iront au Noviciat ou aux exercices de la 
maison, ou bien on les fera lire pendant une demi-heure, et écrire 
autant de temps. 

3. -À sept heures et demie, après que les Sœurs auront déjeuné avec du 
pain et del' eau, qu'on aura préparés au réfectoire, celles qui sont desti 
nées pour les écoles de la villes' assembleront à la porte de la maison; au 
signe qui en sera donné, elles sortiront toutes ensemble en silence. Tou 
tes les écoles, tant celle de la maison que celles de la ville, commence 
ront à huit heures, et finiront à dix heures et demie, en y comprenant le 
temps qu'il faut pour entendre la Sainte Messe; les maîtresses de la ville 
choisiront le temps corn.mode pour la Messe qu'elles iront entendre 
dans l'église la plus prochaine de leur école, où elles conduiront leurs 
écolières; on dira la Messe de la Communauté à huit heures. 

(p. 33) 
4. -À dix heures trois quarts, on sonnera l'examen de conscience, où la 
Communauté assistera. Et, de là, on ira au réfectoire en silence; après le 
repas, et les gdces finies, on ira au lieu où l'on a fait l'examen de cons 
cience, en récitant, à deux chœurs, le De Profundis, pour les bienfai 
teurs de la maison. Les jours de dimanches et fêtes, on dînera à dix 
heures; et les jours de jeûne, à onze heures et demie. 

5. - La récréation ordinaire durera depuis les grâces jusqu'à midi et de 
mi; et, étant finie, chacune se rendra à son office; les maîtresses iront 
commencer l'école des grandes filles, qui durera une heure. Et, à deux 
heures, on fera l'école des petites filles jus qu'à quatre heures et demie, 
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qui est le temps auquel les maîtresses d'école qui sont dans les diffé 
rents quartiers de la ville reviendront à la maison. A cinq heures, on fera 
la lecture spirituelle, et on se préparera pour la seconde oraison. 

6. - On la sonnera à cinq heures et demie et elle durera jusqu'à six heu 
res; on lira le sujet de la méditation dans un livre, comme le matin; tou 
te la Communauté y assistera; après l'oraison, on entrera au réfectoire, 
et la récréation suivra pendant une heure. 

7. - On sonnera le silence à sept heures et demie pour fore le catéchis 
me jusqu'à huit heures, excepté les dimanches et les jours de congé, que 
l'on n'en fera point; auxquels jours, on se récréera jusqu'à huit heures. 
Et, à huit heures, on sonnera l'obéissance où toutes les Sœurs se rencon 
treront. Les novices seront dans un endroit séparé de la Communauté, 
sous la conduite de la Maîtresse de probation. On fera (p. 34) ensuite les 
prières vocales du soir et l'examen de conscience jusqu'à huit heures et 
demie. 

8. -A huit heures et demie, chaque Sœur se retirera dans sa chambre 
pour y faire une demi-heure de lecture spirituelle, après laquelle elles se 
coucheront à neufheures précises, sans qu'il soit permis à aucune Sœur 
de veiller plus tard sans une permission expresse de la Supérieure. 

9. - Les jours de fête et dimanches, on commencera le catéchisme à une 
heure jusqu'à deux. Et ensuite on fera une instruction pour les femmes 
et pour les grandes filles, l'espace d'une heure. A trois heures et demie, 
on dira Vêpres, et on suivra, pour tous les autres exercices, le règlement 
marqué ci-dessus pour les jours de la semaine. 

Donné à Reims, dans notre palais archiépiscopal, le douzième jour de 
novembre 1683. 

Signé: Charles Maurice 
Archevêque Duc de Reims 



Usages de 1689 (U) 



Usages de 1689 

Usages de 1689 
U,oT (p. 1) 

Usage des Exercices de la Communauté des Filles du 
Saint-Enfant Jésus, établie à Reims. 
Avertissement. 
1. Il est à remarquer que ce Manuscrit est dressé en forme de Règlement 
ou d'Usage de tous les Exercices de la Communauté, pour suppléer à ce 
qui n'est pas entièrement marqué dans les Constitutions, et pour 1' uti 
lité et facilité des Sœurs; comme aussi pour conserver les premières 
Coutumes, et éviter le relâchement ou le changement qui se pourrait 
glisser dans la suite contre le premier esprit de la Maison. 

2. Qt1e les choses suffisamment expliquées dans les Constitutions ne 
sont point ici marquées, mais seulement ce qui est nécessaire pour ex 
pliquer plus clairement celles qui ne le sont pas d'une manière assez 
étendue, (p. 2 Jet dans lesquelles l'expérience a fait appréhender qu'on y 
ajoutât quelques choses dans la suite des temps qui ne fussent pas de 
1' esprit des Constitutions, mais pour y insérer celles qui serviront au 
contraire à l'entretenir. 

U,0T1 

U,0T1,1 

Le tout soit à la3loire du Saint Enfant Jésus. 
(p. 3) 
Chapitre premier. 
Des fins et de lesprit de cette Communauté. 
Cette Communauté est un composé de filles et de veuves unies ensem 
ble, par par un désir sincère de se consacrer au service de Dieu et du pro 
chain, en conformant leur vie, autant que l'infirmité de leur sexe le 
peut permettre, à la vie et à la doctrine de Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
et aux saintes pratiques des saintes filles et veuves fidèles qui vivaient 
en société dès les premiers siècles de l'Église, et s'appliquaient aux exer 
cices de piété pour se rencre dignes du nom auguste de chrétiennes, 
dom elles avaient été honorées dans le baptême. 

Comme toute la vie du Fils de Dieu sur la terre a été un exercice conti 
nuel d'une très pure et très ardente charité dont il était rempli, cette 
Communauté la regardera comme l'esprit qui doit toujours l'animer. 
Et parce que cette vertu unissait Notre-Seigneur très intimement à 
Dieu son Père, et lui donnait un parfait amour pour lui, elle lui donnait 
en même temps un désir ardent du salut des hommes et le faisait tra 
vailler infatigablement à les sauver, jusqu'à donner sa vie pour eux. 
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Cette Communauté se propose particulièrement d'imiter ces deux ef 
fets de la charité de Jésus-Christ, d'avoir un grand amour pour Dieu, et 
une ardente charité pour le prochain, (p. 4) et on doit s'y appliquer sur 
toutes choses, à aimer Dieu d'un amour sincère et véritable, et à don11er 
au prochain des marques d'une charité véritablement chrétienne, en 
contribuant à son salut autant qu'il est permis, selon les Règles de 
l'Église. 

Pour pratiquer la charité envers Dieu, les Sœurs se sont proposé, préfé 
rablement à toutes choses, de s'acquitter avec fidélité et exactitude, et 
par le motif de cette vertu divine, des obligations du Christianis1ne 
contractées par le baptême, en observant les commandements de Dieu, 
les Règles de l'Église, communes à tous les fidèles, et les maximes de 
l'Évangile conformes à leur état. 
Pour pratiquer la charité envers le prochain, elles s'emploieront à ensei 
gner aux personnes de leur sexe le catéchisme, les maximes du Christia 
nisme, la lecture et l'écriture. 

Elles prendront aussi le soin de la nourriture, entretien et éducation de 
trente pauvres enfants orphelins de l'un et de l'autre sexe, natifs de la 
ville de Reims, au-dessus de l'âge de trois ans, et leur apprendront les 
vérités chrétiennes, les choses nécessaires à leur salut, la lecture et 
l'écriture à ceux qui en seront capables. 

Elles recevront de plus dans leur maison les maîtresses d'écoles qui dé 
sireront éprouver leur vocation, et se former dans cet emploi. 

Elles se sont mises particulièrement sous la protection du Verbe Incar 
né, et elles se proposent de l'honorer principalement dans sa sainte En 
fance. Ce n'est pas qu'elles ne doivent avoir une très grande dévotion 
pour les autres Mystères; mais elles auront une dévotion particulière à 
celui-ci; tant parce que [p. 5) Jésus-Christ nous y a donné des exemples 
de toutes les vertus chrétiennes, que pour s'exciter au zèle qu'elles doi 
vent avoir pour l'instruction des enfants, en considérant que le Fils de 
Dieu a bien voulu, pour l' arn.our d'elles, se réduire à cet état del' enfan 
ce. 

Elles vivront en commun sous l'autorité et juridiction de Monseigneur 
l'Archevêque, et sous la conduite immédiate d'un Supérieur et d'une 
Supérieure. 

Cette Communauté estime et respecte la vie et profession religieuse; 
elle croit qu'on peut servir Dieu, et l'honorer en se consacrant à lui dans 
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les cloîtres. Cependant comme elle est établie pour l'instruction des 
pauvres filles dans les différents quartiers de la ville, et dans les en 
droits où il plaira aux Supérieurs d'envoyer les Sœurs, elles croient qu'il 
serait entièrement opposé à leur Institut et Constitutions d'y introdui 
re la clôture, ou tel autre usage que ce soit qui les mettent hors d'état de 
vaquer aux emplois pour lesquels elles sont établies. 

Chapitre Deuxième. 
Des élections en général. 
L'on peut dire qu'il est de si grande conséquence aux Communautés de 
faire de bonnes élections, que les fautes qu'on y (p. 6) commet sont qua 
si irréparables, et sont souvent cause de la ruine totale des Communau 
tés; c'est ce qui doit obliger toutes les Sœurs à ne procéder jamais aux 
élections qu'elles auront à faire que dans un grand dégagement, dans 
de pures intentions et un parfait éloignement de tout ce qui regarde la 
chair et le sang, n'y envisageant point leur bien particulier au préjudice 
de celui de la Communauté. 

U,0T2,1 

Elles doivent, sans attendre que la Supérieure leur commande de prier 
pour ce sujet, beaucoup recommander l'affaire à Dieu, et le supplier de 
leur donner son Esprit, pour choisir ceux ou celles qui sont le plus selon 
son cœur. 

Après avoir beaucoup prié, elles doivent donner leur voix à ceux ou à 
celles qu'elles croient en conscience les plus capables de remplir cette 
charge et de conserver l'esprit de la Communauté dans sa pureté. 

Les élections se feront de trois en trois ans, entre la fête de Saint Mat 
thieu et la Saint Luc. 

Depuis des années, les vacances et les élections sont au mois d'août, 

Pour que les élections soient bonnes et selon Dieu, il faut qu'elles se fas 
sent sans brigues, ni contentions; que les Sœurs ne se communiquent 
point leurs sentiments; mais qu'elles prient beaucoup pour demander 
à Dieu son Esprit pour n'agir que par lui. 

(p. 7 J Afin d'empêcher les brigues et les cabales sur les élections, il est dé 
fendu aux Sœurs de parler jamais, ni en public dans les récréations, ou 
ailleurs, ni en secret et en particulier de ce qu'elles ont dessein de faire; 
mais chacune ayant examiné devant Dieu ce qu'elle croira plus avanta 
geux pour sa gloire et pour le bien de la Communauté, elle donnera son 

fir. d' . /\ su rrage, sans ecouvnr sa pensee a personne. 

l 
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Chapitre Troisième. 
De l'élection du Supérieur. 
La Supérieure ordonnera à la Communauté des prières pour cette élec 
tion; elle avertira en particulier les Conseillères de demander à Dieu la 
pureté d'intention, et les autres grâces nécessaires pour faire un bon 
choix. 

La Supérieure assemblera les Conseillères, et leur nommera quelques 
ecclésiastiques de la qualité requise, avec liberté néanmoins de lui en 
proposer d'autres, et leur donnera encore du temps pour y faire les ré 
flexions nécessaires, et recommander l'affaire à Dieu. 

La veille ou avant-veille del' élection, les ayant rassemblées elles opine 
ront l'une après l'autre de vive voix, la Supérieure prendra les avis et 
opinera la dernière (p. 8), et les trois ecclésiastiques qui auront la plura 
lité des voix seront arrêtés pour être proposés à la Communauté. 

Si, pour quelques circonstances, l'élection se faisait dans un autre 
temps que celui des vacances, on avertira les Sœurs qui sont à la camp-, 
gne du jour de l'élection pour se rendre à la maison, si elles en ont la 
commodité; ou si elles ne peuvent venir, et quel.' élection se puisse dif 
férer jusqu'à ce qu'on ait reçu de leurs nouvelles, on leur enverra les 
noms des trois ecclésiastiques, afin qu'elles en renvoient un, cacheté, 
qui sera mis dans le scrutin l.orsqu' on fera!.' élection; la Supérieure con 
servera les suffrages des Sœurs absentes cachetés jusqu'au jour del' élec 
tion, lequel étant venu, elle coupera le cachet devant la Communauté et 
mettra les billets sans les ouvrir dans le scrutin; et afin qu'on ne puisse 
pas distinguer les billets des Sœurs absentes de ceux des Sœurs présen 
tes, on aura soin de leur envoyer pliés de manière que, le cachet étant 
rompu, ils soient semblables aux autres. 

Quelques jours auparavant celui que la Supérieure aura choisi pour 
l'élection, elle assemblera la Communauté pour lui déclarer les trois ec 
clésiastiques choisis par elle et ses Conseillères, comme les plus propres 
pour remplir la charge de leur Supérieur. Et le jour étant venu, toutes 
les Sœurs ayant ouï la Sainte Messe, qui se dira pour ce sujet, (p. 9) et 
ayant communié, la Supérieure les rassemblera pour procéder à l' élec 
tion; elle commencera le Veni Creator, qui sera continué par toutes les 
Sœurs de chœur en chœur, et dira le verset et l'oraison Deus qui corda. m. 

Puis ayant donné les avis qu'elle jugera nécessaires, elle fera distribuer à 
chacune des Vocales des billets contenant les noms des trois ecclésiasti 
ques qu'elle leur aura proposés; elle mettra la première son billet dans 
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la boîte qui sera sur la table devant elle, et ensuite toutes les Sœurs, cha 
cune en son rang de réception. S'il y en a quelques unes de malades à 
l'infirmerie en état de donner leur voix, les Conseillères leur porteront 
les billets et la boîte pour donner leur voix. 

Tous les billets étant mis, la Supérieure ouvrira la boîte en présence des 
Conseillères, et comptera les billets aussi en leur présence: que s'il ne se 
trouvait pas dans la boîte autant de billets que de Sœurs Vocales en état 
de donner leur voix, on distribuera des billets aux Sœurs et on recom 
mencera jusqu'à ce que le nombre soit complet. Tomes les Sœurs ayant 
donné leur suffrage, la Supérieure, en présence des dites Conseillères, 
ouvrira les billets et fera marquer le nombre des voix que chacun des ec 
clésiastiques proposés aura; 
et si un des ecclésiastiques proposés a plus de la moitié des [p. 10) suffra 
ges des Sœurs Vocales, il sera élu, sinon on recommencera jusqu'à trois 
fois à colliger les suffrages des Sœurs présentes à la Communauté, et si, 
la jèrne fois, il se trouvait que pas un des ecclésiastiques proposés n'ait 
pas plus de la moitié des suffrages des Sœurs qui seraient pour lors à la 
Communauté, alors la Supérieure dira à la Communauté qui sont les 
deux des trois qui ont le plus de suffrages; ou s'il arrivait que tous trois 
en aient également, de l'avis des Sœurs Conseillères, elle en nommera 
deux qu'elle croira en conscience les plus propres, et pour lors les Sœurs 
ne donneront plus leurs suffrages qu'à l'un ou l'autre des deux; et celui 
qui se trouvera en avoir le plus sera élu. 0!,1e si les suffrages étaient par 
tagés, et qu'ils en eussent tous deux également, on fera trois scrutins, 
jusqu'à ce qu'il y en ait un qui ait le plus de voix, ou si après le troisième 
scrutin, les suffrages demeuraient toujours également partagés, alors 
la Supérieure, prenant l'avis des Conseillères, choisira, à la pluralité du 
Conseil, celui des deux qu'elle et les Sœurs Conseillères croiront en 
conscience plus propre pour la Communauté; le tout cependant sous le 
bon plaisir de Monseigneur l' Archevêque, à qui, ou à quelqu'un de Mes 
sieurs ses Vicaires Généraux, la Supérieure portera l'acte d'élection de 
telle manière qu'elle se soit [p. 11) faite, afin d'avoir son approbation, ou 
celle de Messieurs les Grands Vicaires, laquelle étant obtenue, on écrira 
l'acte del' élection dans le livre de la Communauté, y faisant mention 
que cette élection a été approuvée de Monseigneur l'Archevêque ou de 
Messieurs ses Grands Vicaires, et cet acte sera signé de la Supérieure et 
des quatre Conseillères. 0!,1e si Monseigneur l'Archevêque, ou Mes 
sieurs ses Grand Vicaires n'agréaient pas la personne élue, la Commu 
nauté sera obligée de procéder, en la manière que dessus, à l'élection 
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d'un autre Supérieur, jusqu'à ce que la personne élue soit agréable à 
Monseigneur, ou à Messieurs ses Grands Vicaires. 

Chapitre Quntrièrne. 
De l'élection de la Supérieure. 
Celles qui seront élues pour Supérieure et autres charges électives, doi 
vent avoir au moins cinq années de profession. L'élection de la Supé 
rieure, de l' Assistante et de la Maîtresse de probation, qui serom 
Conseillères par leurs charges, se feront par la Communauté de trois en 
trois ans. Quelque temps avant l'élection, la Supérieure en prendra le 
jour du Supérieur, en avertira la Communauté, ordonnera des prières 
extraordinaires, fera avertir les Sœurs qui pourraient être absentes. 

(p. 12) On évitera soigneusement dans l'élection tout ce qui ressentirait 
tant soit peu la brigue et la cabale, et si une des Sœurs en était convain 
cue, elle sera privée de voix active et passive par le Supérieur pour 
autant de temps qu'il le jugera à propos. 

La veille ou l'a vaut-veille de l'élection, l' Assistante distribuera à chacu 
ne des Sœurs de la Communauté les noms de toutes les Sœurs, impri 
més ou écrits tous d'une même main; prenant garde de ne donner à 
aucune Sœur son propre nom, pour éviter l'inconvénient qui pourrait 
arriver de soupçonner une Sœur de s'être donné son suffrage à soi-m.ê 
me. Ainsi il faut donner à chacune le nom de toutes les Sœurs qui ont 
voix passive, excepté le sien propre. 

Le jour del' élection toutes les Sœurs assisteront à la Messe du Saint-Es 
prit qui se dira dans la chapelle et y communieront. 

Ensuite elles s'assembleront, le Supérieur revêtu de surplis et d'étole, 
accompagné du confesseur, ou d'un autre ecclésiastique, commencera 
le Veni creator, qui sera continué par les Sœurs, puis il dira le verset et 
l'oraison Deus qui corda etc. Immédiatement après cette prière, si le Su 
périeur n'a rien à dire à la Communauté sur le sujet del' élection, la Su 
périeure se présentera devant lui, se mettant à genoux et dem.andant 
pardon des fautes par elles commises pendant son administration, se 
déposera de sa charge entre ses mains, lui rendra les clefs et le sceau de 
la Maison, et ira reprendre sa place de réception. Ensuite l' Assistante et 
la Maîtresse de (p. 13) probation s'accuseront aussi des fautes qu'elles 
auront faites. 

Les Sœurs viendront mettre leurs billets dans la boîte qui sera sur la ta 
ble devant le Supérieur et s'il y a quelques Sœurs vocales à l'infirmerie 
en état de donner leur voix, le Supérieur nommera deux des Sœurs an- 
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ciennes pour leur porter la boîte et recevoir leurs billets. Tous les billets 
des Sœurs présentes et des malades étant mis dans la boîte, le Supérieur 
l'ouvrira en présence des deux Sœurs plus anciennes de Communauté 
qu'il choisira à cet effet pour être témoins del' élection, il comptera les 
billets en leur présence; que s'il ne s'y trouvait pas amant de billets dans 
la boîte qu'il y a de Sœurs vocales, on observera ce qui est marqué dans 
l'élection du Supérieur. 

Les suffrage comptés, et le nombre qui doit s'y trouver s'y étant rencon 
tré, le Supérieur ouvrira les billets et les fera lire aux ecclésiastiques qui 
l'accompagneront, et aux Sœurs assistantes, et marquera sur un papier 
le nombre des voix que chacune des Sœurs aura, écrivant le nom de cha 
cune des Sœurs qui auront quelques voix, et marquant à côté autant de 
points, qu'elles auront de voix. 

Celle qui se trouvera avoir une voix plus que la moitié, qui est le nom 
bre suffisant et nécessaire pour l'élection, demeurera élue. Si dans le 
premier scrutin, il n'y a point d'élection, on fera un second scrutin, sans 
néanmoins nommer à la Communauté aucune des Sœurs qui auraient 
eu des voix dans le premier; que si dans le second et le troisième scru 
tins, il n'y avait point encore d'élection, le Supérieur nommera à la 
Communauté les trois Sœurs qui, dans [p. 14) le dernier scrutin, se se 
raient trouvées avoir plus de voix, de sorte que les autres seront exclues, 
quand même dans les autres scrutins, elles auraient eu plus de voix que 
celles qui se trouveraient en avoir davantage dans ce dernier. 

Alors le Supérieur ayant nommé ces trois Sœurs qui ont le plus de voix, 
la Communauté sera tenue, dans le quatrième scrutin, d'élire l' une ou 
l'autre des trois; que si dans les deux scrutins suivants, il n'y avait point 
d'élection, le Supérieur nommera les deux Sœurs qui auront le plus de 
voix, dans le dernier scrutin; la Communauté sera tenue d'élire l'une ou 
l'autre des deux, et si après deux autres scrutins, elles venaient à parta 
ger également routes les voix, le Supérieur nommera pour Supérieure, 
sous le bon plaisir de Monseigneur l'Archevêque, ou de Monsieur son 
Grand Vicaire, celle des deux qu'en sa conscience et devant Dieu, il ju 
gera la plus capable de remplir la charge de Supérieure, et ensuite écrira 
ou fera écrire l'acte del' élection, qui sera présenté à Monseigneur l'Ar 
chevêque, ou à son absence à Monsieur son Grand Vicaire pour être ap 
prouvée, laquelle approbation étant obtenue, on écrira l'acte de 
l'élection dans le livre de la Communauté qui sera signé par le Supé 
neur. 

l 



U,oî4A 

U,0T5,1 

U,oT6 

U,0T6,1 

Nicolas Roland 

La Supérieure nouvellement déposée continuera l'exercice de sa charge 
avec le même pouvoir qu' elle avait auparavant, jusqu'à ce qu' on air ob 
tenu l'approbation de la personne élue; et pour lors le Supérieur assem 
blera de nouveau la Communauté pour lui déclarer, et dans cette même 
assemblée, la Supérieure nouvellement (p. 15) élue, viendra sans s' excu 
ser, se présenter à genoux devant le Supérieur, et recevra de ses mains 
les clefs et le sceau de la maison. Le Supérieur commencera le Te Deum 
laudamus, qui sera continué par toutes les Sœurs de chœur en chœur. 

Chapitre cinquième. 
De l'élection des autres Officières. 
Aussitôt après l'élection de la Supérieure, avant que de présenter 1' acre 
de l'élection de la Supérieure à Monseigneur l' Archevêque, il sera pro 
cédé à l'élection de l'Assistante et de la Maîtresse de probation, l'une 
après l'autre, gardant en 1' élection de chacune le même ordre et la 
même formalité que pour l'élection de la Supérieure; après lesquelles 
élections, on présentera à Monseigneur 1' Archevêque, ou à son absence, 
à Monsieur le Grand Vicaire, les trois élections toutes ensemble. Que s'il 
arrivait que les personnes élues ne soient point approuvées, la Commu 
nauté serait obligée à procéder à de nouvelles élections. 

Après l'approbation de ces trois Officières, le Supérieur fera procéder à 
1' élection des deux Conseillères, (s'il ne l'avait fait en suite des autres 
élections) qui se fera de la même manière que celle de la Supérieure, et 
cette élection étant approuvée par le Supérieur, il dit de suite Sub tuu111 
prn.sidium etc. 

Après les élections, la Supérieure au premier jour de sa (p. 16) commo 
dité, ayant pris les avis de ses Conseillères sur le choix qu'elle doit faire 
pour les autres charges et offices de la maison, nommera à la Commu 
nauté celles des Sœurs qu'elle aura cru del' avis des Conseillères, être les 
plus propres, pour les charges de Procureuse et autres offices de la mai 
son. 

Chapitre sixième. 
De la déposition. 
Ql.e s'il arrivait qu'une Officière élective se comportât notablement 
mal dans la charge qui lui sera commise, ou qu'elle devienne incapable 
de l'exercer, par maladie, pour un long temps ou pour toujours, on 
pourra procéder à sa déposition, après que les causes auront été bien 
examinées et reconnues par le Supérieur et par la Supérieure qui pren 
dront l'avis des Conseillères. Et pour cette déposition il faudra le même 
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nombre de voix que pour l'élection, qui se pourront donner par fèves 
blanches et noires. 

Si une des Sœurs qui sont du Conseil, à savoir l'Assistante, la Maîtresse 
de probation et les Conseillères, tombait malade, ou par quelque autre 
occasion ne pouvait pas assister au Conseil, la Supérieure ne pourra pas 
d'elle-même suppléer à son défaut en en choisissant une autre pour te 
nir sa place; mais cela se doit faire par la Communauté même: ainsi si 
on prévoyait une maladie longue, ou une longue absence, comme d'un 
mois, la Communauté choisirait à l'ordinaire à la pluralité des voix, 
une des Sœurs pour tenir sa place, jusqu'à ce qu'elle (p. 17) soit en état de 
la reprendre; que si la maladie ou l'absence devait être courte, il fau 
drait tâcher de différer les affaires, si cela se pouvait, jusqu'à ce que la 
Sœur malade ou absente, soit en état de délibérer. 
Que sil' affaire pressait, celles qui resteraient des Conseillères, en choi 
siraient une autre avec la Supérieure pour remplir la place de celle qui 
serait malade ou absente; mais celle qui sera ainsi choisie, ne pourra 
exercer plus de quinze jours, lequel temps passé, la Communauté, si la 
maladie continue, ou que l'absence soit plus longue, en choisira une 
pour remplir cette place. Les élections qui se feront ainsi pour peu de 
tern.ps et pour supplément n'ont pas besoin de confirmation, elles ne 
doivent pourtant pas se faire sans l'aveu du Supérieur. Sic' était la Supé 
rieure qui fùt malade ou absente, l' Assistante prendra sa place, et on 
choisira une autre Conseillère à la place del' Assistante, suivant les Rè 
gles qu'on vient d'expliquer. Ot1e si la Supérieure venait à mourir, ou 
tombait dans une incapacité d'exercer sa charge, par maladie ou autre 
ment, le Supérieur en informera Monseigneur l' Archevêque, et par son 
ordre assemblera la Communauté, et gardant les formalités ci-dessus 
marquées, il fera procéder à la décharge de cette Supérieure et à l' élec 
tion d'une autre qui continuera le trianal commencé, et pour lors on 
fera revenir les Sœurs vocales qui sont aux écoles de campagne pour se 
trouver à la Communauté au jour del' élection. 

(p. 18) 
chapitre septième. 
Des vœu.x. 
La Sœur qui sera reçue pour être associée au Corps de la Communauté, 
se disposera selon qu'il est marqué dans le premier chapitre des Consti 
tutions, article Sème, 

Le jour choisi auquel elle doit faire ses vœux, toute la Communauté 
s'assemblera dans la chapelle; toutes les portes étant fermées, les Sœurs 
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se rangeront chacune selon l'ordre de leur réception, des deux côtés cle 
la chapelle; et la Sœur qui doit faire ses vœux, se mettra à genoux au rn.i 
lieu d'icelles, un cierge allumé à la main. Le Supérieur dira la Messe clli 
Saint-Esprit. 

Avant la Messe, la Supérieure commencera le Veni creator, qui sera coti. 
tinué par les Sœurs de chœur en chœur; à la fin elle dira le verset et 
l'oraison Deus qui corda etc. 

À la communion du Prêtre, la Sœur qui doit faire ses vœux s'avanceta 
proche l'autel et se mettra à genoux dans le sanctuaire, auprès del' autel 
du côté del' épître et pendant ce temps, celui qui sert la Messe disposeta 
un fauteuil sur le premier degré del' autel du côté de l'Évangile. Le s4_ 
périeur étant assis, s'il n'a rien à dire, la Sœur prononcera ses vœux sin-. 
ples, selon la formule qui est marquée dans les Constitutions. 

La Sœur qui aura fait ses vœux passera le reste du jour en action de grâce 
à Notre-Seigneur du bienfait de sa vocation, de ce qu'il a bien voulu la 
recevoir dans sa maison. Le jour qu'une Sœur aura fait ses vœux, on 11e 
fera (p. 19 J rien d'extraordinaire au réfectoire, et on ne souffrira pas ql.J.e 
les parents traitent ce jour là la Communauté; car quoique ce jour soir 
un jour de joie de ce qu'il a plu au Seigneur de recevoir une personne au 
nombre de ses servantes, cette joie néanmoins doit être toute spirituel 
le, et il n'est pas à propos que cette joie devienne profane en traitant son 
corps ce jour là avec plus de délicatesse que les autres jours. Ainsi si les 
parents voulaient faire quelques frais pour traiter la Communauté, on 
les remerciera, et on les avertira honnêtement que ce n'est point la cou 
tume. 

Q!,iand la Sœur aura fait ses vœux, on n'introduira point ses parents 
dans la maison, ni pour lui parler ni pour voir la maison, de peur que 
cela n'interrompe les Sœurs, et ne contribue à la dissipation. On leur 
fera entendre que celle qui a fait ses vœux n'est pas en état de parler, 
mais qu'elle doits' occuper le reste du jour à remercier Dieu, et que pour 
la maison, il est contre les Règles d'entrer dans les lieux réguliers; et on 
les congédiera honnêtement. 

chapitre huitième. 
De la rénovation des vœux. 
La fin, ou l'intention que les Sœurs se doivent proposer dans ce renou 
vellement des vœux, sera 1. pour demander au Saint Enfant Jésus, la 
grâce de persévérer avec fidélité à son service dans leur vocation. 2. pour 
faire attention sur les manquements qu'elles pourraient avoir commis 
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contre leurs vœux et lui en demander pardon. 3. pour le remercier du 
bénéfice de leur vocation, et prendre la résolution de travailler avec de 
nouvelles forces à l'accomplissement de ces mêmes vœux. (p. 20) 

La rénovation générale des vœux se fera pour toutes les Sœurs associées 
au corps de la Communauté, tous les ans le huitième février, jour 
auquel les première tilles de la Communauté ont fait leurs vœux, qui 
étaient au nombre de quinze, et se sont consacrées plus particulière 
ment au service de Notre-Seigneur, et engagées à l'instruction des per 
sonnes de leur sexe. Ce jour sera de grande dévotion pour toute la 
maison. La cérémonie se fera en cette sorte. 

Le Supérieur ou le Confesseur dira la Messe du Saint-Esprit, toutes les 
Sœurs s'assembleront dans la chapelle; les portes étant fermées, elles se 
rangeront des deux côtés, suivant leur rang de réception, avec chacune 
un cierge allumé à la main. Avant la Messe, la Supérieure commencera 
le Vmi creator qui sera continué par la Communauté de chœur en 
chœur, à la tin elle dira le verset et l'oraison Deus qui corda etc. 

À la communion du Prêtre, toutes les Sœurs approcheront et se range 
ront tout le long du balustre, celui qui sert la Messe disposera un fau 
teuil comme il est dit ci-dessus. Le célébrant étant assis, s'il n'a rien à 
dire à la Communauté, la Supérieure prononcera la rénovation de ses 
vœux, d'une voix intelligible, l'Assistante et la Maîtresse de probation 
suivront après, et ensuite toutes les Sœurs suivant]' ordre de leur récep 
non. 

Nota. La rénovation des vœux qui se faisait anciennement le huit fé 
vrier pour les raisons ci-dessus, a été transférée au ryème octobre à cau 
se que toute la Communauté est pour lors rassemblée. La même 
Communauté étant assemblée en Octobre 1725, est convenue que, pour 
conserver la mémoire d'un jour aussi solennel qu'est celui dont le Sei 
gneur a bien voulu recevoir les prémices de la consécration des premiè 
res filles qui composaient alors la Communauté: (p. 21) Premièrement, 
que la communion serait générale; deuxièmement, que la Supérieure, 
ou une Sœur nommée par elle, ferait à haute voix l'acte de la rénovation 
et la Communauté la récitera à voix basse après elle; troisièmement, 
quel' on donnera ce jour-là le congé, tant à la ville qu'à la campagne. 

Nota. La rénovation qui se faisait le 15 octobre, se fait, depuis 1741, dans 
le courant du mois d'août fin de la retraite. 

' A l C ' ' bl 1 ue Le 4eme aout 1742, a ommunaute etant assem ee, est convenue q 
le huit février et le trois août qui est le jour de Saint Étienne patron de 
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notre paroisse, que ces deux jours seraient fêtes chômées comme le di 
manche, et que dans les campagnes, on donnera congé le 8 février ainsi 
qu'il est marqué ci-dessus. Si elles peuvent chômer ce jour-là comme à 
la Communauté, elles n'en feront que mieux pour s'unir à la Corn mu- 

' naute, 

Chapitre neuvième. 
La formule de la rénovation sera: 
Je N., Sœur de la Communauté du Saint-Enfant Jésus, en présence de 
Dieu le Père, le Fils et le Saint-Esprit, promets et renouvelle les vœux 
que j'ai faits de pauvreté, chasteté et obéissance perpétuelle à Monsei 
gneur l' Archevêque de Reims; et de plus je renouvelle le vœu inviolable 
de stabilité dans la Communauté consacrée au Saint Enfant Jésus, des 
tinée à l'instruction, à quoi je me consacre de nouveau dans le dessein 
d'y employer tout le temps de ma vie, ce que j'accomplirai fidèlement 
avec la grâce du Saint Enfant Jésus, que je lui demande très humble 
ment par les mérites de son Incarnation et de sa Passion. 

Fait ce ... Dans la chapelle de notre Communauté devant le (p. 22) très 
Saint Sacrement, en présence de Monsieur N. notre Supérieur et de ton 
tes mes Sœurs. 

Ensuite elles communieront toutes, et la Messe étant finie et le Prêtre 
rentré dans la Sacristie, la Supérieure commencera le Te Deum, qui sera 
continué par toutes les Sœurs de chœur: à la fin duquel elle dira le ver 
set et l'oraison Deus cujus misericordia. 

Le même jour, à quelque heure à sa commodité, elle fera signer 1' acte de 
rénovation par toutes les Sœurs et le serrera dans les papiers de la com 
munauté. 

Celle qui fera l'office de Secrétaire écrira dans le Livre de la Communau 
té l'acte de rénovation, marquant les noms de toutes les Sœurs qui 
l'auront faite, et il sera signé par celui qui ~ura dit la Messe et entre les 
mains de qui la rénovation aura été faite. 

chapitre dixième. 
De la dévotion envers le Saint Enfant Jésus. 
Les zaèmes de chaque mois, toutes les Sœurs se disposeront à honorer la 
naissance du Saint Enfant Jésus, par un renouvellement intérieur que 
chacune tâchera d'exciter en elle, et pour ce sujet, elles prendront garde 
quel' on n'entende dans toute la maison que des discours d'édification 
qui portent à la piété et à imiter et honorer (p. 2 3) dignement, non seu 
lement pendant ce jour, mais pendant toute leur vie, les mystères de 
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l'enfance de Jésus à laquelle elles se sont consacrées. Et pour obtenir cet 
te grâce du Père des miséricordes qui accorde ses grâces aux âmes hum 
bles et pénitentes, elles pratiqueront ce jour-là quelques pénitences de 
l'avis de leur Supérieure, et on observera l'abstinence et le jeûne dans la 
maison, sans que personnes' en puisse dispenser sans la permission de 
la Supérieure. 

Les Sœurs qui seront à la campagne, observeront la même chose. Ce 
même jour on avancera les exercices qu'on a coutume de faire à la Com- 

' \ I d dl"[ fi I . A munaute apres qu on est e retour e eco e, a .111 qu on pmsse erre cou- 
ché précisément à 8 heures. 

La Supérieure donnera charge à une Sœur d'éveiller toute la Commu 
nauté à onze heures un quart, laquelle sonnera aussi l'oraison à onze et 
demie; et toutes les Sœurs se rendront à la chapelle, où étant assem 
blées, la Supérieure fera le signe et la semainière commencera le Veni 
Sancte, qui sera continué par la communauté, elle dira le verset et l' orai 
son et ensuite elle fera la lecture du point d'oraison en la manière ordi 
naire des autres jours. Le sujet de la méditation de ces jours-là sera 
toujours sur les mystères del' enfance du Fils de Dieu et on continuera 
la méditation jusqu'à minuit. 

A minuit, les Sœurs qui seront marquées par la Supérieure, commence 
ront à chanter trois fois Verbum caro factum est, et habitavit in no bis. Tau 
res les Sœurs seront, pendant ce temps, prosternées la face contre terre 
pour adorer le Verbe fait chair. Ensuite celles qui seront destinées pour 
chanter commenceront les litanies en l'honneur de Jésus Enfant, et 
toutes les Sœurs [p. 24) répondront posément et avec modestie; pen 
dant ce temps, elles approcheront deux à deux de!' autel, au bas duquel 
sera exposée l'image du Saint Enfant Jésus, et après être demeurées 
quelque temps pour adorer le Saint Sacrement, elles s'approcheront de 
l'image du Saint Enfant, pour lui rendre quelque marque de respect, 
honorant intérieurement celui que cette image leur représente, et qui 
pour 1' amour d'elles et de tous les hommes a voulus' abaisser jusqu'à 
l'état de l'enfance. Elles feront cette action avec beaucoup de modestie; 
et la Supérieure s'approchera la première avec l'Assistante proche du 

• 1 \ Ad / l \ \Al saint aute , et apres y erre emeurees que que temps a genoux a cote 
1' une del' autre pour adorer le Saint Sacrement, la Supérieure commen 
cera la première à rendre quelques marques de respect à l'image du 
Saint Enfant; ensuite !'Assistante en fera de même, et quand elles se 
ront de retour à leurs places, la Maîtresse de probation accompagnée 
d'une autre Sœur iront aussi rendre leurs respects à l'image du Saint 
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Enfant, et puis elles reviendront à leurs places; y étant de retour, deux 
autres iront faire la même chose et ainsi en continuant chacune à son 
rang de réception, finissant par les prétendantes. À la fin des litanies, on 
chantera toutes ensemble, Puer narus est no bis etc. puis le verset et le ré 
pons, et la Supérieure dira l'oraison. 
Ensuite la semainière commencera la couronne du Saint Enfant Jésus, 
qui consiste à trois Pater et douze Ave et à chaque Pater et Ave, on fera 
une prosternation en disant, Verbum caro factum est etc., on la finira par 
un Gloria Petri, qui sera continué par (p. 25) toutes les Sœurs de chœur 
en chœur, à la fin de laquelle elle fera la lecture du point d'oraison pour 
le matin, qui sera encore sur le sujet de l'enfance de Notre-Seigneur, 
après laquelle la Supérieure demandera la bénédiction, puis fera le si 
gne et toutes les Sœurs sortiront deux à deux et se retireront chacune à 
leur cellule pour se coucher incontinent, et ce jour-là on ne se lèvera 
qu'à six heures. 

Toutes les Sœurs passeront cette journée dans la plus grande dévotion 
qui leur sera possible envers le Saint Enfant Jésus, et pour ce sujet elles 
assisteront à tous les exercices et au service divin, comme il est porté 
dans les Constitutions; mais surtout elles tâcheront de se consacrer 
avec le plus de ferveur qu'il leur sera possible à Notre-Seigneur, pour 
obtenir de lui des grâces toutes nouvelles, pour passer le mois suivant 
dans une plus grande fidélité à son service et dans la pratique des obli 
gations de leur vocation. 

La Supérieure doit veiller à ce que ce jour ne se passe pas à recevoir des 
visites et ne permettra point d'aller aux parloirs que pour une extrême 
nécessité, et pour lors elle obligera de trancher court pot1r les affaires; 
on pourra cependant après le service vaquer à ce qu'il y aurait à faire 
dans la maison et s'occuper aux ouvrages qui seraient nécessaires pour 
le bien de la Communauté. 

Si dans la semaine que le vingt-cinquième arrivera, il n'y a point d'autre 
jour de congé, on pourras' entretenir ensemble hors le temps du service 
divin et des exercices ordinaires. 

La veille de Noël, on récitera les vêpres, on récitera aussi les matines. De 
puis plusieurs années, la Messe de minuit, la grande Messe du jour et 
celles des 2 yèmes se chantent par les Sœurs de (p. 26) la Communauté. A 
la fin de la Messe et des vêpres, les enfants orphelins chanteront trois 
fois Verbum caro factum etc., Omnes Sancti A113eli etArcha113eli interœdite pro 
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no bis, 0 Bone Jesu etc. 3 fois et après un enfant dit: Divin et adorable En 
fant Jésus etc. 

Le zyème de mars, on n'exposera point l'image du Saint Enfant Jésus 
dans la crèche, parce que l'Église honore ce jour-là son Incarnation. Si 
un vingt-cinquième arrivait aussi dans la Semaine Sainte, l'octave de 
Pâques, ou dans l'octave du Saint Sacrement, on ne l'exposera pas non 
plus ces jours-là. 
On fera en sorte que les grand-messes quel' on dira les jours des zyèmes 
soient dites pour demander à Dieu les grâces nécessaires pour toute la 
Communauté. 

chapitre onzième. 
De la retraite annuelle des Sœurs. 
L'usage ordinaire est de faire des retraites dans le cours del' année; la Su 
périeure a soin de voir le temps où les Sœurs peuvent faire la retraite, 

\ 1 I I l tant par rapport a eur saute que par rapport aux eco es. 

Elle doit prendre garde que les écoles n'en soient point intéressées et 
qu'il y ait toujours des Maîtresses suffisamment pour le nombre des 
enfants. 

(p. 27) 
chapitre douzième. 
L'esprit dans lequel elles doivent faire cette retraite. 
Les Sœurs doivent considérer ce temps comme un temps précieux que 
la divine bonté leur accorde, pour réparer par la pénitence, les fautes 
qu'elles auraient pu commettre, pendant le cours de l'année, et pren 
dre des mesures pour s'en corriger et vivre à l'avenir d'une manière plus 
conforme à la sainteté de leur vocation. 

Il faut que chacune, de sa part, travaille à profiter de cette grâce que 
Dieu leur présente; pour cela, il faut qu'elles entrent dans la retraire 
avec un désir sincère de connaître leurs fautes, et une généreuse résolu 
tion des' en corriger, qu'elles y apportent une intention bien pure, ne la 
faisant pas par routine et parce que c'est la coutume d'en faire tous les 
ans; mais dans le seul dessein de chercher Dieu, de remédier à leurs dé 
règlements passés, des' avancer dans la vertu que Dieu demande d' el 
les; il sera bon qu'elles se forment une grande idée de la retraite, la 
regardant comme un excellent remède pour guérir nos âmes, en consi 
dérant celle qu'elles vont faire comme peut-être la dernière de leur vie. 

Il ne faut point qu'elles entreprennent cette retraite, qui est de si gran 
de importance pour le salut, avec lâcheté, dégoût et par manière d' ac- 
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quit; mais il faut y apporter un désir ardent de profiter, et une grande 
faim de la justice, se souvenent que ceux qui en sont affamés seront ras 
sasiés, et que Dieu remplira (p. 28) les âmes vides del' amour d' eux-mê 
mes et du monde. Les Sœurs tâcheront donc de bien ménager ce temps 
qu'on peut appeler avec Saint Paul, un temps favorable et des jours de 
salut. C'est pourquoi elles s'y appliqueront à leurs besoins particuliers, 
ne se contentant pas d'y prendre des résolutions vagues et générales de 
servir Dieu, de remplir les devoirs de leurs profession; car quoique ces 
résolutions soient bonnes, elles sont pourtant fort inutiles, si on ne 
s'applique à reconnaître en particulier ce qui nous a empêchées jusqu'à 
présent de servir Dieu et de répondre à notre vocation. C'est à quoi les 
Sœurs s'appliqueront particulièrement, et ayant reconnu les sources de 
leurs imperfections, elles prendront des résolutions conformes à leurs 
besoins particuliers. La Supérieure donnera tous les secours aux Sœurs 
pendant leur retraite, leur fournissant des livres conformes à leur be 
soin, les assistant de ses conseils, leur donnant des avis selon leur état 
ou avancement, elle les soutiendra dans leurs peines, et les Sœurs pro 
céderont en simplicité dans les communications qu'elles auront avec 
elle. 

Chapitre treizième. 
Ordre du jour que l'on doit garder dans la retraite. 
Le lever à cinq heures. 

L'oraison depuis cinq heures et demie, jusqu'à six heures et demie. En 
suite un entretien chacune à son tour, jusqu'à sept heures et demie 
lorsque les retraites se font en commun. 

L'heure et le sujet des Conférences du temps de la retraite sera à la dis 
position de la Supérieure. 

À huit heures la Sainte Messe, et puis à sa chambre jusqu'à dix heures. 

(p. 29 )À dix heures l'oraison, ensuite le réfectoire et la récréation jusqu à 
midi et demi. 

À midi et demi le chapelet en commun et de là à sa chambre jusqu à 
deux heures y compris la demi-heure de lecture. À deux heures l' orai 
son jusqu'à trois. 

À trois heures, goûter et travailler jusqu'à quatre heures et demie. 

À quatre heures et demie la demi-heure de lecture portée par les Règles. 
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A cinq heures l'oraison jusqu à six, ensuite le réfectoire et la récréation 
jusqu'à sept heures et demie. 

A sept heures et demie 1' obéissance et les prière vocales. 

Dans les heures où il n'y a point d'exercice marqué, chacune fera ce que 
l'obéissance lui permettra. 

Les lectures des méditations se prendront dans le livre marqué par la 
Supérieure. 

chapitre quatorzième. 
La manière de passer les jours de fêtes solennelles. 
On fera point de catéchismes dans les écoles, les jours ci-après marqués; 
afin de ne pas détourner des prédications et offices qui se font ordinai 
rement en ces jours dans les paroisses. 
Premièrement. Les trois fêtes de Pâques. 
zème. Le jour de l'Ascension de Notre-Seigneur Jésus-Christ. 
3ème. Les trois fêtes de la Pentecôte. 
4ème. La fête du Saint Sacrement. 
yèrne, La fête de tous les Saints. 
eèrne. Les trois fêtes de Noël. 
7èm.e. Ni les cinq principales fêtes de la Sainte Vierge, et le jour de 1' an. 
(p. 30) A six heures et demie les Maîtresses des enfants, et les prétendan 
tes iront habiller les orphelins, et s'il n'y avait point du monde suffi 
samment pour les habiller, la Supérieure nommera des anciennes 
autant qu'il en sera besoin pour aider à les habiller, et le reste des an 
ciennes se retireront à leur chambre jusqu'à la Sainte Messe, où elles 
s'occuperont à lire, prier ou faire ce qui leur sera prescrit par 1' obéissan 
ce. 

Les Sœurs tâcheront autant qu'elles pourront d'entendre toutes les 
Messes qui se célébreront dans leur chapelle ces jours-là; et elles passe 
ront ainsi tout le matin, ou à assister aux Messes qui se diront, ou à des 
exercices de piété qu'elles pratiqueront en particulier dans leur cham 
bre; afin pourtant de joindre à ces actions de piété le mérite de 1' obéis 
sance, il est bon qu'elles se fassent prescrire par la Supérieure ce qu'elles 
feront quand elles seront retirées à leur chambre. 

A dix heures on sonnera 1' examen, où toutes les Sœurs assisteront. Elles 
iront ensuite au réfectoire, comme il est marqué dans les Constitu 
tions; la récréation suivra ensuite jusqu'à midi. 
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À midi, toutes se rendront à l'oratoire pour dire l' Angel us, et ensuite ré 
citer le chapelet de chœur en chœur, à la fin duquel on fera un petit 
quart d'heure de lecture dans le livre marqué par la Supérieure, en suite 
de quoi, elles se retireront à leurs chambres jusqu'à deux heures et de 
mie et s'occuperont à lire, ou prier, suivant ce quel' obéissance leur per 
mettra. Elles emploieront fidèlement le temps, et considéreront que le 
temps le plus précieux devant Dieu, est celui de la retraite et du silence. 

(p. 31) À deux heures et demie on sonnera le premier coup des vêpres, et 
toutes les Sœurs descendront au réfectoire pour prendre un petit mor 
ceau, et de là, elles iront se disposer pour chanter les vêpres. 

À la fin des vêpres, elles se récréeront toutes ensemble jusqu'à quatre 
heures et demie quel' on sonnera la conférence, où elles assisteront totl 
tes, et suivront pour le reste du jour le règlement qui est marqué dans le 
dernier chapitre des Constitutions. 

S'il y avait quelque chose à régler pour le bien de la Communauté conj., 
me quelques réflexions à faire sur les Constitutions, ou sur les Usages, 
ou sur les relâchements qui se seraient glissés dans la Communauté, on 
pourra prendre ces jours pour faire quelques assemblées pour s'en en 
tretenir, parce que les Sœurs sont plus libres et sont plus longtemps ces 
jours-là à la maison, et ainsi lorsque l'on jugera à propos, on s' assen-, 
blera après avoir dit l' Angelus, on s'entretiendra des affaires de la mai 
son; les Sœurs qui ne seront point del' assemblée, se retireront dans leur 
chambre, on bien où l'obéissance les appelle, et en ce cas, on ne fera 
point de conférence ces jours-là, mais on se recréera jusqu'à cinq heu 
res, ou on fera ce que la Supérieure jugera à propos. 

Le jour de tous les Saints on commencera les vêpres à deux heures, afin 
de pouvoir dire les vigiles ensuite. Ce jour-là, la récréation du soir finira 
à sept heures, à la fin de laque1les les Sœurs réciteront à deux chœurs les 
sept psaumes de la pénitence et les litanies des Saints pour les fidèles 
défunts; ensuite de quoi, on fera la prière vocale comme les autres jours 
et le lendemain la matinée sera employée à prier Dieu pour les trépas- 
' ses. 

(p. 32) 
chapitre quinzième. 
Olli traite de la conduite qu'on doit tenir à l'égard des personnes du de- 
hors qui viennent dans la maison pour faire quelque retraite. 
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Ne sera pas écrit dans ce livre, parce que ces retraites ne se font plus de 
puis plusieurs années. Si le cas arrivait qu'on en eûr besoin, on le trou 
vera à la page 24 du livre des Usages. 

chapitre seizième. 
Des pratiques de piété. 
Les Sœurs auront soin de garder fidèlement leurs Règles et des' acquit 
ter exactement de leurs obligations dans les écoles, lesquelles les de 
mandent tout entières. Elles ne seront attachées à aucune dévotion 
singulière, stations ou visites des églises. Et pour se rendre cependant 
aux règles de l'Église, elles visiteront, dans les Jubilés, les églises mar 
quées dans les ordonnances de Monseigneur l' Archevêque, ou de Mes 
sieurs les Grands Vicaires faites à ce sujet; elles visiteront aussi l'église 
de la cathédrale, le jour de la dédicace et une fois tous les ans, elles iront 
prier Dieu devant le tombeau de Saint Remi, pour demander à Dieu par 
les prières de ce grand Saint, qu'il répande ses bénédictions sur le diocè 
se et sur elles en particulier. La Supérieure leur marquera pour cela le 
jour et l'heure qu'elle jugera plus à propos. 
Les Sœurs auront soin d'entretenir entre elles l'esprit de piété, (p. 33) et 
d'honorer avec une singulière dévotion les mystères que l'Église hono 
re; elles tâcheront d'entrer dans l'esprit de cette bonne mère, comme de 
vrais enfants, entrant en des sentiments de pénitence dans les temps 
que l'Église destine particulièrement à cela, comme l'Avent, le Carême 
et les Rogations; dans ces temps, on fera quelques prières extraordinai 
res dans la Communauté, pour s'entretenir et se conserver dans l'esprit 
de pénitence. On fera aussi dans les calamités publiques et dans les be 
soins du diocèse et del' état quelques prières extraordinaires, lorsqu'on 
en fera à la cathédrale, et elles s'uniront au reste des fidèles avec les 
quels leurs emplois et leurs occupations ne leur permettent pas de se 
trouver; elles doivent au moins s'y unir d'esprit et de cœur pour de 
mander avec eux les choses nécessaires à l'Église ou à l'État. 
De plus, on aura grand soin de prier pour la conversion des pécheurs, et 
pour tous ceux qui y sont employés, puisque c'est la première fin de leur 
Institut. Et pour cela la Supérieure aura soin de le recommander sou 
vent, sans toutefois multiplier les prières ordinaires de la Communau 
té, si ce n'est dans le temps des nécessités susdites, ou s'il arrivait 
quelque besoin pressant de la Communauté, tant au spirituel qu'au 
temporel; ponr lors il sera de la prudence de la Supérieure d'ordonner 
quelques prières extraordinaires pour temps limité. 

/ 
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Les Sœurs ne. sont chargées d'aucun office, à cause de leurs eni.plois, il 
n'est pas à propos de les en charger. Cependant comme entre les acnons 
de piété que l'Église souhaite que les fidèles pratiquent, l'assistance aux 

A , 1 , 1 d hors en vepres en est une, n étant pas a propos que es Sœurs sortent e 
corps de Communauté, elles diront les vêpres à la tribune de leur cha 
pelle, les jours de fêtes, de dimanches et tous les vingt-cinquièmes ~e 
chaque mois; elles les diront de chœur en chœur en psalmodiant pose 
ment, en prononçant (p. 34) tous les mots fort distinctement, faisant 
des pauses raisonnables au milieu de chaque verset. Elles suivront le 
bréviaire de Reims; elles ne diront point de complies, si ce n'est en Ca 
rême et les zyèmes qui peuvent y échoir, selon la coutume de l'Église; et 
pour se bien acquitter de cette obligation, elles garderont l'ordre qui 
suit. 

Étant à la tribune au temps prescrit, le dernier coup des vêpres étant 
sonné, on dira le Pater et l' Ave à voix basse, ensuite la Supérieure ayant 
fait le signe, les versistes commenceront le Veni Sancte Spiritus, qui sera 
continué par routes les Sœurs; puis celle qui officie dira sans aucun con, 
Sancti Spiritus adsit no bis 3ratia, et toutes répondront Amen: puis la dite 
Sœur commencera, Deus in adjutorium meurn intende, sans pause; et rou 
tes répondront, Domine ad adjuvanclum me etc. 

Ensuite la dite officière entonnera la première antienne qu'il convien 
dra dire selon la solennité de l'Église de Reims, auxquelles antiennes on 
doit observer la longueur ou la brièveté des pauses, et garder routes le 
même ton de voix dans la psalmodie. 

Après que celle qui officie aura entonné la première antienne, une des 
deux choristes commencera le premier psaume et ainsi des aunes psau 
mes et antiennes que les deux choristes commenceront alrernarive 
ment l'une après l'autre; à la fin des psaumes, elles commenceront les 
antiennes toutes deux ensemble, comme aussi les répons qui se disent 

\ A aux reres vepres. 

Les petits versets, comme les Benedicamus, les versets qui sont à la fin des 
hymnes et autres semblables se diront pat les deux versistes, qui les en 
tonneront ensemble. 

Celle qui préside doit entonner l'antienne de Ma3nificat; à la fin de la 
quelle la dite officière dira Domine exaudi orutionem meam, les Sœurs ré 
pondront: Et clamor meus ad te veniar, en suite de quoi elle dira l' Orémus 

qui conviendra (p. 35) et à la fin elle dira, Domine exaudi etc. sans faire de 
pause et toutes répondront de même. Les versistes observeront ainsi de 
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n'en point faire au Benedicamus, ni au répons Deo watias, et lorsqu'il y 
aura plusieurs mémoires l' officière ne dira Domine exaudi qu'à la fin de 
la dernière oraison; elle observera aussi les terminaisons qui convien 
nent à chaque oraison, et à la fin du dernier Benediccrnus, elle dira sans 
aucun ton, jidelium animœ per misericordiam Dei sine etc., et toutes répon 
dront Amen, puis on dira l'antienne de la Sainte Vierge qui sera conve 
nable, et quand les versistes auront dit le verset, la semainière dira 
l'oraison de l'antienne. 

Chacune des Sœurs vocales officiera à vêpres à son tour et la Supérieure 
officiera les jours solennels, comme aussi les veilles de fêtes quand on 
dit vêpres. Ces dits jours seront les jours de Pâques, Ascension, Pentecô 
te, la Sainte Trinité, la fête du Saint Sacrement, la fête de tous les Saints, 
le jour de Noël, Circoncision, Épiphanie, et tous les zyèmes de chaque 
mois. Et de plus le jour de l'Assomption, la Nativité, la Conception, 
l' Annonciation, la Purification de la Sainte Vierge, et de la Dédicace. 

La Sœur qui sera chargée de disposer ce qui se doit dire à vêpres l' expo 
sera à la tribune, afin que chacune puisse s'instruire, évitant la rupture 
du silence. 

Nota. Aux jours des fêtes solennelles, on chante la grand-messe, et les 
vêpres. Ces jours sont, le jour de Noël, le jour de Pâques, le jour de l'As 
cension, le jour de la Pentecôte, le jour du Saint Sacrement, le jour de 
l' Assomption, de la Nativité, l' Annonciation, et tous les 25èmes de cha- , / 
que mois. Tous ces jours il y a salut et bénédiction. 
Les jours qu'on ne chante que les vêpres, sont les deux fêtes de Noël, Cir 
concision, Épiphanie, Purification, Sainte Trinité, la Conception de la 
Sainte Vierge, le dimanche dans l'octave du Saint Sacrement. 

(p. 36) 
chapitre 17ème. 
Les cérémonies qu'on observe dans la Communauté 
du Saint-Enfant Jésus, tant pour le service divin, que 
pour les autres exercices. 
1. Des exercices ordinaires. 
À la fin del' oraison du matin, en sortant del' oratoire, on fait une révé 
rence respectueuse devant la figure de l'Enfant Jésus deux à deux cha 
cune selon son rang, commençant par les dernière entrées en 
Communauté, et sortant ainsi en silence et modestie. 
Pour le bénédicité et les grâces, on se rangera de chœur en chœur, le dos 
à la table, sortant en ordre deux à deux, chacune selon son rang, corn- 
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mençant par les dernières entrées, lesquelles se rendront à l'oratoire; et 
à la fin del' action de grâce, on en sortira dans le même ordre, toujours 
en silence et avec modestie. On observera aussi ce même ordre au sortir 
de la prière du soir et des examens, comme aussi lorsque les Sœurs sont 
obligées d'assister à l'église pour les vœux de quelque Sœur, ou pour 
leur rénovation, le tout se faisant devant le très Saint Sacrement, et en la 
présence du célébrant, elles garderont le même ordre que pour l'adora 
tion de la nuit des 25èmes qui est de se ranger de chS�ur en chœur et de 
sortir avec décence, faisant une révérence deux à deux au milieu de 
l'église. 

Tous les dimanches avant la Messe, on fait l'eau bénite. La sacristine a 
soin de la recevoir de la main du clerc par la petite grille et la présente 
ensuite à la Supérieure, laquelle fait l'aspersion dans l'oratoire, dans le 
même ten1ps que le prêtre (p. 37) la fait dans l'église: toutes les Sœurs 
étant rangées de chœur en chœur, la Supérieure commencera, Aspe1t1es 
me, et toutes les Sœurs répondront, hyssopo et mundabor lavabis me etc. 

Chapitre 18ème. 
Pour la Sainte Communion. 
Tous les dimanches et les autres jours où il s'y rencontre des Commu 
nions. À la Communion du prêtre, la sacristine ayant mis le voile à la 
grille, la Supérieures' y présentera pour communier, faisant une génu 
flexion devant et après la Communion, et ainsi des autres Sœurs, cha 
cune selon son rang de réception, et quand la dernière a communié, la 
sacristine doit dire, Deo watias. 

Le jour de la Purification de la Sainte Vierge, auqueljour on fait la béné 
diction des cierges, après laquelle le prêtre en fait la distribution aux 
Sœurs. La Supérieure s'approche de la grille, se met à genoux, baise le 
bout du cierge par respect, fait une inclination et le reçoit entre ses 
mains, et ainsi de toutes les autres Sœurs, chacune suivant son rang; on 
laisse les cierges allumés et la sacristine a soin de les recueillir tous à la 
fin de la Messe. Pendant que l'on fait la distribution des cierges aux 
Sœurs, la Maîtresse des orphelins fait ranger ses enfants sur le balustre. 

Le premier jour de Carême, on fait la bénédiction des cendres avant la 
Messe; toutes les Sœurs les reçoivent par la grille, chacune selon son 
rang; et les enfants les reçoivent étant sur le balustre. Pendant la distri 
bution des cendres, on récitera le psaume soixante-huit Salvum me fac, 
etc. 
(p. 38) Le dimanche des Rameaux, on fait la bénédiction des palmes, 
après quoi le prêtre en fait la distribution aux Sœurs par la grille; la Su- 
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son rang, on finit par la dernière entrée. 

Le Jeudi Saint on fait le lavement des pieds le soir à heure commode, 
toute la Communauté étant assemblée; douze des Sœurs, y compris les 
novices reçues à l'habit de la Communauté, s'y disposent, et avant lacé 
rérnonie, la Supérieure fait une humiliation de ses fautes, et ensuite un 
petit entretien sur les dispositions qu'il faut avoir pour une si sainte cé 
rémonie. Cela étant fait, la Supérieure prend un linge et se ceint; étant 
assistée de deux Sœurs qui doivent être pour l'ordinaire, l' Assistante et 
la Maîtresse de probation, dont l'une porte le bassin et l' aurre l' aiguière 
et une serviette, la Supérieure se prosterne aux pieds de chacune des 
douze, leur lave un pied et l'essuie d'une serviette et le baise avec humi 
lité, pendant laquelle cérémonie, une Sœur fait une lecture sur l'Insti 
turion du Saint Sacrement et sur la cérémonie; laquelle étant finie, on 
achève par les prières de l'Église: et pour la nuit les Sœurs iront deux à 
deux pour adorer le très Saint Sacrement selon l' ordre qu'en donnera la 
Supérieure. 

Le Vendredi Saint, on fait l' office à la chapelle; quand ce vient à l'adora 
tion de la Croix, les Sœurs qui sont à la tribune vont I' adorer avec mo 
destie selon leur rang. 

Depuis plus de quarante ans, l'office se chante par les Sœurs, à la tribu 
ne et ['adoration se fait aussi à la tribune dans le même temps que le 
prêtre la fait dans l'église. 

/ 

(p. 39) 
chapitre 19ème. 
Des assemblées de Communauté. 
Des coulpes et des chapitres. 
Le samedi sera le jour ordinaire des coulpes, l'heure ordinaire sera à la 
fin de la récréation du soir, à moins que la Supérieure, pour quelques 
circonstances, ne juge à propos de prendre une autre heure. Toute la 
Communauté étant assemblée au son de la cloche, la Supérieure fera le 
le signe et la semainière commencera le Veni Sancte, qui sera continué 
par la Communauté, puis elle dira le verset et ['oraison; ensuite elle 
commencera le Confiteor, qui sera continué jusqu'à mea culpa, puis on 
fera une pause d'environ un miserere; après quoi la Supérieure fera un 
second signe et toutes baiseront la terre, et la Supérieure ayant pris sa 
place, toutes les Sœurs s'assoiront aussi chacune en son rang, à la réser- 
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ve des prétendantes qui se rangeront au milieu de la place à genoux 
dans une égale proportion. 

Si la Supérieure a quelque avertissement à donner en général, elle fera 
un petit discours, le plus succinct qu'elle pourra pour donner del' intel 
ligence à celles qui auraient commis quelque manquemem. 

Lorsqu'une Sœur sera avertie de ses fautes, elle s'en humiliera et tâche 
ra des' en corriger; et si les avertissements sont faits en général, on doit 
les recevoir de bonne grâce avec respect et en faire son profit. 

Si la Supérieure n'a rien à dire à la Communauté, lorsqu'elle aura fait le 
signe de la croix, les prétendantes (p. 40) commenceront à s'accuser de 
leurs fautes, la dernière admise à la probation commencera la première 
et les autres suivront: après qu'elles se seront toutes accusées, elles sor 
tiront et se retireront au lieu qui leur sera marqué; après quoi celles qui 
ont fait leurs vœux, s'accuseront aussi de leurs fautes et ensuite elles se 
retireront aussi avec les prétendantes; leur Maîtresse ou une autre Sœur 
qui sera marquée par la Supérieure leur fera une instruction conforme à 
leurs besoins, et le reste des Sœurs vocales s'accuseront de leurs fautes 
autant que le temps le permettra; que si une Sœur ou plusieurs, faute de 
temps ne s'étaient pas accusées de leurs fautes, elles auront la fidélité de 
le faire un des jours de la semaine à l'obéissance du soir; afin de ne point 
perdre le fruit qui leur reviendra de cette humiliation. 

On ne s'accusera que des fautes extérieures commises contre la Règle, 
des sujets de scandale et de mauvaise édification quel' on pourrait avoir 
donnés à ses Sœurs et de ce qui peut aller contre 1' esprit ou le bien de la 
maison. 

On observera avec soin que tout ce dont on s' accusera soit dit succinc 
tement, en peu de mots et en termes clairs et intelligibles; faisant en 
sorte que ce soit en esprit de componction, pour ne se pas priver de la 
grâce et du mérite attaché à cette accusation. 

On tâchera d'apporter au chapitre un grand désir des humiliations, 
pour cela on ne s'excusera jamais en déclarant ses fautes, ni lorsqu'on 
en sera reprise par la Supérieure ou par celle qui tiendra sa place, quand 
même il serait vrai qu'elle exagérerait les fautes, ou qu'elle accuserait 
une fille à tort, à moins qu'on ne l'interroge; et pour lors, elle doir ré 
pondre simplement la vérité; mais si on ne l'oblige pas à parler, elle doit 
être soumise et prête à recevoir (p. 41 J toutes les répréhensions et péni 
tences qu'on jugera à propos de lui donner, acceptant tout ce qui lui 
sera ordonné avec la même soumission, comme si c'était Dieu même 
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qui lui ordonne, puisqu'il a dit lui même, en parlant des Supérieurs, 
U " I Il • I • / • 1' qm vous ecoute, m écoute, qm vous mepnse me mepnse . 

Comme les Supérieures doivent user plutôt de douceur que de sévérité 
dans les corrections qu'elles sont obligées de faire, d'autant que c'est le 
plus court et le plus assuré moyen de gagner les âmes à Dieu et les rap 
peler du chemin égaré, les inférieures de leur côté ne doivent point abu 
ser de cette conduite, et doivent prendre garde de ne jamais se montrer 
opiniâtre ni rebelles, ni lâches à exécuter ce qu'on leur prescrit; mais au 
contraire elles doivent prendre toujours de bonne part, avec docilité et 
désir de mettre en pratique, les avertissements et conseils qui leur sont 
donnés, quand même, il arriverait qu'on leur donnerait quelques avis 
en termes un peu durs et qui leur sembleraient trop sévères; elles doi 
vent pourtant s'y soumettre et les recevoir avec humilité, se souvenant 
que c'est Dieu même qui leur commande et qui les avertit en la person 
ne de leurs Supérieurs, à qui il inspirerait sans doute des manières plus 
douces, s'il était avantageux pour leur salut. Si donc il leur venait quel 
ques pensées d'aigreur ou de dégoût à cause des manières dont on use 
envers elles, elles doivent aussitôt se représenter que c'est par charité 
qu'on en use de la sorte, qu'elles ont besoin de ce remède un peu violent 
pour être guérie et que si elles profitent, elles en auront un bien plus 
grand mérite devant Dieu. C'est en prenant ainsi les corrections qu' el 
les se rendront les chapitres miles et profitables; autrement, si elles 
prennent mal les avis qu'on leur donne, ces pratiques leur deviendront 
nuisibles et dommageables; et au lieu de se corriger de leurs (p. 42) fau 
tes et des' avancer dans la perfection qui est la fin des chapitres, elles de 
viendraient plus criminelles et presque incorrigibles. 

chapitre zoème. 
De la distinction des fautes et premièrement des fau- 

lé ' tes egeres. 
Les fautes légères sont des paroles inutiles, dites sans dessein; des paro 
les à voix hautes par inadvertance, des répliques et des répréhensions 
faites au prochain par promptitude. Des paroles railleuses dires sans Y 
penser; mêler des paroles superflues avec les nécessaires faute d'atten 
tion; quelques paroles, ou démonstrations de plaintes ou d'impatien 
ces envers ses Sœurs, ou les enfants quel' on instruit, lire quelques mots 
dans un livre sans permission de la Supérieure; rire avec éclat par inad 
vertance. 
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Des légèretés et immodesties dans les gestes, dans le maintien et dans 
les regards, sans habitude et par inadvertance; les regards et interroga 
tions curieuses en choses légères. 

Des promptitudes en marchant, principalement dans les lieux régu 
liers de la Communauté, des retardements au son de la cloche, ou à 
quelques exercices de la Communauté, faute de prévoyance; revenir 
trop tard de l'école par surprise. 

Manquer de soulager le prochain en chose légère et par inadvertance; 
foir de faire les choses humiliantes; faire quelque chose sans permis 
sion par inadvertance; rompre, perdre, ou laisser gâter quelque chose 
qui va à l'intérêt de la Communauté. 

(p. 43) 
Chapitre zrème. 
Second degré des fautes. 
Venir trop tard aux exercices de la Communauté; omettre les cérémo 
nies en choses légères par mépris et mauvaise édification; s'attacher à 
quelques dévotions particulières sans permission, avec connaissance et 
au préjudice des Règles et de son emploi; entrer dans les offices de la 
Communauté sans permission. Parler rudement avec habitude, rom 
pre le silence volontairement; soutenir son propre jugement avec opi 
niâtreté, parler à voix haute volontairement, même avec nécessité dans 
le temps du silence, s'entretenir de discours superflus avec connaissan 
ce. 

Parler des défauts des ses Sœurs en raillant, dire des paroles contre la 
charité, avec connaissance et mauvaise édification; dire par impruden 
ce ce qui doit être secret, révéler le secret qui nous est confié par les per 
sonnes qui s'adressent à nous. 

Rapporter ce qu'on a appris du dehors et ce qui regarde les affaires du 
monde, dire des paroles de déguisement avec scandale, des paroles di 
tes avec aigreur à quelques unes de ses Sœurs ou à quelques personnes 
qu'on instruit. Reprocher sans ressentiment à une de ses Sœurs le tort 
quel' on croit en avoir reçu. Se dire des paroles piquantes par décharge 
de cœur, des mouvements de colère qui ont paru à l'extérieur, des ac 
tions faites par dépit, chagrin et lâcheté; des omissions volontaires à 
quelqu'un des exercices de la Communauté. 

Manger hors le temps, le lieu et les heures marquées sans permission; 
revenir trop tard des écoles par négligences volontaires, refuser d'obéir 
et s'arrêter à ses répugnances avec advertance; ne se point humilier 
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étant reprise de ses fautes. (p. 44) Laisser entrer des personnes du mon 
de dans la maison sans permission. 

Chapitre zzème, 
Troisième degré des fautes. 
Manquer à la Règle avec mépris, ou en témoigner du dégoût. Sortir de la 
maison sans permission et sans compagne; aller au parloir sans compa 
gne et avec vue sans permission, rester au parloir pendant les exercices 
de la Communauté. 

Changer la forme des habits et manières de vivre de la Communauté. 
S'indiquer les Supérieurs en ce qui regarde leur conduite, jugeant de 
leurs intentions. S'indiquer les élections des Officières, garder secret ce 
qui soit être connu aux Supérieurs. Parler avec une ou plusieurs de ses 
Sœurs des choses secrètes de la Communauté, comme de ce qui se passe 
aux chapitre, aux élections, ou autres choses semblables. 

Parler à une Sœur en cachette, lui découvrir ses peines et mécontente 
ments, ou entrer dans sa cellule sans une permission expresse. Faire des 
particularités ou cabales pour se communiques ses secrets, parler dans 
les lieux défendus sans nécessité, avec vue; parler avec déguisement, 
mensonge, ou équivoque volontaire; s'entretenir avec des personnes sé 
culières sans permission, à moins que ce ne soit pour les instruire. Té 
moigner de l'aversion contre quelqu'une de ses Sœurs, soit qu'elle soit 
en charge, ou non. 

Chapitre 2 3ème. 
0!1atrième degré des fautes. 
Manquer à l'obéissance avec opiniâtreté et réplique; murmurer contre 
les Supérieurs, leur parler avec orgueil et (p. 45) audacieusement en pu 
blic ou en particulier. Faire des faux rapports et semer des discordes en 
tre les Sœurs, menacer une de ses Sœurs avec courroux; hausser la main 
ou autre chose pour la frapper. Se moquer de ses Sœurs par sentiment 
de vengeance; dire aux personnes séculières quelque déplaisir qu'on a 
en Communauté ou autre chose qui en pourrait donner quelque mé 
pns. 

S'entretenir volontairement avec des personnes de différent sexe dans 
une même place sans compagne. 

Î 
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Chapitre zaème. 
Des fautes très graves. 
Les fautes qui sont appelées très graves sont les emportements de colè 
re, avec scandale, frapper, injurier, ou souhaiter du mal à ses Sœurs. 

Semer des discordes entre les Supérieurs par faux rapports ou flatteries. 
Manquer en ce qui regarde la pudeur, en ses paroles, en ses gestes et dé 
portements en chose notable, avec connaissance et scandale. Avoir corn 
merce de lettres, billets ou entretiens en secret avec les séculiers. 
Recevoir ou écrire des lettres ou billets sans les présenter à la Supérieu 
re. Détourner une novice de sa vocation, en lui donnant du dégoût des 
Règles, ou autrement. 

Condamner les Constitutions avec une ou plusieurs de ses Sœurs, par 
ler aux personnes du dehors des choses secrètes de la Communauté: 
comme de ce qui se passe aux chapitres, aux élections, aux réceptions, 
ou autres semblables. 

Pour les fautes susdites, ou autres semblables, la Supérieure reprendra, 
corrigera selon leur qualité et avec prudence. Pour celles qui (p. 46) ne 
s'accusent que de fautes légères, commises par faiblesse, elle doit se 
contenter de leur donner des avis et pénitences qui aillent à leur faire 
estimer et aspirer à une plus grande perfection, leur disant que Dieu se 
rait plus content de les voir plus ponctuelles à leurs devoirs et qu' qu' el 
les recevraient de plus grandes grâces, si dorénavant elles étaient plus 
fidèles. 

Pour les fautes importantes, elle doit parler dans des termes plus fores, 
selon la grièveté et délibération de la faute, leur remontrant le tort 
qu'elles se font à elles mêmes, la mauvaise édification qu'elles donnent 
à leurs Sœurs, et combien Dieu est mal content de les voir dans cette lâ 
cheté; quel mépris elles font de leur vocation et autres choses sembla 
bles, donnant à chacune des réflexions conformes à leurs accusations, et 
les obligeant à la réparation envers celles qui auraient été mal édifiées 
ou offensées en quelque chose. 

Pour les fautes graves, les corrections et répréhensions doivent être plus 
sévères; cependant toujours avec esprit de douceur et de charité, plutôt 
pour les regagner que pour les rebuter; leur ordonnant néanmoins des 
pénitences conformes à leurs manquements et à la portée de leur es 
prit, considérant le scandale que ces fautes auront donné pour leur en 
faire faire des satisfactions publiques et de longue durée; à moins que 
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l'on ne reconnaisse un changement évident, avec preuves de grande fi 
délité. 

Lorsqu'une Sœur sera tombée dans quelque faute grave; la Supérieure la 
privera des exercices de la Communauté, pour autant de temps qu'elle 
jugera à propos, se mesurant à la gravité de la faute. Pour les fautes très 
graves, elles se doivent punir avec plus de mesure: n'accordant pas les 
pénitences d'abord, mais prenant quelque délai, selon la qualité de la 
faute et la disposition de la délinquante, et pendant ce temps implorer 
le secours du ciel par des prières selon les [p. 47) saintes coutumes; et 
prendre les avis, sentiments et résolutions du Supérieur; et même faire 
paraître plusieurs fois celle qui aura manqué pour la faire rentrer en 
elle-même, et la disposer à faire profit de ce qui lui sera ordonné. 

Qge s'il arrivait qu'on eût commis quelque faute qui donnât du scan 
dale, mais sans savoir qui en serait la coupable, alors celle qui aurait 
commis cette faute ne la découvrira pas à la Communauté, sans aupa 
ravant avoir averti la Supérieure que c'est elle qui a commis la faute qui 
a scandalisé ses Sœurs. La Supérieure prendra là-dessus les mesures qui 
seront nécessaires et convenables pour le bien de la Communauté, pour 
faire déclarer à la coupable à la Communauté que c'est elle qui est cou 
pable de cette faute, ou pour lui en faire faire pénitence en particulier 
sans le déclarer; car il n'est pas toujours à propos de découvrir les cou 
pables, quelquefois cela scandaliserait: comme sic' était une Sœur qui 
eût quelque emploi qui demandât qu'on eût quelque confiance en elle; 
la déclaration de cette faute ôterait cette confiance et serait dommagea 
ble à la Communauté. Dans ces cas, ou semblables, la Supérieure se con 
tenterait de donner les avis nécessaires à celle qui lui aura déclaré sa 
faute, et ne l'obligera point de la déclarer à la Communauté; mais la Su 
périeure dira à la Communauté, que celle qui a commis la faute l'are 
connue, quelle leur en demande pardon, qu'elle propose de se corriger 
et qu'étant trop faible pour se faire connaître à toutes ses Sœurs, elle se 
recommande au moins à leurs prières; et cependant la Supérieure lui 
fera faire une pénitence secrète, telle qu'elle jugera à propos et la coupa 
ble l'acceptera avec humilité; que si la Supérieure juge que pour le bien 
de la Communauté, celle qui est coupable se fasse connaître, elle lui or 
donnera de se déclarer devant toutes les Sœurs, ou une partie, selon 
qu'elle jugera à propos et la coupable acceptera cette confusion avec lm 
milité et en esprit de pénitence. 
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(p. 48) 
chapitre zyème. 
Des obéissances. 
Les assemblées qu'on nomme obéissances sont ordonnées pour la dis 
tribution des emplois, pour annoncer les affaires de la maison qui doi 
vent être connues en public, et pour avertir les Sœurs des défauts 
journaliers qui se pourraient glisser parmi elles. Toutes les Sœurs se 
rendront fidèlement et exactement en ces assemblées sans y manquer, à 
moins qu'elles n'en soient dispensées par la Supérieure. Elles doivent 
pareillement se rendre attentives à tout ce qui sera dit pour le bien et la 
fidélité à toutes les règles de la maison, chacune prenant pour soi les 
avis qui sont donnés en général; et si quelqu'une était tombée dans 
quelque fa ure, elle n'attendra pas qu'elle en soit reprise pour s'en hu 
milier, se souvenant que l'âme juste est la première à s'accuser, et ainsi 
elle se prosternera à genoux, et après que la Supérieure aura fait le signe 
de la croix et la semainière dit la sentence qui se dit ordinairement, elle 
s'accusera avec humilité d'une voix haute et intelligible, de la faute où 
elle sera tombée et en recevra la répréhension et pénitence que la Supé 
rieure jugera à propos. Outre cet acte d'humiliation que feront les 
Sœurs de quelques fautes dans lesquelles elles seront tombées, il y en 
aura une qui fera sa coulpe des fautes qu'elle aura commises depuis 1e 
dernier chapitre, selon la louable coutume des maison bien réglées et 
où les particulières ont soin de leur avancement et ont de l'amour de 
l'humiliation. 

Il sera aussi permis aux Sœurs de faire leur coulpe au réfectoire selon 
l'avis et l'ordonnance de la Supérieure pour éviter tout esprit de singu 
larité. 

Les postulantes feront aussi leur coulpe de temps en temps à l' obéissan 
ce des anciennes pendant leurs six mois, afin que la Communauté (p. 
49) les connaisse pour les admettre à l'habit; ensuite elles se retireront, 
afin que les anciennes aient liberté de s'humilier de leurs fautes journa 
lières. 

chapitre zeème. 
Des conférences ou entretiens de piété. 
Tous les dimanches et fêtes, la Communauté s'assemblera par le son de 
la cloche au lieu marqué; à quatre heures et demie la Supérieure ayant 
fait le signe, la semainière commencera le Veni. Sancte qui sera continué 
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par la Communauté puis elle dira le verset et 1' oraison Deus qui corda etc., 
à la fin toutes les Sœurs se lèveront et prendront place. 

La lecture de 1' évangile ou de la matière de l'entretien étant faite, la 
Sœur qui préside expliquera 1' espace d'un petit quart d'heure, puis elle 
interrogera quatre Sœurs les unes après les autres; savoir deux jeunes et 
deux anciennes ou davantage si elle le juge à propos; leur faisant dire li 
brement leur pensée: lesquelles ayant achevé de parler, ladite présiden 
te priera la Supérieure ou celle qui tient sa place de conclure sur ce qui a 
I Id' / 11 ! ete ir, ou qu e e aura pense. 

Nulle Sœur ne s'excusera de parler, sous quelque prétexte que ce puisse 
être, et pour cela elles se rendront attentives à ce que la susdite prési 
dente exposera, pour qu'elles ne disent rien qui ne convienne à la ma 
tière avancée, ou à la morale qu'on aurait déjà pu tirer. 

Il est à remarquer que celle qui préside, se trouvant n'avoir pas une si 
longue expression, peut interroger plutôt, pour qu'elle ne rebatte pas 
tant les même choses, se rendant ennuyeuse; mais aussi lorsqu'une 
Sœur a une trop grande affluence de pensées, elle ne doit pas non plus 
empêcher les autres par un trop long [p. 50) discours, croyant toujours 
que ce que diraient les autres serait aussi utile et plus que ce qu'on a à 
dire soi-même; évitant aussi une autre extrémité qui serait de laisser 
presque tout le temps aux autres. Celan' empêchera pas que si la Supé 
rieure avait quelque instruction à faire à la Communauté, outre la ma 
tière avancée, elle ne puisse faire trancher plus court celle qui préside et 
celles qu'elle aura interrogées. 

On doit observer que les morales que les unes et les autres tireront 
soient succinctes et conformes aux besoins communs, et on évitera cer 
taines manières de parler en exprimant sa peine et 1' état intérieur pour 
les inconvénients qui en arrivent à celle qui serait mal disposée et sus 
ceptible d'impression. On ne doit pas exclure de cette retenue celles qui 
seraient prévenues de quelques grâces sensibles, laquelle par indiscré 
tion la donnerait trop à découvert: car quoique nous nous devions ex 
primer selon que le Saint-Esprit nous inspire, l'expérience ne fait que 
trop connaître que la découverte des choses quel' on doit taire, fait tort à 
celle qui parle, comme à celles qui écoutent. 

La Supérieure devant conclure, elle pourra tirer une morale conforme 
au plus grand besoin de la Communauté touchant les vertus qui con 
viennent à 1' état des Sœurs, ou les défauts les plus opposés au bien com 
mun, et les Sœurs se donneront de garde en ces rencontres de juger 
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témérairement sur ce qui se dit ou conclut, comme sel' affectant à elles 
mêmes ou à quelque autre en particulier, pour le tourner à mauvais 
sens, ce qui est assez ordinaire aux personnes tentées ou prévenues; ce 
qui ôte extrêmement la liberté de celles qui auraient parlé, lorsque cela 
vient à leur connaissance. 

On finira la conférence précisément à cinq heures; toutes les Sœurs se 
mettront à genoux, et la Supérieure finira par l'antienne, Co1ffirma (p. 
51) hoc etc. et tomes les Sœurs répondront, a temple etc., puis on dira le 
Veni Sancte, et ensuite chacune se retirera en son particulier pour faire la 
lecture spirituelle; si ce n'est dans un grand froid, ou pour une plus 
grande commodité, on fera la lecture en commun, chacune pourtant 
dans son livre particulier; ou bien dans les plus courts jours del' année, 
où on la fera aussi dans une place commune, où il y aura de la chandelle 
pour cela. Celles pourtant qui, pour la faiblesse de leur vue, ou pour 
quelque autre raison ne pourraient pas faire leur lecture clans cette pla 
ce commune, pourront, en ayant obtenu la permission de la Supérieu 
re, la faire en leur particulier. 

chapitre 27ème. 
Des assemblées pour déterminer des affaires de la 
Communauté. 
Selon l'importance des affaires, elles se terminent aussi différemment. 
Il y en a qui doivent être proposées et arrêtées en Communauté à la plu 
ralité des voix et auparavant consultées avec les Conseillères et commu 
niquées au Supérieur. Il y en a d'autres sur lesquelles la Supérieure se 
peut contenter del' avis des Conseillères, et en cas de difficultés en par 
ler au Supérieur; et enfin il y en a d'une troisième sorte pour lesquelles 
elle n'a besoin de consulter personne. 

Les affaires que l'on doit traiter en Communauté sont les admissions à 
l'année de probation, la réception au corps de la Communauté, les élec 
tions, les constitutions de rentes, actives ou passives, les aliénations ou 
achats de fonds en échanges, les (p. 52) baux à rentes perpétuelles; les 
bâtiments, réparations ou démolitions considérables: les choses seront 
réputées considérables qui excéderont la valeur de deux cent livres; en 
treprendre ou soutenir quelques procès considérables, ou faire l' accorn. 
modement des procès commencés; recevoir des fondations. 

0!::1and il sera nécessaire de faire quelque acte de cette sorte, il ne sera 
délibéré et conclu en Communauté que quant à la substance des cho 
ses, laissant au soin de la Supérieure et des Conseillères, et à la prudence 
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du Supérieur de prendre garde aux termes, et aux clauses qui y seront 
couchées. 

Tous les actes qui seront passés par devant notaires seront signés par 
huit ou dix des anciennes, à la réserve des baux à louage, marchés et 
autres actes dont on ne délibère pas en Communauté, qui seront signés 
par la Supérieure, les Conseillères et la Procureuse. 

Les affaires que la Supérieure communiquera aux Conseillères, ou cel 
les qui sont à proposer en Communauté, sont les baux à loyer qui se 
ront à faire, l'arrêté des comptes des maisons ou terres appartenant à la 
Communauté; la proposition des personnes qui demandent d'être ad 
mises dans la Communauté pour en être du corps; pourvoir aux offices 
de la maison qui ne sont point électives. Elle les appellera sur ces sortes 
d'affaires au temps qui lui sera le plus commode. 

Au moins une fois le mois, au premier jour non empêché, si elle ne l'a 
fait par l'occasion d'autres affaires, la Supérieure les assemblera pour 
découvrir et remarquer avec elles: s'il ne s'est point glissé dans la Com 
munauté quelques relâchements et pour aviser aux remèdes qui seront 
à y apporter, soit pour le général de la Communauté, soit pour les par 
ticulières. Elles conférera (p. 53) aussi en même temps avec elles des af 
faires de la maison, soit pour le temporel, soit pour le spirituel, se 
gardant soigneusement de rien témoigner de ce qu'elle aurait appris du 
secret des particulières dans les communications qu'elles auraient vo 
lontairement faites de leur intérieur. 
Les affaires dans lesquelles la Supérieure peut agir sans prendre avis, 
sont celles qui regardent le bon ordre de la maison et l'exécution des Rè 
gles et des Constitutions, la dépense ordinaire, et les autres usages et 
coutumes de la Communauté; cependant elle ne pourra rien acheter 
par elle-même sans le communiquer à la Procureuse; c'est à elle à don 
ner ordre à la Procureuse de recevoir les revenus de la maison: faire la 
dépense journalière, les provisions et les menues réparations. Elle arrê 
tera la somme de chaque mois dans les journaux, tant de la recette que 
de la dépense. 
Elle donnera des aides aux Offi.cières selon leurs besoins et suppléera 
aux charges non électives pour peu de temps, comme en cas de mala 
dies, ou autres nécessités; ce temps se doit borner au plus à 15 jours. 
Pour les affaires dont il faut délibérer en Communauté, chaque Sœur 
dira sa pensée de vive voix, excepté aux élections, aux réceptions des 
Sœurs au corps de la Communauté, dans lesquelles on donnera son suf 
frage par scrutin avec des fèves, aux propositions des novices, tant pour 
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la prise d'habit que pour la continuation ou exclusion dans l'année de 
probation, dans lesquelles on procède par voix de scrutin secret: pour 
cela on donne à chaque Sœur vocale deux billets, sur l'un desquels il y a 
une croix imprimée, et l'autre est en blanc; chaque Sœur vocale mettra 
dans le scrutin le billet qu'elle jugera à propos. Celui qui est marqué 
d'une croix doit servir à marquer que la postulante est reçue à l'habit, 
ou continuée dans sa probation; et l'autre billet blanc marque (p. 54) 
qu'elle est renvoyée. Le scrutin étant ouvert, s'il se trouve plus de la 
moitié des billets marqués avec une croix, la postulante est reconnue 
être reçue à l'habit ou à continuer sa probation; sinon elle sera ren 
voyée. Ce qui a été accepté par la Communauté d'une voix unanime en 
octobre 1725. 

Toutes les Sœurs sont étroitement obligées de tenir le secret de tout ce 
qui se passe dans les assemblées, et ainsi elles ne s'entretiendront ja 
mais ensemble hors l'assemblée, ni des délibérations, ni des a vis parti 
culiers, soit pour ce qui regarde le temporel ou le spirituel, pour 
s'indiquer ou y trouver à redire; elles n'en parleront ni entre elles, ni 
aux Sœurs qui ne sont point vocales; bien moins aux personnes du de 
hors. Qge si quelqu'une des Sœurs était convaincue d'être tombée en 
cette faute, elle sera privée de voix active et passive autant de temps que 
le Supérieur et la Supérieure le jugeront à propos. 

Il est du bon ordre d'écrire tout ce qui sera conclu dans les assemblées; 
afin qu'on puisse y avoir recours dans le besoin; cela est surtout néces 
saire pour la réception des Sœurs. Ainsi il y aura dans la Communauté 
un livre dans lequel on écrira les délibérations sur la réception et la con 
tinuation des Sœurs à la probation. Il y aura pour cela une des Sœurs qui 
sera nommée Secrétaire et députée à cet effet par la Supérieure et qui. 
écrira ce qui aura été résolu. Le tout sera signé de la Supérieure et des 
Conseillères. 

chapitre 28ème. 
Des devoirs des Officières en général. 
Celles qui sont choisies pour quelque office, l'accepteront avec soumis 
sion et sans résistance: car souvent cette résistance est plus un effet de la 
vanité que d'une véritable humilité. Si pourtant elles avaient fait quel 
que mauvaise démarche pour y arriver, s'il y avait eu quelque cabale ou 
quelque complot, il vaudrait bien mieux n'y point entrer, que d'y en 
trer par une si mauvaise porte; ainsi s'il plaisait à Dieu d'ouvrir les yeux 
à celles qui auraient (p. 55) ainsi pratiqué leur élection, elles feraient 
bien de résister et de ne point accepter; mais elles devraient demander à 
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s'en expliquer en particulier au Supérieur, qui les en déchargerait. Cel 
les qui seront choisies pour Officières doi vent s'instruire aussitôt après 
leur élection de leurs devoirs, afin de s'en acquitter. On leur donnera à 
chacune une copie des devoirs de leur office, comme elle est ci-après, 
afin que s'examinant souvent là-dessus, elles voient si elles y sont fidè 
les. 

Les Officières doivent se rendre fort exactes à leur office, considérant 
que le bon ordre de la maison dépend de leur vigilance et assiduité à 
remplir leurs devoirs, la Communauté s'étant déchargée sur elles de 
certaines affaires; elles en répondront devant Dieu si, par leur négligen 
ce, le relâchement s'introduisait dans la Communauté, comme cela ar 
riverait sans doute si celles qui sont choisies pour certains offices ne s'y 
rendaient pas fidèles. Elles doivent être les plus exemplaires de la mai 
son et édifier, non seulement en faisant avec exactitude tout ce qui est 
de leur office, mais encore en se rendant à tous les exercices de la Com 
munauté autant qu'ils sont compatibles avec leur office; et de peur que 
le relâchement ne s'introduise et que sous prétexte d'occupation, on ne 
s'absente des exercices de la Communauté, les Officières mêmes ne s'en 
absenteront pas sans la permission de la Supérieure. 
chapitre zoèrne. 
Des devoirs des Officières en particulier et première 
m.ent ceux de la Supérieure. 
La Supérieure aura soin que la régularité soit exactement observée dans 
la maison et dans les écoles; pour cela, elle doit être parfaitement ins 
truite des règles et des usages de la maison, et être remplie de l'esprit 
qu'on a toujours tâché d'inspirer aux Sœurs depuis leur établissement 
qui est un esprit d'humilité et de simplicité, entièrement éloigné et op 
posé à l'esprit du monde. S'il s'y glissait quelque chose dans (p. 56) la 
Communauté qui fût opposée à cet esprit, que quelque Sœur, ou dans 
ses manières de parler ou d'agir, ou de se vêtir, semblât affecter quelque 
chose qui ressentît le monde, ou s'éloigner de cet esprit de simplicité, la 
Supérieure ne le souffrira pas. 

Pour maintenir le bon ordre dans les écoles, la Supérieure visitera au 
moins une fois le mois toutes les écoles de la ville; et celles de la campa 
gne une fois l'année, à moins qu'elles ne se multiplient par trop; en ce 
cas, il faudra prendre d'autres mesures qu'on prendra dans le temps si 
le cas arrive, pour n'être pas trop souvent en campagne et hors de la 
Communauté. 

/ 
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Comme le bon ordre de la maison dépend du rapport et de la confiance 
que les Sœurs auront à leur Supérieure, elle s'appliquera à entretenir 
cette confiance; se rendant affable à toutes ses Sœurs, elle n'en rebutera 
aucune, elle ne se plaindra point de leur importunité; elle les supporte 
ra dans leurs taiblesses et fera tous ses efforts pour les tirer de peine et 
les porter toutes à Jésus-Christ. 
Elle donnera aux Sœurs une grande liberté de parler au Confesseur or 
dinaire et au Supérieur, ne les gfoant en rien sur cet article et elle ne 
s'informera jamais et ne leur fera point rendre compte de ce qu'elles 
leur auront dit. 

Elle prendra garde de ne témoigner jamais aucune amitié particulière à 
aucune des Sœurs; mais elle les aimera toutes en Jésus-Christ, et tra 
vaillera également à la perfection des unes et des autres. Tous les mois, 
elle assemblera le Conseil pour parler des affaires de la Communa uré et 
concerter avec les Sœurs Conseillères, sur ce qu'il y aurait à faire pour le 
bien de la maison; elle leur demandera si elles n'ont point remarqué 
quelque relâchement qui se soit glissé pendant le mois et aviser avec el 
les des moyens pour y remédier. 

Dans les assemblées, elle prendra garde qu'en proposant les choses, elle 
ne dise pas trop ou vertement son sentiment, de peur que les Sœurs ne le 
suivent aveuglément, et que sans examiner (p. 57) ce qui serait plus 
avantageux, elles ne se Ïaisent aller aux impressions qu'elles auraient 
reçues. 

Elle aura un grand soin que les enfants orphelins ne manquent de rien; 
elle les visitera au moins une fois la semaine. 

Elle évitera d'agir avec trop d'empressement, d'empire et de sévérité; 
elle conduira plutôt les Sœurs à Jésus-Christ par la douceur. Ellen' épar 
gnera pontant pas, par une fausse compassion, celles qui auraient man 
qué, mais agira à l'égard de chacune selon que prudemment et 
chrétiennement elle croira nécessaire pour le bien de la Communauté. 

Elle n'entreprendra rien de conséquence sans l'avis du Supérieur, et 
afin qu'elle-même ait le mérite de l'obéissance qu' elle fait pratiquer 
aux autres et éviter la vanité qui serait à craindre si elle pouvait faire 
toutes chose par elle-même, elle ne se dispensera point des règles ordi 
naires de la maison sans permission, et s'il arrivait que, pour quelques 
nécessités, elle ne pût se trouver aux principaux actes de la Commu 
nauté, comme la Sainte Messe, l'oraison, les vêpres, la conférence, le ré 
fectoire et la récréation, elle ne s'en dispensera point sans 1a permission 
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del' Assistante, ou à son défaut de la plus ancienne qui se trouvera dans 
la maison, à la réserve néanmoins que pour l'oraison du soir, s'il y avait 
quelques besoins de parler aux Sœurs pour leur intérieur, elle pourra le 
faire sans être obligée de demander permission; et pour lors elle prévoi 
ra de faire sa lecture et son oraison de meilleure heure. 

Quand elle sortira pour des choses de longue durée, comme pour aller à 
la campagne, tant pour elle-même que pour la Communauté, elle pren 
dra l'avis du Supérieur ou du Confesseur. 

Elle aura pour les affaires de la maison, beaucoup de rapport et d'union 
avec l' Assistante; elle lui communiquera les affaires qui peuvent être 
communiquées et elles agiront toutes deux de concert pour le bien de la 
maison. 

Elle fera exactement observer à toutes les Sœurs la méthode des caté 
chismes, comme elle leur est marquée dans le Règlement des écoles. 

(p. 58) 
chapitre 3 oème. 
Des devoirs de l' Assistante. 
L'Assistante est celle qui doit soulager et assister la Supérieure dans le 
gouvernement de la maison; elle doit donc agir de concert avec elle pour 
maintenir le bon ordre et la régularité et conserver l'esprit de piété dans 
la maison; pour cela, il faut qu'elle veille avec attention à tout ce qui se 
passe, et qu'elle en fasse un rapport fidèle à la Supérieure au cas qu'elle 
ait remarqué quelque relâchement et quelque chose contraire à l'esprit 
de la Communauté. 

Elle doit exhorter et porter les Sœurs à avoir une grande confiance à la 
Supérieure, et elle leur persuadera que cela est du bon ordre de la mai 
son; si elle en trouvait quelqu'une qui manquât de confiance et 
d'ouverture pour la Supérieure, si après l'avoir exhortée, elle continuait 
toujours ses aversions et défiances, elle en avertira le Supérieur, afin 
qu'il y apporte les remèdes nécessaires. 

Elle prendra bien garde de ne s'attacher point les Sœurs au préjudice de 
la Supérieure; pour cela elle ne les écoutera point du tout dans leurs pei 
nes, mais elle les renverra à la Supérieure; à moins que la Supérieure 
elle-même ne juge que, pour le bien de quelques particulières, il est à 
propos qu'elle les écoute; et dans ce cas elle les écoutera et elle portera 
toujours à avoir plus de confiance en leur Sœur Supérieure. 

i 
1 
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Al' absence de la Supérieure, l' Assistante fera ce que la Supérieure ferait. 
Elle présidera aux assemblées, et fera les autres choses que la Supérieu 
re a coutume de faire; elle n'innovera pourtant rien et ne changera quoi 
que ce soit de ce que la Supérieure a fait ou établi. 
Elle rendra compte à la Supérieure à son retour de ce quis' est passé pen 
dant son absence. 

[p. 59) 
Chapitre 3 ième, 
Les devoirs de la Maîtresse de probation. 
Il est aussi important pour le bien de la Communauté de bien élever les 
novices, qu'il est nécessaire de jeter de bons fondements pour faire un 
édifice solide, et de semer du bon grain pour faire une abondante récol 
te. Celle donc que la Providence a chargée de cet emploi doit garder 
exactement ces avis; afin de s'acquitter fidèlement d'un emploi qui, 
étant le plus utile, est aussi le plus difficile de la maison. Elle doit esti 
mer beaucoup son emploi et le regarder comme le plus important à la 
Communauté, puisqu'elle doit donner des sujets qui en conservent 
l'esprit et en soutiennent la régularité. Cet emploi demandant des qua 
lités qui se trouvent rarement rassemblées dans une même personne, 
celle qui en est chargée doit ne le regarder qu'avec crainte: mais une 
crainte mêlée de confiance, espérant que Dieu qui l'y a engagée lui fera 
la grâce des' en bien acquitter. Comme ce n'est pas un effet del' adresse 
et del' invention humaine d'inspirer l'esprit de piété et de régularité à 
des jeunes filles qui sortent du monde, mais plutôt un effer de la grâce, 
il faut que celle qui est chargée de ce soin ait souvent recours à la prière 
et qu'elle soutienne l'édifice spirituel qu'elle doit élever dans les autres 
par ses saints désirs et oraisons. 

Elle doit plus enseigner par ses exemples que par ses paroles, et elle doit 
être un miroir de vertus, où on voie ce qu'il faut faire, avant qu'elle le 
dise et où on ne puisse jamais rien remarquer de ce qu'elle serait obli 
gée de reprendre dans les autres; il doit paraître dans son extérieur, une 
modestie qui édifie; mais qui soit plutôt l'effet du recueillement inré 
rieur, que d'une contrainte gênante et étudiée. 

Elle doit avoir un abord facile et engageant, où ses filles ne trouvent [p. 
60) jamais de rebut, ni de dureté; mais elle doit être à l'égard de toutes, 
comme un port ouvert, où elles se puissent retirer lorsqu'elles se trou 
vent agitées par le vent des tentations, par le dégoût de leur vocation et 
autres peines qui ne sont que trop ordinaires dans la vie. 
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Elle doit, par toutes sortes de marques, se gagner la confiance de ses 
filles; pour cela leur témoigner une grande ouverture et une tendresse 
de mère: reconnaître leur humeur et étudier les manières de gagner 
leur cœur, n'y ayant rien de si important, dit Saint François Xavier, que 
les novices aient une entière ouverture pour découvrir leurs peines et 
leurs tentations à celle qui les conduit. 

N'agir jamais par humeur ni par caprice, se défier beaucoup des sympa 
thies et des inclinations naturelles qu' 011 ressent pour quelques unes et 
des antipathies et aversions qu'on ressent pour d'autres; elle doits' ap 
pliquer beaucoup à reconnaître leur esprit, s'il n'est point double et dis 
simulé: si elles sont d'une humeur douce et traitable, si elles ne sont pas 
trop faciles pour prendre les impressions, aussi bien du mal que du 
bien; si elles sont d'un jugement solide qui ne s'attache point à la baga 
telle, mais qui ne s'arrête point aussi avec opiniâtreté à ses pensées; si el 
les ont de l'honnêteté sans affectation, de l'humilité sans bassesse; si 
elles ont de l'ouverture pour l'école, de la constance dans leurs peines, 
de la docilité et de la soumission à ce qu'on leur dit. 
Pour bien connaître ses filles, elle doit être souvent avec elles, les prati 
quer de près dans les conversations, dans les entretiens, dans les écoles; 
car il est difficile de se cacher longtemps et de faire violence à sa nature 
et à son esprit pour qu'il n'échappe; elle ne doit pourtant pas juger pour 
une ou deux échappées qui leur seraient arrivées; cela servira pourtant 
pour lui faire connaître leur (p. 61) humeur et leur donner des avertis 
sements nécessaires; elle ne doit jamais donner des marques d'une ami 
tié singulière à aucune ni lui témoigner plus d'ouverture. 

Quoiqu' elle doive faire attention aux qualités de l'esprit et aux talents 
naturels, elle doit encore plus faire de cas de la vertu; elle doit pourtant 
préférer la vertu jointe à un bon esprit: car la piété d'un esprit bas et pe 
tit n'est pas d'ordinaire de longue durée. Elle exercera les novices dans 
la pratique de toutes les vertus, surtout dans celles de la profession 
qu'elles veulent embrasser, leur inspirant beaucoup l'esprit intérieur, 
la mort à leur jugement, l'amour de la sainte pauvreté, le mépris du 
monde; une souveraine estime de la pureté, une obéissance aveugle à 
leurs Supérieurs etc. Elle leur fera pratiquer ces vertus dans les occa 
sions. 

/ 

Elle doit leur enseigner la manière de bien faire l'oraison, leur en inspi 
rant du goùt, leur en apprendre la méthode et se faire rendre compte de 
temps en temps comment elles s'y comportent. 
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Elle ne doit donner à ses novices que des épreuves qui édifient la Corn 
munauré sans les rendre ridicules, évitant de leur faire faire des choses 
qui servent plutôt à divertir celles qui les voient qu'à humilier celles qui 
les font. Elle ne leur fera jamais faire des choses qui excitent la risée; 
mais elle les occupera aux emplois les plus bas de la maison, les plus dé 
goûtants et auxquels l'orgueil humain ou l'amour-propre a plus de ré 
pugnance. Elle ne doit pas leur donner des épreuves trop fortes et 
indiscrètes qui les rebuteraient et leur Ôteraient la confiance qu'elles 
doivent avoir à leur Maîtresse. 

Elle ne les épargnera pas non plus et prendra garde qu'elles ne s' atta 
chent point à elle d'un amour trop naturel. Elle doit être un moyen 
pour les porter à Dieu, et ce serait leur faire un très (p. 6z) grand ton si 
elles s'arrêtaient en chemin. Si donc elle voyait que ses filles s' attachas 
sent et se liassent à elle d'un amour trop naturel, elle tâchera de rompre 
ces liens d'une amitié trop humaine, en leur témoignant un peu de 
froid, en refusant de les entendre et les renvoyant à la Supérieure; se 
gardant toutefois de leur faire connaître qu'on s'aperçoit bien qu'elles 
s'attachent à elle: car cela serait plus propre à fortifier ces liens qu'à les 
rompre. 

Elle ne doit pas indifféremment user des mêmes épreuves envers rou 
tes ses filles; mais elle doit les proportionner à leurs forces, à leur grâce 
et à leur vertu. Il faut aussi prendre le temps favorable pour faire ces 
épreuves: car rien n'est si dangereux que de les faire à contretem.ps. 

Avoir en toutes choses beaucoup de rapport avec la Supérieure et n'agir 
que de concert avec elle; s'entendre ensemble pour éprouver les novi 
ces, en rebuter quelques unes, afin qu'elles aient recours à la Supérieu 
re, en accueillir d'autres que la Supérieure aurait rebutées par épreuve. 
Ql1and une fille n'est pas encore capable d'une forte épreuve, la faire en 
sa présence sur une autre qui a plus de vertu, afin qu'entrant en confu 
sion de ce qu'on punit dans une autre une faute dont elle se reconnaît 
coupable, elle entre en confusion de sa faute et fasse pénitence. 

Un excellent moyen que donnait Saint François Xavier pour faire profi 
ter les novices, c'est de les obliger de dire devant leurs Sœurs quelque 
chose sur les vertus qu'on a reconnu leur être plus nécessaires, OLl sur 
les vices où on les voit plus enclines; et les avenir de cela un jour ou 
deux auparavant, qu'un tel jour dans la récréation, ou ailleurs, elles di 
ront quelque chose à leurs Sœurs touchant l'obéissance, l'humilité, la 
simplicité, ou autres vertus suivant leur besoin; cela fait qn' étant obli- 
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gées de parler, elles cherchent des raisons (p. 63) qui, en convainquant 
les autres, les convainquent aussi elles-mêmes. 

Celle qui est chargée des novices, ne doit point se rebuter, quand il lui 
semblerait que ses filles n'avancent pas dans la vertu comme elle sou 
haiterait; elle doit pour lors redoubler ses soins, sa vigilance et ses priè 
res, et abandonner le succès à Dieu. 

Elle doit faire le rapport fidèle à la Communauté, ou au Conseil et au 
Supérieur quand il le faut, de ce qu'elle aura remarqué dans ses filles; 
elle ne doit pour lors envisager que le bien de la Communauté et ne se 
point laisser aveugler par aucune vue humaine, ni éblouir par quel 
ques talents extérieurs; mais regarder Dieu purement et le bien de la 
maison. Elle doit prendre garde aux termes dont elle se sert, dire la vé 
rité nûment sans user de paroles ou trop tàibles ou trop fortes, pour fai 
re pencher du côté où elle même incline. 

Elle continuera ses soins pour contribuer à 1' avancement spirituel de 
celles qui, après l'année de probation, demeureront encore deux ans au 
noviciat suivant les Constitutions. Elle tâchera de les fortifier dans les 
vertus de leur sainte profession, leur en fournira autant qu'elle pourra 
les occasions. Elle assemblera chaque semaine une fois les unes et les 
autres; c'est-à-dire, tant celles qui n'ont pas encore fait leurs vœux, que 
celles qui les ont faits, pour leur faire un entretien de piété dans lequel 
elles' appliquera à leur inspirer 1' esprit de la maison; c'est-à-dire, un es 
prit de simplicité, de mort à soi-même et aux créatures; elle ne souffrira 
rien dans ses filles qui ressente 1' esprit du monde, elles' appliquera à dé 
raciner les restes funestes de ce dangereux esprit que pourraient appor 
ter celles qui en sortent. Si donc elle en remarquait quelques-unes dont 
1' esprit fût altier et superbe, quis' en fasse accroire pour ses talents, ou 
pour sa naissance, elles' appliquera à l'humilier en lui donnant les em 
plois les plus bas et lui faisant pratiquer d'autres humiliations, selon sa 
prudence et discrétion. Elle ne souffrira [p. 64) en elles aucune semence 
de division; mais elle veillera avec soin qu'elles gardent toujours entre 
elles des règles d'honnêteté; elle leur inspirera une grande charité les 
unes pour les autres et à se rendre service mutuellement; s'il y avait eu 
quelques paroles qui eussent blessé tant soit peu la charité et qui aient 
été dites, elle regardera ce commencement de division comme un mal 
dangereux dont il faut arrêter le progrès; elle imposera à celle qui lui 
paraîtra la plus coupable une pénitence proportionnée à sa taure et à ses 
forces. 
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Elle doit veiller avec beaucoup de soin à ce qu'il ne s'introduise entre ses 
filles aucune amitié particulière. Ainsi elle prendra garde que celles qui 
sont d'un même pays ou d'un même âge et dont les humeurs revien 
nent et qui se sont connues dans le monde, ne communiquent pas trop 
ensemble; c'est une peste dangereuse pour les Communautés que les 
amitiés particulières; de là les confidences secrètes et les cabales et si on 
n'arrête ce mal naissant, il est capable de renverser la Communauté. 

Elle formera ses filles à toutes les fonctions de la maison, à la lecture, à 
l'écriture et surtout à l'instruction. Elle leur apprendra la manière de la 
bien faire et d'une manière utile pour les enfants; elle ne souffrira pas 
qu'elles prennent des méthodes d'instruire trop sublimes et trop rele 
vées; mais elle leur apprendra une manière simple, modeste et qui ne 
ressente rien de la vanité; elle leur inspirera un grand zèle pour ce saint 
exercice et leur en donnera une grande idée et telle qu'il mérite. 

Elle les portera aussi souvent à avouer leurs fautes à l'obéissance et cel 
les qui ont fait leurs vœux à les dire ingénument dans le chapitre; elle 
obligera quelquefois les novices à dire à l'obéissance quelle est leur pas 
sion dominante; ce qui servira à deux fins, ière. à les faire connaître. 
zème. on remarquera par là quels efforts elles se font dans la suite pour 
avancer dans la vertu. 

Outre le rapport que la Maîtresse de probation aura fort grand avec la 
Supérieure pour la conduire de ses filles, elle l'aura tout entier pour 
leurs emplois, ne les employant qu'à ce que la (p. 65) Supérieure jugera à 
propos: elle ne les appliquera donc point elle-même à aucun emploi que 
de concert avec la Supérieure. 

0.!:1and elle sera obligée de leur parler pour leur donner quelques avis, 
elle observera en quelle disposition elles sont, pour proportionner ses 
avis à leurs besoins. Si elles sont tentées, elle agira envers elles d'une 
manière douce et corn.patissante; enfin elle tâchera de se faire toute à 
toutes pour les gagner toutes à Jésus-Christ. 

chapitre 3 zème. 
Devoirs des Conseillères. 
Celles qui seront choisies pour Conseillères, doivent accepter cette 
charge avec soumission et avec humilité. rère. Avec hurn.ilité, s'en esti 
mant indignes; car c est toujours quelque chose de difficile d'avoir part 
au gouvernement, et ce serait un orgueil très dangereux et fort crimi 
nel, si on croyait avoir la prudence, la vertu et la discrétion nécessaires 
pour bien remplir cet emploi. Il faut cependant l'accepter. zème, Avec 
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soumission, sans s1 opposer aux desseins de Dieu et espérer que, quoi 
qu' on en soit indigne, Dieu ne manquera pas de donner les lumières 
nécessaires pour donner de bons conseils. 

Étant choisies pour cet office, il faut s1 en acquitter avec soin et se consi 
dérer comme obligées par un titre particulier de procurer le bien de la 
maison. On doit prendre garde à tous les relâchements qui pourraient 
s1y glisser; et dès qu'on s'aperçoit de quelque chose contraire au bon or 
dre de la maison, en avertir la Supérieure et prendre avec elle et les 
autres Conseillères le moyen d1y remédier. 

Les Conseillères doivent avoir un grand zèle pour le bien de la maison, 
mais un zèle éclairé, qui ne leur fasse pas condamner (p. 66) ou approu 
ver aveuglément et selon leur caprice; mais elles doivent peser et exami 
ner toutes choses selon qu' elles jugeront à propos pour le bien de la 
Communauté, en conférant avec les autres Sœurs du Conseil, lorsque 
ledit Conseil est assemblé et non autrement. Ce zèle doit être désinté 
ressé, n' épargnant personne quand ils' y agit du bien de la maison; tout 
doit céder dans leur esprit au bien de la Communauté, et quand ce se 
rait une parente ou une amie, dont la conduite serait dangereuse pour 
la maison, ces considérations ni aucune autre ne doivent pas les empê 
cher d'en avertir et de délibérer sur les moyens d' y remédier. 

Comme elles sont établies pour aider la Supérieure de leurs conseils, el 
les doivent avoir beaucoup de rapport avec elle; il ne faut pourtant pas 
qu'elles paraissent trop dévouées à ses sentiments, ni qu' elles les sui 
vent aveuglément en toutes choses; mais il faut qu' on croie, et que cela 
soit vrai en effet, qu' elles ne cherchent que le bien de la maison et qu' el 
les ont assez de lumière et de liberté pour voir et pour dire ce qui sera le 
plus avantageux pour la maison. Elle diront donc librement leur pen 
sée dans le Conseil, chacune à son rang; c1 est-à-dire premièrement la 
dernière Conseillère, ensuite la seconde, puis la Maîtresse de probation, 
ensuite l' Assistante et enfin la Supérieure conclura librement; c1 est-à 
dire qu' elles ne doivent point agir par respect humain, ni par compa 
gnie et être d'un sentiment parce qu'une autre en est; mais elles doi 
vent examiner ce qui est le plus expédient et dire avec liberté ce qu' elles 
croiront le plus avantageux pour la Communauté. 

Elles diront aussi leur sentiment simplement sans chercher de grands 
discours; mais elles exposeront sans fard et sans artifices les raisons sur 
lesquelles est appuyé leur sentiment; elles ne le proposeront point en 
des termes trop recherchés et ne s1 étudieront point à attirer les autres 

/ 
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dans leur sentiment, mais à chercher la vérité et le bien de la Commu 
nauté. 

Elles ne s'attacheront point opiniâtrement à leur sentiment, et se don 
neront bien de garde de témoigner aucun ressentiment si leur (p. 67) 
avis n'est pas suivi; mais elles s'en tiendront de bon cœur au sentiment 
des autres si la pluralité est d'un sentiment contraire au leur; soumet 
tant pour lors leur jugement et regardant comme un orgueil dange 
reux de s'opposer au sentiment de la pluralité, et de croire avoir 
meilleure raison que les autres. Si pourtant on avait encore quelque 
chose à ajouter pour l'éclaircissement de la chose dont ils' agit, on pour 
ra, en ayant obtenu la permission de la Supérieure, dire ce qu'on avait 
encore à dire, et cela se doit faire avec simplicité et sans passion. 

On se donnera bien de garde de concevoir quelque refroidissement con 
tre celles qui seraient d'un avis contraire, encore plus de le térnoigner 
par quelques paroles dures et piquantes, de contester avec trop de cha 
leur ou d'opiniâtreté; et si cela arrivait deux fois à une même Sœur, la 
Supérieure l'ayant avertie en particulier de parler avec plus d'honnête 
té à ses Sœurs, si elle ne se corrigeait, il faudrait en avertir le Supérieur et 
si elle continuait, elle mériterait d'être déposée; il n'en faut pourtant 
venir là qu'à l'extrémité et après avoir tenté inutilement tous les autres 
moyens. 

Les Conseillères éviteront avec soin toutes les cabales entre elles, et si 
quelqu'une était convaincue d'avoir, par sollicitations ou quelques en 
tretiens particuliers, fait entrer une autre Conseillère dans son senti 
ment, elle sera privée par le Supérieur de voix active et passive pour 
autant de temps qu'il le jugera à propos. Elle seront présentes lors 
qu'on rendra les comptes au Supérieur. Elles garderont un secret in vio 
lable de tout ce qui se sera dit dans le Conseil; elles n'en parleront pas 
même entre elles hors le Conseil, si elles ne sont toutes ensemble, ou 
qu'elles ne soient commises par le Conseil même pour travailler à l' af 
faire dont il est question; mais quand le Conseil ne serait plus assem 
blé, elles pourraient, se trouvant toutes ensemble, parler de la même 
affaire pour le bien de la maison; mais jamais deux à deux en particu 
lier, ni à l'absence de la Supérieure. 

Les Conseillères demanderont souvent à Dieu le don de conseil, elles 
(p. 68) auront une particulière dévotion au Saint Enfant Jésus, qui est 
appelé l'Ange du grand Conseil, et dans les affaires difficiles et épineu- 
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ses, elles feront quelques prières particulières pour demander à Dieu les 
lumières nécessaires. 

chapitre 33ème. 
Les qualités que doit avoir une bonne Conseillère. 
Premièrement, la solide piété. 2. A voir l'esprit éclairé et intelligent. 3. 
0!:1' elle soit sincère et désintéressée. 4. 0!:1' elle ait une intention pure et 
droite, ne regardant que la plus grande gloire de Dieu et le plus grand 
bien de la Communauté. 5. Q,1' elle ait de la conduite et del' expérience. 
6. Q,i' elle soit de mérite et recommandable en vertu avec un désir d' ap 
puyer la vérité. J. Q,11 elle soit savante, ferme et généreuse. 8. Enfin, 
qu'elle soit humble et éloignée de sa propre estime. 

[éthro disait à Moïse: prenez des personnes qui craignent Dieu, qui 
aient la vérité au cœur. Et David disait qu'il ne prenait que des person 
nes qui avaient le cœur droit pour être auprès de lui. Et Saint Bernard 
dit: faites tout avec conseil, mais prenez ce conseil des gens de bien; il 
dit encore que les esprits contentieux et ennemis de la paix sont indi 
gnes et incapables d'un bon conseil. Et Sénèque dit que ces sortes d' es 
prits sont malins et dangereux, indignes d'une société et à plus forte 
raison d'un bon conseil. 

Saint Bonaventure dit que le conseil est pour éclairer les doutes, pour 
appuyer la vérité et repousser le mal, et qu'il faut que les personnes qui 
le donnent soient sages, éclairées, qu'elles aient du poids, et soient re 
commandables par leur mérite. 

L'Ecclésiastique ordonne de ne prendre conseil qu'à des personnes ver 
tueuses: ce qu'il appelle choisir le cœur d'un bon conseil. 

(p. 69) 
chapitre 34ème. 
Les devoirs de I'Économe ou Procureuse. 
L'Ëconome ou Procureuse sera choisie par la Supérieure, de concert avec 
les Conseillères, à la pluralité des voix. Les voix ne se donneront pas par 
scrutin; mais chacune des Conseillères ayant dit son sentiment après 
que la Supérieure aura exposé elle même le sien, elle conclura pour celle 
qui aura le plus de suffrages, et pour le choix de laquelle les Sœurs 
auront apporté de meilleures raisons. 

Il faut choisir une Sœur de la Communauté qui n'ait aucune charge 
embarrassante, afin qu'elle soit plus libre pour vaquer aux affaires tem 
porelles. La Supérieure pourra, del' avis des Conseillères, la déposer et en 
choisir une autre; il n'est pourtant pas à propos de le faire, qu'en cas de 

/ 
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grande négligence, ce changement étant plus nuisible que profitable. 
Pour l'ordinaire, celle qui sera choisie sera trois ans Économe, après les 
quels on en choisira une autre; si ce n'est que pour le bien de la maison, 
on ne juge à propos de la continuer encore trois ans, après lesquels on 
ne pourra plus la continuer, si ce n'est trois ans après. 

L'Économe fera la dépense de la maison et recevra toutes les semaines 
de la Supérieure l'argent nécessaire pour la dépense ordinaire, dont elle 
rendra compte à la Supérieure. On arrêtera tous les comptes de la se 
maine, et on fera un total du mois, pour être mis dans les comptes gé 
néraux qui se rendent tous les ans au Supérieur. 

Elle prendra garde de ne point faire de dépense superflue, de ne rien 
changer dans la grossièreté del' étoffe pour les habits, des meubles et de 
la nourriture. 

Comme cet emploi est le plus dissipant de la maison, celle qui sera choi 
sie pour le remplir doit observer les avis suivants pour son bien parti 
culier. 

Demander souvent à Dieu l'esprit intérieur et de dévotion, qui se perd 
ordinairement dans le maniement des affaires temporelles. 

(p. 70) Ne donner aux affaires que le temps qu'elles méritent et ne s'y 
pas employer avec trop d'empressement. Si elle se sentait rrop cm.pres 
sée et inquiète, elle doit se souvenir du reproche que Jésus-Christ fit à 
Marthe qui était trop empressée et trop inquiète. 

À ne s'en occuper que dans le temps qu'on les fait, lorsqu'on y a donné le 
temps raisonnable. 

À donner à chaque affaire du temps à proportion qu'elle en mérite: car 
une affaire de conséquence doit être plus examinée qu'une autre de 
moindre conséquence. 

Ne jamais rien précipiter par impétuosité naturelle, ni retarder par pa 
resse, ou par négligence. 

Vivre au jour la journée, sans songer au lendemain. 

Prendre garde que les affaires ne nous dominent pas tellement et ne 
nous accablent point: ainsi avant que de les commencer, demander à 
Dieu la grâce de les faire avec liberté d'esprit, et après qu'elles seront fai 
tes, en remercier Dieu en attendant le succès ou la perte; puisque l'un 
peut être aussi utile quel' autre pour notre sanctification. 
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Ne rien épargner pour la guérison des malades, lorsqu'on juge cela né 
cessaire; ne pourtant rien faire sans la permission de la Supérieure. 

Dans son emploi, avoir en vue non pas d'augmenter ou conserver les 
biens de la maison, mais de lui donner des moyens de subsister pour 
procurer la gloire de Dieu. 

Lorsqu'on voit de l'argent, s'accoutumer à voir cela avec indifférence, 
comme on voit de la terre, en considérer la vanité et tâcher d'en conce 
voir du mépris. 

Lorsqu'on a fait une bonne affaire pour la maison, n'en point témoi 
gner de joie, arrêter et modérer au dedans celle qu'on pourrait avoir; ne 
points' affliger des pertes, ni en rien témoigner: mais louer Dieu égale 
ment del' un et del' autre. 

Avoir soin que les Sœurs ne manquent de rien pour la nourriture, lin 
ges, habits etc. 

(p. 71) Lorsqu'on donne son suffrage pour la réception d'une Sœur, té 
moigner encore plus que les autres du peu d'égard qu'on doit avoir 
pour les biens, lorsqu'ils' agit de recevoir ou renvoyer une fille. 

Avoir soin de payer raisonnablement toutes les personnes qu'on em 
ploie, et ne faire jamais attendre les ouvriers pour le paiement de leur 
salaire; elle veillera sur ce qu'ils feront dans la maison, et elle marquera 
le temps qu'ils y mettront et les ouvrages. 

Ne faire jamais donner d'exploit à personne, sans avoir auparavant ten 
té toutes les autres voies. 

Ne jamais entreprendre de procès sans avoir proposé l'arbitrage et tou 
tes les autres voies honnêtes pour s'accommoder. 

Prendre garde qu'en bien des occasions, on ne peut pas se servir de tout 
son droit à la rigueur, sans blesser la charité, qu'il faut quelquefois re 
mettre une partie de la dette et quelquefois attendre longtemps pour le 
paiement. 

Consulter toujours des praticiens qui aient réputation, non seulement 
d'être habiles, mais qui aient de la droiture et de la probité. 

Supposé qu'on soit obligé de plaider, ne jamais permettre qu'un avocat, 
ou un procureur, blesse la réputation de la partie adverse; mais qu'il se 
contente de dire ce qui fait le bon droit. 
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Se rendre quelques oraisons jaculatoires familières pour conserver l'es 
prit intérieur au milieu des affaires; comme de dire avec Saint Ignace: 
"que la terre m'est à dégoût, quand je regarde le ciel". Songer que les 
biens sont caducs et périssables, qu'ils ne méritent pas que nous les 
a muons. 

Qge pour gagner tout le monde, il ne faudrait pas commettre un péché 
véniel pour petit qu'il soit; que cependant on en commet plusieurs 
dans les affaires; on juge, on soupçonne trop facilement les gens avec 
lesquels on a à faire: on fait connaître quelquefois ses défauts sans né 
cessité, on a de la froideur pour certains et de l'inclination de faire plai 
sir à d'autres; on agit par humeur, promptitude etc. 

Pour remédier à tous ces défauts, l'esprit intérieur est absolument né 
cessaire; ainsi dans cet emploi, on ne doit jamis manquer à (p. 72) l' orai 
son; dès le matin offrir à Dieu tout ce quel' on fera, afin qu'il y donne sa 
bénédiction.S'examiner souvent sur les défauts quel' on commet dans 
son emploi et prendre des moyens propres et faciles pour s'en défaire. 

Chapitre 35ème. 
De la Sous-Assistante. 
La Sous-Assistante ne sera point choisie par la Communauté; mais par 
la Supérieure del' avis des Conseillères. On choisira pour cela une Sœur 
ancienne, qui pourra être changée par la Supérieure selon qu'elle le ju 
gera à propos pour le bien de la maison; elle ne pourra la changer que de 
l'avis des Conseillères. 

Celle qui sera choisie pour cet office doit être régulière et exemplaire; 
son office est de suppléer au défaut de la Supérieure et del' Assistante, et 
de faire en leur absence, ce qu'elles-mêmes feraient si elles étaient pré 
sentes. Elle doit, lors même que la Supérieure et l' Assistante sont à la 
maison, veiller sur tout ce qui s'y passe et assister à tous les exercices 
communs de la maison; elle y présidera, lorsque la Supérieure et l' Assis- 

' / C I I 1 l' . tante n y seront pas presentes et rera genera ernent tout ce gue Assis- 
tante ferait ou devrait faire, sinon qu'elle sera plus retenue à reprendre 
les fautes, se contentant pour l'ordinaire de les remarquer pour en aver 
tir la Supérieure et reprenant seulement par forme d'avertissement 

d l 1 \ 1 1 . \ 1 I . sans user e para .es trop severes et réservant a correction a a Supéneu- 
re. Si elle découvrait qu'il s'introduisît quelque chose contre le bon or 
dre de la maison, ou la perfection des Sœurs, elle en avertira la 
Supérieure. Si l' Assistante s'oublie de dire ou faire quelque chose de sa 
charge, elle l'en fera souvenir. 
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le bien de la Communauté l'oblige d'avoir une grande union avec la Su 
périeure et !'Assistante, et elle prendra soigneusement garde de ne ja 
mais désapprouver en général ni en particulier leur conduite; mais elle 
se conformera en tout, comme l'Assistante, aux intentions de la Supé 
neure. 

(p. 73) 
chapitre 36ème. 
De la Sous-Maîtresse de probation. 
Elle sera pareillement choisie par la Supérieure de l'avis des Conseillè 
res. Sa charge sera d'être à la Maîtresse de probation, ce qu'est la Sous 
Assistante à l' Assistante. 

Qland la Maîtresse de probation ne pourra pas se trouver à l' obéissan 
ce des prétendantes, la Sous-Maîtresse s'y trouvera et observera à peu 
près la même chose qu'aurait fait la Maîtresse de probation; à 1' excep- / 
tian que, si une prétendante s'accusait de quelque faute considérable, 
elle l'obligera de le dire à la Maîtresse de probation. Elle observera tout 
ce qui est marqué ci-dessus dans l'article de l'Assistante. 

Elle fera l'obéissance aux filles qui n'ont point l'habit, leur fera lire par 
une d'elles les sentences qu'on a accoutumé de lire et leur donnera un 
petit mot d'instruction suivant leur besoin. 

chapitre 37ème. 
De la Secrétaire. 
La Supérieure choisira une Sœur capable de biens' acquitter de cet em 
ploi et de la fidélité de laquelle on puisses' assurer; elle doit être une des 
Conseillères. 

Elle aura un livre dans lequel elle écrira les admissions des prétendan 
tes à la probation; les délibérations qui seront faites lorsqu'elles sont 
proposées de quatre en quatre mois à la Communauté, leur réception 
au corps de la Communauté; elle écrira aussi leur renvoi et les causes. 

Elle écrira toutes les élections sur un livre séparé, nommera les person 
nes et les offices, elle écrira pareillement le décès des Sœurs et Supérieu 
res, quand elles meurent en charge. Elle ne (p. 74) donnera aucun acte, 
ou extrait de ses livres, sans la permission de la Supérieure. Elle aura 
toujours un grand rapport à la Supérieure et sera très unie avec elle. 

Elle aura un livre des Mortuaires, où elle écrira le décès des Sœurs, et un 
pour les orphelins. 
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Il y aura un coffre fermant à clef, la Supérieure en aura une et la Secré 
taire l'autre. Elle aura deux livres dans lesquels elle écrira les décisions 
du Conseil, l'un pour le temporel et l'autre pour le spirituel, afin d'être 
vus en cas de besoins 
Nota: que les décisions touchant les affaires temporelles ne s'écriront 
point par la Secrétaire, mais bien par la Procureuse. 

chapitre 38ème. 
L'infirmière. 
L'Infirmière doit avoir soin non seulement des malades, mais encore de 
celles qui ont une santé faible, ou qui relèvent de maladie. Elle doit 
avoir un cœur charitable, généreux et compatissant pour supporter 
toutes les faiblesses et rebuts des malades, pour leur procurer les se 
cours et les remèdes en temps convenable; elle n'attendra pas l' extrémi 
té où, pour l'ordinaire, les remèdes sont inutiles. 
Elle ne doit pas abandonner les malades, surtout quand elles sont à l'ex 
trémité, qu'auparavant elle n'ait averti celle qui doit prendre soin à sa 
place de tout ce qui est nécessaire aux malades, tant pour les remèdes 
qui seraient à leur donner, que pour d'autres soulagements dont elles 
pourraient avoir besoin; elle marquera l'heure et le temps que ces cho 
ses doivent être données, lui recommandera la vigilance et le soin qu' el 
le doit avoir de prévenir les malades dans leurs nécesités. 
(p. 75) Si elle était absente un long temps, à son retour elle doit s'infor 
mer de tous les accidents qui pourraient être arrivés à ses malades; et de 
tout ce qui. s'est passé, afin d'en pouvoir rendre compte au médecin et 
recevoir toutes ses ordonnances. 
Elle doit être soigneuse d'avertir les malades de leurs devoirs envers 
Dieu, d'autant que bien souvent la violence du mal fait perdre l' atten 
tion et oublier Dieu; pour ce sujet tous les matins elle les exhortera à 
avoir recours à Dieu et à lui offrir la nouvelle journée qui sera peut-être 
la dernière. Elle les exhortera aussi à se rendre conformes à Jésus-Christ 
souffrant; leur donnera del' eau bénite et fera avec elles les exercices du 
matin, en forme d'exhortation sur les choses essentielles au salut et se 
lon leurs besoins; ensuite elle les accommodera et fera en sorte qu'elles 
soient dans la propreté qu'elles doivent erre avant l'arrivée du médecin, 
des ecclésiastiques ou autres personnes dont elles peuvent être vues. 

Q1and le Confesseur viendra, ou quelques autres ecclésiastiques, elle 
ne les laissera pas seuls avec la malade; mais se tiendra dans l'infirmerie 
un peu éloignée. 
Elle observera exactement tout ce qui paraît dans les malades de leurs 
dispositions intérieures pour en informer la Supérieure aussi bien que 
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de tous les besoins du corps, afin de leur procurer tous les soulage 
ments nécessaires pour leur faire porter leurs peines avec patience et 
pour l'amour de Dieu. 

Elle les disposera honnêtement et proprement, toutefois selon la sainte 
pauvreté, lorsqu'il sera temps de leur administrer les Saints Sacre 
ments; elle les exhortera à en faire un saint usage et leur procurera de la 
Supérieure tous les secours et les consolations possibles; elle ne leur 
parlera que de ce qui peut servir à les sanctifier dans leurs peines: cela 
n'empêchera pas les petites complaisances et certaines paroles de gaie 
té que la charité et l'amitié produisent (p. 76) et qui donnent une dé 
monstration qu'on ne se lasse pas de la longueur de la maladie, quel' on 
a beaucoup d'inclination à leur donner du soulagement. 

Le soir étant venu, où ordinairement les douleurs sont dans leur redou- 
blement, l'Infirmière aura grand soin comme le matin d'exhorter les / 
malades à passer la nuit avec courage et amour envers Dieu, se rési- 
gnant et abandonnant à sa sainte volonté. Elle leur fera rendre action de 
grâce de toutes les faveurs qu'elles ont reçues de sa bonté, mais princi 
palement d'avoir enduré quelques peines à l'exemple de Jésus-Christ, 
leur faisant connaître que le véritable esprit du christianisme est celui / 
de la souffrance. Elle exhortera aussi celle qui doit prendre sa place pen- 
dant la nuit d'avoir grand soin des malades et del' avertir en cas d' acci- 
dent. 

Lorsqu'elle verra les malades tirer à la mort, elle redoublera ses soins en 
cette extrémité, et leur parlera souvent de Dieu, tant qu'elles seront en 
connaissance d'en profiter, et elle prendra garde que les malades ne de 
meurent point seules et quel' on récite les prières des agonisants. 

A son entrée en charge, elle prendra par inventaire tous les meubles, 
linges et ustensiles de l'infirmerie, aura soin de les conserver et les ren 
dra aussi par inventaire en sortant de charge. 
L'Infirmière doit avoir tout ce qui est nécessaire aux malades, toutefois 
conformément à la Sainte pauvreté et simplicité dont la Communauté 
fait profession. 

Les tours de lits peuvent être de serge, sans franges ni rubans, la couche 
doit être accommodée de paillasse, de matelas, traversins, oreillers et 
couvertures, selon les besoins des malades. 

Il y aura un lieu destiné pour mettre tout ce qui est à l'usage des mala 
des, et les drogues pour faire les remèdes dont on aura besoin. 
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Elle aura soin de taire provision des drogues principales qui convien 
nent aux médicaments dans les saisons convenables, et elle aura soin de 
faire les parties des drogues que l'on prendra chez l'apothicaire. 

(p. 77) 
chapitre 39ème. 
Devoirs pour les mortes. 
Lorsqu'une Sœur aura expiré, on se mettra en prières un espace de 
temps pour le repos de son âme, et on disposera ensuite tout ce qui sera 
nécessaire pour ses funérailles avec la plus grande propreté et modestie 
qu'il sera possible; ne faisant rien de trop éclatant; il y aura toujours 
quelques Sœurs qui prieront auprès du corps. 

Incontinent après qu'elle aura rendu l'esprit, on sonnera l'obit d' envi 
ron trois cinquantaines de coups, changeant à chacune de cloche, com 
mençant par la plus grosse pour la première cinquantaine, la petite 
pour la seconde et reprenant la grosse pour la troisième; le tom en tin 
tant, distant de chaque coup d'environ un Ave et Sancta entre deux; puis 
sonner la lesse d'un demi quart d'heure ou environ. 

Si elle est morte le matin, on sonnera une lesse à midi et une au soir, une 
le lendemain matin et une autre à midi. 

Si on l'enterre après-midi, on dira les vigiles avant l' enlevée du corps, on 
sonnera une lesse pour l'assemblée des vigiles, une à chaque nocturne 
et une à l' enlevée du corps. 
G.!:1e sic' est le matin qu'on l'enterre, on dira la grand-n1esse à corps pré 
sent, et on sonnera trois lesses pour la Messe et une pour l' enlevée du 
corps, ou à la recommandise si le corps est enterré le jour précédent: 
comme il est dit ci-dessus. G.!:1e si on n'avait pu dire les vigiles le jour 
précédent, on les dira le matin avant la grand-messe. 

L'assemblée des personnes séculières qui seront priées aux obsèques des 
Sœurs, se fera dans l'église; on n'y priera que les principaux officiers de 
la maison et les bienfaiteurs avec les parents de la défunte, pour éviter le 
trop grand embarras et épanchement. 

Le corps de la défunte sera posé dans l'oratoire, où les prêtres le vien 
dront prendre. Il sera porté par six Sœurs qui seront marquées par la Su 
périeure, les autres Sœurs suivront deux à deux avec (p. 78) chacune un 
cierge allumé à la main, les plus jeunes doivent aller les premières. El 
les se mettront autour du corps quel' on posera au milieu del' église et à 
la fin de la Messe ou des vigiles, les mêmes Sœurs qui auront porté le 
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corps à l'église, le porteront jusqu'au lieu destiné pour l'enterrer. On 
fera pour le repos de son âme, tout ce qui est marqué dans les Constitu 
nons. 

Il n'y aura aucune tenture dans la chapelle, ni dans la maison; si ce n'est 
à la porte del' église où l'on mettra une bande noire sans aucune arrnoi 
rie, non plus qu'aux cierges et flambeaux. 

L'autel sera paré de noir le plus simplement qu'il sera possible et garni 
de cierges blancs. Le corps sera couvert d'un drap noir commun, à la fa 
çon des autres personnes décédées; et par-dessus il y aura une tavaïolle 
blanche, à la réserve des veuves qui pourraient être reçues au corps de la 
Communauté, auxquelles on ne mettra que le drap noir. 

On mettra un crucifix au réfectoire pendant trente jours à la place de la 
défunte avec une portion, qui sera donnée aux orphelins pour le repos 
de son âme. 

U,0T39,3 

Le bout de l'an étant venu, les Sœurs diront les vigiles pour le repos de 
l'âme de la défunte, et on chantera une grand-messe où toutes les 
Sœurs assisteront. Le jour de l' anniversaire, il y aura une Messe basse à 
six heures et demie pour la communion générale des Sœurs; l'on don 
nera le congé le matin. 

Si les vigiles se disent la veille, on sonnera une lesse à midi, une le soir, 
une le lendemain matin, une autre à midi et une le soir. Outre cela on 
sonnera les lesses pour les vigiles et la grand-messe, comme il est mar 
qué ci-dessus. 

Si une prétendante venait à mourir dans sa probation, on fera les mê 
mes cérémonies que pour les Sœurs qui sont admises au corps de la 
Communauté en ce qui regarde les obsèques; mais on ne sera pas obligé 
de faire dire les Messes ni le De profimdis, comme il est marqué dans les 
Constitutions pour le décès des Sœurs: cela sera cependant à la liberté 
de la Supérieure. Ce sera aux parents de la prétendante d'en user selon 
leur prudence et condition, au cas qu'ils veuillent amplifier les funé 
railles. 

/ 

(p. 79) Il sera de même pour les personnes séculières qui désireront se 
faire inhumer dans la chapelle de la Communauté, pour lesquelles on 
sonnera autant que les services dureront, lesquels seront à la disposi 
tion de parents. 

On ne rendra point de visites en ces occasions, pour témoigner la part 
qu'prend à la perte qu'une personne aurait faite de ses parents et de ses 
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amis· si ce n'est dans le cas de nécessité, où la bienséance demande cela 
1 ' 

comme si un père ou une mère avait reçu une grande affliction par la 
mort d'une personne qui lui était fort chère; pour les autres on évitera 
ces visites et on se contentera de leur dire, s'ils venaient eux mêmes à la 
Communauté, qu'on priera Dieu pour la personne qu'ils ont perdue, et 
on leur dira quelques mots de consolation selon Dieu; et celle qui aura 
été demandée, après les avoir entretenus quelque peu de temps, se reti 
rera, se donnant de garde de perdre son temps en compliments et dis 
cours inutiles. 

Les orphelins qui viendront à mourir dans la maison, seront posés dans 
un lieu commode avec décence pour être enlevés par le porteur. 

Si le Supérieur, le Confesseur, ou quelqu'un des officiers de la maison, 
comme le médecin, chirurgien ou autres venaient à mourir, on sonne 
ra pour eux et on fera dire une grand-messe pour le repos de leur âme. 

Lorsqu'une Sœur mourra dans quelqu'une des écoles de campagnes dé 
pendantes du corps de la Communauté, on suivra l'usage des lieux 
pour le convoi et celui de la Communauté pour les services. 2. On pren 
dra le moyen sonnage. 3. On fera douze cierges blancs pesant chacun 
trois onces qui seront portés par douze filles proche le cercueil et la 
Sœur compagne de la défunte suivra derrière le cercueil accompagnée 
d'une personne de piété et suivie des personnes de notre sexe qui vou 
dront bien assister au convoi. 4. Lorsque le corps de la défunte sera ex 
posé, on observera de ne point faire de chapelle comme aux personnes 
distinguées; mais on mettra seulement un drap ou une tavaïolle au 
dessus de la porte des Sœurs. 

(p. 80) 
Chapitre 4oème. 
De la manière de sonner régulièrement pour les tré- , 
passes. 
Toutes les Iesses du matin se doivent commencer par la prière qu'on 
nomme ordinairement l' Angelus, et celle du soir se doit finir par la 
prière; avec cette différence qu'on sonne lesdits Angelus avec les deux 
cloches, commençant par la plus grosse. 

La lesse del' enterrement se doit aussi finir par la prière. Celle de midi se 
doit commencer par la prière, lorsque les services ne sont pas finis, mais 
lorsqu'ils sont finis, on doit la terminer par la prière. 
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Quand le corps n'est point enterré, on doit sonner tous les matins, à 
midi et au soir. 

Aux anniversaires on doit commencer le sonnage par une lesse de midi 
qui précède les vigiles, et continuer le soir et le matin suivant, en finis 
sant à midi par la prière. 

Quand on chante un service à trois Messes hautes, on ne doit sonner 
qu'une Iesse à chacune d'icelles, à savoir une qui sert d'assemblée pour 
la première, une à la communion pour annoncer la seconde, et une 
autre à la communion d'icelle pour annoncer la troisième, et une à la 
recommandise ainsi qu'il est marqué ci-dessus. 

Toutes les lesses et Messes doivent se sonner sans tinter ni diquoter qui 
est une marque de joie. 

Quand on sonne le plein sormage, c'est à chaque nocturne des vigiles et 
au dernier répons de la recommandise. 

(p. 81] 
chapitre 4ième. 
Pour le sonnage des grand-messes et des Vêpres aux 
jours ordinaires. 
On sonne pour 1' ordinaire trois coups, d'une distinction égale, et pour 
les fêtes doubles, on doit sonner les trois coups plus longtemps, d'une 
distinction égale et tinter au dernier seulement. 

Pour les fêtes solennelles, qui sont Pâques, Ascension, Pentecôte, Trini 
té, la fête du Saint Sacrement, l' Assomption de la Sainte Vierge, la fête de 
tous les Saints, Noël, !'Annonciation, !'Épiphanie etc.; tous ces jours, on 
sonne le plein sonnage. 

Pour l'exposition du Saint Sacrement, on doit tinter trois fois toutes les 
cloches ensemble, puis sonner en volée pour finir le troisième coup. 
Pour la bénédiction du soir pendant l'octave et les jours que le Saint Sa 
crement est exposé, comme aussi les zyèmes de chaque mois, on doit 
diquorer trois fois, puis finir en sonnant en volée un demi miserere, et 
sonner l'Angelus à la fin du salut. 

Pour annoncer les indulgences et 1' exposition du Saint Sacrement, on 
doit commencer la veille à midi, en sonnant l'Angelus, avec deux do 
ches, commençant par la plus grosse. Après avoir sonné l'Angelus, il 
faut cliquoter avec le plus de concert qu'il sera possible l'espace d'un 
miserere par trois reprises, d'intervalle égal; c'est-à-dire d'une même 



U,0T42,1 

( 

Nicolas Roland 

longueur, en sorte que le tout ne dure qu'un quart d'heure; on finit par 
sonner en volée. 

On sonnera pareillement à midi le jour des indulgences et de l' exposi 
tion du Saint Sacrement. 

La veille et le jour de Noël auquel jour les indulgences (p. 82) sont plé 
nières on cliquotera un peu plus longtemps à cause de la solennité. 

On ne doit carillonner ainsi que la veille et le jour des fêtes auxquelles 
on doit exposer le très Saint Sacrement. 

Chapitre 4zème. 
De la réfection des Sœurs. 
Comme les Sœurs font profession de mener une vie pauvre et simple à 
l'exemple du Saint Enfant Jésus quis' est fait pauvre pour leur amour, 
elles auront un grand soin que, dans leur vivre et leur nourriture, il n'y 
air rien que de très simplement accommodé, ne recherchant rien de dé 
licat ni d'exquis, point de ragoûts recherchés, retranchant tout ce qui 
pourrait entretenir la sensualité qui est la mort de l'esprit intérieur et 
de l'application à Dieu; d'autant qu'il est impossible d'être sensuel et 
spirituel tout ensemble et que toutes les âmes saintes ont pour maxi 
me de traiter grossièrement et rudement leur corps.C'est pourquoi les 
particulières ne se plaindront point des viandes mal apprêtées, quoi 
que dans le siècle elles aient été habituées à une manière de vivre con 
traire. 

Leur nourriture, tant les jours gras que les jours maigres, sera toujours 
fort commune; les portions seront toutes égales, à moins que la Supé 
rieure n'en ordonne autrement pour la nécessité de quelque Sœur. 
L'on ne donnera rien d'extraordinaire à aucune sans nécessité et avec 
permission de la Supérieure. 

La particulière quis' apercevrait quel' on changerait sa manière de vivre 
du commun, en donnera avis à la Supérieure, pour ne rien prendre que 
par dépendance. 

La Procureuse prendra garde de n'acheter que des viandes (p. 83) fort 
communes et d'un prix médiocre; elle rendra fidèlement compte à la 
Supérieure de la manière qu'elle se comporte dans sa dépense afin de ne 
rien introduire de nouveau, ni rien changer. 
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Si elle s'apercevait que quelques unes continuent à ne point manger 
d'une viande, ou à manger trop peu, elle en avertira la Supérieure, afin 
qu'elle y pourvoie en charité. 

Elle aura soin de donner à chacune selon ses besoins et suffisamment 
pour entretenir les forces et soutenir le travail des écoles. 

Elles ne prendront de vin que conformément à l'avis du Saint Apôtre 
parlant à son disciple Timothée: c'est-à-dire qu'elles n'en prendront 
que pour leur besoin et en très petite quantité. 

Les Sœurs n'entreprendront aucun jeûne ni abstinence que ceux qui 
sont ordonnés par l'Église et de plus elles jeûneront les veilles des 
vingt-cinquièmes de chaque mois: leur emploi ne leur permettant pas 
d'entreprendre aucun autre jeûne à raison del' épuisement qu'elles ont 
dans leurs écoles. 

U,0T43 

Si toutefois une ou plusieurs Sœurs étaient obligées à quelques morti 
fications, ou qu'elles aient des forces assez grandes et un besoin recon 
nu, elles en pourront entreprendre avec la permission de la Supérieure. 

Chapitre 43ème. 
Des habits. 
Les habits seront de serge noire, commune et d'un prix forr médiocre. 
Les manches seront toujours fort longues, en sorte qu'il ne paraisse de 
leurs manchettes que quatre ou cinq doigts de toile et seront rempliées 
de quatre ou cinq doigts par le bout, sans bistagne ni façon. 

Le corps sera sans buste derrière, et le devant avec un passepoil seule 
ment pour soutenir et conserver 1' étoffe et agrafer (p. 84) par-devant, les 
basques seront de la hauteur d'un demi-tiers de coupe au plus. La jupe 
de dessus ne sera pas plus longue qu'à fleur de terre. Celle de dessous 
sera d'une serge grise de double annule, ou de pareille étoffe brune, 
commune et grossière. Le tablier sera de même étoffe. 

Quand elles sortiront, elles auront une cape de camelot noir commun. 

La coiffe doit être d'une aune de taffetas de tour commun, sans aucune 
échancrure, laquelle sera mise d'une manière simple et modeste, et 
toujours fort basse dans les mes. 

Tous les habits seront communs et uniformes, et aucune n'en gardera 
que pour son usage; on leur donnera des jupes de dessous à proportion 
de leur besoin. 

/ 
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Elles auront un mouchoir de col, carré, de toile blanche commune, des 
manchettes froncées par le bas, et un petit rempli par le haut; lesquel 
les ne contiendront pas plus d'un demi tiers de toile de longueur et un 
quart de largeur; elles seront attachées sur le poignet avec une épingle. 
Elles auront dessous leur coiffe de taffetas, une coiffe de toile blanche. 

Elle auront des souliers de veau noir, attachés avec un cordon, la forme 
en sera simple et éloignée des coutumes du monde, les talons en seront 
fort larges. 

Chapitre 44ème. 
LaRobière. 
Elle aura en garde tous les habits qui ne servent point actuellement aux 
Sœurs, et pour cela elle doit avoir des places commodes pour enfermer 
toutes ces choses séparément, prenant garde que rien ne se gâte. 

Afin d'exercer avec plus d'amour son office, il faut qu'elle se souvienne 
qu'en la peronne de ses Sœurs, elle sen et revêt Notre-Seigneur qui, en 
considération de sa charité, la revêtira de sa gloire dans le ciel. 

[p. 85) Elle prendra garde que toutes aient ce qui leur sera nécessaire 
pour leurs habits et chaussures; elle aura toujours plus de soin de celles 
qui en auront moins d'elles. 

Au commencement del' été et de l'hiver, elle donnera à chacune les ha 
bits qui leur conviennent selon les saisons, suivant l'ordre qu'elle en re 
cevra de la Supérieure, et reprendra ceux qui ne servent pas pour les 
faire nettoyer et raccommoder. Elle veillera à ce qu'elles aient les choses 
nécessaires, et à ce qu'aucune n'en retienne dans sa chambre qui ne lui 
servent. 

Quand quelques Sœurs auront besoin de quelque habit neuf, elle en 
avertira la Supérieure pour recevoir ses ordres, ne faisant rien sans sa 
perm1ss10n. 

Elle aura un grand soin de raccommoder leurs habits et chaussures, les 
faisant servir autant qu'ils pourront afin de garder en tout la sainte 
pauvreté. 

Elle ne rompra ni ne changera rien sans la permission de la Supérieure. 

Chapitre 45ème. 
La Lingère. 
Elle aura en garde tout le linge de la maison, à la réserve de celui de la sa 
cristie, de l'infirmerie et des orphelins. 
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Tous les samedis, elle donnera par compte à la cuisinière tout le linge 
qui sera nécessaire pour la cuisine et le réfectoire. 

Elle donnera aussi à chaque Sœur, avec charité, tout le linge qui lui sera 
nécessaire pour la semaine, selon l'ordre que lui en donnera la Supé 
neure. 

Tous les lundis, à la fin de l'oraison du matin, elle aura soin de re 
cueillir le linge sale qui aura servi aux Sœurs pendant la semaine; les 
quelles auront soin de le mettre à la porte de leur chambre. 

(p. 86) 
Elle se gardera d'apporter aucun changement en la manière qu'on a 
coutume de le faire. 

Elle aura un mémoire général de tout le linge dont elle est chargée; elle 
visitera souvent le vieil, pour voir celui qui a besoin d'être raccommo 
dé, et aura grand soin qu'il le soit, et quand il y en aura qui sera usé, elle 
le montrera à la Supérieure pour le rayer de dessus son mémoire, ou en 
recevoir d'autre d'elle; elle le rendra de même à celle qui lui succédera. 

Elle mettra à part le linge qu'on donne aux personnes qui viennent en 
retraite, afin qu'il ne serve qu'à elles, comme étant le plus choisi. 

Chapitre 46ème. 
Devoirs des Semainières de la Communauté. 
Les Sœurs Semainières doivent conduire la Communauté en tout ce qui 
concerne les exercices spirituels; elles auront un grand soin que tout se 
fasse aux heures marquées. 

Toutes celles qui auront fait leurs vœux se succéderont toutes les se 
maines dans cet emploi les unes après les autres; si ce n'est que pour rai 
son la Supérieure les en dispense. 

Les Sœurs prétendantes pourront être Semainières pendant l'année de 
leur probation, si la Supérieure le juge à propos, à la réserve qu'elles ne 
feront point la visite du soir. 

La Sœur Semainière se lèvera à quatre heures trois quarts, afin d'être ha 
billée à cinq heures pour éveiller la Communauté par le son de la clo 
che; ensuite elle ouvrira les portes avec la clef commune qu'elle ira 
quérir à la chambre de la Supérieure. 
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Elle sera chargée de faire les prières et les lectures publiques; (p. 87) de 
mandera la bénédiction au réfectoire accompagnée de la Sous-Sernai. 
nière. 
Elle présidera à la psalmodie des vêpres à l'exception des fêtes doubles, 
auxquelles la Supérieure dira les vêpres. 

Tous les jours à la fin del' oraison du matin, elle aura soin de balayer et 
ranger la maison; en sorte que le tout soit bien propre, et que cela ne lui 
fasse perdre aucun exercice de la Communauté. 

Elle commencera son office, le samedi à cinq heures du soir; et le sarne 
di suivant à pareille heure, elle le rendra à celle qui la suit si la Supérieu 
re n'en ordonne autrement. 

chapitre 47ème. 
La Sous-Semainière. 
La Sous-Semainière aura soin de sonner tous les exercices de la Comrnu 
nauté, de disposer les chandelles quand il en sera besoin, de faire la vi 
site tous les jours à neufheures un demi quart. 

Elle ne laissera aucune chandelle allumée sans la permission de la Su 
périeure; si ce n'est qu'il y ait des malades à l'infirmerie, où pour lors 
elle en pourra souffrir à l'infirmière, ou à celle qui tiendra sa place; elle 
doit être couchée à neuf heures et demie. 

Elle aidera la Semainière en tout ce qu'elle aura besoin et, en son absen 
ce, elle prendra sa place dans les exercices de la Communauté. 

À huit heures trois quarts, elle fermera les portes avec la clef commune. 

(p. 88) 
chapitre 48ème. 
Pour les Semainières de la cuisine. 
Les Sœurs seront Semainières à la cuisine les unes après les autres pour 
aider à desservir au réfectoire et laver la vaisselle; elles commenceront 
cet office le dimanche à la fin du dîner. On donnera des Sœurs autant 
qu'on en aura besoin. 

Elles garderont le silence excepté pour les choses qui seront nécessaires 
pour cet office. Elles se rendront incontinent à la récréation. 

Pendant les vacances, à la fin du réfectoire tant du matin que du soir, on 
ira pareillement chacune à son tour. 
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chapitre 49ème. 
Règlement journalier pour le temps des vacances. 
Les vacances commenceront le premier du mois d'août et finiront le 
dernier jour dudit mois. 

Ce temps est donné aux Sœurs pour se reposer des fatigues qu'elles ont 
eues tout le long del' année dans leurs écoles, et pour réparer leurs for 
ces, afin de pouvoir ensuite travailler avec plus de courage. 

Afin que ce temps puisse être utile au bien des âmes aussi bien qu'à ce 
lui des corps, les Sœurs entremêleront ce qui peut servir à les unir à 
Dieu avec le repos qu'il leur est ordonné de prendre. À cet effet, elles 
considéreront que Notre-Seigneur conversant parmi les hommes leur 
doit servir d'exemple dans toutes leurs conversations et récréations. 

(p. 89) Elles doivent entreprendre cet exercice qui est si épanchant de 
lui-même, par obéissance et dans la vue de plaire au Saint Enfant Jésus. 

Elle suivront en cela les sentiments de leur fondateur, qui désirait que, 
dans les récréations, on ne perdît pas la sainte présence de Dieu par un 
épanchement immodéré; mais que cela se fasse en esprit de charité et 
d'union par ensemble, évitant pour cela les paroles piquantes, mal-édi 
fiantes, dédaigneuses, humaines, ou trop affectées, tant envers ses 
Sœurs que contre la bienséance; se supportant affablement les unes les 
autres avec gaieté et franchise, dans l'esprit de simplicité qui convient à 
des âmes qui sont consacrées à l'enfance du Fils de Dieu; et par ce 
moyen, elles attireront ses bénédictions sur leur maison et sur leurs 

l · d' ' ' l · '· ' ' Iles emp 01s, et commenceront es a present cette ieureuse societe qu e 
doivent continuer dans 1' éternité. 

Elle se lèveront à la même heure que les autres jours et assisteront à 
l'oraison qui durera jusqu'à six heures et demie, après laquelle elles 
iront habiller les enfants orphelins. Ensuite elles se rendront à l'ouvroir 
pour travailler et se récréer. 

À sept heures et demie le déjeuner. 

À huit heures la Sainte Messe, où toutes les Sœurs assisteront, à la fin de 
laquelle elles se récréeront routes ensemble jusqu'à dix heures. 

À dix heures, elles diront la couronne du Saint Enfant Jésus, ensuite on 
fera une lecture en commun d'environ un quart d'heure, et on se ré 
créera après jusqu'au réfectoire, le tout en travaillant. 

343 

/ 
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A dix heures trois quarts le réfectoire, à la fin duquel on se promènera 
au jardin jusqu'à midi, si Ie temps le permet. 

On ira desservir au réfectoire chaque jour chacune à son tour. 

A midi les Sœurs s'occuperont à leur travail en se récréant jusqu'à une 
heure et demie. 

A une heure et demie elles diront le chapelet en français de chœur en 
chœur, tout en travaillant. 

(p. 90 J À deux heures les anciennes se retireront à leurs cellules, 0L1 il 
leur sera libre de lire, prier, se reposer, ou bien faire un tour de jardin, 
seules et en silence. 

À trois heures le goûter, ensuite on se récréera jusqu'à cinq heures. 

À cinq heures la lecture spirituelle en particulier. 

À cinq heures et demie l'oraison. 

À six heures le réfectoire, ensuite la récréation jusqu'à sept heures et de 
mie. 

À sept heures et demie, l'obéissance et les prières vocales. À huit heures, 
une demi-heure de lecture. À huit heures et demie, on sonnera le cou 
cher; ensuite on fera la visite. 

Les fêtes et dimanches, on aura la liberté de se retirer à sa chambre, ou 
faire un tour de jardin; cependant seule depuis l'oraison du matin jus 
qu'à la Sainte Messe. Depuis la Sainte Messe jusqu'à dix heures, on 
pourra lire ou prier. 

À dix heures le réfectoire, ensuite la récréation jusqu'à une heure. À une 
heure le chapelet en latin de chœur en chœur, et de là à sa chambre. 

À deux heures la conférence d'une demi-heure, ensuite se récréer jus 
qu'à trois heures. À trois heures le goûter. À trois heures et demie, elles 
diront vêpres; et la récréation jusqu'à cinq heures. À cinq heures la lec 
ture et les autres exercices comme les autres jours de la semaine. 

Lorsque, pour le bien de la Communauté, on fera quelques entretiens 
sur les Constitutions ou sur les usages de la maison, toutes celles qui 
ont fait leurs vœux doivent s'y trouver. On prendra le temps depuis 
midi jusqu'à deux heures tant les dimanches que les autres jours de la 
semame. 
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Le 23 août 1764, il a été conclu dans une assemblée, que tous les ans vers 
la fin des vacances, on chanterait une Messe [p. 91 J pour toutes les Sœurs 
décédées depuis le commencement de la maison; ce qui a été accepté 
d'une voix unanime par toutes les Sœurs. 

Règles générales 
pour les Sœurs de la Communauté du Saint-Enfant 
Jésus, qui sont envoyées pour faire l'école hors de la 
ville de Reims. 
Celles des Sœurs qui seront destinées pour aller instruire hors de la ville 
de Reims, accepteront avec soumission l'emploi qui leur sera confié; et 
considérant que les âmes, en quelque lieu qu'elles se trouvent, doivent 
leur être également chères, étant toutes rachetées du sang de Jésus 
Christ, elles iront avec joie et une humble confiance travailler dans le 
lieu 011 on les enverra comme dans la maison que le souverain père de 
famille leur a confiée. 

La première chose qu'elles feront étant arrivées dans le lieu, ce sera d' al 
ler à l'église, si elles arrivaient à une heure où les portes de l'église fus 
sent encore ouvertes, ou si elles arrivaient trop tard, elles se mettront à 
genoux, tournées du côté de l'église la plus proche pour adorer Dieu et 
le prier qu'il veuille répandre sa bénédiction sur elles et protéger 
l'ouvrage qu'elles vont commencer en son nom et pom sa gloire. / 

Elle rendront peu de visites, et seulement aux personnes qu'on croira à 
propos qu'elles voient pour le bien del' école et capables de contribuer à 
l'augmentation de la gloire de Dieu et l'instruction des pauvres. 

Elles se communiqueront peu au dehors et n'auront de liaison [p. 92) 
avec aucune personne externe qu' autant qu'il sera jugé nécessaire pour 
procurer la gloire de Dieu, et qu'auparavant elles n'aient demandé 
l'avis de leur Supérieure. 

Elles n'introduiront chez elles aucune personne du dehors pour con 
verser avec elles dans le temps de leurs récréations après leurs repas, en 
core bien moins pour manger avec elles, sans une permission expresse. 

Elle ne mangeront jamais hors de leur maison et quelque instance 
qu'on leur en fasse, elles s'en défendront sur leur Règle et sur ce que cela 
leur est absolument interdit. Elles ne rendront même aucune visite, ex 
cepté celles d'une bienséance nécessaire à leur arrivée, sans une permis 
sion expresse. 
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Elles pourront cependant aller voir les pauvres femmes ou filles mala 
des, pourvu que cela puisse se faire sans intéresser l'école, afin de leur 
dire quelques mots de consolation dans leur maladie, si Messieurs les 
curés des paroisses où elles instruisent le trouvent à propos. 

Elle ne sortiront jamais du lieu où elles instruisent pour aller rendre vi 
site à quelque personne que ce soit, dans les lieux voisins, sans en avoir 
demandé et obtenu permission. 

Elle ne logeront jamais personne chez elles et elles ne coucheront ja 
mais dehors qu'elles ne soient en voyage pour un temps marqué et ap 
prouvé de leurs Supérieurs. 

Elle se trouveront, les fêtes et dimanches, aux offices de la paroisse et y 
garderont les usages et coutumes saintement établis, sans se distin 
guer des autres fidèles par des pratiques singulières. 

Elles pourront aussi se trouver aux dévotions publiques, cornrn.e pro 
cessions, prières et bénédictions du Saint Sacrern.ent, pourvu que cela 
puisse se faire sans intéresser l'école, les exercices de piété et les prati 
ques qui sont établies, ou le bien particulier des Sœurs. 

Elles ne se trouveront jamais seules dans ces dévotions; car il leur est si 
expressément défendu de sortir seules de la maison qu'il vaudrait 
mieux qu'elles se privassent du fruit de ces dévotions particulières, que 
d'y aller seules; ou plutôt elles devraient espérer que Dieu accorderait 
abondamment à la fidélité qu'elles auraient à ce point de régularité ce 
qu'elles auraient pu espérer de ces pratiques de piété. 

(p. 93) Elle pourront aussi accompagner le Saint Sacrement quand on le 
portera pour viatique aux malades, pourvu que ce soit à des heures où 
cela n'intéresse point l'école et où elles puissent se trouver avec une de 
leurs Sœurs. 

Si elles pouvaient prévoir l'heure de ces dévotions, il leur sera permis 
cl' avancer ou reculer le temps de leurs exercices particuliers pour pou 
voir s'y trouver. 

Elles ne disposeront cl' aucun livre, meuble, ou autre chose que ce soit 
dans l'école, à leur usage ou à l'usage del' école, sans une permission ex 
presse. 

Elles feront leur capital del' école, de l'instruction des pauvres person 
nes ignorantes, ou qui ont besoin de consolation. 
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Pour cela elles ne s'épargneront pas et croiront que Dieu leur fait bien 
de la grâce de vouloir bien se servir d'elles pour retirer une âme de 
l'ignorance ou du péché. 

Elles se rendront insinuantes, d'un accès facile et gracieux à toutes les 
personnes quis' adressent à elles, ou qui leur sont envoyées pour les ins 
truire. 

El.les préféreront les pauvres aux riches, et les plus ignorantes à celles 
qui le sont moins, sans se rebuter des difficulté et du peu d'ouverture 
qu'elles y trouvent, tâchant de lever ces obstacles par leur charité et pa 
nence. 

Elles se défieront des personnes qui, sous prétexte de dévotion, de spiri 
tualité et de piété, leur feraient perdre le temps par des discours inuti 
les, tandis que les pauvres peu instruites demeurent dans leur 
ignorance, se souvenant qu'elles sont principalement envoyées pour les 
pauvres et les ignorantes. 

Si elles avaient quelque chose à dire à Messieurs les Confesseurs sur 
quelques particulières qui se seraient adressées à elles, ce sera toujours 
en peu de mots et en présence d'une de leurs Sœurs. 7 
Quoiqu' elles doivent faire leur capital de l'instruction et du catéchis- 
me, cependant elles auront aussi un soin particulier (p. 94) de faire 
avancer les enfants dans les leçons, tant de la lecture, del' écriture que 
de l'arithmétique. 

Elles iront à confesse au moins tous les quinze jours et, si. elles avaient 
quelque besoin qui les engageât d'y aller plus souvent, elles le feront 
avec liberté, et la Sœur qui aura besoin priera 1' autre Sœur del' accom 
pagner à l'église, qui sera tenue d'y aller avec elle. 

Elles iront ordinairement à confesse à Monsieur le Curé de la paroisse 
où elles font l'école.A chacun des Quatre-Temps de l'année, elles iront à 
celui qui leur sera indiqué par les Supérieurs pour Confesseur extraor 
dinaire. 

Elle communieront suivant le règlement qu'elles auront reçu de Reims 
en sortant; à moins que Monsieur leur Confesseur ne juge, sur ce qu' el 
les lui diront, qu'il ne faille retrancher, ou sur ce qu'elles écriront à 
Reims, ou sur ce qu'on en apprendra, on ne juge à propos d'y apporter 
du changement 
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Elles écriront tous les mois à leur Supérieure sur leur conduite particu 
lière et sur l'école; elles rendront un compte exact de tout ce qui s'est 
passé pendant le mois, afin de recevoir les avis nécessaires et de n'être 
pas tout à fait soustraites à la connaissance de leur Supérieure pendant 
le temps de leur absence. 

Elles n'écriront ni lettres, ni billets à aucune autre personne, qu'à celles 
qui sont chargées de leur maison ou de leur conscience, sans une per 
mission expresse de leur Supérieure; ou si quelques raisons pressantes 
et extraordinaires les engageaient à le faire, elles en rendront compte à 
la première occasion et en enverront la copie à la Communauté. Si elles 
recevaient quelques lettres d'autres que de leur Supérieure et Confes 
seur, elles les montreront à leurs Sœurs, ou les enverront, à la première 
commodité, à la Communauté. 

Elles auront entre elles une grande union et charité, se prévenant l'une 
l'autre, se parlant cordialement et agissant de concert sans se cacher et 
se défier l'une de l'autre. S'il arrivait qu'on se fût donné l'une à l'autre 
quelque sujet de peine, on s'en demandera pardon le soir avant de se 
coucher. 

La porte des Sœurs ne sera ouverte le matin qu'à six heures et (p. 95) de 
mie, à moins que, suivant la commodité des lieux, il ne faille sortir plus 
matin pour la communion, ou pour la Messe. Et le soir elle sera fermée 
à cinq heures, à moins que, pour quelques dévotions susdites, on ne 
rentre plus tard, ou qu'il y ait un ouvroir qui oblige à ouvrir ou fermer à 
d'autres heures. 

Dans le temps où la porte des Sœurs est fermée, si quelqu'un frappait, 
une seule n'ira pas à la porte, mais elle sera accompagnée de sa Sœur, et 
personne n'entrera dans la maison que pour des nécessités indispensa 
bles. 

Les Sœurs édifieront par leur extérieur simple et modeste et prendront 
garde de ne s'écarter en rien de la simplicité de leurs habits, dans leur 
maintien, leurs gestes, leurs manières, et ne quitteront, ne retranche 
ront rien de ce qui se fait à Reims; ne paraîtront jamais sans l'habit or 
dinaire de la Communauté, suivant en tout les différents usages établis 
pour cela dans l'église, dans les rues ou dans l'école. 

Règlement particulier de la journée. 
Les Sœurs se lèveront en tout temps comme à la Communauté à cinq 
heures. À cinq heures et demie les prières vocales, la lecture du point 
d'oraison, ensuite l' oraisonj usq u'à peu de temps avant six heures et de- 
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mie, auquel elles disent les litanies du Saint Enfant Jésus, qui finissent à 
six heures et demie en disant l' Angelus; si toutefois, suivant la commo 
dité des lieux, il fallait sortir avant six heures et demie pour la Sainte 
Messe et la communion, on pourrait avancer les litanies et l'Angelus et 
achever l'oraison à l'église. 

Depuis six heures et demie jusqu'à sept heures et demie, elles seront li 
bres pour étudier, s'appliquer au ménage, ou faire ce qui est del' obéis 
sance. À sept heures et demie déjeuner et se disposer pour l'école. 

(p. 96) Commencer l'école précisément à huit heures, qui durera jus 
qu'à dix heures et demie, en y comprenant le temps de la Sainte Messe 
où il est à propos que les Maîtresses conduisent leurs écolières pour les 
maintenir dans la modestie dans les rues et le respect dans l'église. 

À dix heures trois quarts 1' examen de conscience; quand elles ne sont 
que deux, pendant que celle qui est Semainière prépare le dîner, l'autre 
fait quelque lecture. Dans les endroits où le nombre donne facilité que 
tout soit prêt comme dans la Communauté, chacune se trouve à 1' exa 
men et au réfectoire où la lecture se fait pendant le repas. 

Après le repas, la récréation jusqu'à midi et demi; à midi et demi 1' école 
des grandes filles jusqu'à une heure et demie, après laquelle celles qui 
auront besoin prendront un petit morceau. 

À deux heures 1' école des petites filles jusqu'à quatre heures en y com 
prenant le temps du catéchisme, à quatre heures la prière, le tout con 
formément à ce qui se fait dans les écoles de Reims. 

À quatre heures et demie, celles qui n'avaient rien pris avant 1' école, 
peuvent prendre quelque chose. 

À cinq heures la lecture spirituelle; celle qui, étant chargée de disposer 
le souper, ne pouvant la faire à ce temps, la préviendra ou la différera en 
un temps plus commode pour elle. 

À cinq heures et demie, l'oraison. 

À six heures le souper en silence, ou écoutant la lecture si le nombre des 
Sœurs est assez grand pour qu'on puisse la faire; ou s'occupant de quel 
que chose qu'on aura lu avant le repas. 

Après le repas, la récréation jusqu'à huit heures; elles s'entretiendront 
de bonnes choses, utiles pour leur édification et principalement pour se 
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perfectionner dans leur emploi, dans l'exercice du catéchisme et autres 
instructions qu'elles sont obligées de faire. 

À huit heures, la prière vocale, l'examen de conscience et la lecture du 
point d'oraison pour le lendemain. 

À huit heures et demie jusqu'à neuf heures qui est l'heure du (p. 97) 
coucher, elles liront quelque chose de ce qui peut les instruire et les ren 
dre encore plus capables d'instruire les autres et de s'acquitter d'une 
manière plus parfaite de leurs obligations de maîtresses d'écoles. 

Elles ne doivent pas veiller plus tard que neuf heures sans une permis 
sion particulière, mettant tout leur mérite à obéir. 

On ne fera faire aucune quête sans la permission de la Supérieure, et 
lorsqu'on l'aura obtenue, on commettra une personne raisonnable et 
sage pour la faire et les Sœurs ne s'en mêleront point du tout. 

On donnera congé tous les 25 de chaque mois, telle fête qui arrive dans 
la semaine; excepté les dimanches qu'échoira le zyèrne, auquel jour on 
fera l'instruction et on exposera la Saint Enfant Jésus. 

Quoique la rénovation des vœux soit transférée dans le courant du mois 
d' août, on ne laissera pas de renouveler les vœux le huit février, suivant 
ce qui a été délibéré en Communauté en octobre 1725. Ce jour-là, la 
communion est générale et on donnera le congé à la place du jeudi. 

Règlement journalier qui se doit observer par les maî 
tresses d'école des campagn.es qui sont du corps de la 
Communauté. 
Ell 1 \ / · / \ · l l • I I es se everont precisement a cmq aeures, .uver et ete. 

À cinq heures et demie les prières vocales, ensuite l'oraison jusqu'à six 
heures et demie où elles diront les litanies du Saint Enfant Jésus; ensui 
te elles s'occuperont suivant leur besoin tant pour l'école que pour le 
ménage. 

À huit heures précises, elles commenceront l'école, laquelle durera jus 
qu'à dix heures et demie, en y comprenant la Sainte (p. 98) Messe où el 
les conduiront leurs écolières, toujours à la paroisse autant qu'il sera 
possible. 

À dix heures trois quarts, l'examen de conscience, après lequel, l'une 
fera une petite lecture, pendant quel' autre disposera le dîner, ensuite le 
réfectoire et la récréation jusqu'à midi et demi. 
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A midi et demi, l'école des grandes filles, qui durera jusqu'à une heure 
et demie; ensuite elles se retireront pour prendre un morceau. 

A deux heures, l'école des petites, laquelle durera jusqu'à quatre heures 
y comprenant le catéchisme, à la fin duquel on fera la prière, le tout 
conformément à ce qui se fait dans les écoles de Reims. 

A cinq heures la lecture spirituelle; celle qui est Semainière disposera le 
souper et elle tâchera de trouver quelqu' autre temps pour faire sa lec 
ture. 

U,0T49,4,2 

A cinq heures et demie l'oraison. A six heures l'examen et la lecture 
comme le matin, le réfectoire en silence, ensuite la récréation jusqu'à 
sept heures et demie. 

A sept heures et demie, elles s'entretiendront sur le sujet du catéchisme 
ou de la conférence de la semaine. On pourra aussi y lire le règlement 
des écoles, le présent règlement, ou quelques articles des Constitu 
tions, ou quelque autre besoin. 

A huit heures, la prière vocale et la lecture du point d'oraison pour le 
lendemain. À huit heures et demie, la lecture spirituelle, à neuf heures 
précises le coucher. 

Tous les samedis, elles iront à confesse au Curé de la paroisse, à moins 
que le Supérieur n'en ordonne autrement; et aux Qtlatre-Temps, la Su- Î 
périeure, par l'ordre du Supérieur, leur marquera un Confesseur extra- 
ordinaire, suivant les lieux autant qu'il sera possible. 

Elles communieront les jours qui leur sont marqués par les Constitu 
tions; à moins que la Supérieure ne juge à propos de leur accorder plus 
souvent. 

(p. 99) Elles donneront congé à leurs écolières les jeudis tout le jour lors 
qu'il n'y aura point de fête dans la semaine, et les samedis après-midi. 
Elles donneront aussi congé tous les zyèrnes de chaque mois, telle fête 
qui arrive dans la semaine, excepté le dimanche qu'échoira le z 5ème, 
auquel jour on fera l'instruction et on exposera la figure de l'Enfant Jé 
sus. 

les semaines de Pâques et de Pentecôte, quoiqu'il y ait deux fêtes, on ne 
laissera pas de donner congé le samedi après-midi. 

1 
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C'est à la prudence de la Supérieure à régler les Sœurs sur ce qu'elles 
auront à faire, tant pour le ménage, le changement des classes, les caté 
chismes et les conférences. 

Elles prendront garde de ne point se familiariser avec personne, pour 
les mauvaises suites qui en pourraient arriver. 

Elles ne permettront à personne d'entrer dans leurs chambres, si ce 
n'est dans le cas de maladie, ou de quelque autre nécessité. 

Elles ne mangeront jamais en ville; et dans la maison jamais avec des 
externes, ni en leur présence: que si elles étaient obligées de se servir de 
quelques personnes, et pour ce sujet de leur donner à manger; elles le 
feront en particulier, et jamais avec elles, si ce n'est en cas de maladie 
quel' on ne peut faire autrement. 

S'il venait quelque personne pour leur parler dans le temps de l'école, 
elles termineront en peu de mots, afin de ne point intéresser leurs exer 
cices. 

Du moment que cinq heures du soir sont sonnées, elles doivent congé 
dier les personnes qui peuvent se rencontrer chez elles pour se faire ins 
truire, et à la même heure fermer leur porte, qui ne se doit ouvrir pour 
les personnes externes que le lendemain à six heures et demie, si ce n'est 
pour quelque nécessité absolue. 

Elles se rendront affables et gagnantes dans leurs instructions, se sou 
venant de 1' Apôtre, qui se faisait tout à tous pour les gagner tous. 

S'il était nécessaire de parler à Messieurs les Confesseurs, on le fera tou 
jours en très peu de mots, à 1' église autant (p. 100) quel' on pourra, avec 
circonspection, sa Sœur présente et jamais par écrit ni. billet. 

Elles n'écriront jamais ni lettres, ni billets à qui que ce soit, sans laper 
mission de la Supérieure, comme il est porté dans les Constitutions; et 
lorsqu'elles auront écrit, elles en rendront à la Supérieure un compte 
exact lorsqu'elles lui écriront. 

Elles ne prêteront point d'argent à personne, ne se mêleront d'aucune 
affaire temporelle que de ce qui les regarde. Elles n'emprunteront rien 
sans une grande nécessité. Elles ne logeront jamais personne sans une 
permission expresse. Elles ne recevront aucun présent. 

Elles écriront tous les mois à la Supérieure pour lui rendre compte de 
leur conduite. 



Usages de 1689 

U,0T49,4,4 

U,0T50,1 

353 

Elles assisteront avec fidélité au service des paroisses où elles tiennent 
l'école, afin d'être de bon exemple aux personnes de leur sexe, se confor 
mant aux louables et anciennes coutumes de l'Église. Elles assisteront, 
selon la pratique des lieux, aux processions qui se font, iront à l' offran 
de aux fêtes solennelles, assisteront aux prédications, aux Saluts du très 
Saint Sacrement et le visiteront au moins une fois chaque jour pendant 
l'octave, et l'accompagneront lorsqu'il est porté pour viatique; elles 
prendront garde que ces pratiques de piété ne préjudicient en rien à 
leur emploi, ni à leur Règle, et pour ce sujet elles pourront reculer ou 
avancer leurs exercices, pour pouvoir y assister commodément, à la ré 
serve del' école qu'elles n'interrompront jamais pour aucune dévotion. 

Elles liront toutes les semaines quelques articles du Règlement des éco 
les et ne passeront point d'année qu'elles ne le lisent au moins deux fois 
tout entier. 

Elles liront le présent Règlement au moins une fois le mois. 

Lorsqu'une Sœur mourra, elles diront les vigiles pour le repos de son 
âme, aussitôt qu'elles en auront appris la nouvelle, ou à leur première 
commodité. 

(p. 101) Le huit février,jour que les premières Sœurs ont fait leurs vœux, 
la communion est générale, et une des Sœurs de chaque campagne pro 
noncera la formule de la rénovation, et les autres Sœurs compagnes ré 
péteront dedir acte tout bas; on donnera le congé ce jour-là à la place du 
jeudi. 

Chapitre yoèrne. 
Devoirs des premières maîtresses d'école. 
Elles seront très ponctuelles à suivre et faire suivre le Règlement des 
écoles, sans jamais rien retrancher ni ajouter par elles-mêmes. 

Dans toutes les difficultés qui se présenteront, elles s'adresseront à la 
Supérieure et feront exactement ce qu'elle lem ordonnera. 

S'il arrivait quelque occasion imprévue, elles feront connaître leur dé 
pendance avec honnêteté, suspendant la détermination jusqu'à ce 
qu'elles aient pris avis de la Supérieure. 

Elles ne s'entretiendront avec aucun homme d'Église, ou autres, sans 
une expresse permission de la Supérieure; mais si elles se trouvaient 
obligées de le faire par quelque occasion imprévue, elles le feront en peu 
de mots; et à leur retour, elles en rendront compte à la Supérieure. 

/ 
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Elles ne leur parleront jamais seules, même en les conduisant à la por 
te; elles prendront une écolière qui soir raisonnable pour les accornpa 
gner; et lorsqu'elles seront obligées de traiter de quelque affaire secrète 
ou de conscience, elles le feront succinctement et en peu de mors, en 
s'éloignant un peu de celle qui les accompagne. 

Elles ne souffriront point que les écoles soient retardées pour aucune 
visite, prenant soin d'avertir en semblables occasions lorsque l'heure 
approche. 

Elles se rendront très fidèles à faire commencer et finir tous les exerci 
ces aux heures marquées par le Règlement, et pour ce sujet, eiles averti 
ront les Maîtresses de chaque classe, quand il sera temps de les 
commencer ou finir, se souvenant que le plus grand de tous les mira 
cles est la parfaite obéissance. 

(p. 102) Elles se rendront très soigneuses de visiter souvent chaque clas 
se, pour maintenir les Maîtresses aussi bien que les écolières dans leur 
devoir. 

Elles rendront souvent compte à la Supérieure de tout ce qui se passe à 
l'égard de celles qui sont sous leur charge et de quelle manière elles se 
comportent elles-mêmes dans leurs écoles. 

Elles s'appliqueront à bien instruire les Sœurs nouvellement entrées en 
la Communauté, afin de les rendre en peu de temps capables et diligen 
tes dans leur emploi. 

Elles prendront garde qu'elles ne se parlent en particulier, et q Li' elles 
n'aient aucune confidence avec les personnes du dehors; que si quel 
qu'un venait pour leur parler, elles les accompagneront et les ferom 
terminer en peu de mots, faisant à leur égard ce que la Supérieure feraic 
pour tout ce qui regarde la conduite del' école. 

Dans les écoles où il y a plusieurs maîtresses, la première aura soin de 
disposer de dîner, à la fin duquel les Sœurs iront laver la vaisselle, à la ré 
serve de la générale qui en sera dispensée, afin qu'elle soit plus libre 
pour répondre au prochain, comme aussi de celles qui doivent aller fai 
re écrire les filles qui viennent à midi. 

La lecture du réfectoire se fera par les prétendantes, ou par celles qui 
sont moins chargées de travail. 
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chapitre 5ième. 
Règlement pour les petites écoles chrétiennes 
La maîtresse entrera toujours à huit heures précises en la classe; elle se 
mettra à genoux pour adorer Dieu et lui offrir l'action qu'elle va faire; 
puis elle sonnera la cloche pour faire entrer les écolières, elle prendra 
garde qu'elles entrent modestement et en silence, les fera asseoir à leurs 
places et remarquera en silence, le temps d'un Pater, la posture de ses 
écolières pour avertir celles qui ne seraient pas à leurs places, ou qui fe 
raient quelques immodesties. 

(p. 103) Ensuite elle fera le signe par une petite cloche, et les écolières se 
lèveront aussitôt et se tourneront du côté del' oratoire; puis la maîtres 
se fera un second signe de cloche pour les faire mettre à genoux, elle ob 
servera exactement leur posture et les fera ranger également en silence. 

Une des offici.ères qui aura la meilleure voix, commencera la petite priè 
re en disant: souvenons nous que nous sommes en la sainte présence de 
Dieu etc. et fera le signe de la croix en latin, puis dira le Veni Sancte, le 
verset et 1' oraison, l'acte de foi en général, l'acte du jour, l'acte d' offran 
de del' action; puis elle dira: "Je vous adore, mon Jésus, et vous supplie 
d'être mon maître, et m'enseigner à vous connaître et à vous aimer, et 
c'est pour cela que je veux apprendre ma leçon. Au nom du Père et du 
Fils et du Saint-Esprit". Ainsi soit-il. 

Après cela, la maîtresse fera le signe de la cloche pour les faire tenir de- / 
bout, 1' officière dira à voix haute, Benedicite, toutes répondront, Domi- 
nus. La dite officière continuera Nos et tua quœsumus etc. Ensuite elle dira: 
'je vous adore, mon Jésus, prenant vos repas ici-bas en terre,je m'unis à 
vous et renonce à la sensualité du boire et du manger". Après quoi tou- 
tes s'assiéront à leurs places, et on leur permettra de déjeuner pendant 
la leçon. 

On leur donnera une demi-heure ou trois quarrs d'heure pour déjeu 
ner; et ensuite on fera dire les grâces en la manière qui suit: "mon Dieu, 
nous vous remercions de la nourriture que vous nous avez donnée; fai 
tes nous la grâce d'en bien user". 

La maîtresse fera le signe de la croix à voix haute, et ensuite l' officière 
dira: "Donnons toutes notre cœur au bon Dieu". 

Il faut instruire les écolières que, dans le temps quel' officière les exhor 
te de le donner à Dieu, elles doivent intérieurement se consacrer à lui, et 
lui offrir l'action qu'elles vont faire. 
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Les maîtresses des petites classes auront soin de donner, ou faire don 
ner, les petits livres aux écolières lorsqu'elles seront à leurs places, et de 
les reprendre à la fin des leçons; et cela se fera avec civilité de parc ec 
d'autre; la Maîtresse veillera à ce qu'on y manque point. 

Les écolières qui entreront à l'école après la prière, prendront (p. 104) dé 
votement del' eau bénite en entrant, elles feront la révérence à l'image 
du crucifix et à leurs compagnes; ensuite s'étant mises à genoux devant 
l'oratoire et ayant fait avec attention le signe de la croix, elles diront le 
VeniSancte, ou un Ave Maria à voix basse; puis se mettront à la place que 
la maîtresse leur aura marquée, sans la changer qu'avec permission et 
par commandement. On n'en recevra point passé neuf heures. 

L'école doit être ordinairement divisée en deux, trois ou quatre classes 
différentes suivant le nombre des enfants qui se rencontrent dans cha 
que classe: la première des plus avancées, la seconde des médiocres, et 
les autres des moins avancées, et celles qui sont à l'alphabet. Les offi.ciè 
res commenceront la leçon et reprendront les écolières, et les maîtresse 
s'y rendront attentives, ne parlant que rarement et d'une voix basse et 
ne souffriront point que les enfants leur parlent. 

Chapitre yzème, 
Pour la première classe. 
Les leçons de la lecture du matin se commenceront par la Civilité; tou 
tes les écolières diront trois fois par mots en épelant et une fois par ver 
set en lisant l'une après l'autre; le verset sera de six ou huit lignes 
suivant la prudence de la maîtresse. 

L' offi.cière commencera toujours la première, et après la leçon, elle aver 
tira où on en demeure pour le jour suivant. 

Après que la maîtresse aura fait le signe de la croix, l' officière commen 
cera la leçon latine et fera épeler toutes les écolières trois fois par 111.ot; 
puis recommencer la leçon et dire trois fois par mot en lisant et un ver 
set en continuant la leçon. 

Lorsque toutes les écolières auront dit par verset, la maîtresse fera le si 
gne avec la cloche pour faire donner les papiers. 

[p.105) 
Chapitre 53ème. 
Pour la seconde classe. 
Pour commencer la seconde classe, on fera épeler à chacune trois fois 
par mot dans la Civilité, et une fois par verset en lisant l'une après 
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l'autre; le verset sera de quatre ou six lignes, et les moins avancées de 
trois ou quatre. 

L' officière commencera toujours la première et après la leçon elle aver 
tira où on en demeure pour le jour suivant. 
Après la leçon de la civilité, la Maîtresse fera le signe pour avertir les éco 
lières de prendre leurs heures, l' officière commencera la leçon latine et 
fera épeler toutes les écolières trois fois par mot, puis recommencer la 
leçon et dire trois fais par mot en lisant et un verset en continuant la le 
çon, et on les obligera toutes à suivre. 
La maîtresse leur fera bien concevoir la différence qu'il y a entre les syl 
labes et les mots, leur faisant prononcer bien distinctement, et faire les 
pauses aux points et virgules, en leur faisant remarquer les accents. 

Elle ne fera pas toujours continuer le verset à celle qui suit, mais elle 
nommera celles qu'elle verra les moins attentives. 

Les écolières de chaque classe, auront toutes un même livre qu'on leur 
fera acheter lorsqu'elles seront reçues; la maîtresse prendra garde que 
l' officière reprenne tout haut celles qui ne diront point bien et elle de 
mandera à celle qui aura fait la faute, en quoi elle a manqué et lui fera 
répéter le mot qu'elle n'aura pas bien dit et ordonnera aux plus diligen- 

' l" l d I ' l l l' \ dî tes a eco e e renter a eçon pour apres- mer. 

Les leçons étant finies, l' officière donnera les papiers, et la maîtresse 
donnera les principes de l'écriture à celles qui e11 seront capables. 
(p. 106) 
Chapitre 54ème. 
Pour les moins avancées. 
La maîtresse montrera une grande carte, où seront imprimées toutes 
les lettres en gros caractères, et leur en nommera trois ou quatre à la 
fois, leur en faisant voir la différence et leur touchant les lettres avec 
une longue touche, elle leur apprendra les syllabes de même façon, leur 
faisant assembler deux ou trois lettres l'une après 1' autre et leur faisant 
distinguer les voyelles d'avec les consonnes, ne leur faisant prononcer 
les mots qu'elles ne soient fermes dans la prononciation des syllabes; 
autant quel' on pourra, on les rendra capables de suivre avec les autres. 

Si les maîtresses n'ont point de grandes feuilles d'alphabet, elles ne lais 
seront pas de faire apprendre les lettres et syllabes en commun aux en 
fants. 

/ 
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Celles qui sont aux syllabes, la maîtresse les fera épeler les unes après les 
autres tout haut, afin qu'elles puissent suivre. 

Lorsqu'elles épelleront facilement dans les syllabes à quatre lettres, on 
leur fera acheter des syllabaires et on leur fera épeler chacune une ligne 
l'une après l'autre posément, et deux fois par mot. 

Pour les petites classes, on commencera par les moins avancées autant 
qu'il sera possible. 

Les leçons de la grande classe, de la seconde, troisième, continueront le 
chapitre pour le français et le psaume pour le latin, les autres classes, un 
feuillet ou deux, suivant la force des enfams. 

(p. 107) 
chapitre 55ème. 
À la fin des leçons. 
La maîtresse donnera le signal de la cloche pour avertir les écolières 
qu'il est l'heure de la prière, laquelle elle fera faire comme elle est dans 
le catéchisme du diocèse de Reims. 

L' offi.cière la fera à vois haute et la prononcera distinctement et posé 
ment, afin que routes les autres la puissent entendre et répéter après 
elle à voix basse, et par ce moyen les apprendre et les accoutumer dans la 
suite à la faire tous les jours chez elles. 

La maîtresse prendra garde pendant la prière, si toutes s'acquittent de 
leur devoir. La prière étant finie, elles sortiront deux à deux modeste 
ment et en silence. 

Quand on ira à la Sainte Messe, les écolières sortiront deux à deux sans 
confusion et sans bruit; la maîtresse donnera ordre, pour les ranger 
avec plus de facilité, qu'un seul banc se lève à la fois. 

Une des officières nommée par la maîtresse, marchera la première et 
toutes les écolières la suivront deux à deux avec modestie et un main 
tien grave; les maîtresses marcheront chacune à côté de leurs écolières, 
afin qu'elles puissent les observer toutes. 

En entrant dans l'église, la première maîtresse aspergera l'eau bénite à 
toutes les écolières, afin d'éviter le bruit et le désordre si elles en pre 
naient elles-mêmes, et chaque Maîtresse fera ranger ses écolières en 
sorte qu'il y ait une distance entre elles, pour empêcher qu'elles ne cau 
sent ensemble. 

J 
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Les officières ne parleront qu'à voix basse dans l'église pour faire ranger 
les écolières; lorsqu'elles quitteront leur rang, elles les avertiront par si 
gne, avec douceur et humilité. La maîtresse veillera très exactement à ce 
que les écolières ne causent dans (p. 108) l'église, qu'elles ne soient im 
modestes, se tiennent de mauvaise grâce, ou se lèvent pour se deman 
der quelque chose l'une l'autre. 

Après le dernier évangile, le signal étant donné par l' officière, elles fe 
ront toutes la révérence également et sortiront avec le même ordre 
qu'elles sont entrées et s'en retourneront chez elles modestement, sans 
s'amuser dans les rues, ou elles retourneront à l'école, si les leçons 
n'étaient pas achevées. 

chapitre 56ème. 
Pour l'après-dîner. 
La leçon des grandes filles de midi commencera à midi et demi; celles 
qui écrivent viendront à midi; et la maîtresse de l'écriture n'y entrera 
qu'à la même heure des autres Sœurs pour les faire écrire; elle aura soin 
que les exemples soient faits et les plumes taillées avant qu'elle aille en 
classe, elle mènera la main à celles qui commencent et les fera écrire 
chacune un exemple, leur fera faire deux fois la semaine trois ou ou 
quatre lignes d'orthographe en leur faisant écrire les questions de leur 
catéchisme, ou autres choses, et cela aux plus avancées. 

Elle corrigera les fautes de leur écriture et de l'orthographe les unes 
après les autres, les leur faisant remarquer; afin de s'en corriger elles 
mêmes dans la suite, elle leur ordonnera de bien regarder et considérer 
leur exemple avant que d'écrire; elle enseignera aussi aux plus avancées 
à tailler les plumes et à faire des lettres capitales. 

S'il n'y a qu'une maîtresse, elle ordonnera aux plus avancées de corriger 
les commençantes; de temps en temps elle verra si elles s'acquittent de 
leur devoir. Elle pourra donner deux fois la (p. 109) semaine les leçons 
d'arithmétique soit à la plume, soit aux jetons. 

Elle leur donnera de temps en temps des cantiques spirituels pour les 
transcrire, afin de les chanter au lieu des chansons mondaines qu'elles 
ont coutume de chanter chez elles. 

Tous les jours on leur fera un quart d'heure de catéchisme, et le vendre 
di une demi-heure et ce jour-là on abrégera la prière. Si le vendredi était 
un jour de fête, on prendra le jour précédent pour abréger la prière. 

/ 
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Elles s'étudieront à se rendre cordiales et affables envers toutes et par 
ticulièrement envers les pauvres; leur témoignant beaucoup d'amitié 
et d'ouverture de cœur, afin de les obliger à avoir de la confiance en el 
les, et à leur parler en particulier, s'assurant qu'elles en gagneront plus 
par des entretiens particuliers, pourvu qu'ils se fassent par pure chari 
té, sans curiosité, que par beaucoup d'autres, faits en général. 

Elles ne doivent points' entretenir entre elles de ce qu'on leur aurait dit 
dans ces entretiens particuliers: car cela ne peut produire que de très 
mauvais effets; et de plus elles sont obligées au secret. 

Elles chanteront tous les jours un cantique après le catéchisme, autant 
qu'elles le pourront; mais elles ne manqueront de le faire au moins 
deux fois la semaine. 

À une heure et demie elles finiront le catéchisme, et à la fin du canti 
que, les écolières se mettront à genoux et la maîtresse dira cette prière: 
Maria Mater 3ratice etc. et les écolières répondront: Gloria. tibi etc. et ensui 
te elles les feront sortir sans souffrir qu'il en reste dans l'école, si ce n'est 
quelqu'une qui ait besoin qu'on lui parle en particulier. Ensuite les 
maîtresses se retireront pour prendre un petit morceau et se reposer un 
moment. 

On fera par toutes les classes, la prière qui est dans le catéchisme du dio 
cèse, même aux filles de midi, et on finira cette prière par la bénédiction 
qui se dit à la Communauté: "Très Sainte Vierge, mère de Jésus, recevez 
nous, s'il vous plaît, sous votre sainte protection, maintenant et à l'heu 
re de notre mort. ô Jésus, ô mon bon Jésus, donnez-nous, s'il vous plaît, 
votre (p. 110) sainte bénédiction, nous vous la demandons de tous nos 
cœurs. Au nom du Père, et du Fils et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il". 

Article ter, 
Pour les petites del' après-midi. 
En tous temps les écolières entreront à l'école à deux heures précises. En 
entrant elles feront ce qui est marqué ci-dessus pour le matin. Les maî 
tresses s'y trouveront à même heure pour commencer aussitôt et faire 
faire la prière comme le matin par deux officières. On n'en recevra 
point, passé deux heures et demie. 

On dira une oraison à la Sainte Vierge, conforme au temps et, dans la 
quarantaine de Noël, on dira "Divin adorable Jésus etc.", cela dans les 
grandes et secondes classes. 
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Article zème. 
La première classe. 
La maîtresse commencera la leçon par les filles del' écriture et les obli 
gera toutes à suivre; elle les fera épeler toutes trois fois par mot en épe 
lant; puis recommencer la leçon et dire trois fois par mot en lisant, une 
fois par pause, et ensuite par verset en suivant la leçon; le verset sera de 
quatre ou six lignes. 

Elle gardera le même ordre que le matin, prenant garde de leur faire 
bien prononcer le français, leur faisant faire les pauses, liaisons et con 
cevoir que plusieurs consonnes ensemble ne sauraient composer un 
mot, si elles ne sont jointes à quelques voyelles, n'étant que pour le son 
de la voix. 

La maîtresse veillera aussi à ce que les écolières ne prennent un accent 
désagréable, qu'on aurait peine à leur faire quitter lorsqu'elles y seront 
habituées, et quand elles seront perfectionnées à la lecture française, on 
tâchera de leur faire adoucir les mots rudes. 

(p. i i 1) On ne les mettra point à l'écriture, qu'auparavant elles ne sa 
chent lire dans le français et la Civilité; on observera pour leur écriture, 
ce qui a été dit pour les filles de midi. 

À trois heures, l' officière dira le bénédicité et cette prière: "je vous ado 
re, mon Jésus etc." et on leur permettra de goûter, et le vendredi on le 
dira à deux heures et demie et une demi-heure après, elles rendront 
grâces à Dieu de la même manière que le matin. 

On finira les leçons précisément à trois heures et demie pour faire le ca 
téchisme jusqu'à quatre heures, puis faire la prière et ensuite renvoyer 
les écolières et qu'elles soient toutes sorties à quatre heures et demie. 
Pour les faire sortir, on gardera le même ordre que le matin. 

Les vendredis, on fera une heure de catéchisme et ces jours-là on abré 
gera la leçon, afin de le commencer à trois heures, pour avoir fait à qua 
tre et renvoyer à la même heure que les autres jours. Et s'il y avait eu 
une fête pendant la semaine en laquelle on ait fait le catéchisme, pour 
lors on ne le fera que d'un quart d'heure. 

Si le vendredi était un jour de fête en laquelle on ne fît point de catéchis 
me, on prendra le jour qui précède pour faire une heure de catéchisme 
et pour abréger la leçon. 

/ 
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Pour les leçons de la conduite et du syllabaire et del' instruction, on fera 
de même que le matin. 

Une maîtresse ne renverra point ses écolières plus tôt ou plus tard que 
les autres; la grande classe sortira la première, ensuite la seconde et ain 
si des autres. Les maîtresses conduiront leurs écolières jusqu'à la rue. 
Elles sortiront deux à deux en silence et on fera en sorte qu'elles s'en re 
tournent chez leurs parents sans s'amuser dans les rues. 

Chaque Maîtresse n'aura jamais plus de soixante enfants pour les gran 
des classes et pour les petites, cinquante au plus; on ne recevra point 
d'enfants à l'école qu'elles n'aient six ans, sans une permission particu 
lière de la Supérieure, et on ne les gardera pas passé quinze ans pour les 
petites écoles. 

(p. 112) Les filles qui viennent à midi doivent avoir fait leur première 
communion; on n'en recevra point qu'elles ne l'aient faite sans une ex 
presse permission de la Supérieure. 

Les jours de congés seront les jeudis entiers, s'il n'y a point de fêtes, et 
les samedis après-midi; et s'il y a une fête, on ne le donnera que le same 
di après-midi, et quand la fête tombera au commencement ou à la fin 
de la semaine, on prendra le congé le jeudi après-midi au lieu du same 
di. 

La semaine de Pâques et de Pentecôte, on donnera congé le samedi 
après-midi quand il y aura trois fêtes, et quand il n'y en a que deux, on 
le le donne le jeudi après-midi au lieu du samedi. 

On donnera le congé général dans toutes les écoles, tant de la ville que 
de la campagne à la fin de juillet, pour recommencer au commence 
ment de septembre. 

La fête del' école sera le jour de Sainte Catherine, auquel jour on fera dire 
une Messe et les écolières y assisteront. Les Sœurs auront soin de les 
avertir de faire une offrande de leur cœur au Saint Enfant Jésus, par 
l'entremise de Sainte Catherine, leur bonne patronne. 

Article 3ème. 
Les petit offices de l'école. 
Pour dresser les petites filles tant à la pratique des vertus qu'au soin du 
ménage, il est expédient que les maîtresses leur donnent quelques pe 
tits offices dans l'école, qu'elle pourra changer de mois en mois, ou de 
deux mois en deux mois. 
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Elles en nommeront une ou deux pour donner et serrer les livres, deux 
pour ranger en ordre, soit pour sortir, soit pour aller à la Sainte Messe; 
deux pour la porte, une pour le prie-Dieu, deux pour ranger l'école, 
deux ou quatre pour veiller à ce (p. 113) qu'on étudie et suive les leçons, 
c'est-à-dire une pour chaque classe. 

Dans les écoles où le nombre des enfants est petit, une seule peut rem 
plir plusieurs de ces petits offices; elles seront bien averties qu'on veille 
sur elles, mais on ne leur dira pas quelle est cette surveillante afin qu' el 
les se défient toujours et qu'elles soient plus diligentes. 

Tous les mois la maîtresse fera une petite assemblée de ces officières, 
afin de les dresser à leur devoir, les reprendre des fautes qui auraient été 
remarquées et les encourager à mieux faire. 

Il ne faut pas souffrir entre les enfants aucune querelle, paroles, ou ac 
tions indécentes, d'injures, de mépris, ou autres semblables désordres, 
où Dieu peut être offensé et le prochain scandalisé; et beaucoup moins 
faut-il souffrir les immodesties à l'église, les mensonges, les larcins et 
les désobéissances. 

Article 4ème. 
Les pénitences et récompenses. 
Les pénitences et corrections seront proportionnées aux fautes qu'elles 
auront faites; comme les oreilles d'âne lorsqu'elles sont négligentes à 
étudier, la langue rouge aux menteuses, ou même la correction, c'est-à 
dire le fouet, quand le mensonge est considérable. 

Les désobéissances grandes, les immodesties à l'église et les larcins mé 
ritent ordinairement la correction; c'est pourquoi la maîtresse veillera 
sur de telles fautes, de crainte que les habitudes mauvaises ne se fomen 
tent par sa négligence et qu'elle ne soit responsable devant Dieu de ces 
fautes. Il en faut dire de même des longues absences del' école sans rai 
sons suffisantes. 

Pour les autres petites fautes, on peur leur ordonner de baiser la terre, 
demander pardon tout haut à leurs compagnes, les placer derrière la 
porte au banc des incorrigibles et quelquefois leur donner sur la main. 

[p. 114) La maîtresse doit surtout prendre garde de ne châtier jamais par 
colère, passion et emportement; il vaudrait mieux ne point châ.tie.r q1~e 
cl' en user ainsi· car clans la passion et colère, il n'y a ni raison m discré 
tion, et il arrive souvent qu'on s'emporte à frapper les enfants sur la tête 
ou sur le visage mal à propos, ou qu'on donne la correction avec tel ex- 

/ 
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cès que Dieu y est offensé; c'est pourquoi, lorsque l'on se sent émue de 
colère, il faut élever son cœur à Dieu et différer la correction à un autre 
temps, où on le fasse avec charité et douceur d'esprit. 

Il y aura un coin dans l'école pour donner la correction à celles qui 
l'auront méritée, et ce, afin qu'elles ne soient point vues de leurs com 
pagnes, mais entendues pour l'exemple. La maîtresse portera les coupa 
bles à la recevoir en esprit de pénitence, à demander pardon à Dieu et à 
leurs compagnes, selon la qualité de la faute; après elle les enverra au 
lieu où elles doivent recevoir le châtiment, et pendant ce temps, les 
autres écolières prieront Dieu qu'elles en fassent un bon usage et qu' el 
les se corrigent de leurs fautes. Elle les menacera plus qu'elle ne les châ 
tiera afin de les tenir en crainte. Il faudra leur défendre de parler de ce 
qui se passe dans l'école et leur faire entendre que si elles en parlent, el 
les auront la correction. 

Lorsque la maîtresse voit qu'une enfant ne se corrige pas pour les aver 
tissements faits en général, ou qu'elle aura fait quelque faute de consé 
quence, mais secrète, elle l'entretiendra quelque temps en particulier 
afin de lui faire avouer sa faute et l'obliger à changer. 
Celles qui, nonobstant les réprimandes et châtiments, se rendraient in 
corrigibles et de mauvais exemple à leurs compagnes seront congé 
diées, après en avoir donné avis à la Supérieure et reçu sa permission; 
ceci se doit entendre lorsque les fautes se font par malice et obstination 
et non point par simple fragilité, qui peut être compatible avec une 
bonne volonté de s'amender; alors il faudrait compatir et supporter 
leur faiblesse, en attendant les effets de leur bonne volonté. Elles obser 
veront den' envoyer jamais deux enfants ensemble au lieu pour ne pas 
blesser la pudeur. 

(p. 115) Si la paresse, la gourmandise et autres défauts méritent l.e châ 
timent, la diligence et la vertu sont dignes de récompense; c'est pour 
quoi la maîtresse en donnera de tentps en temps à celles qui 
observeront plus ponctuellement ce qui leur aura été ordonné: on leur 
en promettra plus souvent qu'on ne leur en donnera, afin de leur don 
ner courage. Les récompenses seront des Agnus Dei, des livres, chape 
lets, images ou médailles, donnant à chacune selon son mérite. 

Lorsque l'horloge sonnera, on leur fera faire un acte de foi sur un des 
mystères, comme il est dans les latins pour les jours de la semaine. 
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Les trois jours des Rogations, on leur fera réciter les litanies des Saints à 
la place de la prière du matin, et on les avertira de s'unir à l'intention de 
l'Église. 

chapitre 57ème. 
Q!telques avis touchant l'exercice des écoles. 
Pour bien réussir dans les écoles chrétiennes, les Maîtresses doivent se 
proposer pour fin principale de leur emploi, non pas d'enseigner seule 
ment aux enfants à lire et à écrire, mais de les instruire des choses né 
cessaires au salut et leur donner une éducation chrétienne, étant à 
espérer que Dieu bénira leur travail à proportion que leur intention 
sera plus pure et plus détachée de tout intérêt particulier, ou prudence 
humaine. 

Lorsque, dans une école, il y a deux maîtresses ou davantage, elles pren 
dront garde à ce que les sous-maîtresses agissent toujours avec subor 
dination de la principale maîtresse et qu'elles s'entr'aiment et 
supportent mutuellement, de telle sorte que les écolières (p. 116) ne 
soient jamais mal édifiées de leur conduite. Si elles avaient quelques 
avis à se donner l'une à l'autre, elles s'en acquitteront avec charité dans 
un autre temps, et jamais en présence des écolières. Si quelque entant 
avait mérité la correction, c'est à la première maîtresse à lui donner, à 
moins qu'elle ne trouve plus expédient de le lui faire donner par sa maî 
tresse, afin que les enfants la craignent. 

Les maîtresses feront connaître aux écolières qu'elles ne doivent venir à 
l'école si elles n'ont un grand désir d'apprendre à aimer et servir Dieu, le 
craindre et employer le temps fidèlement; elles ne souffriront pas les 
enfants malpropres, ni vainement habillées. 

Elles ne réussiront dans leur emploi, qu' autant qu'elles se feront crain 
dre et aimer de leurs écolières; elles ne témoigneront point plus d' affec 
tion aux une qu'aux autres, quoique naturellement il y ait des enfants 
plus aimables les unes que les autres. Elles recevront avec même estime 
les pauvres que les riches; elles les enseigneront avec autant de soin, el 
les n'auront point de préférence pour leurs parentes ou alliées, de crain 
te d'exciter de la jalousie. 

On fera dire les leçons sans s'empresser, sans rire, ou se fâcher; lors 
qu'elles manqueront, on reprendra les fautes doucement et modeste 
ment.C'est chose également malséante et dangereuse de se familiariser 
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avec les enfants, les caresser, embrasser ou baiser; les maîtresses évite 
ront ces défauts. 

Il est expédient que les Maîtresses parlent peu pendant le temps de 
l'école, se faisant entendre par signe autant qu'elles pourront; cela ser 
vira pour maintenir l'ordre et le silence nécessaire dans l'école et pour la 
conservation de leur santé. 

Une maîtresse doits' étudier, par le saint exercice del' oraison, d' acqué 
rir une haute estime des perfections divines, afin que, par l'idée qu'elle 
aura des grandeurs de Dieu, elle se porte à l'adorer en esprit et en vérité, 
et à vouloir dépendre totalement de sa divine conduite; par ce même 
exercice del' oraison, elles' efforcera d'aimer Dieu de tout cœur et en vue 
de son infinie bonté, de ne vivre que pour lui et de concevoir des désirs 
très ardents (p. 117) de lui procurer de la gloire, de ne 1' offenser jamais 
de propos délibéré, ni souffrir qu'il soit offensé, le pouvant empêcher. 

De cet amour naîtra un accroissement de foi pour toutes les vérités de 
l'Évangile, et une confiance généreuse qu'en tout ce à quoi Dieu la des 
tinera, il l'assistera de sa grâce et protection spéciale, étant au reste très 
soumise pour le regard du succès de son travail et attribuant à Dieu 
tout le bien qui en réussira et à soi-même tous les manquements et la 
confusion d'une servante inutile, qui espère et se propose, nonobstant 
sa misère, de persévérer constamment à l'exécution de la volonté de 
Dieu jusqu'à la mort, moyennant sa sainte grâce. 

Une maîtresse doit aspirer continuellement à la perfection chrétienne 
et s'étudier d'en accroître tous les jours le désir, afin d'y travailler plus 
efficacement. Ce désir la doit exciter à régler ses passions, retranchant 
ses vains désirs et veillant sur les mouvements déréglés de son cœur, 
afin d'étouffer tous les sentiments d'amour du monde, de complaisan 
ce en ses vanités, d'estime de soi-même, de respect humain, d'inclina 
tion de plaire aux créatures, d'attachement en ses intérêts et surtout 
d'impatience et de colère; ce désir la doit rendre circonspecte en ses pa 
roles, en ses actions et en ses déportements. 

Elle doit s'étudier à concevoir une haute estime de sa vocation, n'en 
parler jamais qu'avec des termes honorables qui fassent qu'elles' en es 
time très indigne; vu qu'après les religieux et les ecclésiastiques qui tra 
vaillent au salut des âmes, il n'y a point de profession qui travaille par 
état à ce divin ministère de former et enfanter Jésus-Christ dans les 
A l A A d'' l ames, que es maitres et maitresses eco e. 
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L'esprit de la foi lui doit faire voir dans ces petites âmes, Jésus-Christ 
qui les a aimées plus que sa propre vie, qui les a lavées de son sang pré 
cieux; elle doit considérer que l'innocence baptismale de ces petites 
âmes est un trésor que Jésus-Christ a confié à sa garde: car ces enfants 
n'ayant ni la lumière, ni la (p. 118) prudence pour en connaître le prix et 
les dangers où ils sont de la perdre, la maîtresse et tous ceux à qui l' édu 
cation des enfants est confiée, sont établis de Dieu pour leur conserver 
ce trésor, par leurs exemples, prières et bonnes instructions. 

La maîtresse fera l'office d'un bon ange et d'un bon pasteur priant pour 
les enfants et leur enseignant la manière de résister aux tentations et 
d'éviter les mauvaises occasions. 

Chapitre 58ème. 
La manière de recevoir les enfants pour l'école. 
On ne recevra point d'enfants pour l'école, qu'elles ne soient présentées 
par quelqu'une de ses parentes. Il y aura un catalogue pour écrire les 
noms et surnoms des écolières. 

Si la maîtresse reconnaît que la mère ou parente del' enfant ait trop de 
tendresse et gâte ses filles, elle les avertira en particulier qu'elles seront 
responsables à Dieu de leur éducation, et au contraire, si elle les recon 
naît trop rudes, elle les priera de leur parler à l'a venir avec plus de dou 
ceur et charité et leur dira que si elles veulent que leurs filles 
apprennent la vertu, elles leur en doivent donner l'exemple; que les en 
fants nomment le pain du pain, le vin du vin et l'eau de l'eau pour 
l'avoir ouï dire; ainsi ils jurent, se mettent en colère, querellent, parlent 
mal d'autrui, disent des paroles et chansons déshonnêtes, pour les avoir 
ouï dire 

Elle les priera de faire en sorte que leurs enfants ne voient pas de mau 
vais exemples en leur maison; qu'elles prennent garde aux domesti 
ques qui perdent souvent les enfants par leurs mauvais exemples. 

Elle leur fera entendre qu'on est obligé de corriger les enfants pour leur 
(p. 119 J bien, soit à raison des mœurs pour les faire avancer dans la ver 
tu, soit pour les rendre plus diligentes à étudier leurs leçons; que si elles 
en font des plaintes, elles se gardent bien de les écouter et de témoigner 
en être fâchées: mais au contraire en être bien aises; autrement qu'on 
serait obligé de congédier leurs enfants de l'école parce qu'elles empê 
cheraient de profiter de la correction. 

Elle priera la mère ou parente de faire tenir sa fille le plus proprement et 
modestement qn' elle pourra. Elle les avertira aussi de faire coucher 
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leurs enfants de bonne heure, afin qu'elles puissent être levées plus ma 
tin, cela étant utile pour la santé et sainteté. 

Elle les priera de même de ne point coucher leurs filles avec elles, ni 
même avec leur frère, et de faire faire la prière du matin et du soir par 
leur fille à route la famille assemblée. 

On pourra recevoir les filles huguenotes, avec cette précaution qu'elles 
ne pourront apporter aucun livre, s'il n'est conforme aux autres et 
qu'elles seront soumises à toutes les règles del' école comme les autres. 

Petits meubles nécessaires à l'école. 
Un prie-Dieu qui servira d'oratoire, où il y aura pour table d'autel un 
crucifix de papier, deux chandeliers, deux pots et deux bouquets. Une 
image du Saint Enfant, de cire ou de plâtre, que l'on exposera aux éco 
lières tous les zaèmes de chaque mois, à moins qu'on n'en soit dispensé 
par la Supérieure. Ce jour-là on fera réciter aux écolières les litanies en 
l'honneur del' enfance de Notre-Seigneur, au lieu de la prière et chan 
ter un cantique en l'honneur de sa naissance, afin de les élever dans la 
dévotion de ce mystère. 

Il y aura près de la porte un bénitier, un aspersoir pour asperger l'eau 
bénite aux enfants, en entrant et sortant de la Sainte Messe (p. 120 Jet en 
sortant del' école. À côté du prie-Dieu, un catalogue pour désigner les 
noms des écolières, une sonnette, un seau, un arrosoir, une petite cor 
beille et des balais. 

Chapitre 59ème. 
Avis qui seront donnés aux écolières pour les engager 
à passer chrétiennement la journée. 
Ens' éveillant, il faut être fidèle de donner son cœur à Dieu; faire le si 
gne de la croix, puis s'entretenir en quelques bonnes pensées; s'il n' est 
pas encore le temps de se lever, éviter toute immodestie et indécence er 
ce qui pourrait aller contre l'honnêteté. 

Se lever tous les jours à une heure réglée et s'habiller promptement 
dans le désir que Dieu nous revête de sa grâce. 

Se mettre à genoux devant quelque image dévote et là, produire les ac 
tes d'adoration, de remerciement, de contrition, d'offrande, de deman 
de: puis réciter le Pater, l' Ave, le Credo, les commandements de Dieu et 
de l'Église, le tout avec attention, modestie et dévotion. 
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S'il y a du temps après la prière, rendre quelques petits services dans le 
ménage pour obliger ses parents, et ensuite leur demander permission 
pour venir à l'école. 

Marcher avec modestie dans les rues, ne s'arrêtant jamais devant les 
maisons pour voir ce qui se passe, ou ce quel' on dit. 

Entrer dans l'école avec respect et civilité, saluer l'image de piété, ensui 
te la maîtresse et puis ses compagnes. 

Se rendre attentive aux prières, leçons et catéchisme, ne point causer ni 
rapporter de nouvelles de la ville, ne point interrompre ni faire causer 
ses compagnes. 

(p. 121) N'accuser jamais ses compagnes, et au cas que l'on en sache 
quelque chose qui mérite la répréhension, le dire en particulier à la 
maîtresse et toujours par charité et non pas par vengeance. 

Ne s'excuser ni couvrir ses fautes par le mensonge ou déguisement, se 
ressouvenant que les menteuses sont les enfants du diable; mais au 
contraire s'humilier et reconnaître sa faute et promettre que l'on s'en 
corrigera. 

Aller à la Sainte Messe avec modestie, ne point passer son rang ni chan 
ger de compagne. Étant à l'église se tenir d'une posture modeste, ne se 
point mettre sur ses talons, ni accouder sur les bancs; ne point tourner 
la tête, ni se dissiper, d'autant que cela ne convient pas à des chrétien 
nes qui croient que Dieu les voit et connaît leurs pensées. 

Ne point manger hors le temps des repas, ni par gourmandise mais avec 
retenue, évitant la trop grande quantité; ne point rechercher ce qui est à 
son goût, se contenter de ce que l'on donne, ne point solliciter ses pa 
rents à donner quelque chose avec le pain; ne point gounnander ses frè 
res et sœurs, et compagnes, d'autant que les gourmandes seront punies 
très grièvement dans l'enfer, et que les sobres seront récompensées de 
Dieu dans le paradis. 

Ne jamais se venger contre ses frères, sœurs et compagnes lorsqu'ils ont 
fait quelques petits déplaisirs; mais les souffrir avec charité, douceur et 
patience pour l'amour de Jésus-Christ qui a souffert tous les affronts, 
injures et mauvais traitements des Juifs sans rien dire, et cela pour nous 
apprendre à souffrir avec patience. 

Ne point jouer avec les garçons, ni même avec les petites filles lorsqu' el 
les sont volages, désobéissantes, menteuses ou tachées de quelques 

/ 
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autres vices; attendu qu'avec les méchants on devient méchant et que 
les mauvaises compagnies font tomber dans le péché. 

S'exciter à la vertu de charité, en rendant volontiers service à ses petits 
frères et petites sœurs. Servir son père et sa mère dans (p. 122) leurs be 
soins, les consoler quand on les voit dans quelques fâcheries, leur di 
sant que Dieu connaît leurs peines et les récompensera s'ils les 
souffrent avec patience. 

Qgand on rend quelques petits services dans le ménage, se ressouvenir 
souvent que le Saint Enfant Jésus servait ainsi la Sainte Vierge sa bonne 
mère et Saint Joseph son père nourricier, et cela dans l'intention de 
plaire à Dieu son Père. 

Être bien dévotes à la Sainte Vierge, à son bon Ange et à son saint pa 
tron, les invoquant souvent dans les besoins où l'on se trouve et leur 
faire tous les jours quelques prières. 

Dire tous les jours quelques prières pour les âmes du purgatoire. 

Se munir souvent du signe de la croix, quand on entend sonner l'heure, 
lorsqu'on est tenté de quelque péché, afin de mettre en fuite ses enne 
mis et attirer le secours de Dieu. 

Ne point manger hors le temps des repas et sans avoir dit le bénédicité, 
et ne pas manquer de rendre grâces à Dieu après le repas. 

Honorer et estimer en son cœur son père et sa mère, et leur en donner 
des marques à l'extérieur, se souvenant qu'ils nous tiennent la place de 
Dieu. 

Porter compassion à ceux que l'on voit affligés, les soulager dans leurs 
peines par quelques services, consolations, prières ou aumônes, si on en 
avait le pouvoir, ou du moins leur souhaiter du bien. 

Rendre toujours le bien pour le mal, comme Jésus-Christ nous l' ordon 
ne. 

Éviter la paresse qui est un grand péché, estimer et aimer le travail et s'y 
employer selon ses forces le plus qu'il sera possible. 

Ne se jamais coucher qu'auparavant on n'ait fait ses prières à genoux 
comme le matin, avec l'examen de conscience pour connaître si nous 
sommes en état de paraître devant Dieu si nous mourions cette nuit. 

Ne se point amuser à jouer et badiner dans le lit, d'autant que Dieu et 
nos bons Anges nous voient et remarquent toutes (p. 12 3) nos actions, et 



Usages de 1689 

U,oî6o 

U,0T60,1,1 

371 

que tout ce qui va contre la pudeur et la modestie leur est tout à fait dé 
sagréable. Ne jamais souffrir qu'on les mette coucher avec leurs frères, 
ni avec leurs servantes à moins qu'elles ne soient sages et modestes. 

Voilà comme doivent vivre les écolières du Saint-Enfant Jésus pour at 
tirer sur elles les grâces qui leur sont nécessaires, pour les sanctifier et 
parvenir à la vie éternelle pour laquelle Dieu les a créées: faire le contrai- 
·' d d I Ad bd II re, c est onner es preuves qu on veut erre u nom re es reprouves. 

Toutes ces choses se doivent donner pour exhortation aux jeunes en 
fants afin de leur en faire prendre une bonne habitude, et comme le 
tout est un peu long et pourrait trop charger la mémoire des enfants, il 
seta bon de partager ces avis en plusieurs parties, leur en expliquant de 
temps en temps quelque chose, pendant l'examen de la prière, les arrê 
tant pour leur en faire remarquer les fautes les plus considérable contre 
iceux. Quelquefois en les congédiant del' école, et une fois le mois, on 
leur lira ces avis le dimanche avant le catéchisme au lieu d'autre lectu 
re; les exhortant à observer en leur maison les choses marquées ci-des 
sus, dans la vue de plaire à Dieu et de contenter leur bon Ange; 
quelquefois pour la peine due à leurs péchés, pour les âmes du purga 
toire, pour la conversion des pécheurs, ou à l'honneur de la Passion de 
Notre-Seigneur, pour honorer la Sainte Vierge, ou quelques autres bon 
nes intentions. On pourra expliquer ces avis une fois le mois, un des 
jours de la semaine. 

chapitre 6oème. 
A vis et conduite pour faire utilement les catéchismes. 
Les Sœurs étant destinées à l'instruction des personnes de leur sexe, 
comme il est porté dans leurs Constitutions, elles tâcheront de ne rien 
épargner pour se rendre capables d'un si saint emploi (p. 124) puisque 
c'est par l'exercice des catéchisme quel' on donne aux enfanrs les ensei 
gnements du salut; afin de leur donner des moyens et les y faciliter, el 
les auront égard aux avis suivants. 

Les Sœurs, considérant que Dieu veut se servir d'elles pour une chose si 
sainte et si relevée, se doivent profondément humilier, et dans la vue ~e 
leur extrême misère et bassesse, s'abandonner à la conduite de l'Espnt 
de Dieu qui donne sa grâce aux humbles et parle par leur bouche. 

Cette disposition leur servira pour s'unir aux desseins et intentions de 
Dieu, renonçant à toutes les vues humaines et ne chercher autre chose 
sinon d'établir le règne de Jésus-Christ dans les âmes qui lui ont coûté 
la vie. Elles demanderont au Saint-Esprit qu'il leur parle au cœur, afin 
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que la semence de sa parole ne se perde point; elles auront soin de leur 
enseigner la pratique des vertus chrétiennes dont il sera fait mention 
ci-après. 

Lorsque l'on parle du péché, il ne faut pas dire légèrement: faire ceci ou 
cela est péché mortel, ou ce n'est qu'un péché véniel: car bien que cela 
puisse être, les circonstances varient tellement le cas, qu'on serait en 
danger de se tromper souvent et donner une instruction qui pourrait 
servir de piège aux enfants; c'est pourquoi il suffira de dire, cela déplaît 
à Dieu, cela est mal, il le faut éviter plus que la mort. Et quand les en 
fants demandent ensuite si c'est péché mortel, il faut leur répondre 
qu'une bonne chrétienne qui aime Dieu de tout son cœur ne doit pas 
faire cette question et que cette seule parole "cela déplaît à Dieu, cela est 
mal", doit être suffisante pour l'en détourner. 

Les premières instructions qn' on doit donner aux enfants, sont du si 
gne de la croix, de l'oraison dominicale, la Salutation angélique, le 
Symbole des apôtres en latin et en français, le Confiteor, les sacrements, 
les commandements de Dieu et de l'Église; les faisant entendre et les 
expliquant, selon la capacité des enfants. On leur fera rem.arquer qu'en 
disant leur Pater, elles font un acte d'espérance, en disant le Credo, des 
actes de foi, et en disant le Confiteor, un acte d'humilité et de pénitence. 

(p. 125) On continuera les instructions sur l'abrégé des mystères, les 
commandements de Dieu et de l'Église et les exercices du chrétien, le 
tout selon l'âge et la portée des enfants et l'ordre marqué dans le caté 
chisme du diocèse. 

Quinze jours avant les solennités de Pentecôte, Toussaint, Noël et vers 
le milieu du Carême, toutes les instructions se feront sur le sujet de la 
confession, pour leur enseigner à s'examiner et se confesser, les parties 
de la pénitence et les conditions nécessaires à une bonne confession, 
afin qu'elles puissent se présenter au sacrement de Pénitence trois ou 
quatre jours avant la fête pour recevoir au moins la bénédiction du prê 
tre ou l'absolution si elles sont en âge. 

Si les confesseurs ne pouvaient confesser que huit jours ou plus devant 
la fête, il faudrait commencer les instructions plus tôt, afin cl' avoir le 
temps d'instruire les écolières. 

Lorsque le temps de la confirmation approche, on expliquera les céré 
monies et les dispositions pour la bien recevoir. 
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Les veilles de Pâques et Pentecôte, au sujet de la bénédiction des fonts, 
on fera renouveler les promesses du baptême en général et en particu 
lier. 

Il servirait de peu d'enseigner aux enfants ce que nous venons de dire, si 
les maîtresses n'étaient animées du zèle de la gloire de Dieu pour leur 
enseigner, selon leur portée, les principales vérités pratiques du saint 
Évangile, puisqu'il est vrai qu' on est obligé de les croire par la même foi 
que nous croyons la sainte Trinité, et qu'on ne peut être sauvé sans en 
faire la règle de sa vie et de ses actions. 

Les instructions se feront, tantôt sur l'une, tantôt sur l'autre des vérités 
suivantes et préparant quelques exemples sur le même sujet, (pour) en 
faire la fin de l'instruction. Ces vérités pratiques sont celles qui suivent 
et autres semblables. 

Premièrement. o.t1e pour être sauvé, il faut garder les (p. 126) comman 
dements de Dieu; c'est-à-dire l'aimer de tout son cœur et son prochain 
comme soi-même. 

Qpe ce n'est pas assez de faire des bonnes œuvres, il faut les faire pour 
Dieu, avec intention de lui plaire en toute chose. 

O!:ùl vaudrait mieux être morte que d'avoir commis un péché mortel. 

0!:1' on est obligé d'éviter les occasions et que, pour quoi que ce soit, il ne 
faudrait pas faire un péché véniel. 

Qy' on ne peut servir à deux maîtres, à Dieu et au monde; et que notre 
baptême nous oblige de nous déclarer contre le monde et ses maximes 
corrompues. 

0!:1e nous sommes obligées de renoncer à nous-mêmes et d'imiter Jé 
sus-Christ. 

!' 

0!:1e pour être sauvé, il faut faire pénitence, que la porte du ciel et la voie 
qui y conduit est étroite, et que peu y entrent, parce qu'ils aiment le 
chemin large qui conduit en enfer. 

0!:1'il ne faut donner mauvais exemple ni scandaliser personne. 
o.tùl faut être humble et débonnaire; que les humbles seront exaltés et 
les superbes humiliés. 
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/'l C. A • \ \ \ A A 0!:11 taut erre soumises a ses pere et mere, maitres et maitresses. 

O!:ùl faut porter grand respect aux églises et à toutes les choses saintes, 
comme pain bénit, eau bénite, saintes reliques, aux prêtres, religieux et 
à toutes personnes consacrées à Dieu. 

0!:1' elles doivent être civiles et respectueuses envers tout le monde; qu'il 
ne faut jamais faire aux autres, ce qu'elles ne voudraient pas leur être 
fait. 

Qy.'il faut, en quelque état que Dieu les mette, agréer sa sainte volonté, 
le remerciant autant dans la pauvreté, maladie et adversité, que dans 
l'abondance, santé et prospérité. 

C'est par ces vérités évangéliques, qui nous enseignent et commandent 
la pratique des vertus, que les maîtresses donnent aux enfants une édu 
cation chrétienne, et qu'elles leur forment le jugement, afin qu'elles sa 
chent juger, estimer et aimer, non pas selon la nature corrompue, niais 
selon la foi et les sentiments de Jésus-Christ, dont la sagesse est toue op 
posée à celle du monde, (p. 127) afin qu'elles sachent faire le discerne 
ment de ceux qui sont bienheureux ou malheureux selon l'Évangile; il 
faut leur expliquer les huit béatitudes et ensuite leur faire produire des 
actes de foi, disant: "mon Dieu je crois fermement que les pauvres d' es 
prit sont bienheureux, que les pacifiques le sont aussi, que les miséri 
cordieux, ceux qui ont le cœur pur, ceux qui pleurent, ceux qui 
souffrent la faim et la soif pour la justice, que tous ceux là, dis-je, sont 
bienheureux; je le crois mon Dieu, parce que vous l'avez dit". 

Ces béatitudes expliquées doivent faire impression dans ces petits es 
prits, afin qu'elles ne disent pas avec le monde trompeur, que les pau 
vres sont malheureux et ceux qui endurent les persécutions pour Dieu. 

Elles doivent aussi leur enseigner quelles sont les personnes malheu 
reuses et maudites de Dieu selon l'Évangile où Jésus-Christ prononce 
ces paroles, en saint Luc, chapitre 6: "Malheur à vous, riches, parce que 
vous avez vos aises et vos plaisirs en ce monde. 

Malheur à vous gui êtes rassasiés, parce que vous aurez faim .. 

Malheur à vous qui êtes dans la joie, parce que le temps viendra que 
vous pleurerez. 

Malheur à vous quand les hommes vous loueront. 
Malheur à celui qui cause le scandale". 
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Il faut leur faire produire des actes de foi sur ces vérités, et leur appren 
dre qu'on ne peut éviter ces malédictions de Dieu, si ce n'est en s'humi 
liant dans les richesses, en détachant son cœur des biens de la terre, en 
aimant les pauvres, leur faisant l'aumône avec charité et pour 1' amour 
de Dieu, en faisant le meilleur usage des richesses qu'il sera possible et 
toutes sortes de bonnes œuvres qui composent le véritable trésor des 
âmes chrétiennes. 

U,0T60,1,6 

C'est ainsi que les maîtresses d'école doivent apprendre aux enfants à 
parler en chrétiennes, non pas le langage corrompu du mauvais monde 
qui est maudit de Dieu, parce qu'il juge, qu'il dit, qu'il aime et qu'il en 
seigne tout le contraire de ce que Dieu a dit, aimé, pratiqué et enseigné 
en ce monde.C'est pourquoi elles prendront garde que (p. 128) les éco 
lières ne parlent selon le monde, les reprenant d'un ton ferme qui fasse 
impression dans leur esprit, afin qu'elles s'en souviennent toute leur 
vie. Pour ce sujet on pourra tous les mois écrire quelqu'une des vérités 
susdites et obliger les écolières del' apprendre, la répondre en étant in- 
t I / / l \ / l' 1· I errogees et en repeter e sens apres qu on aura exp iquee. proposant 
un prix à celle qui 1' aura mieux comprise et expliquée. 

Enfin les maîtresses répéteront souvent cette maxime importante: que 
tout ce qui ne nous sert pas pour gagner le ciel et pour être plus agréa 
ble à Dieu, n'est que vanité; ainsi les honneurs, grandeurs, braveries, ri 
chesses et divertissements du monde ne sont, à l'égard de la plupart des 
hommes et des femmes, que des pièges dont le démon se sert pour les 
mener en enfer, et qu'il est très difficile de faire un bon usage de ces cho 
ses. 

À ce sujet, elles exhorteront les écolières à être toujours modestes en 
leurs habits, à ne porter jamais la gorge ni les bras découverts, ainsi que 
font les mondaines et les prostituées; et pour cela qu'elles doivent tou 
jours imiter les plus modestes de leur condition, sans se soucier des mé 
pris et railleries du monde; qu'elles doivent témoigner à leurs mères ce 
qu'elles ont appris à l'école sur ce sujet et les prier de trouver bon qu' el 
les soient toujours dans la modestie que les saint Apôtres saint Pierre et 
saint Paul ont tant recommandée aux filles et aux femmes chrétiennes, 
et qu'elles ont promis de garder lorsqu'au baptême, elles ont renoncé 
aux pompes du diable qui sont les mondanités et le luxe du monde. 

Par ce même principe de modestie chrétienne, il faut leur recomman 
der la fuite des occasions et conversations périlleuses, les promenades et 
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entretiens, les jeux avec les garçons, fussent-ils frères ou parents, de 
vant préférer la compagnie de leurs mères. 

Il faut les exhorter à faire chez elles la prière du soir et du matin avec 
toute la famille assemblée, en demander la permission à leur mère; dire 
souvent le bénédicité et les grâces et demander souvent à Dieu leur vo 
cation. On leur enseignera (p. 129) la manière d'exercer les œuvres de 
miséricorde spirituelles et corporelles et quelles sont ces œuvres de mi 
séricorde et comment il faut entendre cela, et assister souvent au servi 
ce divin. 

On leur recommandera l'occupation perpétuelle, conforme à leur état 
et condition, comme le soin du ménage, travailler en linge, tapisserie et 
choses semblables, l'oisiveté étant la mère de tout vice et la perte de la 
plupart des filles et des femmes. 

Les maîtresses doivent savoir parfaitement toutes ces choses, afin de 
leur enseigner, à propos et adroitement, tantôt les unes et tantôt les 
autres. 

Elles s'instruiront avec soin du catéchisme du diocèse dans les entre 
tiens journaliers; mais particulièrement les premières Maîtresses s' ap 
pliqueront à former les prétendantes et leur apprendre la manière de 
s'énoncer en public, pour que leurs instructions soient profitables au 
prochain. 

Elles doivent posséder leur matière parfaitement, afin de ne rien avan 
cer qu'elles ne soient certaines et bien éclaircies. 

Elles ne doivent point interroger les enfants sur les questions qu' aupa 
ravant elles ne les aient exposées, tant les demandes que les réponses. 

Elles doivent prendre garde de ne pas charger la mémoire des enfants 
ou des personnes qu'elles instruisent de beaucoup de questions ou de 
matière trop ample; et pour ce sujet, elles n'exposeront que deux ou 
trois questions dans les catéchismes ordinaires qu'elles font tous les 
jours dans leurs écoles. Pour les jours de fêtes et dimanches, et les ven 
dredis, auxquels jours elles doivent faire une heure de catéchisme, elles 
en pourront proposer davantage, reprenant celles qui auront déjà été 
expliquées pendant la semaine. 

On commencera tous les catéchismes par la répétition du catéchisme 
précédent, et ensuite on prendra l'abrégé avant que de parler du sujet 
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principal, à cause des personnes qui s'y rencontrent, lesquelles souvent 
ne sont pas instruites des choses essentielles à leur salut. 
(p. 130) Elles rebattront souvent les mêmes choses, tant les basses ques 
tions que les mystères et le sujet principal et dans les mêmes termes, 
afin de les mieux inculquer dans l" esprit de celles qui ont besoin d'être 
instruites; mais on prendra garde cependant de ne point rebuter ni en 
nuyer celles qui sont instruites des choses essentielles, et pour cela on 
doit toujours tirer des morales conformes au sujet, et se servir de com 
paraisons pour les réduire en pratiques, rapporter quelques exemples 
convenables au sujet, et ne pas attendre à la fin du catéchisme pour fai 
re tirer le fruit; mais le faire autant qu'il sera possible à la fin de chaque 
demande et réponse, attendu que si on différait à la fin du catéchisme, 
on pourrait manquer de temps, ou bien les personnes, étant ennuyées, 
pourraient manquer d'attention à ce qui est le plus nécessaire. 

I1 est nécessaire de savoir que les longs discours en matière d'instruc 
tion sont de peu de profit; c'est pourquoi elles s'appliqueront à ne rien 
dire que de très succinct, ne s'éloignant point du sujet, ni des questions 
proposées, réduisant en peu de paroles les fruits et histoires, aussi bien 
que les pratiques. 

Elles prendront garde que les réponses trop longues doivent être rédui 
tes en sous-questions de peur de trop charger la mémoire des person 
nes non instruites. Elles ne donneront jamais aucun signe de rebut 
pour l'ignorance ou grossièreté des esprits qui ne sont pas instruits, 
quoiqu'elles soient obligées de rebattre les mêmes choses; mais tenant 
toujours leur âme entre leurs mains, avec un maintien grave et modes 
te, elles recommenceront leurs questions et réponses autant de fois 
qu'il en sera besoin, si ce n'est qu'il y en ait quelqu'une des plus avan 
cées dans les instructions sur qui on pourrait s'appuyer, et pour lors el 
les se contenteront de faire de nouveau la demande. 

Elles interrogeront plusieurs enfants sur les mêmes questions, les pre 
nant à bâtons rompus, pour les rendre plus attentives, leur demandant 
la question qu'on vient de faire, pour les maintenir dans leur devoir de 
plus en plus. 

[p. 131) 
Manière d'exposer le catéchisme à la fin des classes. 
L'heure du catéchisme étant venue et les leçons achevées, la Sœur fera 
fermer les livres des écolières, et leur fera prendre un maintien modes 
te, et tournées vers le haut de la classe où il y aura quelque image de pié- 
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té pour les exciter à la dévotion; et lorsqu'elle les remarquera bien 
attentives et en silence, elle commencera le signe de la croix à voix hau 
te et prendra garde que toutes le fassent avec elle; ensuite elle leur fera 
croiser les bras et tourner de son côté, puis leur recommandera le silen 
ce et l'attention à la parole de Dieu, par promesses ou menaces, selon 
leur besoin et leur inclination; puis elle leur exposera environ trois de 
mandes avec leurs réponses, puis reprendra elle-même la première de 
mande avec sa réponse pour la seconde fois, ensuite elle en fera la 
demande à celle qu'elle remarquera la plus attentive, puis elle passera à 
plusieurs autres des divers quartiers de la classe, ne manquant point de 
les surprendre souvent, ainsi qu'il est marqué ci-dessus. La première 
demande ayant été faite et répondue plusieurs fois, on passera à la se 
conde et troisième demande de la même manière, faisant les sous-ques 
tions nécessaires pour l'éclaircissement des principales demandes, 
tâchant, comme il est marqué ci-dessus, de tirer les fruits et comparai 
sons sur les principales demandes; d'autant que cela doit servir d' expli 
cation des matières avancées. 

Elles s'appliqueront à observer exactement cette méthode de proposer, 
en commençant les catéchismes, les demandes et réponses, comme il 
est marqué ci-dessus. 

L'heure de finir étant venue, elle exhortera les enfants à retenir et faire 
profit de ce qu'elles auront appris, leur disant et répétant souvent que 
ce n'est pas assez d'être instruite; mais (p. 132) que l'on est obligé de 
mettre en pratique les instructions que l'on a reçues; autrement cela 
servirait de condamnation, de savoir la volonté de Dieu et ne la pas fai 
re. Si le temps le petmet, elle leur rapportera quelques exemples confor 
mes à son sujet, puis elle finira. 
2. [(sic)JDes corrections et répréhensions qu'on est obli 
gé de faire dans le temps du catéchisme. 
Si quelques unes des écolières étaient reconnues pour causeuses ou im 
modestes, elles doivent être séparées d'avec les autres, avant de com 
mencer les catéchismes, pour éviter autant qu'il est possible 
l'interruption et la distraction; et lorsqu'il y en a qui causent pendant 
icelui, on doit pareillement les séparer et ne pas les corriger sur-le 
champ, mais attendre à la fin. 

Pour celles qui, par négligence ou faute d'application, ne retiennent pas 
ce qu'on leur a rebattu plusieurs fois, elles doivent être mises au rang 
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des causeuses et être surprises plus souvent que les autres et corrigées 
selon leur inapplication. 

Lorsqu'il y aura quelque sujet de dissipation, la maîtresse ne se doit en 
rien relâcher de sa gravité ni attention, mais par signe remettre l'affaire 
à un autre temps; que sic' était quelque personne du dehors, elle la prie 
ra honnêtement et en peu de mots, à voix basse, d'attendre à la fin du 
catéchisme; à moins que ce ne soit quelque ecclésiastique où le respect 
empêche d'en user autrement, et pour lors elle lui rendra raison honnê 
tement en peu de mots et continuera son catéchisme. 

[p. 133) Si on est obligé de taire quelques répréhensions, ou donner quel 
que avertissement pendant le catéchisme, on se servira toujours de 
principes de foi; par exemple: "mes enfants pensez-vous que le bon 
Dieu vous voit dans cette posture et qu'il vous entend? votre bon Ange 
vous inspire-t-i] cette disposition? la Sainte Vierge ou votre Saint pa 
tron, entendaient-ils ainsi la parole de Dieu? vous souvenez-vous de la 
récompense ou du châtiment que Dieu réserve à celles qui se rendent 
attentives, ou écoutent avec négligence sa sainte parole; si vous étiez 
prêtes à mourir, ne voudriez-vous pas avoir entendu la parole de Dieu 
avec respect?" ou autres semblables principes qui pourront profiter aux 
enfants et qui ne causeront pas tant de dissipation que d'autres répré 
hensions qu'on pourrait leur faire. 

Si l'immodestie, la paresse et l'inapplication à la parole de Dieu méri 
tent la correction, aussi la diligence et fidélité méritent la récompense: 
c'est pourquoi la maîtresse remarquera celles qui seront attentives et 
les congratulera lorsqu'elles auront bien répondu, leur disant que tou 
tes celles qui se rendent bien attentives au catéchisme méritent que 
Dieu les écoute dans leurs prières; que c'est une marque de l'amour et 
du respect qu'elles ont pour lui: et cela pour leur donner de 1' émulation 
et les encourager à toujours mieux apprendre et pour engager les autres 
à les imiter. 

/ 

On doit prendre garde, dans ces sortes d'estime, de donner de la vanité 
aux enfants pour leurs bonnes disposition, cela serait cause qu'elles 
perdraient le fruit et le mérite de leur fidélité et qu'elles ne feraient 
point de profit de ce qu'elles auraient appris; mais finir les petites 
louanges qu'on leur donne en leur inspirant toujours des sentiments 
d'humilité et de reconnaissance envers Dieu qui leur a fait cette grâce; 
que sans lui elles ne pourraient rien apprendre, ni rien faire pour leur 
[p. 134) salut, qu'elles sont obligées de venir à la pratique de cette recon 
naissance si elles veulent plaire à Dieu; qu'autrement elles seraient plus 
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criminelles de savoir la volonté de Dieu et de ne pas la faire; qu'elles n.e 
se doivent pas estimer pour cela plus que leurs compagnes; que ce se 
rait un orgueil de mépriser celles qui ne pourraient pas si bien répo11_ 
dre, puisque nous ne saurions rien faire sans la grâce de Dieu. 

La Sœur qui fera le catéchisme, doit savoir ses demandes et ses réponses 
par cœur, ne tenant son catéchisme en main, que pour se ressouvenir de 
sa matière et en esprit d'humilité: car lorsque les enfants s'aperçoivent 
que la maîtresse est obligée d'étudier pour savoir ce qu'elle veut de 
mander, cela leur fait perdre l'estime et le respect qu'elles doivent avoir, 
et même elles pourraient penser que si elles tenaient un livre, elles en 
diraient bien autant Afin de remédier à cet inconvénient, elle étudiera 
ses demandes et réponses auparavant, et si elle manque d'expression on 
de mémoire, elle doit faire plus ou moins de questions selon sa capacité. 

3. Exposé du catéchisme pour les basses classes, dans 
lesquelles on ne parle que de l'abrégé. 
Il faut commencer par faire le signe de la croix et dire: "mes enfants, je 
vais vous faire trois demandes et vous faire aussi les trois réponses, afin 
que quand je vous interrogerai, vous puissiez me répondre; rendez 
vous donc bien attentives pour retenir ce que je vais vous dire. Vous sa 
vez bien que Dieu ne vous a mises au monde que pour le connaître (p. 
135) l'aimer et le servir, et que la première chose de ces trois, c'est de le 
connaître; je vous demanderai donc: 'Q/ est ce que Dieu?' Il me faudra 
répondre: 'c'est le créateur et le souverain Seigneur de toutes choses'. 

Ensuite je vous demanderai: 'Dieu a-t-il eu un commencement?' Il fan 
dra me répondre: 'Non, il a été de toute éternité'. 

Après je vous demanderai: 'Où est Dieu?' Et vous me répondrez: 'Il est 
partout, dans le ciel, sur la terre et même dans les enfers'; et afin que 
chacune me réponde bien, je vais vous faire encore une fois la première 
demande avec la réponse". 

"n,' D. ,,, - '<!:lest-ce que ieu. 
- "C'est le Créateur et le souverain Seigneur de toutes choses." 

- "Dites-moi donc, mon enfant, combien de demandes vous ai-je fai- 
tes?" - "Ma Sœur vous nous en avez fait trois". 

"n,- 11 1 ., ...,,, "V d d' 'n,-' - '-<.!::le e est a prem1ere( - ous nous avez ernan e: '<!:lest-ce que 
Dieu?"' - "Dites-moi la réponse". - "C'est le créateur et le souverain Sei 
gneur de toutes choses". On fait cette demande plusieurs fois à bâton 
rompu, comme il est marqué ci-dessus; et leur demander souvent si el- 
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les croient les vérités qu'elles viennent de répondre, si elles espèrent en 
la bonté de Dieu, qui leur fait la grâce d'apprendre ces choses, si elles ne 
désirent pas aussi employer toute leur vie à son service, à l'aimer de tout 
leur cœur et par ce moyen, on leur fera produire les actes de religion, 
principalement de foi, d'espérance et de charité; cela leur servira aussi 
de principes de christianisme dans les occasions fâcheuses où elles 
pourraient se trouver dans le cours de la vie. 

Elle en usera de même dans toutes les matières qu'elle aura à traiter 
pour instruire les enfants, ensuite elle fera tirer (p. 136) le fruit de la pre 
mière demande en disant: "Mes enfants, nous devons considérer, puis 
que Dieu est notre créateur et que nous sommes ses créatures, nous 
sommes obligées de lui rendre nos devoirs matin et soir et en toutes oc 
casions comme à notre souverain Maître et Seigneur, duquel nous dé 
pendons en toutes choses. 

Nous allons passer à la seconde demande que je vous ai proposée et que 
je vais vous répéter encore une fois pour celles qui pourraient l'avoir 
oubliée; rendez-vous donc bien attentives; car j'ai apporté de belles ré 
compenses pour celles qui seront sages: Écoutez bien la demande, et la 
réponse". 

- "Dieu a-t-il eu un commenceme~r?" - "Non, il a été de toute éterni 
té." - "Levez-vous, ma chère enfant, et faites le signe de la croix avec mo 
destie.Avez-vous bien entendu la la demande que je viens de faire?" - 
"Ma Sœur, vous avez demandé si Dieu a eu un commencement." - 
" 111 11 l 1 " " 'l 1 1 d 1 

. m Il C C . '<!:le e est a réponse> - Non 1 a ete e toute etermte . taut raire 
cette demande plusieurs fois de même que la première, puis faire en 
tendre aux enfants que ce n'est pas assez de savoir que Dieu est éternel, 
mais que nous sommes obligées de l'aimer et de l'adorer et que c'est 
pour cela qu'il nous a créées à son image et ressemblance, capables de 
vivre éternellement avec lui dans le ciel, si nous sommes fidèles à son 
service. "Qg.' on tâche d'être attentives: car je m'en vais faire la troisiè 
me demande". 

"Où est Dieu?" Il faudra répondre: "Il est partout, dans le ciel, sur la ter 
re et même dans les enfers". Avez-vous bien, mon enfant, retenu? "Oli 
est Dieu?" - "Ma Sœur, il est partout, dans le ciel, sur la terre et même 
dans les enfers". Ayant fait faire cette réponse plusieurs fois, comme les 
précédentes, il en faut tirer le fruit et faire comprendre aux enfants que 
ce n'est pas assez d'avoir appris que Dieu est partout et même dans les 
lieux les plus secrets pour remarquer tout ce que nous faisons; mais que 
nous devons nous comporter sagement en tous les lieux, ne [p. 137) rien 
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faire de mal à propos ou de déshonnête, ni dire aucune parole mauvai 
se, éviter le mensonge et la médisance, les paroles de vengeance envers 
ses frères, sœurs et compagnes, et nous défaire des pensées qui pour 
raient venir de ces sortes de choses, d'autant que Dieu ne sait pas seule 
ment ce que nous faisons, mais encore tout ce que nous pensons. 
Ensuite choisir trois ou quatre enfants des plus sages et mieux instrui 
tes pour les interroger de toutes les questions de suite et s'arrêter sur la 
principale et la plus fructueuse et celle qui fournira plus, comme cette 
dernière. 

"Mes enfants, nous allons finir; mais auparavant concevez bien que, 
dans tous les lieux où vous vous rencontrerez, vous devez avoir un 
grand respect pour la présence de Dieu, et lorsque vous vous trouverez 
dans quelques occasions de pécher, ou que le démon vous tentera de fai 
re quelques mauvaises actions, ou de consentir à quelques mauvaises 
pensées, ressouvenez-vous que le bon Dieu vous regarde pour vous pu 
nir si vous commettez ce péché, ou pour vous récompenser si vous êtes 
fidèles à résister à la suggestion; que c'est une grande consolation à une 
âme chrétienne de savoir que Dieu la regarde quand elle fait une bonne 
action, qu'il l'encourage et qu'il la fortifie pour la bien faire". 
Il faut leur apprendre ensuite à former un acte de foi sur la présence de 
Dieu en cette sorte: "Mon Dieu je crois fermement que vous êtes ici pré 
sent, me voyant, m'écoutant et pénétrant toutes mes pensées, et dans 
cette croyance je vous adore et vous aime de tout mon cœur". On finira 
par une histoire qui conviendra au sujet dont on a parlé, en disant: 
"Mes enfants, je suis assez contente de plusieurs de vous qui ont été fort 
attentives dans le temps du catéchisme; vous savez que j'ai coutume, 
lorsque je remarque que les petites filles sont sages et qu'elles écoutent 
bien le catéchisme, de leur apprendre une histoire; et afin que vous 
soyez encore sages une autre fois, je vais vous en apprendre une belle 
[p. 138) aujourd'hui sur la présence de Dieu; mais pour ne la pas oublier, 
il faudra que vous la rapportiez à vos parents lorsque vous serez retour 
nées chez vous, et peut-être que demain, je demanderai à quelques unes 
si elles l'ont bien retenue. Écoutez donc bien". 

"Dans l'ancienne Loi, il y avait une dame quis' appelait Susanne, laq uel 
le était très honnête et très chaste. Un jour, entrant seule dans un jar 
din, elle fut sollicitée par deux méchants vieillards de commettre un 
péché; mais comme elle était sage, elle n'en voulut rien faire; elle leur 
dit qu'elle aimait mieux perdre la vie que de pécher en la présence de 
Dieu, et aussitôt elle fut conduite au supplice pour être lapidée comme 
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si elle avait commis le péché: mais Dieu, pour qui elle avait eu tant de 
respect, fit prophétiser à Daniel qu'elle était innocente du crime dont 
les vieillards l'avaient faussement accusée. 

Pour profiter de cet exemple, il faut dire avec la même sainte: j'aime 
mieux perdre la vie que de pécher en la présence de Dieu". Cette maniè 
re est nécessaire principalement le premier jour qu'on entre en une 
nouvel.le matière; pour les autres jours, on commencera le catéchisme 
par la répétition de ce qui a été dit le jour précédent; il suffira pour cette 
répétition de faire les demandes, si on sait que quelques unes les ont 
bien retenues; sinon on sera obligé de les remettre en mémoire en les 
proposant une fois de nouveau pour ensuite les faire répéter une ou 
deux fois, et par après exposer ses nouvelles demandes, et faire de même 
les autres jours. 

Pour les dimanches et les fêtes et les vendredis où les catéchismes doi 
vent durer une heure, on ne doit point avancer de nouvelles matières, 
mais se servir de toutes les demandes et réponses qu'on aura faites pen 
dant la semaine, lesquelles doivent se réduire environ à neuf questions 
et autant de réponses, avec les sous-questions qui sont nécessaires pour 
l'éclaircissement des demandes et réponses qui auront été exposées; le 
tout selon le besoin et la capacité de celles quel' on instruit. 

[p. 139) 
4. Manière de faire les sous-questions avec utilité 
dans les catéchismes. 
La manière de tous les catéchistes bien expérimentés est de ne guère 
parler et de faire beaucoup d'interrogations; afin de se rendre utiles et 
profitables au simple peuple, on doit taire des sous-questions sur les 
matières lesquelles d'elles-mêmes sont difficiles à en comprendre le 
sens; c'est ce qu'on appelle rompre le pain de la parole de Dieu aux pe 
tits, c'est-à-dire aux personnes qui sont dans l'ignorance des mystères, 
et pour cela, il faut prendre la demande et la réponse qui mérite expli 
cation; par exemple, ayant demandé: "Pourquoi Dieu a-t-il créé l'hom 
me?" - "Pour le connaître, l'aimer et le servir et par ce moyen obtenir la 
vie éternelle". On peut ensuite demander par sous-questions: - 
"Q!I' est-ce qu'il faut entendre par les hommes?" - "Ce sont toutes les 
créatures raisonnables, lesquelles ont reçu de Dieu une mémoire, un 
entendement et une volonté, capables de connaissance". Demander en 
suite: "Toutes les créatures qu'on appelle raisonnables seront-elles tou 
jours en ce monde?" 
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_"Non, parce que le temps de la vie présente ne nous est donné que 
pour travailler à nous sauver et être récompensés dans le ciel". Après il 

d d "c A D. ,,, rc: 1 i: · faut eman er: omment peut-on connaitre ieu- - est par a 101 

et les instructions." - "Q.!:1' est-ce que connaître Dieu?" - "C'est de savoir 
ce qu'il est, et les perfections qui sont en lui". 
_ "Q!:lelles sont les perfections qui sont en Dieu?" 
_"Dieu est éternel, bon, juste, saint, miséricordieux, sage, immense et 
infini dans toutes ses perfections". 
- "Pourquoi disons-nous que Dieu est éternel?" 
_"C'est parce qu'il n'a pas eu de commencement et qu'il n'aura jamais 
de fin". 
[p. 140) - "Pourquoi disons-nous que Dieu est bon?" - "C'est qu'il est la 
bonté même, et qu'il fait du bien à toutes les créatures, sans qu'il y soit 
obligé". 
- "Pourquoi disons-nous que Dieu est juste?" - "Parce qu'il punit le mal 

I l 11 et recompense a vertu . 
- "Pourquoi disons-nous que Dieu est saint?" - "Parce qu'il ne peut 
aimer ni vouloir le péché, et qu'il est l'auteur de toutes les vertus". 
- "Pourquoi disons-nous qu'il est miséricordieux?" 
- "Parce qu'il attend les pécheurs à pénitence et qu'il ne les punit qu'à 
regret". 
- "Pourquoi disons-nous que Dieu est sage?" - "C'est parce qu'il sait 
tout, gouverne et fair toutes choses avec sagesse." 
- "Pourquoi disons-nous que Dieu est immense?" 
- "Parce que Dieu remplit le ciel et la terre, et qu'il est partout sans être 
b I 1· 11 orne par aucun teu . 
- "Pourquoi disons-nous que Dieu est infini en toutes ses perfections?" 
- "C'est parce qu'il les possède toutes d'une manière que nous ne pou- 
vons comprendre". 
"n,-' I • D" ,,, "C' l IJ:.I \ l - '-<!cl est-ce qu aimer ieu. - est e pre1erer a toute autre c rose, et 

aimer mieux mourir que de lui déplaire, ni de contrevenir à aucun de 
ses commandements". 
- "Pourquoi faut-il aimer Dieu?" - "C'est parce qu'il est infiniment bon, 
qu'il nous aime et qu'il nous ordonne del' aimer." 
- "Comment faut-il aimer Dieu?" 
- "Il le faut aimer de tout son cœur et par dessus routes choses." 
"(11·1 I. D. d h -;» - ~est ce qu aimer ieu par essus toutes c oses. 

- "C'est l'aimer plus que nos parents, que tous les biens de la terre et 
même plus que notre vie". 
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- "Comment peut-on connaître que nous aimons Dieu sur toutes cho 
ses, plus que nos parents et notre vie même?" 
- "C'est lorsque nous préférons le service de Dieu à toute autre chose, 
que nous ne consentons à aucun péché pour complaire à nos parents, ni 
pour aucun plaisir de la vie." 
(p. 141)- "Quand faut-il aimer Dieu?" 
- "Tous les jours et tous les moments de notre vie". 
- "0!,1' est-ce que Dieu donne à ceux qui l'aiment?" 
"S A d 1 di l' . " - a grace en ce mon e et e para ts en autre vie . 

- "Q!,i.els châtiments sont donnés à ceux qui n'aiment pas Dieu?" 
- "Toutes sortes de malheurs en ce monde et les peines del' enfer pour 
toute l'éternité". 
- "0.!:1' est-ce que servir Dieu?" - "C'est lui rendre nos devoirs, en l' ado 
rant et le priant matin et soir". 
- "0.!:1' est-ce encore que servir Dieu?" - "C'est d'assister à la Sainte Mes 
se dévotement et de bien obéir à ses parents". 
"c . . n - omment peut-on encore servir Dieu? 

- "C'est en fuyant le péché, pratiquant la vertu et souffrant quelque 
chose pour son amour". 
- "Est-ce servir Dieu que de se venger contre ses compagnes?" 
- "Non, mais en supportant leurs défauts et leur pardonnant volon- 
tiers le tort qu'elles nous auront fait". 
- "Une petite fille qui est menteuse, gourmande, paresseuse et déso 
béissante, est-elle servante de Dieu?" 
- "Non, mais elle appartient au démon qui est le père des menteuses et 
de ceux qui veulent vivre dans le péché". 
- "Q!:1elle récompense Dieu donne-t-il à celles qui le servent bien?" 
- "Il les aime et les regarde comme ses enfants, les assiste de ses grâces 
pour faire leur salut et leur donnera le ciel pour héritage". 
- "0.!:1elle punition Dieu fait-il sentir à ceux qui ne s'attachent point à 
son service et qui mènent une vie libertine?" 
- "Il les regarde comme les objets de sa colère, les abandonne à leurs pas 
sions et péchés, et les destine aux flammes éternelles, s'ils ne se conver 
tissent". 

/ 

(p. 142) Voilà ce que l'on appelle sous-questions et comme on doit 
s'étendre sur les demandes et réponses, lorsqu'elles sont un peu trop 
amples et dans des termes obscurs, que les enfants et les personnes non 
instruites ne peuvent retenir ni entendre le sens, et elles ne se doivent 
faire qu'après avoir fait sa principale demande plusieurs fois. 
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Pour mieux faire comprendre les sous-questions et rendre les instruc 
tions plus utiles, il est bon de prévenir les personnes que l'on instruit, 
en leur disant: "Rendez-vous bien attentives à l'explication que je vais 
vous faire sur la demande et réponse quel' on vient de faire, je vais vous 
l'expliquer par sous-questions et je m'adresserai à celles que je remar 
querai être les plus sages et les plus modestes", et observer la même mé 
thode qui est marquée ci-dessus dans l'explication du catéchisme, qui 
est de rebattre souvent les mêmes choses, surprendre et exhorter les en 
fants de se rendre attentives aussi bien qu'à la substance de l'instruc 
tion. 

Il est à remarquer que les sous-questions ne doivent point être propo 
sées comme le sujet principal; mais on doits' adresser à celles des écoliè 
res quel' on aura remarquées être les plus attentives et qui ont le plus 
d'intelligence pour pouvoir par après en interroger de celles qui 
d'abord ne pourraient pas répondre si on les interrogeait les premières 
et feraient perdre le temps et même donneraient del' ennui.C'est à quoi 
les personnes expérimentées dans les catéchismes s'étudient et tâchent 
de se rendre diligentes. 

Pour les catéchismes des grandes personnes qui se font les dimanches et 
les fêtes, la répétition doit servir de préambule; c'est-à-dire, que la maî 
tresse doit déduire d'elle même en forme d'entretien, sans faire de nou 
velles questions; ensuite elle doit instruire del' abrégé, immédiatement 
avant le sujet principal. 

Il est nécessaire de tirer des morales sur ce qu'on aura dit, et toujours 
dans la plus grande simplicité qu'il sera possible et même sur l'abrégé, 
d'autant que les personnes sans piété (p. 143) s'inquiètent et se dégoû 
tent facilement de ce gui se rebat souvent, pour n'en pas savoir cirer le 
fruit, pour n'avoir pas assez de respect et ne faire pas assez d'estime de la 
parole de Dieu.C'est pourquoi celle qui est obligée d'instruire doit être 
très diligente et prendre toutes les précautions possibles pour gagner 
les esprits et toucher les cœurs. 

Elle doit penser souvent combien chaque âme a coûté à Jésus-Christ, les 
soins, les peines et les fatigues qu'il a pris lui-même pour chercher une 
pauvre Samaritaine et pour l'instruire après l'avoir trouvée; à la vue de 
cet exemple, on ne se doit pas rebuter de la grossièreté, de l'ignorance, 
ni même de la mauvaise volonté et inclination de celles qu'on instruit; 
on ne doit pas non plus affectionner celles qui naturellement sont plus 
intelligentes, ni s'attacher à une plus grande assemblée: ce serait un 
piège qui ferait négliger celles qui sont dans un plus grand besoin; et 
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pour cela, on doit considérer que toutes les âmes ont autant coûté à Jé 
sus-Christ les unes que les autres. 

Pour se conformer à toutes les choses susdites, il en faut avoir l'habitu 
de, et pour ce sujet, on aura soin d'en faire faire l'exercice aux jeunes 
filles plusieurs fois auparavant que de les produire; et surtout à celles 
qui sont d'un naturel timide, ou qui n'ont pas accoutumé de paraître 
en public: car autrement elles pourraient faire plusieurs fautes, les 
quelles étant aperçues des personnes, leur feraient perdre le respect et 
l'estime qu'elles doivent avoir pour les instructions, et par après, elles 
en seraient dégoûtées. 

Celles qui auront enseigné à plusieurs les voies de la justice, brilleront 
comme autant d'étoiles dans toute l'étendue de la bienheureuses éter- 

. I mte. 

(p. 144) 
chapitre 6 rème. 
La dévotion envers le Saint Enfant Jésus. 
Afin d'élever les écolières dans la dévotion qu'elles doivent avoir au 
mystère de l'Incarnation et à l'Enfance de Notre-Seigneur, les maîtres 
ses feront leur possible pour l'insinuer dans ces petits esprits, se ressou- 

' . venant que c est une semence qm germera en son temps. 

Tous les zaèrnes de chaque mois, elles exposeront à la fin del' école une 
image de Jésus Enfant, de cire ou de plâtre, et feront aux écolières un pe- Î 
tit discours d'un quart d'heure sur le mystère, qui leur servira de caté- 
chisme pour les disposer à faire l'action suivante avec piété, modestie et 
dévotion, à la fin duquel, elles les feront mettre à genoux et chanter 
trois fois, Verbumcaro factum est et habitavit in no bis, et une fois,Jesus, Ma- 
ria, Joseph, succunte nobis. Omnes Sancti Anseli et Archan3eli, inzercedite pro 
no bis. 

Ensuite elles leur feront réciter les litanies en l'honneur de l'enfance de 
Notre-Seigneur, ce qui tiendra lieu de la prière, et chanter un cantique 
en l'honneur de sa naissance; puis on demandera la bénédiction: en sui 
te de quoi, on les fera venir deux à deux faire la révérence devant l'autel, 
et sortir en silence pour s'en retourner. 

Pour les filles de midi, on fera tout ce qui est marqué ci-dessus, sinon 
qu'avant le catéchisme, on les fera mettre à genoux, et on dira le Veni 
Sancte etc., l'acte de foi en général et l'acte du jour, comme on fait les 
vendredis. 
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(p. 145) Le chapitre ezèrne n'est pas écrit dans ce manuscrit parce que la 
méthode pour les conférences qui y est marquée ne se pratique plus. 
Voyez la page 143. 

Article zème [(sic: pas de titre ni d'article 1 pour le chapitre 63)} 
Les qualités que doivent avoir celles qui sont obligées 
de cormnuniquer avec le prochain dans les écoles. 
Premièrement, elles doivent avoir une foi vive et ardente, non seule 
ment pour tous les mystères et les vérités chrétiennes qu'elles doivent 
enseigner aux personnes qu'elles sont obligées d'instruire, tant en pu 
blic qu'en particulier, mais elles doivent encore être vides del' esprit du 
monde pour ne voir que Dieu et ses divines volontés dans les créatures, 
n'ayant de préférence nid' égard pour les conditions et qualités de qui 
que ce soit; et si elles sont obligées de considérer l'une plus quel' autre, 
il faudrait que ce fût les plus pauvres, d'autant qu'elles représentent 
mieux la personne de Jésus-Christ. 

Leur humilité doit être profonde, se considérant comme de vils instru 
ments desquels la bonté de Dieu veut bien se servir pour un si saint em 
ploi. Elles doivent beaucoup travailler à renoncer aux inclinations que 
la nature corrompue a de paraître et de se produire, se ressouvenant 
souvent que l'Esprit de Dieu ne peut reposer que sur les humbles et 
qu'il ne communique ses grâces et ses lumières, (desquelles nous avons 
un continuel besoin) qu'aux âmes bien anéanties, et de plus qu'il résis 
te aux superbes, ainsi qu'il le dit lui-même. 

Il faut qu'elles aient une entière confiance et abandon entre (p. 146) les 
mains de Dieu et une entière défiance d'elles-mêmes, non seulement 
pour attendre et espérer tout du secours de sa divine bonté, mais enco 
re pour lui abandonner le succès de tour, se dessaisissant de tout inté 
rêt et désir de bien réussir; ne recherchant que sa pure gloire et 
néanmoins travailler avec générosité. Cette dépendance lui est plus 
agréable que tout ce que des grands esprits peuvent entreprendre lors 
qu'ils s'en font accroire et qu'ils s'imaginent que leur industrie fait 
bien réussir les choses. 
Les différentes fois que le Fils de Dieu a demandé à Saint Pierre s'il 
l'aimait pour lui donner le gouvernement de l'Église, <loi vent inces 
samment convaincre les personnes qui sont appelées à travailler au sa 
lut des âmes, du besoin qu'elles ont de cet amour de Dieu. Ainsi les 
Sœurs qui, pat l'ordre de la divine Providence, sont chargées de cet em 
ploi, doivent être animées de ce même amour qui leur fasse considérer 
Dieu comme leur fin dernière. Il faut pour cela qu'elles se retirent de 
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aussi ce qui les doit continuellement animer à la charité envers le pro 
chain, ne désirant que le salut des âmes; ainsi que Jésus-Christ a fait 
dans tout les états de sa vie et les mystères qu'il a opérés. 

Le zèle doit toujours animer leur courage dans la vue de celui de Jésus 
Christ et des saint Apôtres; ne se rebutant point pour le peu de profit 
qu'elles remarqueront de leur travail. Ce zèle doit être doux et paisible, 
se ressouvenant de la longanimité et infinie patience de Dieu à atten 
dre les pécheurs les plus endurcis, les plus ingrats et les plus aveugles; 
considérant quel' ouvrage du salut n'est pas l' œuvre d'un jour, ni de la 
créature, mais de Dieu et de toute la vie; et pour cela elles doivent plus 
prier et gémir que parler. 

La discrétion est nécessaire dans la communication spirituelle avec le 
prochain, non seulement pour ne pas blesser la prudence, mais encore 
pour découvrir les besoins (p. 147) d'un chacun et donner les avis con 
formes à leur vertu et capacité; autrement, on fait un grand tort aux 
âmes qui, pour se fier aux connaissances que Dieu nous donne, se peu 
vent égarer ou retarder dans les voies de leur salut. 

Mais si ce discernement est nécessaire, la franchise ne l'est pas moins; 
c'est pourquoi elles tâcheront de faire paraître dans leurs paroles une 
grande simplicité qui fasse connaître quel' esprit de Dieu règne en el 
les, s'éloignant de tout déguisement et artifice, et par ce moyen, elles 
gagneront plus d'âmes à Dieu, qu'elles ne feraient par de beaux dis 
cours et des paroles étudiées, et de plus elles attireront les bénédictions 
du ciel sur ce qu'elles entreprendront. 

Elles s'appliqueront beaucoup à ne jamais parler dans des termes qui 
donnent tant soit peu de mépris de la conduite des hommes <l'Église, 
quand même on les trouverait en faute, mais amoindrissant toujours 
ce qu'ils auraient dit ou fait mal à propos. Elles prendront garde aussi 
de ne jamais dire ce qu'elles auront appris, sinon aux personnes qui 
sont obligées d'y apporter le remède; c'est là un point de très grande 
conséquence, où la prudence et la discrétion doivent paraître. 

Elles supporteront avec patience les défauts du prochain, leur grossiè 
reté et leur peu d'éducation dans les instructions; cela n'empêchera pas 
qu'elles ne soient fermes à reprendre le vice et ne souffrir aucun péché, 
ni ce qui en pourrait donner la moindre occasion. 
Elles garderont un secret inviolable pour tout ce qui leur aura été dit en 
particulier; ne faisant connaître en aucune manière qu'elles sont aver- 
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ries ou prévenues par quelque compagne, voisine, ou autres; prenant 
garde dans les (p. 148) avertissements qu'elles donneront, qu'on ne 
s'aperçoive pas qu'elles savent quelque chose d'ailleurs: car cela pour 
rait empêcher le fruit que les personnes doivent tirer de leurs avis et re 
montrances. 

Elles prendront garde aussi de ne jamais s'entretenir, dans la Commu 
nauté ni ailleurs, d'aucune personne particulière avec laquelle elles 
auraient eu quelque communication; le tout doit être secret, afin de 
donner une entière liberté de parler à cœur ouvert et par ce moyen les 
aider dans leurs besoins. 

Elles doivent être affables et gagnantes dans leurs paroles, maintien et 
démonstrations, pour ne donner contre elles aucun rebut, mais plutôt 
une facilité à avoir recours à elles, sans pourtant montrer un esprit ef 
féminé, ni aucune familiarité ou attache, telle venu qu'elles puissent 
remarquer en celles avec qui elles sont obligées de converser. Elles doi 
vent être retenues et circonspectes dans tous leurs déportements, niais 
principalement avec celles qu'elles remarqueront avoir quelque spiri 
tualité: car c'est avec celles là qu'on se lie ordinairement, sil' on n'est sur 
ses gardes. 

Leur piété et leur modestie doivent paraître en toutes leurs actions, 
mais principalement dans leurs paroles, ne parlant jamais que de ce qui 
regarde le bien des âmes, ne souffrant jamais qu'on leur rapporte aucu 
ne nouvelle de ville, ni de famille; elles doivent montrer ouvertement 
qu'elles ne prétendent pas qu'on leur parle d'autre chose que du néces 
saire, donnant des réponses succinctes et pleines de piété, congédiant 
toujours avec édification et le plus promptement qu'il leur sera possi 
ble. 

Elles doivent avoir de la science et de la connaissance de tous les mystè 
res et des vérités qu'elles doivent enseigner aux autres, [p. 149) de 
l'ouverture et aptitude d'esprit pour s'énoncer avec fruit et édification, 
possédant ces matières avec liberté d'esprit; cependant sans s'étudier à 
bien dire et bien réussir, leur plus grande étude doit être au pied de la 
crèche et de la croix. Elles éviteront dans ces entretiens, toutes paroles 
étudiées et choisies; mais elles se serviront des termes les plus simples 
qu'elles pourront, cependant avec prudence. 
Leur vigilance les rendra ponctuelles à tout ce qu'elles trouveront de 
bien à faire pour le salut des âmes, toujours avec subordination à la Su 
périeure. Elles ne négligeront rien de tout ce qui pourra y contribuer, 
tant par leurs paroles et bons exemples que par leurs prières, gémissant 



Usages de 1689 

U,0T63a 

U,0T63,p 

391 

et s'offrant souvent à Dieu comme des victimes prêtes à être immolées à 
sa majesté pour sauver les âmes qui lui ont coûté si cher. 

Cette même vigilance les rendra aussi attentives sur elles-mêmes, et 
leur fera purifier leurs intentions et les borner au seul désir de plaire à 
Dieu et de sauver les âmes, si elles pouvaient, aux dépens de leur vie; et 
pour cela elles se rendront très fidèles à communiquer avec Dieu par le 
moyen del' oraison, sans laquelle elles ne peuvent rien faire ni pour el 
les, ni pour les autres; et les instructions qu'elles feront ne leur pour 
raient être qu'un sujet de dissipation, épanchement et estime d'elles 
mêmes, et tout au plus elles toucheront les esprits par leurs discours, 
sans gagner les âmes, ni les engager au service de Dieu, qui doit être leur 
umque intention. 

Elles tâcheront, autant qu'elles pourront, de se conserver en la présence 
de Dieu, et par ce moyen n'agir que par principe intérieur; elles se doi 
vent renoncer continuellement avec tous leurs intérêts, pour ne pas 
suivre les inclinations naturelles qui (p. 150) portent ordinairement à 
entreprendre les choses relevées et pour surmonter la timidité qui est 
assez souvent secondée par un certain orgueil qui empêche de s' énon 
cer, de la crainte qu'on a de ne pas bien réussir. 
Artide jème. 
La dévotion envers le Saint Enfant Jésus. 
Les Sœurs feront leur possible pour insinuer la dévotion du Saint En- 
fant Jésus aux personnes qui viennent à leurs instructions. Si les Supé 
rieurs le jugent à propos, elles prendront le dimanche ou la fête qui 
précède le zyèrne de chaque mois, ou le dimanche qui suit, pour expo 
ser dans leur classe l'image du Saint Enfant Jésus, sur un petit autel qui 
sera accommodé proprement, et néanmoins avec simplicité. 

Et pour donner del' émulation, elles apprendront à leurs écolières quel 
ques vers en l'honneur de !'Enfant Jésus et les leur feront réciter ce jour 
là, si la Supérieure le juge à propos. 
Afin qu'il n'y ait point de confusion, elles observeront l'ordre qui suit. 
Les personnes qui viennent aux instructions commenceront à s' assem 
bler à l'heure ordinaire du catéchisme des dimanches: à midi et demi, 
on fait une lecture spirituelle d'environ un quart d'heure; ensuite celle 
qui doit présider les fait mettre à genoux, dit le Veni Sancte, le verset et 
l'oraison, en suite de quoi, elle les fait asseoir à leurs places et leur fait 
une petite exhortation sur la cérémonie quel' on va faire.L'exhortation 
finie, elle fait réciter les vers à ses enfants; au (p. 151 J milieu desquels on 



392 

U,0T63,3,2 

U,0T64 

Nicolas Roland 

chante un cantique en l'honneur du Saint Enfant Jésus, puis on conti 
nue le reste des vers. 

Après que les vers sont finis, la Sœur chante ou fait chanter trois fois 
Verbum caro etc.,Jesm, Maria,Joseph etc. Omnes Sancti etc. Ensuite on chan 
te les litanies en l'honneur del' enfance de Notre-Seigneur, ou bien le 
psaume Cantate Domino ranticum novum, quia etc. 

Ensuite on les fait mettre à genoux pour réciter la couronne du Saint 
Enfant; lorsqu'elle est achevée s'il reste encore du temps, on peut leur 
faire chanter quelques cantiques, puis les congédier. 

Dans le temps de cette cérémonie, les enfants sont dans une autre clas 
se, où on leur fait le catéchisme, ensuite on les fait venir en la classe OLl 
l'image du Saint Enfant est exposée, et on leur fait chanter le Verbum 
caro, comme il est marqué ci-dessus, et dire quelques petites prières; 
puis on les renvoie deux à deux. 

On exposera dans les campagnes l'image du Saint Enfant le zyèrne lors 
qu'il tombe le dimanche et on fait le catéchisme. 

(p. 152) 
Chapitre 64ème. 
Ce que les Sœurs doivent observer pour profiter de la 
visite du Supérieur. 
Lorsque le Supérieur aura indiqué le jour de la visite, les Sœurs se dispo 
seront pour profiter et tirer avantage des grâces que Dieu a coutume de 
communiquer dans de semblables occasions. 

Elles feront pour cela quelques prières extraordinaires que la Supérieu 
re déterminera pour demander à Dieu les lumières nécessaires au Supé 
rieur pour connaître les relâchements qui se seraient glissés dans la 
maison, et les remèdes pour les faire cesser; et pour elles, la docilité et la 
soumission nécessaires pour profiter des avis du Supérieur. 

Chaque Sœur en particulier examinera en soi-même, les point princi 
paux des Constitutions et des usages, pour remarquer s'ils sont obser 
vés avec exactitude, et avertir le Supérieur s'il y en a quelques uns qui 
soient négligés, ou qui ne s'observent plus. 

Dans cet examen, il faut éviter plusieurs choses. L La prévention contre 
quelques particulières, et on doit se défier si on avait eu quelque anti 
pathie ou aversion contre quelqu'une de ses Sœurs; que cette aversion 
ne nous y fasse remarquer des défauts qui n'y sont point; c'est pour 
quoi il faut apporter plus de précaution pour examiner celle contre qui 
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on aurait eu quelques petits sentiments d'aversion. 2. Il faut éviter de 
dire ses sentiments à ses Sœurs sur les relâchements qu'on aurait re 
marqués s'être glissés dans la Communauté, et ne se communiquer là 
dessus qu'au Supérieur quand il fera sa visite. (p. 153) 3- Il faut encore se 
donner de garde d'un esprit de timidité et de fausse charité qui ferme 
rait les yeux sur les défauts des autres Sœurs et empêcherait de les envi 
sager; il faut bien se persuader que ce n'est point par un esprit de 
censure et de critique qu'on les examine, c'est pour le bien de la maison 
et y rétablir le bon ordre, s'il y était déchu. 
Avant cet examen, chaque Sœur doit prier Dieu qu'il l'éclaire pour ne 
pas se tromper et prendre le change. En le faisant, il ne faut que se pro 
poser la gloire de Dieu et le bien de la Communauté. 

Qy.and le Supérieur sera arrivé pour faire la visite, toutes les Sœur s' as 
sembleront dans la chapelle au son de la cloche, pour recevoir la béné 
diction du très Saint Sacrement; après qu'elles l'auront reçue, la 
Supérieure, l' Assistante, la Maîtresse de probation et les deux Conseillè 
res suivront le Supérieure et les ecclésiastiques. Dans la sacristie, la Se 
crétaire y écrira ce que le Supérieur aura remarqué et ordonné touchant 
la propreté et la décence del' autel et les autres choses qui regardent les 
ornements de la chapelle; ce qui se pratique dans tout le cours de la vi 
site dans les différents endroits OLl le Supérieur ordonnera quelque cho 
se. 

Pendant que la visite se fera, les Sœurs seront en silence dans leurs 
chambres, s'il se peut, excepté celles qui seront nécessaires à la visite. 
Celles qui n'y auront point affaire, iront tour à tour à chaque demi-heu 
re deux à deux devant le Saint Sacrement, pour demander à Dieu les se 
cours nécessaires pour le Supérieur et pour les Sœurs (de façon) à ce que 
cette visite serve à renouveler le premier esprit et la ferveur dans la 
Communauté. 

(p. 154) Dans tout le cours de la visite, la Supérieure, l'Assistante, la Maî 
tresse de probation et les deux Conseillères accompagneront le Supé 
rieur; mais outre cela, quand il visitera quelques endroits où une Sœur a 
quelque office, celle là s'y trouvera, comme l'Econome à la dépense, la 
Cuisinière à la cuisine, l'Infirmière à l'infirmerie, et ainsi des autres. Si 
elles ont quelque chose à lui représenter touchant leurs offices pour le 
bien de la maison, elles lui diront avec toutes sortes de liberté et rece 
vront avec soumission les avis qu'il leur donnera. 
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La Supérieure et les autres Sœurs qui accompagneront le Supérieur, lui 
répondront avec sincérité et sans déguisement à tous les articles sur les 
quels il les interrogera dans le cours de la visite; et si elles trouvaient 
quelque difficulté pour exécuter ce qu'il ordonnerait, elles lui représen 
teraient avec liberté et soumission, pour prendre des mesures afin de 
faire les choses pour le bien de la maison et lever les obstacles qui pour 
raient en empêcher l'exécution. 

Les endroits de la visite, sont l'église, les portes d'icelle, le cimetière, la 
chambre du prédicateur, l'oratoire, l'ouvroir, le réfectoire, le fournil, la 
cuisine, la dépense, l' apothicairerie, le parloir, les portes, l' apparte 
ment des orphelins, les classes; puis on reviendra au noviciat, à l'infir 
merie, ensuite au dortoir et à toutes les cellules; dans tous lesquels lieux 
toutes les Sceurs qui accompagneront le Supérieur et son Assistant, gar 
deront une grande modestie et retenue, évitant toutes sortes d' épan 
chement, de paroles et vaine joie. 

Après que le Supérieur aura fait la visite de la maison, le jour même si le 
temps le permet, ou à sa commodité, les Sceurs lui rendront compte de 
l'état où se trouve la maison et si elles ont remarqué qu'il se soit glissé 
quelque relâchement. 

(p. 155) Les Officières iront les premières, comme les Conseillères et 
l'Econorne et ensuite chacune des Sceurs à son rang de réception. 

Les Sceurs doivent agir avec toute sorte de liberté et déclarer librement 
au Supérieur les fautes qui se seraient glissées; n'ayant égard ni à l' ami 
tié, ni à la qualité des personnes, disant aussi bien les fautes dont celles 
pour qui elles auraient plus d'amitié seraient coupables, que celles des 
autres, déclarant aussi les changements qui seraient arrivés dans les 
gouvernements, la manière dont se conduit la Supérieure et les autres 
Officières dans leur charge. 

Les Sceurs doivent prendre garde dans cette déclaration que, comme el 
les ne doivent être retenues par aucun respect humain, elles ne doivent 
non plus se laisser conduire par l'envie, la prévention, ou quelque autre 
méchant motif elles doivent aussi faire cette déclaration avec juge 
ment, sans détour et sans équivoque, avec prudence et discrétion, ne 
s'arrêtant point à des bagatelles mais à des choses qui le méritent et 
dont les suites seraient à craindre: comme si on faisait quelque chose 
contre les Constitutions, qu'on néglige quelque règlement ou quelque 
point de la Règle etc. 
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Les Sœurs auront soin d'écouter avec docilité les avis qu'on leur donne 
ra et de les pratiquer avec exactitude: et si après la visite, le Supérieur 
avertissait quelque particulière, elle se gardera bien de soupçonner 
aucune de ses Sœurs d'avoir fait des rapports; elle bénira Dieu au con 
traire de ce que ses fautes sont connues, et tâchera de profiter des avis 
qu'on lui donnera; pour cela, après les avoir reçus, elle ira dans l' oratoi 
re un peu de temps pour y réfléchir. 

Qyand après la visite, le Supérieur aura assemblé la Communauté pour 
avertir les Sœurs des principaux relâchements qu'il aurait trouvé s'être 
glissés dans la Communauté, elles écouteront avec beaucoup de docili 
té tout ce qu'il dira, et elles (p. 156) auront un soin particulier del' exé 
cuter; la Supérieure y tiendra la main, et veillera à ce que celas' exécute. 

Ce que la Secrétaire aura écrit de ce que le Supérieur aura ordonné sera 
exécuté fidèlement, et on représentera tous les ans les remarques de 
1/ I I 'd • • l / / I annee prece ente, pour voir sr ce as est execure. 

Chapitre 65ème 
La manière de faire la visite des écoles, tant de la ville 
que de la campagne. 
Les visites des écoles sont très nécessaires et d'une grande importance, 
tant pour le bien des écoles que pour le bien des Sœurs qui y sont em 
ployées. 

La Supérieure, ou celle qui sera préposée par elle pour les faire en sa pla 
ce, doit s'y rendre ponctuelle tous les mois. Il ne doit point y avoir de 
jour assigné pour faire ces visites. 

Elle commencera par visiter chaque classe et voir comme les Sœurs s'y 
comportent, si chacune fait valoir le talent que Dieu lui a donné: quel 
les fautes elles commettent, si elles n'ont rien de trop précipité ou de 
trop lent, rien de trop affecté ou de trop humain et de trop rebutant; si 
dans leurs manières d'agir, il n'y a pas trop de rigueur ou trop de lâche 
té et de condescendance. Si les premières maîtresses ont de la prudence, 
si elles ne chargent pas une classe plus quel' autre, si elles s'appliquent à 
leur devoir et visitent souvent (p. 157) les classes, si elles soulagent les 
Sœurs dans leur travail, et surtout celles qui sont nouvelles dans l' exer 
cice des écoles; si elles n'agissent pas avec trop d'empire, et si elles n'en 
treprennent rien qui soit contraire aux Règles et à l'esprit de la maison 
et si le tour se fait avec bonne intelligence. Si les Sœurs des basses classes 
s'acquittent de leur devoir avec courage et générosité dans la fatigue des 
écoles; si elles ont du respect poLu les avis de leurs anciennes, si elles ne 



U,0T65.J 

1 

' 1 ii 
• • 

1 
!! 

Nicolas Roland 

font point de liaison entre elles ou avec les externes, si elles ne se pro 
duisent pas trop au dehors, si elles ne prennent pas trop de fatigues tant 
du corps que de l'esprit. 

Voir si les Sœurs s'acquittent des instructions dans les mesures et avec 
les précautions nécessaires envers les personnes en particulier; si ces en 
tretiens se terminent à la pure charité et nécessité et pour le bien des 
âmes. Si on ne se familiarise pas trop, si les Sœurs n'affectent point de 
recevoir des visites, soit de leurs parents ou amis, des ecclésiastiques ou 
autres, au préjudice de l'école et del' esprit de leur Institut. 

Il faur voir si les classes commencent et finissent aux heures marquées 
par les Règles, si on a soin de faire avancer les enfants dans la lecture et 
l'écriture. 

Elle prendra garde qu'on ne reçoive les enfants trop jeunes, si les maî 
tresses ont soin de régler les mœurs des écolières, si les catéchismes se 
font aux heures marquées par les Règles, si on y garde les méthodes pro 
fitables aux enfants, et si on instruit un chacun selon l'âge et la capaci 
té; si on a soin que les prières soient dites avec respect et attention. 

Régler les plaintes fausses ou justes que les écolières auraient faites con 
tre l école depuis la dernière visite, remarquer si chacun se tient clans les 
bornes de son devoir. Pourvoir aux besoins del' école, tant spirituels que 
temporels; faire les (p. 158) réprimandes et corrections à celles qui 
auront failli, congédier les incorrigibles, principalement si elles sont 
scandaleuses. Visiter les livres qui sont à l'usage des pauvres, pour voir 
s'ils sont en bon ordre, si le nombre y est, et de même ceux qui sont à 
l'usage de l'école. 

Il faut s'appliquer surtout à voir si toutes les écoles sont uniformes, si 
on ne change rien à la méthode des leçons, si on n'augmente ou ne di 
minue rien, tant aux prières qu'à la lecture ou l'écriture. Celle qui sera 
chargée de faire ces visites en rendra un compte exact à la Supérieure 

Pour les écoles de la campagne, il faut ajouter 1. ce qui regarde l' écono 
mie, régler la dépense et la recette, voir s'il n'y a point trop d'épargne, 
s'il ne s'y fait point de dépense superflue; si la nourriture se rapporte 
suivant les lieux à celle de la Communauté. 2. Leur déportement avec 
Messieurs les curés, les bourgeois du lieu; s'il n'y a point trop de Iarni 
liarité avec les uns et les autres, ou trop de réserve; si elles donnent de 
l'édification au prochain, quelle estime ou quel mépris on a pour elles; 
s'informer si chacun est satisfait, quelles plaintes on fait contre elles et 
s'il y a quelques remèdes à y apporter. J. Voir si les Sœurs vivent en bon- 
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ne intelligence entre elles, si elles se supportent mutuellement, s'il n'y 
a point de cabale ou d'amitié particulière préjudiciable à la Commu 
nauté. 4. Enfin voir comment va leur santé, si elles n'ont point trop 
d'emplois, si elles ne sont point épuisées, si elles n'ont point d'inquié 
tude, et apporter tous les remèdes possibles à leurs besoins tant spiri 
tuels que corporels. 

Ce découvrement de toutes choses servira beaucoup pour renvoyer ou 
changer les Sœurs, selon le besoin de chacune. Toutes ces visites se doi 
vent faire suavement et respectueusement (p. 159) de part et d'autre, 
prendre garde de ne pas trop contrister les esprits, tant des Sœurs que 
des écolières, mais les encourager et leur donner del' émulation, et pour 
cela on y doit procéder en esprit intérieur, d'humilité et de charité; don 
nant des récompenses aux écolières qui ont profité dans le catéchisme, 
dans la lecture et l'écriture, et principalement aux officières quis' ac 
quittent bien de leur devoir. 

Le chapitre 66ème, qui parle de l'éducation que l'on doit donner aux 
maîtresses d'école de campagne qui ne sont pas du corps de la Commu 
nauté, n'est pas écrit ici parce que cela ne se pratique plus. Voyez l'Usa 
ge, page 17r. 

chapitre 67ème 
Règle1nent pour les enfants orphelins. 
Comme le soin des pauvres orphelins est un des principaux objets des 
filles de l'Enfant Jésus, elles doivent aussi en faire leur obligation en ce 
qui regarde le service du prochain; et elle est d'autant plus grande que, 
les prenant dans un âge où ils ont le plus de nécessités et de besoins du 
secours d' autrui, tant pour leur âme que pour leur corps, elles ne peu 
vent le leur refuser sans commettre une grande injustice dont elles ren 
dront compte au tribunal de Dieu. 

Elles doivent pour s'acquitter de cet emploi, ne jamais regarder (p. 160) 
leur pauvreté et bassesse, mais bien considérer Jésus-Christ caché sous 
ces petits qui sont ses membres et ses bien-aimés, qu'il prie qu'on les lui 
laisse venir, et en animant ainsi leurs actions de cet esprit de foi, elles se 
porteront avec bien plus d'amour et de joie à les instruire et à les servir, 
et s'y rendront bien plus soigneuses que sic' étaient des fils de princes, 
et de cette sorte leur récompense en sera plus grande dans le ciel. 

Mais parce qu'elles doivent bien plus considérer dans cet emploi les 
biens de l'âme de ces petits enfants, que ceux du corps, elles s'étudie- 
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rom toutes à leur donner bon exemple, particulièrement de la dévo 
tion, modestie, patience etc., ne tombant jamais, si cela se peut, dans les 
fautes contraires à ces vertus en leur présence. 

La Supérieure commettra le soin des enfants orphelins à deux des Sœurs 
qu'elle jugera les plus capables de ce soin; elle nommera tous les jours le 
matin des Sœurs anciennes pour habiller les enfants orphelins, à la ré 
serve des dimanches et des fêtes, et des jours de congés, où la Maîtresse 
de probation y enverra des prétendantes autant qu'il en sera besoin, 
afin de les former dans l'hospitalité et les autres jours de la semaine, el 
les iront aussi selon le besoin. 

La maîtresse recevra par compte tout ce qui sera à l'usage desdirs en 
fants: comme linge, habits, chaussures, vaisselle, lits, etc. Elle en aura 
un inventaire et en mettra un double entre les mains de la Supérieure 
pour en rendre compte en sortant de charge. Elle aura grand soin d'en 
tretenir les linges et habits, et lorsqu'ils seront trop usés, elle les appor 
tera à la Supérieure, qui lui fera donner les choses nécessaires. 

Elle donnera du linge blanc aux enfants autant qu'ils en auront besoin, 
elle les tiendra dans la plus grande propreté et netteté qu'il lui sera pos 
sible. 

(p. 161) Elle aura soin que leurs dortoirs soient balayés et les lits propre 
ment faits, et en changer la paille autant qu'il en sera besoin. 

Elle sera vigilante pour prévoir à tout ce qui sera nécessaire pour les en 
fants; elle aura soin qu'il ne manque rien, pour la nourriture et pour 
l'habit; et particulièrement lorsqu'ils seront malades, elle fera son pos 
sible pour les accommoder elle-même; surtout elle doit veiller à ce que 
la vermine ne leur vienne ni à la tête ni au corps. 

Elle visitera une fois la semaine la tête de tous, et elle rendra souvent 
compte à la Supérieure de sa conduite et conférera avec elle de tous leurs 
besoins et suivra ses ordres pour toutes choses. 

Lorsque les enfants seront demandés par quelques parents ou autres 
personnes, elle les conduira au lieu destiné pour les faire voir; elle sera 
accompagnée d'une Sœur, et ne les quittera point que lesdites person 
nes ne soient sorties. 

Comme les maîtresses ont affaire à des jeunes enfants, faibles et pour la 
plupart infirmes, elles auront égard à ne les pas ennuyer par une lon 
gue suite de prières et d'application à l'étude; mais pour récompenser 
cela, elles auront soin, le long de la journée, de leur faire souvent offrir 
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leurs actions à Dieu, et l'acte de foi comme il est marqué dans le règle 
ment des écoles. 

Elles veilleront particulièrement sur leurs mœurs pour les reprendre, 
tâchant de leur inculquer l'amour de la vertu et la haine du vice; leur en 
parlant souvent et leur disant des petites histoires sur ce sujet. 

Elles les reprendront de leurs défauts, leur en faisant concevoir une 
grande horreur par des comparaisons proportionnées à leur esprit, et 
cela avec tant de douceur et de charité qu'ils soient plutôt touchés de 
leurs défauts, que des peines de la correction qu'elles leur en feront, se 
gardant bien de la faire avec emportement et si elles sont obligées de les 
châtier, qu'il paraisse que c'est avec raison. 

(p. 162) Elles tâcheront de se faire plus aimer que craindre; mais que cela 
ne les empêche pas de reprendre leurs défauts de malice pour leur en 
empêcher l'habitude et leur en faite concevoir de l'horreur. 

Elles ne témoigneront jamais plus d'amitié aux uns qu'aux autres, afin 
d'éviter la jalousie, si ce n'est quand quelques uns feront bien, afin de 
donner de l'émulation aux autres, et leur diront en même temps que 
ceux et celles qui feront de même seront aussi chéris. 

Elles ne souffriront point entre eux de querelles, jalousies, mensonges, 
gourmandises, mépris, médisances et rapports, lesquels sont comme la 
racine de plusieurs autres vices. 

Elles feront en sorte qu'ils ne soient jamais seuls dans leur récréation. 

Huit jours avant les principales fêtes del' année, elles leur feront des ca 
téchismes extraordinaires pour les préparer à la confession et les ins 
truire du mystère de la fête; leur donnant de petites pratiques à faire, 
proportionnées à leur esprit, pour les préparer à la passer saintement; 
elles s'informeront de la commodité de leur confesseur pour les y pré 
parer. 

Elles feront approcher du sacrement de pénitence ceux qui ont six ans 
accomplis et tous ceux au-dessus, ce qui tiendra lieu d'école ce jour-là. 
Et bien que ces premiers ne soient pas en âge de recevoir l'absolution, 
elles ne laisseront pas de les y disposer, afin de les accoutumer à fré 
quenter les sacrements; lorsqu'ils seront en âge d'être confirmés, elles 
les y disposeront pareillement. 

Elles leur apprendront la nécessité de prier Dieu soir et matin, les pro 
messes du baptême, les renonciations qu'ils y ont faites par l~ bouche 
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de leur parrain et marraine; elles leur inspireront un profond respect 
pour le Saint Sacrement del' autel qui les fasse tenir attentifs à l'église et 
au service divin. Elles leur inspireront pareillement la dévotion envers 
la Sainte Vierge, leurs bons anges gardiens et leurs saints patrons, en 
leur racontant quelquefois l'abrégé de leurs vies, afin de leur en donner 
de l'estime. 

(p. 163) Elles donneront des récompenses à ceux et celles qu'elles ver 
ront quis' y affectionnent davantage, leur faisant ainsi doucement pra 
tiquer la piété et s'étudiant avec soin de leur conserver l'innocence 
baptismale, leur en donnant une grande estime et leur en faisant con 
cevoir l'avantage. 

Les maîtresses ne doivent pas s'appliquer de telle sorte aux besoins de 
l'âme de ces enfants, qu'elles négligent ceux du corps; c'est pourquoi el 
les ne se rendront pas moins soigneuses que rien ne leur manque dans 
leurs besoins corporels, ainsi que des spirituels. 

Il y aura une Sœur marquée par la Supérieure qui couchera dans les dor 
toirs des enfants pour veiller à leurs besoins pendant la nuit; la Supé 
rieure aura soin de la faire dégager de temps en temps, et celle qui 
couchera aux enfants, ira coucher à sept heures et demie et elle ne se lè 
vera qu'à six heures. 

Les deux maîtresses iront, pendant l'oraison du matin, l'une après 
l'autre avec les enfants, pour empêcher les immodesties qui se pour 
raient commettre, et les mettre dans la netteté convenable pour être 
habillés; elles pourvoiront aussi autant que faire se pourra aux besoins 
de ceux qui seront malades. 

À six heures un quart, elle dira: "Béni soit le Saint Enfant Jésus", et les 
enfants répondront: "A jamais"; ce sera le signal pour les faire lever. En 
suite elle leur fera faire le signe de la croix et dire: "Je vous adore, mon 
Jésus, et vous donne mon cœur, donnez-moi, s'il vous plaît, votre saint 
amour"; puis elle commencera tout haut Aspeitres me Domine, et les en 
fants répondront: hyssopo et mundabor etc. et les aspergera tous d'eau bé 
nite; ensuite elle ouvrira les fenêtres des dortoirs, afin que le mauvais 
air se dissipe, surtout en été. Les Sœurs qui seront marquées pour ha 
biller les enfants, se rendront aux dortoirs incontinent après l' obéis 
sance pour les habiller proprement, toutefois suivant la pauvreté et 
simplicité, les peigneront, feront leurs lits et balaieront les dortoirs, le 
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tout en silence; elles feront en sorte que tout soit fait à 7 heures un 
quart. 

(p. 164) À sept heures un quart, une des maîtresses les conduira au lieu 
marqué pour faire la prière du matin, comme ci-après; pour cela ils 
iront deux à deux, les garçons se rangeront d'un côté et les filles de 
l'autre; pendant ce temps, l'autre maîtresse disposera le déjeuner. 

Au retour de la prière, celui ou celle qui sera de semaine pour faire la 
prière, dira le bénédicité tout haut; la maîtresse prendra garde que tous 
les enfants le disent à voix basse, ensuite le semainier dira cette prière: 
"Mon Dieu, puisque vous nous avez réduits dans la pauvreté, permet 
tez que nous soyons de bons pauvres et que nous imitions votre Fils"; 
ensuite elle les fera déjeuner. 

Les deux maîtresses iront l'une après l'autre au réfectoire et feront en 
sorte qu'elles aient déjeuné à huit heures afin de pouvoir être libres 
pour pourvoir aux besoins des enfants. 

À huit heures, si on dit la Sainte Messe, elle les y conduiront deux à 
deux, les garçons marcheront les premiers et les filles suivront après; el 
les observeront de les faire entrer et sortir avec respect, saluant le Saint 
Sacrement. Au retour de la Sainte Messe on commencera l'école et l'on 

' tiendra la méthode qui est marquée dans le règlement des écoles, et si 
on ne disait point la Messe à huit heures, on commencera immédiate 
ment l'école; pendant ce temps, l'autre maîtresse fera les petits ouvra 
ges qui seront à faire et aura soin des petits qui ne sont point à l'école et 
disposera leur réfectoire. 

Depuis l'école, on les laissera se di venir jusqu'à dix heures et demie, où 
on leur fera faire l'examen, ensuite duquel on les fera dîner, les garçons 
seront à une table et les filles à l.' autre, en sorte qu'ils ne se voient point. 
On leur fera dire le Bénédicité comme il est marqué ci-dessus et les grâ 
ces comme elles sont ci-après: le semainier dira, Laus Deo pax vivis et re 
quies defunctis, tu autem Domine miserere nostri, tous répondront: Deo 
watias, le semainier continuera: Beata viscera Maria:: Vir3inis quœ portave 
runt œterni Patris Filium. Pater noster etc. tout haut, ensuite le De profundis 
de chœur en chœur et l' Oremus fidelium pour leurs bienfaiteurs trépas- 
' ses. 

(p. 165) Au commencement du repas, on leur fera une petite lecture, 
seulement d'une page de quelque bon livre pour les accoutumer à don- 

d 1 • 1 l A A 'il l d 1 ner e a nourriture a eurs arnes, en meme temps qu 1 s a onnent a 
leurs corps; on leur donnera du temps suffisamment pour dîner, qui 
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sera au moins une demi-heure; ils garderont le silence tout le temps du 
repas, ensuite ils se récréeront jusqu'à midi et demi. 

À midi et demi, on leur fera dire deux dizaines du Rosaire de chœur en 
chœur pour leurs bienfaiteurs vivants et pour cela on gardera l'ordre 
suivant. 

Le rosaire contenant quinze dizaines, ils en diront trois le dimanche et 
deux chaque jour de la semaine; ils le diront en français en invoquant 
les saints dévots à l'enfance de Notre-Seigneur, pour les exciter à la dé 
votion de ce mystère. 

L'ordre que les enfants orphelins observeront pour dire le Rosaire. Ils 
commenceront par le Veni Sancte Spiritus etc. puis ils s'assoiront à leur 
place; le semainier fera le signe de la croix à voix haute, ensuite il dira: 
Adoramus te Christe etc. "Je crois en Dieu le Père Tout-puissant, créateur 
du ciel et de la terre", et les autres continueront: "Et en Jésus-Christ son 
Fils unique Notre-Seigneur etc. Gloire soit au Père, au Fils et au Saint 
Esprit, comme elle était au commencement, comme elle est mainte 
nant et comme elle sera dans tous les siècles des siècles. Très sainte, très 
aimable et très adorable Trinité, ayez pitié de nous. Notre Père qui êtes 
aux cieux etc. Je vous salue Marie fille de Dieu le Père. Je vous salue Ma 
rie pleine de gdce, le Seigneur etc. Je vous salue Marie, mère de Dieu le 
Fils. Je vous salue etc. Je vous salue Marie épouse du Saint-Esprit. Je 
vous salue etc. Gloire soit au Père, au Fils et au Saint-Esprit etc. Notre 
Père etc. 
Saint Enfant Jésus, Ayez pitié de nous. Je vous salue etc. 
Sainte Vierge, priez pour nous. Je vous salue Marie etc. 
(p. 166) Saint Michel Archange, priez pour nous. Je vous salue etc. 
Saint Gabriel, priez pour nous. Je vous salue etc. 
Saint Jean-Baptiste, priez pour nous. Je vous salue etc. 
Saint Joachim, priez pour nous. Je vous salue etc. 
Saint Zacharie, priez pour nous. Je vous salue etc. 
Saint Siméon et Saint Antoine de Pade, priez pour etc. Je vous ... 
Saint Anne et Sainte Élisabeth, priez pour nous. Je vous ... 
Gloire soit au Père", comme ci-devant. Ils finiront en chantant Maria 
mater etc. Ensuite ils se recréeront jusqu'à deux heures. 
En été, dans le temps de leur récréation, on leur fera prendre l'air au jar 
din lorsque le temps le permettra, au moins trois fois la semaine, ou 
plus souvent si la Supérieure le juge à propos. 
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Elles leur feront tous les jours un quart d'heure de catéchisme à leur 
commodité. 

À deux heures, elles leur donneront à goûter, ensuite elles commence 
ront l'école de l'après-dîner, à la fin de laquelle on les laissera se divertir 
jusqu'au souper. On séparera autant qu'on pourra les garçons d'avec les 
filles, ce qu'on observera en toutes leurs récréations. 

En été elles les feront souper à cinq heures, on observera ce qui a été dit 
pour le dîner. En toutes saisons, on fera souper les petits une demi-heu 
re avant les grands; après le souper, ils se recréeront jusqu'à six heures 
et demie. 

À six heures et demie, on leur fera faire la prière du soir comme elle est 
marquée ci-après; puis on les couchera en silence autant que faire se 
pourra. 

En hiver, elles avanceront le souper, la prière et le coucher d'une heure, 
en sorte qu'ils soient tous couchés à six heures. 

En les couchant elles leur feront recommander leur âme à Dien; étant 
couchés, elles aspergeront d'eau bénite, comme le matin. 

Pour le réfectoire du matin, l'une des maîtresses ira dîner à dix heures 
un quart et l'autre avec la Communauté et à la récréation; et les (p. 167) 
jours de jeûne, elles dîneront à onze heures de jour à autre. En été, celle 
qui aura été au réfectoire avec la Communauté, ira souper à cinq heures 
et demie. 

Au mois d'octobre, elles iront toutes deux au réfectoire du soir avec la 
Communauté jusqu'au mois de mars. Au mois de mars, elles iront 
l'une après l'autre, jusqu'au mois d'octobre. 

Celle des Sœurs qui aura fait coucher les enfants restera pour les visiter 
l'un après l'autre quelque temps après qu'ils seront couchés, pour voir 
si le silence et la modestie sont bien gardés. 

les dimanches et les fêtes, les maîtresses prendront le temps du caté 
chisme pour les instruire de ce qu'ils doivent chanter à l'église, à savoir 
O salutaris hostia., lorsqu'on lève Notre-Seigneur, ou bien Pie Jesu Domine 
etc. sic' est une messe des morts, et les dimanches et fêtes, avant la mes 
se, ils chanteront le Veni Sancte Spiritus. 

les zyèrnes de chaque mois, ils chanteront à la fin de la Sainte Messe, 
trois fois Verbum euro factum est etc., une fois, Omnes Sancti An3eli etc., 
trois fois, O bone Jesu etc.; à la fin des vêpres, ils observeront les mêmes 

/ 
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choses que pour la Sainte Messe, en y ajoutant "Divin et adorable" etc., 
qu'un des enfants dira. 

Depuis Noël jusqu'à la Purification, les dimanches et fêtes, à la fin de la 
Messe et des vêpres, ils chanteront et diront les mêmes choses qui sont 

I 1 \ marquees pour es zyernes. 

Les Sœurs qui seront chargées des enfants seront très unies ensemble, se 
supportant et prévenant dans un travail qui de soi est si pénible; pour 
cela elles se déféreront avec amitié et respect, ne se surchargeant pas 
l'une l'autre dans cet emploi, et pour cela elles s'y rendront diligentes; 
elles recevront civilement les autres Sœurs qui leur seront envoyées 
pour les aider à lever ou coucher les enfants, anciennes ou jeunes, les 
quelles Sœurs se rendront aussi diligentes pour soulager lesdites maî 
tresses, ce qui (p. 168) pourra augmenter réciproquement la charité 
envers toutes les Sœurs. 

Elles observeront le silence autant que faire se pourra, et ne parleront 
en habillant ou couchant les enfants que par nécessité indispensable, et 
en ce cas, elles le feront à voix basse, afin d'inspirer la récollection tant 
aux jeunes filles qu' auxdits enfants. 

Les prières qu'on leur fera dire soir et matin seront les mêmes que celles 
qui se font dans les écoles, en y ajoutant à la fin de celle du matin le Sal 
ve Re3ina etc. et celle du soir à la fin du Confiteor, Misereatur et Indul3en 
tiam, et en sortant de la prière du soir, ils diront le De profundis de chœur 
en chœur pour leurs bienfaiteurs trépassés. 

Tous les jours en sortant de la Sainte Messe, ils diront le De projïrndis et 
l' Oremus, Deus qui inter Apostolicos sucerdotes famu!um tuum Nicolaum, sa 
cerdotali fecisri di3nitate vi3ere: prœsta quœsumus, ut ecrum quoque perpetuo 
a3re3ettLr consortio. Per Dorninum nostrum jesum Christurn Pilium tuum, qui 
tecum vivit et re3nat in unitate Spiritus Sancti Deus, per ornnia sœcula sœculo 
mm. R. Amen. 

Requiescat in pace. R. Am.en. 

Les maîtresses ne leur feront dire aucune prière extraordinaire sans la 
permission de la Supérieure. 
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(p. 169) 

chapitre 68ème 
Les prières qui se disent dans les écoles, qui serviront 
pour les enfants orphelins. 
Prières avant l'école pour le matin. 
Souvenons-nous que nous sommes en la sainte présence du bon Dieu, 
qui est au milieu de nous, qui est partout, qui voit tout et qui connaît 
tout. In nomine Pa tris et Filii et Spiritus Sancti. Amen. Veni Sancte Spiritus etc. 
V. Emitte Spiritum tuurn et creabuntur. 
R. Et renovabis faciem terrS�. Oremus. Deus qui corda etc. 

Acte de foi en général. 
Mon Dieu, je crois fermement tout ce que la sainte Église nous ensei 
gne, parce que c'est vous, mon Dieu qui lui avez révélé; et dans cette 
croyance, je vous adore et vous aime de tout mon cœur. 
Puis l'acte du jour et l'acte d'offrande. 
Mon Dieu nous vous offrons l'action que nous allons faire: faites-nous 
la grâce de la faire d'une telle sorte, qu'elle vous puisse être agréable, par 
les mérites de mon Sauveur Jésus-Christ. 
Je vous adore, mon Jésus, et vous supplie d'être mon maître et m' ensei 
gner à vous connaître et à vous aimer; etc' est pour cela que je veux ap 
prendre ma leçon. Au nom du Père et du Fils etc. 

En allant à la Sainte Messe. 
Mon sauveur Jésus-Christ, faites-nous la grâce que pendant (p. 170) le 
saint sacrifice de la Sainte Messe, nous ne perdions point le souvenir de 
ce que vous avez enduré pour nous sur le Calvaire. 

La prière d'après l'école du matin est celle qui est marquée dans le caté 
chisme du diocèse. 

Prière avant l'école del' après-midi. 
Souvenons-nous que nous sommes en la sainte présence du bon Dieu 
etc. Au nom du Père etc. Venez Saint-Esprit remplissez nos cœurs etc. 
Ensuite on dit l'acte du jour et l'acte d'offrande de l'action comme le 
matin. On dit aussi une oraison en l'honneur de la Sainte Vierge dans 
les divers temps del' année; on les trouve dans les heures, page 43- 

La prière d'après l'école de l'après-midi, se prend comme celle du ma 
tin, dans le catéchisme. 
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Les actes pour tous les jours de la semaine qu'il faut produire quand 
l'heure sonne se trouvent dans les heures latines, pour l'usage des éco 
les du diocèse, page 4i. 

(p. 171) 
chapitre 69ème 
Prières de la Communauté. 
Prière du matin. 
Souvenons-nous de la très adorable et souveraine majesté de Dieu ici 
présent. On baise la terre. 
In nomine Patris, et Filii, et Spiritus Sancti. Amen. 
Veni, Sancte Spiritus, reple tuorum corda fidelium, et tui amoris in eis Î8nem ac 
cende, 
V. Emitte Spiriturn tuum et creabuntur. 
R. Et renovabis faciem terrœ. 
Oremus. 
Deus, qui corda fidelium Suncn Spiritus illustratione docuisti, da nabis in eo 
dem Spiritu recta sapere, et de rjus semper consolatione 8audere. Per Chnstum 
Dominum nostrum. Amen. 

Acte d'adoration. 
Je vous adore, mon Dieu, par tous les actes d'adoration qui sont dus à 
votre divine majesté, en l'unité de votre essence, en la Trinité de vos 
personnes. 
Je vous adore, mon sauveur Jésus-Christ, Dieu et homme, en votre lm 
rnanité sainte, et en tous les états extérieurs et intérieurs de votre vie. 

Acte de demande. 
Créez, ô mon Dieu, en vos servantes un cœur pur et nouveau pour vous 
aimer parfaitement, et y former les traits ineffables (p. 172) de votre 
amour, afin que les saints désirs que votre grâce y fera naître ne puis 
sent jamais être détournés par aucune opposition à votre sainte volon 
té, à laquelle elles désirent se conformer entièrement. 

Acte de remerciement. 
Je vous remercie, mon Dieu, par Jésus-Christ, de tous les bienfaits infi 
nis que j'ai reçus de vous, et par votre seule grâce; de m'avoir reçue dans 
le sein de votre Église, d'avoir bien voulu que votre Fils unique se fît 
homme, vécût en la terre, souffrit en une croix pour me racheter; de 
m'avoir donné votre Saint-Esprit pour me faire agir selon ses saints 
mouvements, et généralement de tous les biens et grâces que vous 
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m'avez faits et particulièrement de m'avoir appelée en cette Commu 
nauté. 

Acte de contrition. 
Ô mon Seigneur, je vous demande très humblement pardon des péchés 
et infidélités que j'ai commis par le passé et de tout ce qui a déplu à vo 
tre divine majesté en moi depuis hier au soir. 
Considérons la grâce que Dieu nous a faite, de nous donner ce jour pour 
gagner celui de l'érernité: agissons comme si c'était le dernier de notre 
vie; faisons un ferme propos de le bien employer et de mourir plutôt 
que de!' offenser. Q1e chacune pense aux fautes auxquelles elle tombe 
plus ordinairement et fasse résolution de les éviter moyennant la grâce 
de Dieu. 

On fait ici une pause d'environ un demi miserere. 

(p. 173) Voilà, 6 mon Dieu, ce pauvre cœur qui, par votre grâce, a con~u 
de saintes résolutions; je vous les présente afin que vous les bénissiez. 

Acte de demande. 
Dieu tout-puissant, qui m'avez conservé la vie jusqu'à ce jour pour 
vous servir et honorer, daignez, s'il vous plaît, conduire, sanctifier, ré 
gler et gouverner en cette journée et en toute ma vie, mon âme, mon 
cœur, mon corps et tous mes sens que je vous offre et consacre; afin 
qu' assistée de votre grâce, je ne fasse aucune chose qui vous déplaise, et 
que je ne tende qu'à!' observation étroite des règles de votre saint Évan 
gile, et à vivre selon l'esprit de cette Communauté. 

Je vous supplie, Seigneur, de visiter et régner en cette demeure, et d'en 
éloigner toutes les embûches de nos ennemis; que votre puissance éta 
blisse la paix entre nous, et que votre charité y conserve une parfaite 
umon. 

Donnez, mon Dieu, à nos supérieurs le don de votre divine charité, et 
remplissez-les des lumières de votre Saint-Esprit, afin qu'ils s'acquit 
tent selon vos desseins et par votre grâce du gouvernement que vous 
leur avez commis, pour votre gloire et pour notre salut, en la manière 
qui vous sera la plus agréable. Par Jésus-Christ Notre-Seigneur. 

Très Sainte Vierge, priez s'il vous plaît, Notre-Seigneur Jésus-Christ 
pour nous; afin que toutes nos pensées, paroles et actions de ce jour, et 
de toute notre vie, lui soient agréables. 

Nos bons Anges, continuez, s'il vous plaît, les charitables soins que 
vous avez pour nous; inspirez-nous la volonté de Dieu (p. 174) dans tou- 

Î 
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tes les œuvres de cette journée, et nous conduisez dans les voies de no 

tre salut. 

Pater noster etc. Ave Maria etc. Credo in Deum etc. 

Ensuite on fait la lecture du point d'oraison. 
Environ un demi quart d'heure avant 6 heures et demie, on dit les lita- 

. . . 
mes qm suivent. 

Litanies en l'honneur de la divine enfance de Jésus. 
Kyrie eleison. R. Christe eleison. 
Kyrie eleison. R. Christe eleison. 
Jesu infans audi nos R. Jesu infans exaudi nos. 
Pater de cœlis Deus, miserere no bis. 
Pili Redemptor mundi Deus, miserere no bis. 
Spiritus Sancte Deus, miserere no bis. 
Sancta Trinitus unus Deus, miserere no bis. 
Infans Jesu Christs, miserere no bis. 
Infans Deus vere, miserere no bis. 
Infans Fili Dei vivi, miserere no bis. 
Infans Fili Mariœ. VirBinis, miserere no bis. 
Infans ante luciferwn8enite, miserere no bis. 
lnfans Verbum caro factum, miserere no bis. 
Infans Sapienûa Patris, miserere no bis. 
Infans inteBritas marris, miserere no bis. 
lnfans patris unÎ8enite, miserere no bis. 
Infans marris pri11108e1ùte, miserere no bis. 
lnfam ima8o Patris, miserere nabis. 
lnfans ori8o Matris, miserere no bis. 
(p. 175) Infam Patris splendor, miserere no bis. 
Infans Matris honor, miserere no bis. 
lnfa11S œqualis Patri, miserere no bis. 
lnfans subdite Marri, miserere no bis. 
Infans Deus noster, miserere no bis. 
lnf ans Frater noster, miserere no bis. 
lnfa115 viator in8loria, miserere nobis. 
lnfa11S comprehensor in via, miserere no bis. 
lnfa115 va8iens in cunis, miserere no bis. 
Infa11S fitl8umns in «elis, miserere no bis. 
Infans Tyrannis fonnidabilis, miserere no bis. 
lnfa11S Ma3is desiderabilis, miserere no bis. 
lnfans Idolorum eversor, miserere no bis. 
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Infans 3!oriœ Pa tris ze!ator, miserere no bis. 
Infans fortis in debi!itate, miserere no bis. 
Infans potens in exilitate, miserere no bis. 
Infam thesaurus 3ratiœ, miserere no bis. 
Infam Jons amoris, miserere nobis. 
I1ifans insmumror «elestiurn, miserere no bis. 
I1ifam reparator rerrestrium, miserere no bis. 
I1ifam caputA113elorum, miserere nobis. 
Infans radix Patriarcharum, miserere no bis. 
I1ifans sermo Prophetarum, miserere nobis. 
Infans desiderium Gentium, miserere no bis. 
Infam 3audium Pustorum, miserere no bis. 
Infans IumenMa3orwn, miserere nobis. 
Infam sa lus infantium, miserere nobis. 
l1ifam exspectatio justorum, miserere no bis. 
Infans Doctor Sapientium, miserere no bis. 
Iiifans primitiœ Sanctorum omnium, miserere no bis. 
(p. 176) Propirius esto. Parce no bis Infam Jem. 
Propitius esto. Exaudi nos, Infans Jesu. 
A jtt30 servitutis filionun Adœ, Libera nos. 
A nequitia sœrnli, Libera nos. 
A concupiscentia «unis, Libera nos. 
A superbia vitœ, Libera nos. 
Ab inordinata sciendi cupiditate, Libera nos. 
A cœcitate mentis, Libera nos. 
A mala vohmrate, Libera nos. 
A peccatis nostris, Libera nos. 
Per purissimam Concepti.oncm tuam, Libera nos. 
Per humillimam Nativitatem tuarn, Libera nos. 
Per lac1ymas tuas, Liberc nos. 
Per dmissimam Circumcisionem tuam, Libera nos. 
Per 3loriosissimam manifestationem tuam, Libera nos. 
Per devotissimam Prœsentationem tuam, Libera nos. 
Per innocentissimam conversationem tuam, Libera nos. 
Per paupertatem tuam, Libera nos. 
Per passiones tuas, Libera nos. 
Per pere3rinationes et !a bores tuos, Libera nos. 
A3nus Dei qui toUis peccata mundi, parce no bis Infam Jesu. 
A3nus Dei qui tollis peccata mundi, Exaudi nos Irifam Jesu. 
A3nus Dei qui toUis peccata mundi, Miserere no bis Infans Jesu. 

/ 



410 

U,0T69,1,6 

Nicolas Roland 

Jesu Infans, auài nos. Jesu Infans, exaudi nos. 
Puer natus est no bis et Filius datus est nobis, cujus impérium super humerum 
ejus, et vocabitur Admirabilis, Consiliarius, Deus fortis, Pater Juturi sœculi, 
Princeps pacis. 
V. Invenerunt Infantem. 
R. Pannis involutum, 
(p. 177) Oremus. 
Domine Jesu, qui sublimitatem incarna:tœ divinitatis tuœ et humanitatis tuœ 
divinissim« us que ad humillimum nanvimtis et infantiœ statum, pro no bis exi 
nanire di3natus es da no bis, ut divinam in irifantia sapientiam, indebilitate po 
tentiam, in exilitate majestatem atJnoscentes, te parvulum udorernus in terris, te 
ma311u111 intueurnur in cœlis. Q_ui vivis et reanas cum Deo Patre in unitate Spi 
ritus Sancti Deus: per omnia sœcula sœculorum. Amen. 
V. Exaudiat nos Do minus J es11S Infans. 
R. Nunc et semper. Amen. 
V. DominesalvumfacRetJen1. 
R. Et excudi nos in die qua invocaverimus te. 
Oremus. 
Deus a quo suncta desideria, recta consiLia, et jmta sunt opera, da servis tuis il 
Iam quam rnundus dare non potest pawn: ut et corda nostra mandatis nus de 
bita et hostium sublata formidine tempora sint tua protecuone tranquilla. Per 
Christum Dominum nostrum. Amen. 
Domine, non secundum peccata nostra etc. 
V. Ostende no bis Domine misericordiam tuam, 
R. Et sal.utare wum da no bis. 
Oremus. 
Exaudi, quœsumus Domine, supplicum preces, et confitentium tibi parce pecca 
tis: ut quos conscientiœ reatus accusat, maanitudo tuœ pietatis absolvat, et in 
dulaentiam (p. 178) omnium peccatonun nostrorum nobis pariter Iai;giaris et 
pacem. PerDominum nostrum Jesum Christwn Filium tuum qui ternm vivit et 
reanat in unitate Spiritus Sancti Deus per omnia sœmla sœculorum. Amen. 

Ensuite on dit l' Anaelus et "très sainte Vierge" etc. 

Aux Ol:1atre-Temps, on dit l'antienne et la collecte du jour: et aux autres 
nécessités de l'Église, on dira l'antienne et la collecte qui con viennent, 
lesquelles se trouveront ci-après page 185. 

Examen avant le dîner. 
Tenons-nous dans un profond respect et anéantissement devant la ma 
jesté de Dieu, ici présent. 
In nomine Pa.tris, et Filii, et Spiritus Sancti. Amen. 
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Veni Sancte Spiritus, reple tuorum cordafiddiwn, et tui amoris in eis i311em ac 
cende. 
V. Emitte Spiritum tuum et creabuntur. 
R. Et renovabis faciem terne. 
Orémus 
Deus, qui corda fidelium Sancti Spiritus iUustmtione etc. Confiteor Deo omni 
potenti etc. jusqu'à niea culpa. On fait la pause d'environ un demi Misere 
re; ensuite on continue Mea culpa etc. 
L'examen avant le souper se fait de même. 

ü,0T69,3,1 (p. 179) 
Prières pour le soir 
Tenons-nous dans un profond respect et anéantissement devant la ma 
jesté de Dieu, ici présent. 
On baise la terre. 
Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il. Venez Saint 
Esprit, remplissez nos cœurs de votre grâce, et nous embrasez du feu sa 
cré de votre amour. 

Acte d'adoration. 
Très sainte, très aimable, et très adorable Trinité, prosternée de corps et 
d'esprit devant votre grandeur infinie, je vous adore et vous aime de 
tout mon cœur, comme mon Dieu, mon Créateur et mon souverain Sei 
gneur: je me soumets entièrement à vous et en veux éternellement dé 
pendre, disposez de moi comme il vous plaira. 

Acte de remerciement 
Je vous remercie, mon Dieu, par Jésus-Christ mon Sauveur, de m'avoir 
mise au monde, donné une âme capable de vous aimer et de jouir éter 
nellement de vous; je vous remercie de m'avoir rachetée par le sang pré 
cieux de votre Fils, faite chrétienne, et de toutes les autres grâces et 
bienfaits que j'ai reçus de vous en toute ma vie, et particulièrement de 
m'avoir conservée aujourd'hui. 
Présentons-nous à Dieu, comme une criminelle devant son (p. 180) ju 
ge, et demandons-lui la grâce de connaître nos péchés. 
Ô mon Sauveur qui êtes la vraie lumière, faites-moi connaître les pé 
chés que j'ai commis aujourd'hui pour m'en accuser devant vous, les 
détester et implorer votre grande miséricorde. Confi.teorDeo omnipotenti 
etc. jusqu'à Mea wlpa. Examinons notre conscience sur les péchés que 
nous avons commis en pensées, paroles, œuvres et omissions, et sur les 
résolutions que nous avons faites ce matin. 

/ 
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Ici on fait une pause, l'espace d'un Miserere. 

Acte de contrition. 
Mon Dieu, j'ai un très grand regret de vous a voir offensé, parce que vous 
êtes infiniment bon, et que le péché vous déplaît, je propose moyen 
nant votre sainte grâce, de ne plus retomber dans les fautes que j'ai fai 
tes, et de m'en confesser au plus tôt. Je mets tout en l'abîme de votre 
grande miséricorde, et au pied de la croix de votre Fils, vous suppliant 
en son nom et pour l'amour de lui de me faire miséricorde, et je dis en 
componction de cœur: Mea culpa, mea culpa etc. 
Misereatur nostri onmipote11S etc. Indu18entiam ab sol. etc. Mettons-nous en 
l'état où nous voudrions être trouvées à l'heure de la mort, et nous ré 
signons entièrement à Dieu. 

Acte de résignation. 
ô mon Dieu, Père de miséricorde, je me soumets toute à votre sainte vo 
lonté et adore le souverain pouvoir que vous avez sur mon âme, sur ma 
vie, et sur mon éternité; pour être, faire et souffrir tout ce qu'il vous 
plaira. Je vous offre le repos que je prendrai durant cette nuit, en l'hon 
neur du repos (p. 181) que vous avez pris quelquefois en la terre; conser 
vez-moi sans danger et sans vous offenser, et faites-moi la grâce de 
persévérer en votre crainte jusqu'à la fin de ma vie, et de mourir en la foi 
de l'Église et en votre saint amour. 
Sainte Vierge, mère de Jésus, je vous aime et honore comme la mère de 
mon Dieu; intercédez pour moi, pauvre pécheresse, maintenant et à 
l'heure de ma mort. 

Mon saint Ange gardien, bienheureux saint Joseph, bienheureux saint 
Gabriel, bienheureux Anges, bienheureux saints et saintes: j'ai recours 
à vous, bénissez mon Dieu pour moi et le priez qu'il me pardonne mes 
péchés, et qu'il me conserve durant cette nuit. 

Notre Père qui êtes aux cieux etc. Je vous salue etc. Je crois en Dieu etc. 
On dit ici les litanies de la Sainte Vierge, à la fin desquelles on dit une 
antienne à son honneur, selon le temps, comme ci-après. 
V. Ora pro no bis sanctissime Joseph. 
R. Et diBni efficiamur promissionibus Christi 
Orernus. 
Sanctissime Genitricis tu« Spo11Si, quœsumus Domine, etc. 
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Litanies des saints martyrs dont les reliques reposent 
en notre chapelle. 
Sancte Donate, ora pro no bis. 
Sa11Cte Theodore, ora pro no bis. 
Sancte Victor, ora pro no bis. 
Sancte Macrine, ora pro no bis. 
Sancte Beni3ne, ora pro nobis. 
Sancte Maure, ora pro no bis. 
(p. 182) Sancte Au3uri, ora pro no bis. 
Sancta Modesta, ora pro no bis. 
Sancta Theodora, ora pro nobis. 
Sancta Benedicra, ora pro no bis. 
Sancta IUuminata, ora pro nobis. 
Sancta Victoria, ora pro nobis. 
SanctaAttradatia, ora pro nobis. 
Sancta. Re3ina, ora pro no bis. 
V. Lœtamini in Domino et exultare justi, 
R. Et3loriamini omnes recti corde. 
Orémus. 
Deus qui nos, annua Sanctorum Marryrum tuorum etc. 

Ensuite, on fait la lecture du point d'oraison pour le lendemain matin: 
après quoi la Supérieure demande la bénédiction, après laquelle ayant 
fait le signe pour sortir, elle commence le De profundis qui est continué 
par la communauté, à la fin duquel la semainière continue ce qui suit. 
V. Req uiem œtemam dona ei Domine, 
R. Et lux perpetua luceat eis. 
V. A potta inferi, 
R. Erue Domine animam ejus. 
V. Domine exaudi orationem mea.m, 
R. Et damor meus ad te veniat 
Oremus. 
Deus qui inter apostolicos etc. 
V. Requiescat in pace. R. Amen. 

(p. 183) 
Pour l'exercice de minuit de chaque 25ème 
On chante trois fois Verbum caro factum est; ensuite les litanies du Saint 
Enfant Jésus, Puer nctus est nobis etc. à la fin, on dit le verset et l'oraison 
suivante. 
V. Invenerunt Infantem. 



/ 
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R. Pannis involutum. Oremus. Domine Jesu qui etc. 
V. Exaudiat nos Donunus Jesu Infans, 
R. Nunc et semper. Amen. 
Puis on dit la couronne du Saint Enfant Jésus, composée de trois Pater et 
douze Ave, et à chaque Pater et Ave, on dit en baisant la terre: Verbum 
caro factum est etc. Le tout conm1e il est marqué ci-devant à la page 22, où 
il est parlé de la dévotion au Saint Enfant Jésus. 

Antiennes à la Sainte Vierge, pour tous les temps de 
l'année. 
Depuis l' Avent jusqu'à Noël. 
Alma Redemptoris mater, etc. 
V. An8elus Domini nuntiavit Mari«, 
R. Et concepit de Spiruu Sancte. 
Orernus. 
Gmtiam tuam quœsumus, Domine mentibus etc. 

(p. 184) 
Depuis Noël jusqu'à la Purification, 
on continue Alma, et on dit le verset et l'oraison suivante. V. Post partwn 
Vir8o inviolata permansisti, 
R. Dei Genitrix, mrercede pro nobis. 
Oremus. 
Deus, qui Salutis œtemœ beatœ Mariœ Vii;ginitate etc. 

Depuis la Purification jusqu'à Pâques. 
Ave, Re8ina Cœlorurn, Ave DominaA118elonun etc. 
V. Di8nare me, Ïaudcre te Vir8o Sacrata, 
R. Da mihi virtutem contra hostes tues. 
Oremus. 
Concede, misericors Deus, fra8ilitati nostrœ prœsidium etc. 

Depuis Pâques jusqu'à la Trinité. 
ReBitta cœl.i, lœtare. Alleluia. Q_uia quem etc. 
V. Gaude et lœtare, Vii;go Ma.ria. Allehûa. R. Q_uia surrexit Dominus vere. Alle 
luia. 
Oremus. 
Deus, qui per resurrectionem Filii mi Domini nostri etc. 

Depuis la Trinité jusqu'à l' Avent. 
Salve, Re8ina, mater misericordiœ, vita, dulcedo etc. 
V. Ora pro no bis, sancta Dei Genitrix, 
R. Et di8ni efficiamur promissionibus Christi. 
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Orémus. 
0 mnipotens Sem pi terne Deus, qui etc. 

(p. 185) 
chapitre 7oème 
Prières pour les besoins de l'Église, et autres nécessi 
tés publiques. 
Pour le mercredi des Q!tatre-Temps de l'Avent. 
V. CœlienarrantBloriamDei, 
R. Et opera manuum ej us annuntiat firmamentum. 
Oremus. 
Prœstu, quœ.sttmus, ornnipotens Deus: ut redemptionis etc. 

Pour le vendredi. 
V. Beuri immaculati in via; 
R. Q_ui ambulant in le8e Domini. 
Orcrnus. 
Excita, quœ.sttmus Domine, potentiam tuam etc. 

Pour le samedi. 
V. Q_ui reBÎS Israël, intende; 
R. Qui deducis velut ovem Joseph. 
Oremus. 
Deus qui conspicis, quia ex nostra pravitate etc. 

Pour le mercredi des Q!;1atre-Temps de Carême. 
V. Ad te, Domine, levavi animam meam: 
R. Deus meus, in te conjido, non erubescam. 
Oremus, 
Preces no stras, quœsumus, Domine clementer etc. 

/ 

(p. 186) 
Pour le vendredi. 
V. Ad te Domine levavi animam meam: 
R. Deus meus in te confido, non erubescam. 
Oremus. 
Esto, Domine, propitius plebi tuœ: etc. 

Pour le samedi. 
V. Domine Deus salutis meœ, 
R. In die damavi et nocte coram te. 
Oremus, 
Populum tuum, quœsumus, Domine, propitius respice etc. 
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Pour le Jour de saint Marc. 
V. <zui re3is Israël, inrcnde, 
R. ~ti deducis velur ovem Joseph. 
Oremus. 
Effunde, quS�sitmus, Domine Deus noster etc. 

Pour le lundi des Rogations. 
V. Dili3ain te, Domine,fortitttdo mea, 
R. Dominus finnamentum meum, et refi13ium meum, et liberator meus. 
Oremus. 
Preste, quœ.mmus, omnipotens Deus etc. 

Pour le mardi. 
V. <zui re3is Israël, intende, 
R. ~ti deducis velut ovcm Joseph. 
Orémus. 
Effunde, quS�ssumus, Domine Deus noster etc. 

(p. 187) 
Pour le mercredi des Rogations. 
V. Subjecit populos no bis, 
R. Et3entes sub pedibus nostris. 
Oremus. 
Prœsta, quœsumus, omnipotens Deus, ut nostrœ etc. 

Pour le Mercredi des Qgatre-Temps de la Pentecôte 
V. Exsur3at, Deus, et dissipentur inimici ejus; 
R. Et fu8iant qui oderunt eum a facie rjus. 
Oremus. 
Mentes ncstras, quœsumus, Domine, Spiritus Paraclitus etc. 

Pour le Vendredi. 
V. In te Domine speravi non confimdar in œternum, 
R. Injustitia tua libera me et eripe me. 
Oremus. 
Da quœsumus, Ecdesiœ tuœ, misericors Deus, etc. 

Pour le samedi. 
V. Domine Deus salutis meœ, 
R. In die damavi et nocte coram te. 
Oremus. 
Mentibus nostris quœsumus Domine Spiritum etc. 



Usages de 1689 

U,0T70,1s 

417 

Pour le Mercredi des Qp.atre-Temps de Septembre. 
V. E30 enim sum Dominus Deus Vester; 
R. Q._ui eduxi vos de terra Ae8Ypti. 
Oremus. 
Misericordiœ tuœ remediis, quœsumus Domine fraBilitas etc. 

(p. 188) 
Pour le Vendredi. 
V. Confitemini Domino, et invocate nomen ejus; 
R. Annuntiate inter 3entes opera rjus. 
Orcmus. 
Prœsta quœswnus, omnipotens Deus, ut observationes etc. 

Pour le Samedi. 
V. Nos uutem popuius ejus, 
R. Et oves pascuœ ejus. 
Oremus. 
Omnipotens sempiterne Deus, qui per conscientiam etc. 

Pour la rémission des péchés. 
V. Miserere mei Deus, miserere mei, 
R. Quortiam in te confidit anima men. 
Orcmus. 
Exaudi, quœsumus Domine, supplicum preces, etc. 

Dans les besoins de l'Église. 
V. Deus auribus nostris audivimus, 
R. Patres nostri cnnuntinverunt no bis. 
Oremus. 
Omnipotens sempiterne Deus, in cujus manu sunt etc. 

/ 
1 

Dans les temps de guerre. 
V. Ad te !evavi, Domine, animam meum, 
R. Deus meus, in te coriftdo, non erubescam. 
Orernus. 
Deus qui conteris bella et hastes in te spemnrium etc. 

(p. 189) 
Dans le temps de sécheresse. 
V. Ma8nus Dominus et laudabilis nimis, 
R. In civitate Dei nostri, in monte sancto ejus. 
Oremus. 
Deus in quo vivimus movemur et sumus etc. 

--- 
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Dans le temps de mortalité. 
V. Q_ui re&is Israël, intende; 
R. Q!.Li deducis velut ovem Joseph. 
Orémus. 
Deus qui non mortem sed pœnitentiam etc. 

Pour toutes nécessités. 
V. Attendite popule meus le&em meam, 
R. lndinate uurem vestram in verba cris mei. 
Oremus. 
Deus, refu&ium nostrum et virtus, adesto piis etc. 

Pour demander le beau temps. 
V. Beati immaculati in via; 
R. Q_ui ambulant in le&e Domini. 
Oremus. 
Ad te nos Domine, damantes exaudi et œris serenitare etc. 

Dans le temps de famine. 
V. Qui re&is Israël, intende, 
R. Qui deducis velut ovem Joseph. 
Oremus. 
Da no bis, quœsumus, Domine, piœ supplicationis etc. 

(p.190) 
Pour le temps d'actions de grâces, 
auquel on dit le Te Deum. 

V. Benedicamus Patrem et Pilium mm Sancto Spiritu, 
R. Laudemus et superexclremus eurn in sœcula. 
Oremus. 
Deus cujus misericordie, non est numerus etc. 

Pour la paix. 
V. Fiat pax in virtute tua; 
R. Et abundantia in turribus tuis. 
Oremus. 
Deus a quo sancta desideri«, recta consiliu et justa etc. 

Pour un défunt. 
Oremus. 
Inclina, Domine, aurem tuam ad preœs nostms, etc. 

Nicolas Roland 
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Pour une défunte. 
Orémus. 
Quœsumus, Domine, pro tua pietcre miserere etc. 

Pour les fidèles défunts en général. 
Orémus. 
Pidelium, Deus, omnium conditor et redemptor etc. 

Pour les frères, proches et bienfaiteurs défunts 
Oremus. 
Deus, veniœ lar3itor, et humanœ salutis runator etc. 

(p. 191) 
Oraison qui se dit pour action de grâce après la sainte 
Communion, quand elle est générale. 
Mon Dieu, et mon Sauveur Jésus-Christ, vrai Dieu et vrai homme, di 
gne victime du Très-haut, pain vivant et source de vie éternelle, je vous 
adore de tout mon cœur dans votre di vin sacrement, avec dessein de ré 
parer toutes les irrévérences, profanations et impiétés qui ont été com 
mises contre vous dans ce redoutable mystère. Je me prosterne devant 
votre sainte Majesté, pour y adorer présentement au nom de tous ceux 
qui ne vous y ont jamais rendu aucun devoir, et qui peut-être seront si 
malheureux que de ne vous y en rendre jamais, comme les hérétiques, 
athées, blasphémateurs, magiciens.juifs, idolâtres et tous les infidèles: 
je souhaiterais, ô mon Dieu, vous donner autant de gloire qu'ils vous en 
donneraient tous ensemble, s'ils vous y rendaient fidèlement leurs res 
pects et leurs reconnaissances, et je voudrais pouvoir recueillir dans ma 
foi, dans mon amour et dans le sacrifice de mon cœur, tout ce qu'ils 
auraient été capables de vous rendre d'honneur, d'amour et de gloire 
dans l'étendue de tous les siècles. 
Je désire même de toute l'ardeur de mon âme, vous donner autant de 
bénédictions et de louanges, que les damnés vomiront d'injures contre 
vous dans toute la durée de leurs (p. 192) supplices; et pour sanctifier 
cette adoration et vous la rendre plus agréable, je l'unis, Ô mon Sau 
veur, à toutes celles de votre Église universelle du ciel et de la terre; re 
gardez les sentiments de mon cœur plutôt que les paroles de ma 
bouche; j'ai dessein de vous dire, pour vous honorer, tout ce que votre 
esprit inspire à votre sainte Mère, à vos Saints, et tout ce que vous dites 
vous-même à Dieu votre Père dans ce glorieux et auguste Sacrement, où 
vous êtes son holocauste perpétuel, et dans le bienheureux sein OLl il 

/ 
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vous engendre de toute éternité, où vous le louez infiniment par la di 
vme essence. 

Loué et adoré soit le très sacrement del' autel, à jamais. 
Loué et adoré soit le très sacrement del' autel, à jamais. 
Loué et adoré soit le très sacrement del' autel, à jamais. 

(p. 193) 
Bénédiction de table. 
Pour le matin. 
Benedicite. R. Benedicite. 
Oculi omnium, In te sperant, Domine, et tu das escam illornm in tempore oppor 
tune, aperis tu rnunum tuam et impies omne animal benedictione. 
Gloria Putri, et Filio, et Spiritui Sancto, 
Sieur erat in principio, et nunc et semper, et in sœcula sœculorum. Amen. 
Kyrie eleison. R. Christe eleison. 
~rie eleison. Paternoster etc. bas. 
Et ne nos indnccs in tentationem. R. Sed libera nos a maio. 
Oremus. 
Benedic, Domine, nos et hœc tua ( dona quœ de tua) larBitate sumus sumpturi, 
per Christum Dorninum nostrum, Amen. 
Jube domna benedicere 
Mense «elestis participes faciat nos rex etemœBloriœ. R. Amen. 

Action de grâces. 
Après le dîner. 
Confiteantur tibi, Domine, omnia opera tua. 
R. Et Sancti tui benediomr tibi. 
GloriaPatri, etFilio, etSpirituiSancto. 
R. Sicut erat in principio etc. 
ABimus tibiBratias, Rex omnipotens Deus, pro universis beneficiis tuis, qui v ivis 
et re8nas in sœcula sœculomm. Amen. 
Laudate Dominum onmes Bentes, Inudate eum omnes populi. 
(p. 194) Q_uoniam confirmata est super nos misericordi« ejus, et ventas Domiru 
manet m œternum, 
Gloria Petri, et Filio, et Spiritui Sancto, Sicut erat in principio etc. 
Kyrie eleison. R. Christe eleison. 
Kyrie eleison. Pater noster etc. bas. 
Et ne nos inducas in tentationem. R. Sed libera nos etc. 
Dispersit dedit pauperibus, R. J ustitia rjus manet in sœcul.um sœculi. 
Beneàicam Domino in omni tempore, R. Semper laus rjus in ore meo. 
ln Domino laudabitur anima mea, R. Audiant mansueti et lœtenmr. 



Usages de 1689 

U,0T70,3,3 

421 

Ma3niftcate Dominum mecum, R. Et exaltemus no men rjus in idipsum, 
Sit nomen Domini benedictum, R. Ex hoc nunc et usque in sœculum. 
Orémus. 
Retribuere di3nare, Domine, omnibus nobis bona facientibus propter nomen 
tuum vitam œternnm, Amen. 
Benedicamus Domino. R. Deo 3ratias. 
Pidelium animœ per misericordiam Dei requiescant in pace. 
R. Amen. 
Pater noster etc. bas. Deus der no bis suam pacem. 
De profundis clamavi etc. 
Requiem ctemam donu eis Domine, 
R. Et lux perpetua luceat eis. 
(p. 195 J A porta inferi. R. Erue, Domine, animas eorurn. 
Domine exaudi omrionem meam, 
R. Et clamer meus ad te veniat, 

Litanies de Jésus mourant. 
Jésus tout amour pour nous dans vos souffrances. Ayez etc. 
Jésus trahi par un disciple infidèle. Ayez pitié de nous. 
Jésus vendu le prix d'un vil esclave. Ayez pitié. 
Jésus accablé d'ennui au Jardin des Oliviers. Ayez pitié. 
Jésus saisi de frayeur et triste jusqu'à la mort. Ayez p. 
Jésus réduit à l'agonie, prosterné la face contre terre et priant, ayez pitié 
de nous. 
Jésus couvert d'une sueur de sang dont la terre est arrosée. 
Jésus sacrifiant les répugnances de la nature aux volontés de l'Éternel, 
ayez pitié de nous. 
Jésus désigné par le baiser du traître, ayez p. 
Jésus abandonné des disciples fugitifs, ayez p. 
Jésus saisi et lié comme un voleur, ayez p. 
Jésus courant à la mort pour nous, ayez p. 
Jésus conduit au Grand Prêtre et livré aux Gentils, ayez 
Jésus, adorable Jésus, tout amour pour nous dans vos souffrances, ayez 
pitié de nous. 
Jésus soyez attentifs à nos cris, 
Jésus exaucez nos prières. 
V. Jésus a souffert pour nous et nous a donné l'exemple. 
R. Marchons courageusement sur ses traces dans le chemin des humi 
liations et des souffrances. 
Prions. 

/- 
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ô Dieu dont le Fils unique Jésus-Christ Notre-Seigneur (p. 196) a été 
rassasié d'opprobres et livré en proie aux plus cruelles douleurs, impri 
mez dans nos cœurs l'amour des humiliations et des souffrances et 
nous donnez la gdce de suivre son exemple, afin d'avoir part un jour à 
sa gloire, nous vous la demandons par ce même Fils bien-aimé qui vit et 
règne avec vous dans l'unité du Saint-Esprit dans tous les siècles des 
siècles. Ainsi soit-il. 
Béni soit le Saint Enfant Jésus. 
À jamais. 

Bénédiction de table. 
Pour le soir. 
Benedicite. R. Benedicite. 
Edent pauperes, Et saturabuntur et laudabunt Dominum qui requirunt eum, 
vivent corda eorum in sœculum sœcul.i. 
Gloria Patri, et Filio, et Spiritui Sancto. 
Sicut erat in principio, et nunc et semper, et in sœrnla sœculontm. Amen. 
Kyrie eleison. R. Christe eleison. 
Kyrie eleison. Purer noster etc. bas. 
Et ne nos induccs in renmtionem. R. Sed libera nos etc. 
Oremus, 
Benedic Domine nos et hœc tua ( dona quœ de tua) lar8itate surnus surnpturi pe1· 
Christum Dominnm ncstrum. R. Amen. 
]ube Dontna benedicere. 
(p. 197) Ad cœnam vitœ eternœ, perducat nosrex etemœ & lo riœ. R. A men. 

Action de grâces. 
Pour le soir. 
Memoriam fecit mirabilium suorum misericors et miserator Do minus. R. R. Es 
«int dedit timenribus se. 
Gloria Patri, et Filio, et Spiritui Sancto. R. Sicut erat etc. Benedictus Deus in do 
nis suis, et sanctus in omnibus operibus suis, qui vivit et re&nat in sœcula sœculo 
rurn. R.Amen. 
Laudate Dominum, omnes 8entes, laudate eum omnes populi. 
Q_uoniam confinnata est supernos misericordi« ejus, et veritas Domini ntunet in 
œternum. 
Gloria Patri, et Filio, et Spiritui Sancto. Sicut erat in etc. 
19'rie eleison. R. Cltriste eleison. 
19'rie eleison. Pater noster etc. bas. 
Et ne nos inducas in tentationem. R. Sed libera nos a malo. 
Dispersit dedit pauperibus, R. Justitia ejm manet in sœwlum sceculi. 
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Benedicam Domino in 011111i tempore; 
R. Semper laus ejus in ore meo. 
In Domino [audabitur anima nua, R. Audiant mansueri et lœtentur. 
Ma3niftcate Do111i11u111 mecum, 
R. Et exaltemus no men rjus in idipsum. 
Sit nomen Domini benedictum, R. Ex hoc nunc et us que in sœcuhun. 
Orémus. 
Retribuere di3nare Domine, omnibus nobis bona (p. 198) facientibus propter 
nomen tuum vitam œternam. R. Amen. 
Benedicamus Domino. R. Deo watias. 
F idelium animœ per misericordiam Dei requiescant in pace. 
R.Amen. 
Pater noster etc. bas. Deus det no bis suant pacem. 
De profundis clamavi ad te etc. 
Requiem œtemam dona eis Domine, 
R. Et lux perpetua luceur eis. 
A porta inferi, R. Eme Domine animas eorum, 
Domine exaudi orutionem meam, R. Et clamor meus etc. 

Litanies de Jésus mourant. 
Jésus digne objet de notre amour dans vos souffrances, ayez p. 
Jésus outragé par un soufflet en présence du Grand Prêtre, ayez p. 
Jésus traité de séducteur et de blasphémateur, ayez p. 
Jésus, chargé de coups et accablé d'insultes, ayez p. 
Jésus faussement accusé devant Pilate, ayez p. 
Jésus méprisé par Hérode et ses soldats, ayez p. 
Jésus abandonné aux cris redoublés des Juifs et livré à leur fureur, Jésus 
revêtu d'un manteau de pourpre et couronné d'épines, ayez p. 
Jésus appelé roi et salué par dérision, ayez pitié. 
Jésus sortant de Jérusalem chargé du fardeau de la croix, ayez 
Jésus crucifié entre deux voleurs, ayez p. 
Jésus abreuvé de fiel et de vinaigre, ayez p. 
Jésus expirant pour nous sur le Calvaire, ayez p. 
Jésus, adorable Jésus, digne objet de notre amour dans vos souffrances, 
ayez pitié de nous. 
Jésus, soyez attentif à nos cris. 
Jésus exaucez nos prières. 
(p. 199) Jésus a souffert pour nous et nous a donné l'exemple; 
Marchons courageusement dans le chemin des humiliations et des 
souffrances. 

/ 
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Prions. 
o Dieu, dont le Fils unique Jésus-Christ Notre-Seigneur a été rassasié 
d'opprobres et livré en proie aux plus cruelles douleurs, imprimez dans 
nos cœurs l'amour des humiliations et des souffrances, et nous donnez 
la grâce de suivre son exemple, afin d'avoir part un jour à sa gloire, nous 
vous la demandons par ce même Fils bien-aimé qui vit et règne avec 
vous dans l'unité du Saint-Esprit dans tous les siècles des siècles. Ainsi 
soit-il. 
Béni soit le saint Enfant Jésus. A jamais. 

Litanies 
De Jésus naissant. 
Pour le matin. 
Jésus notre Adorable maître, ayez pitié. 
Jésus humilié, pauvre et souffrant pour nous instruire, ayez 
Jésus Fils de Dieu, ayez pitié. 
Jésus Fils de l'homme, ayez pitié. 
Jésus l'image de la substance du Père, ayez pitié. 
Jésus revêtu de la forme d'esclave, ayez pitié. 
Jésus la sainteté même, ayez pitié. 
Jésus couvert de la ressemblance du péché, ayez pitié. 
Jésus engendré dans les splendeurs des saints, ayez pitié. 
(p. 200) Jésus naissant dans une étable obscure, ayez pitié de nous. 
Jésus la Sagesse éternelle, ayez pitié 
Jésus Enfant, ayez pitié. 
Jésus reposant dans le sein de la Divinité, ayez pitié. 
Jésus penché sur le sein d'une Vierge mère, ayez pitié. 
Jésus immense, ayez pitié 
Jésus enveloppé de langes, ayez pitié 
Jésus assis sur les chérubins, ayez pitié. 
Jésus couché dans le fond d'une crèche, ayez pitié. 
Jésus environné de tous les chœurs des anges, ayez pitié. 
Jésus environné d'une troupe de bergers, ayez pitié. 
Jésus glorifié dans le ciel, ayez pitié. 
Jésus anéanti sur la terre, ayez pitié. 
Jésus immortel, ayez pitié. 
Jésus sujet à la mort, ayez pitié. 
Jésus impassible, ayez pitié. 
Jésus souffrant, ayez pitié 
Jésus source de tout bien, ayez pitié 
Jésus pauvre et manquant de tout, ayez pitié, 
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Jésus prédit par les prophètes, désiré des patriarches, attendu des na 
tions, ayez pitié de nous. 
Jésus ignoré en Israël, méconnu des enfants d'Abraham, persécuté par 
Hérode, ayez pitié de nous. 
Jésus humilié, pauvre et souffrant pour nous instruire, ayez pitié. 
Jésus naissant, adorable Jésus, notre lumière, notre modèle et notre 
maître, ayez pitié de nous. 
Jésus, soyez attentifà nos cris, R. Jésus exaucez nos prières. V. Proster 
nées au pied de la crèche, écoutons Jésus naissant, il est le Fils bien-aimé 
de l'Éternel et l'objet de ses complaisances. 
(p. 201) R. Imitons Jésus naissant, il nous (parle) par ses œuvres et nous 
instruit par ses exemples. 

Prions. 
Ô Jésus, la source des grâces et le modèle de toutes les vertus, faites que 
nous mettions en pratique les leçons que vous nous donnez du fond de 
la crèche, afin qu'à votre exemple, nous instruisions plus encore par nos 
œuvres que par nos paroles la jeunesse confiée à nos soins: vous qui vi 
vez et régnez avec le Père en l'unité du Saint-Esprit dans tous les siècles 
des siècles. Ainsi soit-il. 

Litanies 
De Jésus naissant. 
Pour le soir. 
Jésus notre aimable sauveur, ayez pitié de nous. 
Jésus humilié, pauvre et souffrant pour nous racheter, ayez. 
Jésus Dieu offensé, ayez pitié. 
Jésus Dieu médiateur, ayez pitié. 
Jésus tonnant dans les cieux, ayez pitié. 
Jésus gémissant en Bethléem, ayez pitié. 
Jésus foudroyant l'ange rebelle, ayez pitié. 
Jésus tendant la main à l'homme tombé, ayez pitié. 
Jésus enchaînant les démons, ayez pitié. 
Jésus brisant nos fers, ayez pitié 
Jésus la terreur de Satan, ayez pitié 
Jésus notre consolation, ayez pitié. 
Jésus le saint des saints, ayez pitié. 
Jésus chargé du poids de nos iniquités, ayez pitié. 
(p. 202) Jésus impeccable, ayez pitié de nous. 
Jésus pénitent, ayez pitié de 
Jésus digne objet de toutes les victimes, ayez pitié. 
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Jésus tendre victime pour nous, ayez pitié 
Jésus adoré à la droite de Dieu, ayez pitié 
Jésus immolé sur la crèche, ayez pitié 
Jésus lion rugissant au jour des vengeances, ayez pitié. 
Jésus doux agneau en ce jour de miséricorde, ayez pitié. 
Jésus la joie des anges, ayez pitié. 
Jésus baigné de larmes, ayez pitié. 
Jésus jouissant de la félicité dans le ciel, ayez pitié. 
Jésus l'homme de douleur dans l'étable, ayez pitié. 
Jésus le Dieu qui exauce nos prières, ayez pitié. 
Jésus priant pour nous par des soupirs et des pleurs, ayez 
Jésus brûlant de zèle pour la gloire de Dieu, ayez pitié. 
Jésus brûlant de zèle pour le salut des hommes, ayez pitié. 
Jésus humilié, pauvre et souffrant pour nous racheter, ayez 
Jésus naissant, aimable Jésus, notre paix, notre ressource et notre sau 
veur, ayez pitié. 
Jésus, soyez attentif à nos cris, 
Jésus, exaucez nos prières. 
V. L'Agneau de Dieu qui efface les péchés du monde s'immole pour 
nous à son Père dans l'étable de Bethléem, R. Immolons-nous avec lui 
sur la crèche, unissons nos larmes à ses pleurs et nos peines à ses souf 
frances. 

Prions. 
ô Jésus, qui dans votre premier avènement préludez à l'effusion de vo 
tre sang par les larmes dont vous arrosez la crèche, faites qu'unissanc 
nos humiliations et nos (p. 203) peines aux prémices de vos anéantisse 
ments et de vos souffrances, nous expiions nos péchés ici-bas avec vous; 
afin d'avoir part à la gloire de votre second avènement: vous qui vivez et 
régnez avec le Père en l'unité du Saint-Esprit dans tous les siècles des 
siècles. Ainsi soit-il. 
Béni soit le saint Enfant Jésus. À jamais. 

Bénédiction de table. 
Pour les jours de jeûne et pour le déjeuner et le go1Îter 
des autres jours. 
V. Sit nomen Domini benedictum: 
R. Ex hoc nunc et 115que in szculnm. 
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Actions de grâces. 
Pour les jours susdits. 
Benedicamus Domino. R. Deo watias. 
Pidelium animœ per misericordiam Dei requiescant in pace. R. Amen. 
Pater noster etc. 
bas. 
Deus det no bis suam pacem. R. Amen. 
De profundis clamavi etc. pour les jours de jeûnes et les litanies. 

Les dimanches avant la messe et tous les jours à la fin de la prière du 
soir, la supérieure, aspergeant d'eau bénite, dit, Asper:ges etc. R. his etc. 

(p. 204) 
Après l'aspersion de la prière du soir, la supérieure dit 
cette prière. 
Très sainte Vierge, mère de Jésus, recevez-nous, s'il vous plaît, sous vo 
tre sainte protection, maintenant et à l'heure de notre mort. 
Ô Jésus, ô mon bon Jésus; donnez-nous, s'il vous plaît votre sainte bé 
nédiction, nous vous la demandons de tous nos cœurs. 
Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il. 
Béni soit le saint Enfant Jésus. À jamais. 

Dans les assemblées de communauté qui commencent par le Veni Sane 
te, la Supérieure les doit finir par le verset et l'oraison suivante. 

V. Confirma hoc Deus quod opcmrus est in nobis. 
R. A templo suncto tue quod est in]erusalem. 
Ore mus. 
Acnones nostras quœsumus, Domine, aspimndo preveru et adjuvando proseque 
re, ut cuncta nostm oratio et operatio a te semperincipiat et perte sœpta finiatur. 
Per Christum Dominurn nostrum, R. Amen. 

(p. 205) 
Méthode qu'on doit observer aux écoles qui sont dans 
les différents quartiers de la ville. 
1. [[sic)] Pour les classes de la maison. 
La grande classe. Le matin. 
La première leçon générale sera la Civilité, on fera épeler trois fois par 
mots, ensuite recommencer la leçon et dire chacune un verset en lisant 
puis toutes les écolières prendront leurs heures latines, et on dira trois 
fois par mots en épelant, ensuite on recommencera la leçon, et on dira 

- 
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trois fois par mots en lisant et une fois par verset. La leçon finie, on don 
ne les papiers pour l'écriture. 

Pour l'après-dîner. 
On commencera par dire trois fois par mots en épelant, ensuite on re 
commencera la leçon, et on dira trois fois par mots en lisant, et une fois 
par pause en suivant la leçon: puis on lira par verset plus ou moins long, 
selon la prudence de la maîtresse. S'il y avait quelques enfants qui ne 
soient pas avancées dans la lecture, on les fera lire les dernières. 

La seconde classe le matin. 
La première leçon sera la Civilité, on fera épeler trois fois par mots, en 
suite on recommencera la leçon et on dira par (p. 206] verset en lisant; 
puis toutes les écolières prendront leurs heures latines, et on dira trois 
fois par mots en épelant, ensuite on recommencera la leçon et on dira 
trois fois par mots en lisant et une fois par verset. La leçon finie, la maî 
tresse fait donner les papiers à celles qui commencent à écrire. 

Pour l'après-midi. 
La leçon générale sera l'Instruction, comme à la grande classe; on fera 
épeler trois fois par mots; ensuite on recommencera la leçon et on dira 
trois fois par mots en lisant et une fois par pause en suivant la leçon: 
puis chacune des écolières dira par verset plus ou moins long, selon la 
prudence de la maîtresse et la force des écolières. 

La troisième classe. 
On fera épeler deux lignes à chacune des écolières, ensuite on recom 
mencera la leçon et elles diront par verset. Si cl' après il restait encore du 
temps, on pourra les faire dire trois fois par mors en épelant et trois fois 
en lisant, pour rendre les enfants plus attentives à suivre. On observera 
la même méthode pour l'après-dîner. 

La petite classe. 
On commence par faire dire la carte de l'alphabet pour apprendre les 
lettres aux écolières, ensuite on fait rassembler celles qui connaissent 
toutes leurs lettres, d'après on fait épeler une ligne ou deux à celles qui 
sont au syllabaire et ensuite on fait la leçon de la conduite pom celles 
qui sont en état d'y être; on les fera épeler deux lignes si le temps le per 
met. 



Usages de 1689 

U10T71,211 

U,0T711212 

(p. 207) 
Pour les classes de l'école de saint Remi. 
La grande classe, le matin. 
La première leçon générale sera la Civilité, on fera épeler trois fois par 
mots, ensuite recommencer la leçon, et dire chacune un verset en li 
sant, puis routes les écolières prendront leurs heures latines, et on dira 
trois fois par mots en épelant, ensuite recommencer la leçon et dire 
trois fois par mots en lisant et une fois par verset. 

La leçon finie, on donne les papiers pour l'écriture. 

Pour l'après-midi. 
La leçon générale est l'instruction de la jeunesse, on dira trois fois par 
mots en épelant, ensuite on recommencera la leçon et on dira trois fois 
par mots en lisant, et une fois par pause en continuant la leçon; ensuite 
elles diront chacune un verset de 5 ou 6 lignes suivant la pause et la ca 
pacité des enfants. La leçon finie, on fera écrire. 

La seconde classe, le matin. 
La première leçon générale sera la civilité, on fera épeler à toutes les éco 
lières chacune une ligne, ensuite on recommencera la leçon et elles di- 
ront par verset; puis elles prendront leurs heures latines et on dira trois / 
fois par mots en épelant, ensuite recommencer la leçon et dire trois fois 
par mots en lisant et une fois par verset. La leçon finie, on donnera les 
papiers à celles qui commencent à écrire. 

(p. 208) 
Pour l'après-midi. 
La leçon générale sera l'Instrucnon, on commencera par dire trois fois 
par mots en épelant, ensuite recommencer la leçon, dire trois fois par 
mots en lisant et une fois par pause en continuant la leçon; ensuite el 
les diront chacune un verset plus ou moins long suivant la capacité des 
enfants et la prudence de la maîtresse. La leçon finie, on donnera les pa 
piers. 

La troisième classe. 
La leçon générale sera l'Instruction, on la commencera par faire épeler 
deux lignes à chaque écolière, ensuite recommencer la leçon et dire 
trois fois par mots en épelant, trois fois par mots en lisant et une fois par 
pause en continuant la leçon, ensuite elles diront par verset, suivant la 
capacité des enfants et la prudence de la maîtresse. 
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La petite classe. 
On commencera par la carte de l'alphabet pour apprendre les lettres 
aux écolières, ensuite on les fait rassembler à celles qui les connaissent 
toutes; d'après on fait épeler une ligne ou deux à celles qui sont au syl 
labaire et ensuite on fait la leçon de la conduite, et on fera épeler une li 
gne ou deux si le temps le permet et selon la capacité des enfants. 

(p. 209) 
Pour les classes del' école de Saint Jacques. 
La grande classe, le matin. 
La première leçon générale sera la Civilité; on épellera trois fois par 
mots, ensuite on recommencera la leçon, et on leur fera dire chacune un 
verset en lisant; puis tontes les écolières prendront leurs heures latines 
et toutes diront trois fois par mots en épelant; ensuite on recommence 
ra la leçon et on dira trois fois par mots en lisant et chacune un verset en 
continuant la leçon. Ensuite on donne les papiers pour l'écriture et les 
faire lire aux registres si le temps le permet. 

Pour l'après-midi. 
La leçon générale sera l'Instruction, toutes les écolières diront trois fois 
par mots en épelant, ensuite on recommencera la leçon, et toutes di 
ront trois fois par mots en lisant; puis elles diront chacune une fois par 
pause en continuant la leçon; ensuite elles diront chacune un verset 
plus ou moins long suivant la pause et leur capacité. La leçon finie, la 
maîtresse fait donner les papiers. 

La seconde classe, le matin. 
La première leçon générale sera la Civilité, on les fera épeler trois fois 
par mots, ensuite on recommencera la leçon et toutes les écolières di 
ront chacune un verset en lisant; (p. 210) puis toutes les écolières pren 
dront leurs heures latines et toutes diront trois fois par mots en 
épelant; ensuite on recommencera la leçon et on dira trois fois par mots 
en lisant, et chacune un verset en continuant la leçon. Ensuite on don 
ne les papiers. 

Pour l'après-midi. 
La leçon générale sera l'Instruction, toutes les écolières diront trois fois 
par mots en épelant, ensuite on recommencera la leçon, et toutes di 
ront trois fois par mots en lisant; puis une fois par pause en continuant 
la leçon, ensuite elles diront chacune un verset plus ou moins long, sui- 
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vant la pause, leur capacité et la prudence de la maîtresse. La leçon finie, 
on donne les papiers pour l'écriture. 

La troisième classe, le matin. 
La première leçon générale sera la Civilité; toutes les écolières épelle 
ront chacune une ligne ou deux, ensuite on recommencera la leçon, et 
toutes diront chacune un verset plus ou moins long suivant leur capa 
cité et la prudence de la maîtresse; puis elles prendront leurs heures la 
tines, et diront une ligne en épelant ou trois fois par mots en épelant et 
ensuite chacune un verset, si le temps le permet. 

Pour l'après-midi. 
La leçon générale est l'Instruction, toutes les écolières diront chacune 
une ligne en épelant, ensuite on recommencera la leçon et toutes di 
ront trois fois par mots en épelant, trois fois par mots en lisant et une 
fois par pause en continuant (p. 211) la leçon; ensuite elles diront cha 
cune un verset plus ou moins long suivant leur capacité et la prudence 
de la maîtresse. 

La quatrième classe. 
La leçon générale pour le matin et l'après-midi, est l'Instruction; toutes 
les écolières épelleront chacune une ligne, ensuite on recommencera la 
leçon et elles diront trois fois par mots en épelant, trois fois par mots en 
lisant et une fois par pause en continuant la leçon, puis elles diront cha 
cune un verset de 5 ou 6 lignes, suivant leur capacité et la prudence de la 
maîtresse. 

La petite classe. 
On commencera par la carte de l'alphabet pour apprendre les lettres 
aux enfants; ensuite on les fait rassembler à celles qui les connaissent 
toutes, d'après on fait épeler chacune une ligne à celles qui sont au syl 
labaire et ensuite on fait la leçon de la conduite, et on fera épeler une li 
gne ou deux si le temps le permet et selon le nombre et la capacité des 
enfants. 

Pour les classes de l'école de Saint Hilaire. 
La grande classe, le matin. 
La première leçon générale sera la Civilité, on épellera trois fois par 
mors, et ensuite on recommencera la leçon et on leur fera dire chacune 
un verset en lisant; puis toutes les écolières prendront leurs heures la 
tines et diront trois fois par mots en épelant, puis on recommencera la 
leçon et elles diront trois (p. 212) fois par mors en lisant et chacune un 
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verset en continuant la leçon. Ensuite on donne les papiers pour l' écri 
ture et lire au registre, si le temps le permet. 

Pour l'après-midi. 
La leçon générale sera l'instruction; toutes les écolières diront trois fois 
par mots en épelant, ensuite on recommencera la leçon et elles diront 
trois fois par mots en lisant et une fois par pause en continuant la le 
çon: puis elles diront chacune un verset de cinq ou six lignes, un peu 
plus ou moins suivant le point final, et la prudence de la maîtresse. La 
leçon finie, on donne les papiers. 

La seconde classe, le matin. 
La première leçon générale sera la Civilité, tontes les écolières épelle 
ront trois fois par mots, ensuite on recommencera la leçon, et toutes di 
ront chacune un verset en lisant: puis elles prendront leurs heures 
latines, elles diront trois fois par mots en épelant, ensuite on recom 
mencera la leçon et on dira trois fois par mots en lisant et chacune un 
verset en continuant la leçon. La leçon finie, on donne les papiers. 

Pour l'après-midi. 
La leçon générale sera l'instruction; toutes les écolières diront trois fois 
par mots en épelant, ensuite on recommencera la leçon et elles diront 
trois fois par mots en lisant et une fois par pause en continuant la le 
çon: puis elles diront chacune un verset de cinq ou six lignes, un peu (p. 
213) plus, ou moins, suivant le point final et la prudence de la maîtres 
se. La leçon finie, on donnera les papiers. 

La troisième classe le matin. 
La première leçon générale sera la Civilité; toutes les écolières épelle 
ront chacune une ligne ou deux; puis on recommencera la leçon et tou 
tes diront chacune un verset plus ou moins long suivant leur capacité 
et la prudence de la maîtresse; ensuite elles prendront leurs heures la 
tines et diront chacune une ligne en épelant, ou trois fois par mors en 
épelant, trois fois par mots en lisant et une fois par verset. 

Pour l'après-midi. 
La leçon générale sera l'instruction, toutes les écolières épelleront cha 
cune une ligne; ensuite on recommencera la leçon et toutes diront trois 
fois par mots en épelant, trois fois par mots en lisant et une fois par pau 
se en continuant la leçon; ensuite elles diront chacune un verset plus ou 
moins long suivant leur capacité et la prudence de la Sœur. 
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La quatrième classe. 
La leçon générale pour le matin et l'après-midi est l'instruction; toutes 
les écolières épelleront chacune une ligne, ensuite on recommencera la 
leçon et elles diront trois fois par mots en épelant, trois fois par mots en 
lisant et une fois par pause en continuant la leçon, puis elles diront cha 
cune un verset de cinq ou six lignes, suivant leur capacité et la pruden 
ce de la Sœur. 

La petite classe. 
On commencera par la carte de l'alphabet pour apprendre les lettres 
aux enfants; ensuite on les fait rassembler à celles qui (p. 214) les con 
naissent toutes; d'après on fait épeler chacune une ligne à celles qui 
sont au syllabaire, puis on fait la leçon de la conduite, et on fera épeler 
une ligne ou deux si le temps le permet, et suivant le nombre et la capa 
cité des enfants. 

Méthode qui se doit observer pour faire l'école en si 
lence. 
Aussitôt que la prière qui se fait avant l'école sera faite, et que la maî 
tresse aura observé si les enfants sont assises modestement chacune à sa 
place, elle fera le signe de la croix, ensuite de quoi l' officière dira tout 
haut: Donnons, toutes, notre cœur au bon Dieu" etc. et après que les 
écolières auront fait leur élévation de cœur à Dieu, la maîtresse dira: "le 
saint Enfant Jésus soit béni à jamais", ce qui servira pour l'ouverture 
des livres; ensuite elle donnera un coup de touche pour servir de signal 
à l' officière de commencer la leçon. On donnera pareillement un coup 
de touche lorsqu'une écolière aura dit suffisamment, pour la faire finir 
et pour qu'une autre lise. 
Lorsqu'une enfant manquera, on donnera deux coups de touche pour 
l'avertir qu'elle manque, et après l'avoir avertie deux ou trois fois par ce 
signe, si elle ne comprend point en quoi elle manque, on fera dire le mot 
à une autre, ou à l' officière, selon la prudence de la maîtresse et la capa 
cité des enfants; ou elle en surprendra quelqu'autre (p. 215) à bâtons 
rompus, et pour cela, elle donnera trois coups de touche pour que cha 
cune la regarde. 
On fera les mêmes signes lorsqu'on voudra en quelque autre temps sur 
prendre les enfants pour leur mot. 
La maîtresse prendra garde, de faire reprendre les enfants, et dire les 
choses qui leur seront nécessaires par l' officière autant qu'elle pourra et 
elle ne parlera aux enfants que le moins qu'il lui sera possible, à moins 
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que ce ne soit pour le général et que pour lors elle soit obligée de faire 
entendre certaines choses aux enfants. 
Les écolières demeureront assises pour dire leur leçon. 
Lorsqu'elles seront obligées de sortir pour quelques nécessités, elles se 
tiendront debout à leurs places et la maîtresse leur fera signe de sortir 
ou de se rasseoir selon sa prudence; si elles avaient besoin de dire un 
mot à la maîtresse pour demander quelqu' autre chose que les besoins 
naturels, elles se tiendront aussi debout et lèveront la main en haut, et 
pour lors la maîtresse les fera venir près d'elle, ou enverra son officière 
savoir ce qu'elles demandent. 
Les maîtresses ne sortiront de leur place que le moins qu'elles pour 
ront, sans cependant souffrir aucun désordre pour cela dans leur classe. 
Qt1and on nommera le catalogue, les enfants répondront "me voilà", 
pour se faire remarquer. Chaque Sœur doit avoir le catalogue de ses en 
fants. 
Les maîtresses obligeront les enfants lorsqu'elles auront manqué à 
l'école de venir leur dire en arrivant les raisons pourquoi elles y ont 
manqué et combien de temps, et la maîtresse examinera ces raisons et si 
elle voit que c'est par sa faute, ou que cela lui arrive souvent, on la ren 
verra appeler sa mère, ou on (p. 216) la corrigera, si elle est coupable, sui 
vant néanmoins la prudence de la Sœur générale; on fera de même à 
celles qui viennent ordinairement trop tard. 
Les maîtresses prendront garde de se conformer l'une à l'autre et de fai 
re épeler les filles de midi et lire par syllabes, à moins qu'elles ne soient 
capables de lire. 
Celles qui ne savent pas lire, on les mettra d'abord au français et on ne 
les recordera point dans le latin qu'elles ne sachent bien lire dans le 
français. 
Pour les écrivaines tant les filles de midi, que celles de la petite école qui 
en seront capables, on leur fera faire deux fois la semaine del' orthogra 
phe, savoir le lundi et le mercredi, et l'arithmétique aussi deux fois, le 
mardi et le vendredi; et lorsqu'il arrivera des fêtes dans ces jours-là, on 
avancera ou on retardera, suivant la prudence de la Sœur générale; en 
sorte néanmoins qu'on ne fasse pas deux jours de suite le même exerci 
ce, et en ce cas on avertira les écolières, afin qu'elles aient ce qui leur sera 
nécessaire. 
Pour les filles de midi, on leur donnera permission de faire des sommes 
pourvu que cela n'empêche point à les recorder. 
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Tous les vendredis à la prière du soir ou au catéchisme, on prendra un 
point del' examen pour l'expliquer aux écolières, sans cependant retar 
der l'heure de la sortie. 
On ne fera faire aucune quête dans la ville, ni dans les écoles de campa 
gne sans la permission de la Supérieure et lorsqu'on l'aura obtenue, on 
commettra une personne raisonnable et sage pour la faire, et les Sœurs 
ne s'en mêleront point du tout. 

I 
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Règle de Vie des Soeurs du Saint-Enfant Jésus de 
Reims 
Chapitre général de 1979 

RV,oI Introduction 
RV,oh Brève note historique 

La Congrégation du Saint-Enfant Jésus a été fondée à Reims par le Cha 
noine Nicolas Roland (1642-1678), père spirituel de saint Jean-Baptiste 
de la Salle. 

Ses amitiés avec les Jésuites, Saint-Sulpice, le Carmel, Nicolas Barré, Dé 
mia le font vivre en communion avec le courant ecclésial de son temps. 
"Les circonstances locales ont engendré une communauté apostolique 
originale qu'un intime ami du fondateur définissait ainsi: 'Ses vues, 
dans ce nouvel institut, étaient de former des maîtresses d'écoles pour 
instruire gratuitement; d'en former aussi qui puissent instruire dans 
les campagnes sous la conduite des bons curés; d'y prendre encore des 
personnes de piété en retraite, qui est un bien considérable.' Instruire, 
dans la langue du témoin, signifie catéchiser en excitant à vivre chré 
tiennement." (Y. Poutet, p. 541). 

La grâce de la fondation est demeurée vivante à travers les tourmentes 
du jansénisme, de la Révolution, de la Restauration, des lois de 1905, des 
guerres de 1914 et 1940 jusqu'à ce jour. 

Depuis les origines, la Congrégation est demeurée de droit diocésain. 
C'est Monseigneur le Tellier, Archevêque de Reims, qui a approuvé les 
premières Constitutions, le 12 novembre 1683. La Congrégation est ac 
tuellement implantée dans les diocèses de Reims, Châlons-sur-Marne, 
Pala (depuis 1969, en réponse à la Lettre Fidei Donum de Pie XII). Elle est 
donc placée sous la juridiction des Ordinaires des diocèses où elle a une 
communauté, restant sauve l'autorité propre des supérieures confor 
mément au Droit. 

/ 

RV,oh 
RV,olz,1 

En fidélité au Concile Vatican II, en particulier au décret Peifectce «mtn 
tis, après la période d'expérimentation demandée par le motu proprio 
EcclesiceSanctce, le Chapitre de 1979 a voté la Règle de Vie ci-après. Elle est 
aujourd'hui promulguée par Sœur Danièle Sautray, élue Supérieure gé 
nérale de la Congrégation le 21avril1979. 

Introduction. à la Règle de Vie 
Sa genèse 
Les Constitutions ad experimenturn, élaborées par les Chapitres de 1967- 
1969, avec l'aide du Père Monnin, o.m.i., ont été approuvées, le ter sep- 
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ternbre 1970, par Monseigneur Maury, Archevêque de Reims. Les quel 
ques modifications du Chapitre de 1973 ont été approuvées par 
Monseigneur Bossuyt, administrateur apostolique, le 28 août 1973. 
Ces Constitutions ont été vécues parallèlement à une recherche conti 
nue de retour aux sources. Une meilleure connaissance des textes a ali 
menté la prière de la Congrégation, la communion aux Mystères de 
Jésus, Verbe fait chair, anéanti de la Crèche, à la Croix, à l'autel. L'His 
toire des origines, celle de la Congrégation, nous a précisé l'intention 
apostolique de notre Fondateur. Nous avons été grandement aidées 
dans cette recherche par le travail historique des Frères Pontet, Aroz, M. 
Sauvage et de Monseigneur Leflon, par la réflexion avec le Père Bru, le 
Père Rogé, le Père Dortel-Claudot, Jésuites. 

Nous devons spécialement souligner ici le sens du mot "Instruction", 
souvent employé chez Nicolas Roland et utilisé depuis trois siècles dans 
les formules successives des vœux - (cf Y. Pomet, le 17è111e siècle et les cri- 
3ines Lasalliennes, pp. 541, 573, 595.)- Cette redécouverte a été détermi 
nante pour le travail du Chapitre de 1979. En effet, au rzèrne siècle, une 
"maîtresse d'école" vouée à l"'instruction" était mandatée par l'Église 
comme exerçant un véritable ministère <l'Église. 

En préparation au Chapitre de 1979, plusieurs consultations fai.tes 
auprès de chaque Sœur ont fait apparaître une très grande con vergence 
des désirs sur: 

- Les textes d'origine, en particulier le Petit Traité à prendre comme tex 
tes constitutionnels, 
- Les exigences fondamentales de la vie concrète, 
- Le type de vie apostolique. 

Le Chapitre de 1979 
Dans une expérience de réflexion et de discernement spirituel, le Cha 
pitre de 1979 a donc voté la Rè3le de Vie ci-après. Il abroge par le fait 
même les Constitutions ad cxperimenrum de 1967-1968-1969-1973, ainsi 
que les décisions capitulaires de ces mêmes Chapitres: elles ne font plus 
loi dans la Congrégation. 

À la suite de son travail, le Chapitre a souhaité que soient bien éclairées 
pour la lecture de la Rè3le de Vie: 
- les différentes façons de présenter les textes d'origine, 
- les exigences fondamentales qui y font suite, 
- la distinction entre le Livre I et le Livre Il, 
- la façon de lire la Rè8le de Vie. 
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-Textes d'origine 
Les pages de droite qui contiennent le Petit Traité et les derniers Avis de 
Nicolas Roland sont constitutionnelles. Elles sont donc à vivre et à ob 
server pleinement, sans omission aucune. 
Les textes de gauche [del' édition originale: Cf Avertissement, Table des 
matières à Rè&le de Vie) éclairent le Petit Traité. Le Chapitre de 1979 insiste 
en effet pour que toute la Rè&le de Vie soit toujours lue et priée en com 
munion avec l'expérience mystique et spirituelle de Nicolas Roland. 
Enfin, le premier Chapitre des Usa&es, inséré dans cette Introduction, 
est important dans notre vie apostolique. Mais il n'est pas constitu 
tionnel, en ce sens que c'est un document dont nous avons à nous ins 
pirer mais que nous n'avons pas à vivre à la lettre. 

- Exigences fondamentales (également constitution 
nelles) 
Les unes explicitent des arêtes vives qui ne sont pas précisées dans le Pe 
tit Traité, ou les soulignent [ex.: ce qui concerne la visée apostolique, ses 
conséquences sur la façon de vivre l'Évangile). 
Les autres sont plus concrètes (ex.: l'office une fois par jour, la Mission 
donnée par écrit à chacune); les autres, plus spirituelles, au niveau de la 
contemplation, sans pourtant vouloir imposer une théologie. 

- Distinction entre Livres I et II 
Les règles du Livre I sont votées comme définitives, ne pouvant être mo 
difiées que par vote du Chapitre soumis à l'autorité compétente. 
Les règles du Livre II pourront être modifiées, dans la suite, par les Cha 
pitres. Elles sont obligatoires au même titre que celles du Livre l. 

Enfin, dans les actes capitulaires, le Chapitre a explicité ses intentions 
sur 

- La façon de lire notre Règle de Vie: 
Rechercher les attitudes essentielles exprimées dans le texte. 
"Prier" ce texte dans la contemplation du Christ qui, Seul, le vit pleine 
ment et nous appelle à progresser à sa suite, dans le Oui filial au Père, 
dans la communion à ses Mystères. 
Ainsi, la Rè& [e de Vie sera lue en présence de Dieu, à partir d'une connais 
sance expérimentale et doctrinale del' expérience de Nicolas Roland à la 
fondation. - Nous serons ainsi à l'abri des interprétations formalistes, 
volontaristes ou, à l'opposé, libéralistes, qui ne sont pas les attitudes vi 
vifiantes parce que christccentriques de Nicolas Roland. Elle sera pour 
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nous source de vie: Évangile de Jésus vécu selon notre vocation 
d'origine. 

Conclusion 
Ce Chapitre de 1979, en fidélité au Concile Vatican Il, est un moment 
important de l'Histoire de la Congrégation. À travers la Rè8le de Vie, 
nous vivons la joie de communier à la grâce del' origine et de la mettre 
aujourd'hui au service de l'Église. L'Exhortation Apostolique Catechesi 
Tradendœ du Pape Jean-Paul II, du 16 octobre 1979, vient confirmer no 
tre façon de servir l'Église: elle nous interroge sur les exigences concrè 
tes de notre Mission et nous presse de nous engager davanrage. 

En Marie et Jésus, la fidélité à l'Esprit d'amour nous guidera et pourra, 
avec toute l'Église, actualiser pour nos frères la Parole de Dieu "Verbe 
fait chair" pour qu'un monde nouveau apparaisse "à l'honneur et à la 
gloire du Saint Enfant Jésus". 

Extraits du Livre des Usages ( 1689) 
Avertissement 
Il est à remarquer, Premièrement, que ce Manuscrit est dressé en forme 
de Règlement ou d'Usage de tous les exercices de la Communauté, pour 
suppléer à ce qui n'est pas entièrement marqué dans les Constitutions, 
et pour l'utilité et facilité des Sœurs, comme aussi pour conserver les 
premières Coutumes, et éviter le relâchement, ou le changement qui se 
pourrait glisser dans la suite contre le premier esprit de la Maison. 

Secondement, que les choses suffisamment expliquées dans les Consti 
tutions, ne sont pas ici marquées; mais seulement ce qui est nécessaire 
pour expliquer plus clairement celles qui ne le sont pas d'une manière 
assez étendue, et dans lesquelles l'expérience a fait appréhender qu'on y 
ajoutât quelque chose dans la suite des temps qui ne fût pas del' esprit 
des Constitutions, mais pour y insérer celles qui serviront au contraire 
à l'entretenir. 

le tout soit à la8loire duSaintEnfantJésus. 
L'ande8râce 1689. 

chapitre premier 
Des fins et de l'esprit de cette Communauté 
Cette Communauté est un composé de filles et de veuves unies ensem 
ble, par un désir sincère de se consacrer au Service de Dieu et du pro 
chain, en conformant leur vie, autant que l'infirmité de leur sexe le 
peut permettre, à la vie et à la doctrine de Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
et aux saintes pratiques des saintes veuves et filles fidèles qui vivaient 
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en Société dès les premiers siècles de l'Église, et s'appliquaient aux exer 
cices de piété pour se rendre dignes du nom auguste de chrétiennes, 
dont elles avaient été honorées dans le Baptême. 

Comme toute la vie du Fils de Dieu, sur la terre, a été un exercice conti 
nuel d'une très pure et très ardente charité dont il était rempli, cette 
Communauté la regardera comme l'esprit qui doit toujours l'animer. 
Et parce que cette vertu unissait Notre-Seigneur très intimement à 
Dieu son Père, et lui donnait un parfait amour pour Lui; mais qu'elle lui 
donnait en même temps un désir ardent du salut des âmes, et le faisait 
travailler infatigablement à les sauver, jusqu'à donner sa vie pour elles. 

Cette Communauté se propose particulièrement d'imiter ces deux ef 
fets de la charité de Jésus-Christ, d'avoir un grand amour pour Dieu et 
une ardente charité pour le prochain, et on doits' y appliquer sur toutes 
choses à aimer Dieu d'un amour sincère et véritable, et à donner au pro 
chain des marques d'une charité sincère et véritablement chrétienne, 
en contribuant à son salut autant qu'il est permis, selon les règles de 
l'Église. 

Pour pratiquer la charité envers Dieu, les Sœurs se sont proposé, préfé 
rablement à toutes choses, des' acquitter avec fidélité et exactitude, et 
par le motif de cette vertu divine, des obligations du Christianisme 
contractées par le Baptême, en observant les Commandements de Dieu, 
les Règles communes à tous les fidèles, et les maximes de l'Évangile 
conformes à leur état. Pour pratiquer la charité envers le prochain, elles 
s'emploieront à enseigner aux personnes de leur sexe, le Catéchisme, les 
maximes du Christianisme, la lecture et l'écriture. 

Elles prendront aussi le soin de la nourriture, entretien et éducation de 
trente pauvres enfants orphelins de l'un et de l'autre sexe, natifs de la 
Ville de Reims, au-dessus de l'âge de trois ans, et leur apprendront les 
vérités chrétiennes, les choses nécessaires à leur salut, la lecture et 
l'écriture à ceux qui en seront capables. 

Elles recevront de plus, dans leur maison, les Maîtresses d'Ecole qui dé 
sireront éprouver leur vocation, et se former dans cet emploi. 

Elles se sont mises particulièrement sous la protection du Verbe Incar 
né, et elles se proposent de l'honorer principalement dans sa Sainte En 
fance: ce n'est pas qu'elles ne doivent avoir une très grande dévotion 
pour les autres Mystères; mais elles auront une dévotion particulière à 
celui-ci, tant parce que Jésus-Christ nous y a donné des exemples de 
toutes les vertus chrétiennes, que pour s'exciter au zèle qu'elles doivent 
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avoir pour l'instruction des enfants, en considérant que le Fils de Dieu a 
bien voulu, pour l'amour d'elles, se réduire à cet état del' enfance. 
Elles vivront en commun, sous l'autorité et juridiction entière de Mon 
seigneur l' Archevêque, et sous la conduite immédiate d'un Supérieur et 
d'une Supérieure. 

Cette Communauté estime et respecte la vie et profession religieuse; 
elle croit qu'on peut servir Dieu, et L'honorer en se consacrant à Lui 
dans les cloîtres. Cependant, comme elle est établie pour l'instruction 
des pauvres filles dans les différents quartiers de la Ville, et dans les en 
droits où il plaira aux Supérieurs d'envoyer les Sœurs, elles croient qu'il 
serait entièrement opposé à leur Institut et Constitutions d'y introdui 
re la clôture, ou tels autres usages que ce soient, qui les mettent hors 
d'état de vaquer aux emplois pour lesquels elles sont établies. 

RV,0!5 JacquesMéna3er 
Archevêque de Reims 

Ayant reçu mandat de la S. Con3ré3ation des Reli3ieux en date du 14 Septembre 
1979 [Prat. 29067-79 J pour décider l'approbation définitive des Constitutions 
des Sœurs de l'Enfant-Jésus à Reims, 
après examen attentif de ces Constitutions, je les déclare approuvées à titre défi 
nitif et en3a3e les Sœurs à les observer fidèlement pour répondre pleinement à 
leur Vocation. 

Reims, le 8 Décembre 1979, 
en la fête de N.D. Immaculée. 
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Règle de Vie 
RV,iT - Le Petit Traité de Nicolas Roland 

- Les exigences fondamentales 
- Les structures de gouvernement 
- L'admission dans la Congrégation et la formation 

A la plus 8 rande 8 Ioire de Dieu 

Avis qui ont été donnés de vive voix par défunt Mr Ro 
land, notre digne fondateur, pour les Sœurs de cette 
Communauté. 
Voici ses propres paroles, 
qui ont été recueillies l'année de sa mort. 

Je veux et entends que!' esprit de cette Maison soit un esprit de simpli 
cité [Cf AM 1, 17.] et de droiture, de désintéressement tant aux choses 
spirituelles qu'aux temporelles.Une dépendance de remise tant aux or 
dres de la Providence que pour les ordres des Supérieurs. 

Une constance ferme dans la variété des difficultés et des dispositions 
où l'on se trouve. 

Être indifférente sur les faveurs ou disgrâces des créatures, ne s' arrê 
tant point aux qualités ni dispositions des créatures à notre égard; avoir 
une estime des souffrances et humiliations de quelque part qu'elles 
nous viennent, un esprit de mortification des sens et des passions, un 
désir ardent d'avancer laB Ioire de Dieu, un zèle doux et prudent pour promrer le 
salut du prochain, avoir un désir de la perfection pour soi-même. 

Avoir une société cordiale et affable envers tous, éloignée de tout froid 
et de toute aigreur. 

Un mépris des choses de la terre et une grande estime de la pauvreté qui 
nous éloigne de toute propriété, un détachement de tout, même de di 
rections et communications multipliées, quelque spirituelles qu'elles 
paraissent être. 

Î 
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Le Petit Traité de Nicolas Roland 
Petit Traité des vertus les plus nécessaires aux Sœurs 
Écrit de la main de Monsieur le Théologal 
I - De la charité envers Dieu et le prochain 
r, Parce que les Sœurs ne se sont engagées dans cette Communauté que 
par le désir de leur perfection, et que la perfection n'a point d'autre me 
sure que celle de la charité, elles doivent se persuader qu'elles sont te 
nues d'aspirer à une charité d'autant plus haute qu'elles veulent 
s'élever davantage dans la perfection du Christianisme. 

2. La charité doit avoir pour fondement imefoi pure et solide qui convain 
que les Sœurs de la bonté et de la. peefection infinie de Dieu, et qui le leur fas 
se concevoir comme le terme où elles doivent tendre continuellement, 
n'y ayant de véritable repos dans le temps et l'éternité que dans le sein 
de cette bonté souveraine et infinie. 

3. Dans cette persuasion, elles doivent avec la.grâce de Dieu l'aimer ardem 
ment et uniquement, et tâcher avec le même secours, que ce soit de tout 
leur cœur, de tout leur esprit, de toute leur âme et de toutes leurs for 
ces, pour accomplir le premier, le plus excellent, le sommaire et la fin de 
tous les préceptes, autant que la faiblesse d'une nature mortelle le peut 
perrnettre.jcf LD 1; LD 29; AM 1, 9.] 

4. Si cet amour est chaste comme il demande de l'être, il fera que les 
Sœurs ne re3arderont que Dieu, pour Dieu même, qu'elles tâcheront de lui 
plaire en tout, sans mélange d'intérêt, et qu'elles rapporteront à sa 3loi 
re toutes leurs actions; s'il est pur, il les séparera del' esprit du monde et 
de ses maximes comme aussi de toutes les recherches les plus secrètes et 
les plus subtiles de l'amour-propre, et leur fera éviter avec soin les 
moindres taches de leur conscience; s'il est ardent, elles rechercheront 
les moyens possibles de s'unir à Dieu plus intimement; elles se tien 
dront toujours en sa présence, elles s'élèveront souvent à lui par des actes 
de foi, de désir, d'espérance, d'amour, de religion, et l'oraison sera leur 
plus solide et plus ordinaire nourriture. [Cf AM 1, 2; LD 19.] 

Si cet amour est fidèle, elles appréhenderont plus que tous les maux 
imaginables de se séparer de Dieu par le péché, ne fût-ce que pour un 
moment; elles craindront même la diminution et refroidissement de 
leur charité comme une disposition à la perdre, et seront toujours ex 
trêmement touchées des injures qui seront faites à Dieu. Et s'il est sin 
cère et véritable, il se fera connaître par l'action, dans les filles de cette 
Communauté, en exécutant les Commandements de Dieu et de son 
É&lise, se soumettant à ses conseils, aux Règlements et Saints Usages de 
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la maison, se conformant à la volonté divine dans tous les événements 
et souffrances de leur vie, faisant tout le bien dont elles auront le pou 
voir et qui sera convenable à leur état, et procurant à Dieu toute la gloi 
re qu'elles pourront au dehors; mais cet amour étant surnaturel, les 
Sœurs doivent le demander toajours avec humilité, instance, co1iftance et per- 
' / severanœ. 

5. Toutes leurs actions étant animées de cet urnour auront le prix et le méri 
te qu'elles perdraient si elles en étaient privées, tout ce qu'elles auront 
de travail sera agréable et doux, étant soutenues de cette vertu, et Dieu y 
donnera Sa bénédiction. 

6. Le feu sacré dent elles seront embrasées leur donnera moyen d'en échauffer les 
autres; elles le porteront dans le cœur de leurs écolières et des maîtresses 
qu'elles formeront, et de toutes les personnes avec lesquelles elles 
auront à traiter, par leurs bons exemples et les paroles d'édification 
dont la divine providence leur donnera les occasions et les moyens. 

7. Elles doivent aimer par la même charité leur prochain, puisque Dieu ne 
sépare point la charité qu'il veut que nous ayons pour Lui d'avec celle 
qu'il nous oblige d'avoir pour nos frères; c'est par ce principe qu'elles 
doivent s'employer à l'instruction[ ... ] par les Écoles, les Retraites et les 
Conférences. [Cf AM 1, 4; 3, 5 Maxime 42; AM 2, 16.] 

8. Elles n'agiront jamais avec acception de personnes, ni de leurs quali 
tés humaines et naturelles; mais re8ardant toujours Dieu dans le prochain, 
se séparant autant qu'elles pourront de toutes affection et inclinaison 
humaine lorsqu'elles lui rendront quelques services. 

9. Dans cet esprit de charité, elles offiront à Dieu toutes leurs prières, leurs 
actions et souffrances pour toute l'ÉtJ lise, particulièrement pour les Pré 
lats et pour ceux qui sont chargés du soin des âmes et pour les âmes qui 
souffrent dans le Purgatoire. 

10. C'est aussi par ce même motif qu'elles s'uniront à celles qui sont oc 
cupées dans les offices particuliers de la maison, comme ne devant tou 
tes avoir qu'une même fin, ne faisant qu'un même Corps avec elles. 

II - De l'union, de la charité des Sœurs entre elles 
I. La charité particulière et mutuelle que se doivent les Sœurs, et qui est 
le lien de cette Communauté, pour être solide, ne doit pas s'établir sur 
les parentés, alliances, sympathies, qualités de corps ou d'esprit, bien 
faits reçus 011 espérés, ou autres semblables motifs humains et tempo- 

/ 
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rels; mais elle a son fondement en la seule volonté de Dieu, et dam le 
commandement exprès de Notre-Sei8neur]ésus-Christ. [Cf AM 1, 19.] 

2. Cette vraie charité ne permet pas les petites amitiés, intelligences, ou 
liaisons particulières et secrètes, qui doivent être soigneusement évi 
tées par les Sœurs, [ ... ] comme étant la semence malheureuse de plu 
sieurs particularités et divisions, et la ruine d'une Communauté 
chrétienne et du véritable et saint amour que chaque Sœur doit conser 
ver égal pour toutes les Sœurs. 

3. Beaucoup moins cette charité peut-elle souffrir aucune envie, jalou 
sie, aversion, dégoût, mépris, rebut ou dureté; mais au contraire, elle 
veut que les Sœurs s'entr'aiment sincèrement et cordialement, qu'elles 
soient affables, respectueuses les unes envers les autres, qu'elles se pré 
viennent d'honneur et de déférence, qu'elles s' entre-supportent dans 
leurs imperfections, infirmités et fautes journalières, qu'elles évitent 
les soupçons, jugements téméraires, ou censures sur les actions ou sur 
les paroles de leurs Sœurs, qu'elles interprètent tout en bien, et où elles 
ne pourront excuser l'action, elles excusent l'intention, ou du moins el 
les en laissent le jugement à Dieu. Elles ne s'entretiendront point en 
semble pour les faire connaître à celles qui ne les savent pas et qui n'y 
peuvent remédier; elles se secourront mutuellement dans leurs be 
soins, et principalement s' entre-avertiront de leurs défauts dans le par 
ticulier, lotsqu' elles croiront pouvoir profiter à leurs Sœurs par leurs 
avis, ce qu'elles feront d'une manière humble, charitable et discrète, 
usant de termes respectueux, et prenant garde si elles sont hors de tou 
te émotion, comme aussi celles qu'elles veulent avertir; que sil' avis par 
ticulier avait été inutile, ou si par quelque raison elles auraient cru ne le 
devoir donner, elles informeront la Supérieure de la faute qui aura été 
commise, dans le même esprit de charité, avec un désir sincère de 
l'amendement de celle qui aura failli, et d'empêcher le mal qui en pour 
rait arriver à la Communauté. 

4. S'il arrivait à une Sœur de dire ou faire quelque chose contre la charité 
à une autre, elle lui en fera satisfaction, sur-le-champ s'il se peut, ou du 
moins lui demandera pardon avant de se coucher, et la Sœur offensée 
lui rendra les témoignages d'une véritable et cordiale réconciliation. 

5. Les Sœurs feront attention à ne louer ni blâmer les Supérieures et of 
ficières qui sont hors de charges; elles ne compareront point le gouver 
nement passé au présent, ne le proposeront point pour exemple, et ne 
témoigneront aucun ressentiment ni déplaisir de ce qui se serait passé; 
si néanmoins leur conscience les oblige d'en représenter quelque cho- 
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se, elles en parleront à la Supérieure. [ ... ] Elles n'auront point de peine 
lorsqu'elles verront quelques Sœurs parler plus souvent] ... ] à la Supé 
rieure; au contraire, elles compatiront à leurs peines et besoins, et pren 
dront part à la consolation qui leur est accordée. 

6. Si quelqu'une des Sœurs venait à manquer notablement contre la 
charité par quelque aversion scandaleuse, ou troubler la paix de la 
Communauté par des rapports entre les Sœurs, par des murmures ou 
autres fautes qui sèmeraient la discorde dans la maison, elle en sera sé 
vèrement reprise par la Supérieure] ... ] 
III - De la chasteté 
I. Comme les Sœurs de cette Communauté n'ont point de clôture, et 
que la charité de leur Institut les expose à plusieurs occasions, elles ont 
une obligation particulière d'aimer et d'honorer cette vertu de la Chas 
teté, de la conserver avec autant d'exactitude, de prudence et de circons 
pection en leur personne, que l'on ne puisse remarquer aucune chose 
dans leurs paroles, dans leurs regards, dans leurs actions et dans tout le 
reste de leur extérieur, qui ne l'inspire et n'en répande la bonne odeur 
au-dedans et au-dehors de la maison. 

2. Cette vertu leur apprendra à garder la pudeur en tour lieu et à être 
très décemment couvertes, non seulement devant les personnes du de 
hors, mais encore entre elles et en présence l'une de l'autre. Les Sœurs 
n'auront en leurs chambres, et la Supérieure ne souffrira dans la mai 
son ni livres, ni tableaux, ni images qui puissent tant soit peu blesser 
l'honnêteté. 

/ 

IV - De l'obéissance 
[Cf AM 1, 20.J 

I. Cette vertu est un sacrifice perpétuel de notre jugement, et une abné 
gation et soumission parfaite de notre volonté à celle de Dieu et à celle 
de nos Supérieurs qui nous le représentent, et une prompte exécution 
des choses qui nous sont ordonnées, sans chagrin, sans répugnance vo 
lontaire, murmure, réplique, ni contestation. 

2. La véritable obéissance est simple, sincère et universelle. Simple, 
n'examinant point ni la chose commandée, ni les qualités de la person 
ne qui commande. Sincère, se soumettant de cœur et d'affection. Uni 
verselle, obéissant en tous lieux, à tous Supérieurs et en toutes choses, 
sans rien excepter que le péché. 
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3. Les Sœurs se doivent porter avec affection à la pratique de cette sainte 
vertu, si elles désirent vivre dans une grande consolation et repos de 
conscience, conserver la paix et l'union entre les Sœurs, et le bon ordre 
de toute la maison, et imiterNotre-Sei3neur Jésus-Christ qui n'est venu et 11' a 
vécu en ce monde que pour faire la volonté de son Père, en vue duquel Ils' est sou 
mis à toutes sortes de personnes et a mieux aimé perdre la vie que de manquer à 
l'obéissance. 
4. 0!:1e les Sœurs obéissent donc aux Supérieurs comme à Jéms-Chrisr: 
qu'elles préviennent même leur commandement aussitôt qu'elles con 
naissent leur volonté; qu'elles ne refusent point les emplois et charges 
qui leur seront donnés, quand ils seraient contre leurs inclinations, et 
qu'elles les croiraient au-dessus de leurs capacités. 

5. Au cas d'absence, de maladie ou d'occupation de la Supérieure, elles 
obéiront à l' Assistante, avec la même humilité et docilité qu'à la Supé- 
neure. 
6. [ ... [Elles n'entreprendront aucune chose extraordinaire sans cette dé 
pendance et soumission, non pas même les œuvres les plus saintes, 
puisque Dieu n'a pas pour agréables les sacrifices qui lui sont offerts 
contre l'obéissance. 

V - De l'humilité 
i. c'est un des fruits de l'Incamation du Fils de Dieu et une des vertus qu'Il 
nous a le plus enseignées de paroles et d'exemples; c'est le fondern.ent de 
la perfection chrétienne: sans elle les autres vertus n'auraient point de 
solidité, et les meilleures œuvres deviendraient une matière de 
péché. [Cf. AM 1, 16.] 

2. Elle inspire à la créature des sentiments très bas d' elle-même, fondés 
sur ce que devant Dieu elle n'est rien, ne peut rien, et ne mérite que le 
mépris et la peine; elle lui fait souffrir avec tranquillité, et donne même 
del' amour pour le mépris et la peine, comme l'apanage de son étac. 

3. Elle est nécessaire à tous les chrétiens; mais d'autant plus aux filles de 
cette Communauté comme étant obligées de se communiquer beau 
coup au-dehors, elles pourraient avoir del' approbation qui ferait per 
dre le mérite de leur emploi, si elles en concevaient quelque vanité; elles 
auront aussi quelquefois des contradictions et des sujets d'humiliation. 
outre ceux qui se rencontreront au-dedans de la maison, qui ajoute 
ront beaucoup de bénédictions à leur travail s'ils sont portés avec hu- 
milité. 
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4. Par le motif de cette vertu, les Sœurs ne se préféreront à qui que ce 
soit, ni intérieurement, ni extérieurement, soit pour les qualités de la 
naissance, soit pour le bien qu'elles prétendraient, ou auraient même 
donné à la maison, soit pour leurs talent naturels, et autres considéra 
tions humaines; et même pour les grâces particulières qu'elles auraient 
reçues de Dieu, et du bien qu'Il aurait fait par elles. Elles ne s'en entre 
tiendront pas pour en rechercher de l'estime ou des louanges, elles tâ 
cheront au contraire de les cacher aux yeux du monde, et s'humilier 
davantage aux yeux de Celui duquel elles ont plus reçu, et qui en veut 
tirer toute sa gloire; comme aussi les Sœurs qui seraient de basse nais 
sance, pauvres de biens, ou de talents médiocres, n'en perdront jamais 
le souvenir, ne s'enorgueilliront point, pour être associées à celles qui 
ont de plus grands avantages, et ne voudront point leur être égales, par 
une secrète vanité et enflure de cœur. 

5. La vue de leurs défauts et fautes journalières ne les doit pas inquiéter, 
ou porter à la tristesse et au découragement, mais leur faire reconnaître 
leur misère et le juste sujet qu'elles ont de se méfier toujours d'elles 
mêmes pour recourir avec plus de confiance et de fidélité à Celui seul en 
qui nous pouvons toutes choses; elles aimeront que leurs défauts soient 
connus, [ ... ] elles surmonteront la répugnance et la confusion qu'elles 
pourraient recevoir à découvrir leur intérieur, soit au Confesseur pour 
ce qui regarde les péchés, soit à la Supérieure pour[ ... ] les autres choses. 
6. Quand elles seront accusées ou reprises, elles ne s'excuseront point, si 
la charité ou l'obéissance ne les y oblige, et quand même elles seraient 
exemptes des fautes qu'on leur imputerait, elles ne témoigneront, ni 
par paroles, ni par signe, aucun mécontentement; elles étoufferont de 
tout leur possible le ressentiment et l'émotion intérieure, et s' abstien 
dront de faire des réflexions pour donner le tort aux autres, ni se justi 
fier elles-mêmes; elles souffriront volontiers les réprimandes et les 
corrections qui leur seront faites,[ ... ] les avertissements des Sœurs par 
ticulières et toutes les contradictions, mépris, paroles rudes et piquan 
tes, les railleries et moqueries qui leur arriveront, de quelque part que 
ce soit, s'estimant d'autant plus heureuses qu'elles souffriront l' abjec 
tion avec plus d'innocence, [Cf AM 1, 18.] ou sic' est pour de véritables 
fautes, qu'elles ont un moyen facile de les expier. 

7. Elles se porteront avec affection aux actions et aux services les plus 
vils et humiliants en apparence, soit qu'ils leur soient ordonnés ou seu 
lement permis; elles appréhenderont toujours les emplois qui ont le 
plus d'éclat et les premières charges; bien loin de les désirer, elles ne les 
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accepteront que par obéissance, et chériront incomparablement plus 
les moindres offices de la maison; elles conserveront toujours l' estime 
et le respect envers chacune des Sœurs, quelque imparfaites qu'elles 
puissent être; elles se préviendront d'honneur, se déféreront, ne défen 
dront point leur opinion et sentiments, lorsqu'ils seront contredits, et 
tâcheront de se donner mutuellement l'exemple de l'humilité en tou- 
tes choses. 
8. Comme elles ne chercheront point d'être estimées plus que les autres 
par la Supérieure et autres personnes qui les connaissent et conduisent, 
elles ne désireront pas non plus d'en être aimées davantage, et n'auront 
point de jalousie à l'égard de celles qu'elles pourraient se persuader leur 
A 'fc' / ëtre pre erees. 
9. L'humilité des Sœurs ne se terminera pas à aimer et pratiquer l'hu 
miliation chacune en son particulier, il faut qn' elles soient encore dis 
posées à l'aimer et pratiquer pour le Corps de la Communauté en 
souffrant volontiers que tontes les antres Communautés lui soient pré 
férées; qu'elles soient quelquefois méprisées, qu'elles passent pour vi 
les et abjectes aux yeux des hommes. 

10. Cette vertu étant trop au-dessus de notre nature dans la corruption 
où elle est, pour croire que nous la puissions acquérir par nos propres 
forces, il faut la demander continuellement à Dieu et combattre avec sa grâ 
ce l'orgueil que le péché nous a rendu naturel, faisant souvent des ré 
flexions sérieuses sur nos imperfections, nos fautes, nos rechutes et sur 
les péchés plus notables de notre vie, considérant les humiliations extrêmes 
du Fils de Dieu, et les effets et les suites del' orgueil dans le premier ange 
et le premier homme, et une infinité d'autres; embrassant tous les su 
jets d'humiliation intérieure et extérieure qui se présenteront, et s1 ef 
forçant de tout son pouvoir d'aimer sa propre abjection. 

VI - De la mortification et pénitence 
[Cf LD 18; LD 22.] 

i. "si quelqu'un veut venir après moi, qu'il renonce à soi-même, qu'il porte sa 
croix tous les jours." Les Sœurs doivent écouter et suivre cette sainte doc 
trine et aimer cette vertu sans laquelle elles ne peuvent satisfaire pour 
leurs fautes, et leur vie être entièrement conforme à celle de Jésus-Christ, ce qui 
a fait dire au saint Concile de Trente que la vie d'un chrétien doit être 
une continuelle pénitence. 



- 
Règle de Vie - 1979 

RV,1T6,2 

RV,1T6,3 

RV,1T6,4 

RV,1T6,5 

RV,1T7 

RV,1T7,1 

453 

2. Ainsi elles doivent embrasser volontiers et supporter en esprit de pé 
nitence, mais avec force et courage, tout ce qui est bas ou pénible, ou qui 
serait contraire à leurs inclinations, humeurs ou propre jugement, 
dans les fonctions ou emplois où l'obéissance les auraient employées, et 
encore au manger, au coucher, au lever, aux veilles, au travail, aux jeû 
nes, aux Écoles et à tout ce qui se peut présenter de fâcheux aux sens et 
incommode à la nature dans la pratique de leurs Constitutions. 

3. Dans ce même esprit de mortification, elles recevront les corrections 
et avertissements qui leur seront faits, [ ... ] même les avis qui pour 
raient leur être donnés par les Sœurs. 

4. Elles accepteront aussi les maladies et toutes leurs suites, comme 
aussi les peines intérieures ou afflictions dont il plaira à Dieu de les 
exercer, qu'elles doivent estimer d'autant plus qu'elles leur arrivent de 
l'ordre de Dieu et non de leur choix. Mais quoiqu'elles doivent chère 
ment conserver le désir de souffrir et le rendre effectif en tout ce qui 
leur sera possible, elles ne refuseront pas dans leurs maladies les petits 
soulagements quel' obéissance leur ordonnera, et elles ne feront point, 
sans le consentement spécial de la Supérieure, d'autres austérités et 
mortifications, ou pénitences que celles qui leur seront prescrites par 
l'Église. 

5. Outre la mortification extérieure qui se rencontre dans leur manière 
de vivre, elles s'appliqueront encore plus à la mortification intérieure 
de leurs passions et inclinations naturelles. 

VII - De la pauvreté 
[Gf AM 4, 2, 2 Maxime as, AM 2, 1; 2, 9-11.J 

L Les Sœurs doivent garder et estimer la sainte pauvreté comme étant le 
fondement des vertus évan3éliques, qui désapproprie leur cœur, et le détache 
de l'affection de tout ce qu'en effet elles pourraient posséder, s' appli 
quant particulièrement ce que le saint Apôtre ordonne à tous les chré 
tiens, que les personnes qui possèdent soient comme celles qui ne 
possèdent rien, et que celles qui se servent des choses de ce monde, 
soient comme celles qui ne s'en servent point. 

2. Pour pratiquer cette vertu, elles ne s'attacheront à aucune chose de ce 
que la Communauté leur fournit, mais seront prêtes à la quitter, ou 
changer quand la Supérieure l'ordonnera[ ... ] 

3. Comme la Communauté pourvoit à tout ce qui leur est nécessaire, 
tant en santé qu'en maladie[ ... ] elles ne demanderont rien à leurs pa- 

-1 
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rents, ou autres personnes du dehors, pour leurs petites commodités, 
ni même pour la Communauté, mais elles se contenteront toutes du 
nécessaire en toutes choses. 

4. Elles pourront et devront même, en humilité et simplicité, représen 
ter à la Supérieure, ou à celle qu'elle commettra, les besoins qu'elles 
pourront avoir; mais se rapporteront à elle pour en juger et ordonner, et 
demeureront cependant en grande paix, sans se plaindre si on ne leur 
accorde pas ce qu'elles désirent, et sans jalousie si elles croyaient que 
quelques-unes fussent mieux qu'elles. 

5. Dans cet esprit de pauvreté, elles ménageront et conserveront avec 
soin tout ce qui leur est donné pour leur usage particulier, ou ce qui 
leur est confié par leur charge, et même, lorsqu'elles verront quelques 
choses, petites ou grandes, se perdre, ou dissiper du bien de la Cornmu 
nauté, elles y remédieront si elles peuvent, sinon elles en a vertironr leur 
Supérieure. 

VIII - De la modestie 
r. La Modestie est un rejaillissement de la pureté du cœur et de la sain- 
teté de l'âme, et un signe véritable de la paix qu'elles possèdent. Elle est 
nécessaire à tous les chrétiens, dont la modestie doit être connue de 
tous les hommes; mais elle l'est singulièrement aux Sœurs de cette 
Communauté qui conversent avec le prochain, et qui sont obligées 
d'instruire [ ... j de paroles et d'exemples, et principalement en cette ver 
tu qui est l'un de leurs plus beaux ornements. 

2. Qie les Sœurs aient donc grand soin de si bien régler leur intérieur et 
de mortifier tellement leurs passions qu'elles ne produisent aucun dé 
règlement à l'extérieur, en sorte que la modestie leur soit comme naru- 

relle. 
3. Qt' elles soient fort retenues en leurs discours; [ ... ] qu'elles parlent 
d'un ton de voix si modéré qu'il marque l'humilité de leur cœur; qu' el 
les évitent les ris immodérés, la multitude des paroles et les compli 
ments mondains; qu'elles soient civiles sans affectation, graves et 
néanmoins respectueuses, même entre elles, douces et affables, sans 
trop grande fam.iliarité; [ ... ] qu'elles ne s'interrompent point en par 
lant les unes les autres, et beaucoup moins les personnes exremes.] ... ] 

4. Elles ne feront point de gestes en parlant, elles ne seront point libres 
ni dissipées en leurs discours et leurs actions, ni précipitées dans leur 
marcher; elles éviteront toute affectation et indécence dans leurs ha- 
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bits, dans leur port, leur regard et leur maintien, afin qu'il ne paraisse 
aucune chose en elles qui ne soit une leçon de modestie chrétienne. 

5. Il faut qu'elles soient modestes en tout lieu, mais principalement à 
l'église, aux assemblées de Communauté et au réfectoire: ces lieux de 
mandant une attention plus particulière sur elles-mêmes. 
IX - Du silence 
I. Les Sœurs observeront exactement le silence, pour honorer celui que 
Notre-Sei3neur a 3ardé sur la terre, pour empêcher que les emplois exté 
rieurs ne les dissipent, et pour conserver les vertus dont il est le fidèle 
gardien. 

2. Il n'y aura liberté de parler que dans les récréations, hors desquelles 
on ne parlera qu' autant que la nécessité y obligera et cela sans élever la 
voix. [ ... ] Les Sœurs éviteront tout entretien inutile, et beaucoup plus 
ceux qui pourraient blesser la charité et les autres vertus, et se garde 
ront soigneusement, sous prétexte de confiance ou de décharge de 
cœur, de se découvrir les unes aux autres leurs peines, tentations et 
autres sentiments, tels qu'ils puissent être, qui pourraient en faire naî 
tre de pareils, ou d'autres peines dans l'esprit de leurs Sœurs, ou forti 
fier celles qu'elles auraient déjà: se souvenant que, selon la doctrine de 
l'Évangile et des Saint Apôtres, les fidèles ne doivent parler que pour 
s' entre-édifier les uns les autres. 

3. Les Sœurs, néanmoins, peuvent, en tous lieux et en tout temps, parler 
à la Supérieure, et particulièrement les Prétendantes à leur Maîtresse. 

4. Mais d'autant que le silence extérieur serait de peu de fruit, si elles 
laissaient aller leur esprit dans l'oisiveté et évaga tion pendant leurs 
exercices et emplois: elles feront leur possible, avec la grdce de Dieu., pour 
se tenir en sa. sainte Présence, mais sans aucune contention, pour s'élever 
vers Lui par de courtes et ferventes aspirations, ou s'occuper de quel 
ques bonnes pensées. 

X - Del' obligation d'observer les Constitutions 
J.. Pour lever les scrupules et apaiser les inquiétudes qui arrivent quel 
quefois aux âmes timorées lorsque, par fragilité, elles sont tombées 
dans quelques inobservances, on déclare aux Sœurs de cette Commu 
nauté que leurs Constitutions ne les obligent par elles-mêmes sous pei 
ne d'aucun péché. 

2. Elles remarqueront toutefois qu'elles pécheraient en ne les observant 
pas dans les cas suivants: 
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3. Lorsque les mêmes choses qui sont portées par les Constitutions se 
raient aussi défendues ou commandées par quelques lois qui obligent 
sous peine de péché. 

4. Lorsque l'inobservance serait accompagnée de mépris des Constitu 
tions, ou par quelque motif vicieux ou désordonné. 

5. Si une Sœur troublait la paix et le bon ordre de la Maison, ou si elle 
causait un relâchement considérable en la régularité par le scandale et 
mauvais exemple de l'inobservance. 

6. Quoique les manquements aux Constitutions ne fussent pas accom 
pagnés de ces circonstances, qui enferment un péché, les Sœurs, néan 
moins, qui les violeraient souvent et volontairement, auraient grand 
sujet de craindre, puisque, de les négliger, ce serait manquer à sa voca 
tion, être infidèle au Saint-Esprit par le mouvement duquel elles se sont en3a- 
3ées en cet Institut, et se mettre enfin au hasard de quelque grande chute, 
tant par l'indignité où elles se seraient mises de la grâce divine, que par 
la facilité quel' on contracte d'ordinaire de tomber dans des fautes con 
sidérables, et de manquer aux lois de Dieu en négligeant les devoirs de 
son état et engagements particuliers, sous prétexte qu'on n'y est pas 
obligé sous peine de péché.C'est l'avertissement que nous en donne un 
ancien Père: que celui qui fait indifféremment tout ce qui lui est per 
mis de faire, viendra bientôt à faire aussi ce qui ne lui est pas permis; ce 
qui est fondé sur ces paroles de Notre-Seigneur: Q!,ie celui qui manque 
de fidélité dans les petites choses, deviendra bientôt infidèle dans les 
grandes. [Cf. AM 1, 8.] 
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Exigences fondamentales 
1 :-- De la charité envers Dieu et le prochain 
Livre 1 
I. La vocation de la Congrégation est fondée sur le Mystère de l'Incarna 
tion du Fils de Dieu. Les Sœurs ont une préférence marquée pour la con 
templation des Mystères de l'Enfance qui inaugurent, pour le Christ, le 
chemin d'anéantissement de la Crèche à la Croix, à l' Aurel. 
2. La foi et l'amour sont alimentés par les temps forts de Prière. Les 
Sœurs y consacrent au minimum 2 heures et demie par jour ( eucharis 
tie, lecture spirituelle, oraison, examens, prière mariale, Office). 

3. Elles participent chaque jour à l'Eucharistie, et la communauté se 
réunit au moins une fois par jour pour prier l'office. 

4. Chaque jour également, elles consacrent un temps suffisant (une 
demi-heure en moyenne) à la lecture spirituelle. La lecture prépare 
l'oraison quotidienne de une demi-heure au minimum. 

5. Chaque année, elles font une retraire de 8 jours pleins, en Congréga 
tion, exceptionnellement au dehors. Les retraites se font de préférence 
selon les Exercices de saint Ignace. Les retraites de 30 jours sont con 
seillées. La retraite mensuelle les renouvelle dans la grâce de la retraite 
annuelle. 

6. Les grandes fêtes liturgiques sont réservées à la prière et à l'adoration, 
qui complètent la célébration liturgique avec les communautés chré 
tiennes. 
7. Noël est la Fête de la Congrégation. Nous y célébrons ensemble, de 
manière toute particulière, le Mystère de l'Incarnation, de Jésus "Verbe 
fait chair". Ce Mystère est également célébré, dans chaque communau 
té, le zyème jour de chaque mois. 

8. Le feu dont elles seront embrasées dans la vie d'oraison leur permettra de le 
communiquer selon la vocation apostolique de la Conwé3ation. 
9. La Congrégation est envoyée pour "instruire", c'est-à-dire annoncer 
le salut en Jésus-Christ, Verbe fair chair, par le témoignage de la vie et la 
parole. C'est annoncer les vérités de la foi et la voie des béatitudes, pour 
que Jésus soit formé et enfanté dans les cœurs et que grandisse son 
Corps. 
10. Elle est envoyée aux jeunes et, pour eux, à tous ceux qui ont influen- 
ce sur la jeunesse. Tous les jeunes sont accueillis, mais, lorsqu'il faudra 
choisir, la préférence sera donnée aux plus pauvres: ceux qui ne peu- 
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vent plus vivre, comme hommes et fils de Dieu, selon le Dessein du Pè 
re. Ce sont souvent les plus loin au plan de la foi. 

11. Les Sœurs vivent cet envoi dans la vue et l'Esprit de Jésus-Christ, 
continuant ce qu'Il a fait dans sa vie de relation, par les chemins d' édu 
cation. Les chemins concrets seront revus et précisés à chaque Chapitre 
selon les intentions de Nicolas Roland et l'évolution de l'histoire. 

12. Elles veilleront tout spécialement à la formation et au soutien 
d' apôtres désireux de participer à la même Mission et dans le même Es 
prit. 

13. Toute Sœur doit se trouver dans des conditions telles qu'elle puisse 
partager effectivement la recherche apostolique, selon le charisme, avec 
d'autres Sœurs de la Congrégation. 

14. Engagées dans une vie de relation, les Sœurs s'interrogent régulière 
ment sur la qualité apostolique de leurs différentes relations. 

15. Ayant reçu gratuitement, elles doivent à leur tour donner gratuite 
ment la bonne nouvelle de l'Évangile. La Congrégation cherchera les 
conditions de gratuité dans le contexte des société successives. 

16. L'esprit de désappropriation marque leur travail apostolique où pré 
férence sera toujours donnée aux moyens évangéliques qui sont cou 
jours des moyens humbles et pauvres. 

Livre II 
a. À la Maison-Mère, l'office du matin et du soir est célébré chaque jour. 

b. Si, pour un motif apostolique occasionnel et réel, une Sœur ne peut 
assister à la récitation de l'office, elle n'est pas tenue de le réciter en par 
ticulier si elle préfère consacrer ce temps à l'oraison. 

c. Au cas où routes les Sœurs de la Communauté seraient dans l'impos 
sibilité d'assister à la Messe, celle-ci serait, dans la mesure du possible, 
remplacée par une célébration eucharistique communautaire. Si la cé 
lébration est impossible, ou si une Sœur n'a pas la possibilité d'assister 
à la Messe, elle priera une demi-heure devant le Saint Sacrement. 

d. Les Sœurs recevront régulièrement le Sacrement de la réconciliation. 

e. Dans le rythme actuel de vie, une journée de repos et de ressource 
ment spirituel est nécessaire, chaque semaine, si ce n'est pas possible le 
dimanche. 

f La Congrégation se réunit habituellement au moment de Noël. La 
nuit et le jour de Noël sont vécus dans la célébration liturgique et l' ado- 
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ration.C'est pourquoi on y garde un profond silence, en dehors des mo 
ments de rencontres fraternelles prévues. 

RV,2T1,2,7 g. L'annonce des Mystères de la foi, en lien avec les orientations de 
l'Église, s'inspire de l'attitude décrite dans les Usages. [Usages, p. 123.] 

Chaque Chapitre les précise. 
L'école catholique, la catéchèse, l'accompagnement dans les Mouve 
ments, les retraites, récollections, groupes de partage de foi seront l' ob 
jet d'une attention particulière. 
Les professions de santé quis' exercent dans un quartier donné, un sec 
teur pastoral donné et permettent ainsi d'être un élément de tout un 
réseau apostolique orienté vers l'annonce explicite de Jésus-Christ sont 
chemin de la Mission de la Congrégation. 

RV,2T1,2,8 h. La Congrégation participe effectivement, autant que possible, à 
l'évangélisation dans les pays en voie de développement. 

RV,2T1,2,9 i. Pour permettre une recherche de gratuité, le Conseil prendra les déci 
sions voulues au plan gestion, pour assurer une disponibilité financiè 
re suffisante. 

RV,2T1,2,10 j. Pour rendre plus effective l'interrogation sur la qualité apostolique 
des relations, et discerner le risque de s'approprier leurs relations, les 
Sœurs font, personnellement, le compte rendu de leurs relations à la 
Supérieures générale. [Usages, p. 145] 

RV,2T2 II - Congrégation réunie par l'amour comme ne for 
mant qu'un seul corps 

RV,2T2,1,17 Livre 1 
17. Dans les communautés locales où elles sont envoyées, les Sœurs vi 
vent en union d'esprit et de cœur avec toute la Congrégation. Elles y 
font l'apprentissage de l'unique amour de Dieu et de leurs frères, à la 
suite du Christ. Dans chaque communauté il y a la Présence eucharisti 
que. 

18. Les communautés sont composées de Sœurs de la Congrégation, 
connues comme religieuses. 

19- Les Sœurs âgées ou malades participent de façon spéciale à la grâce 
du charisme. Par leur dénuement, leur souffrance et leur amour de 
Dieu, elles soutiennent la vitalité spirituelle et apostolique du Corps de 
Congrégation. 

RV,2T2,1,20 20. La composition des communautés ne se fera pas d'abord en fonction 
des affinités personnelles, mais au nom du travail apostolique. On tend 
à ce que ces communautés comportent au moins quatre Sœurs. Les 
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communautés à deux sont exclues. Si une ou deux Sœurs sont envoyées 
en Mission, elles sont alors rattachées à une communauté plus large, ou 
bien sont en lien très étroit avec la Supérieure générale. 

21. Les Sœurs habitent ensemble là où elles sont envoyées, partageant la 
même table et le même toit. Elles ont une supérieure locale ou directe 
nommée par la Supérieure générale. Les communautés sans supérieure 
sont considérées comme étant dans une situation provisoire et excep 
tionnelle. 
Les communautés ayant au moins cinq Sœurs ont, autant que possible, 
une supérieure locale. 

22. Un statut communautaire sera établi pour permettre la mobilité 
apostolique, la prière personnelle, l'échange, le partage fraternel, maté 
riel et apostolique. Statut nécessairement différent d'une communau 
té à l'autre, à cause des insertions différentes. Il est revu chaque année 
avec la Supérieure générale. 

23. Dans ce statut, on cherchera aussi l'équilibre à établir entre, d'une 
part, l'ouverture et l'accueil à tous, et, d'autre part, l'intimité nécessai 
re à la vie d'une communauté apostolique. Chaque communauté a une 
vie autonome par rapport aux autres groupes auxquels les Sœurs appar 
tiennent. 

24. Le respect des personnes, la charité fraternelle, l'estime de la voca 
tion commune de Congrégation demandent aux Sœurs une grande dis 
crétion sur la vie interne des communautés. Elles seront attentives à ne 
pas rapporter au dehors ce qui se dit ou ce qui se vit en communauté. 
(cf. Maxime 15 ). 

Livre II 
a. La communauté se réunit au moins une fois chaque semaine pour 
une Eucharistie commune et pour le partage de la foi. 

b. Les Sœurs sont connues comme religieuses au moins de la Commu 
nauté chrétienne locale, du quartier et de leurs collègues de travail. 

c. La cohabitation est essentielle dans notre Congrégation. La Supérieu 
re générale pourra cependant en dispenser pour répondre à une néces 
sité strictement apostolique, et à titre exceptionnel. Mais la Sœur 
dispensée devra revenir chaque semaine en communauté, pour un 
temps minimum de 24 heures, avec un temps fort de partage et de priè 
re. 
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d. Ayant quitté leur famille pour répondre à l'appel du Christ et s' enga 
ger dans une communauté, les Sœurs doivent vérifier leurs décisions 
concernant leur relation avec leur famille, afin de vivre en vérité le pa 
radoxe évangélique: Tu aimeras tes parents, et cependant tu les quitte 
ras. 
Les Sœurs vont, si possible, en famille chaque année. Le temps maxi 
mum est de 7 jours, pris habituellement durant les périodes de vacan 
ces. Les autres moments d'absence seraient exceptionnels et réfléchis 
avec la Supérieure générale. 

e. Au début de chaque année, en réponse à la mission donnée par la Su 
périeure générale et pour l'incarner dans les chemins concrets, chaque 
communauté prépare ou revoit son statut: 
- orientations apostoliques, 
- espace de liberté personnelle (prière-étude), 
- rythme de rencontre et climat de silence, 
- remontée des informations à la Congrégation, 
comme ne formant qu'un Corps avec elle, 
- précisions pour l'accueil et l'intimité communautaire. 
f. Q!,und elles ont à sortir de la maison, les Sœurs préviennent et disent 
quand elles comptent rentrer. 

g. Les Sœurs se réunissent régulièrement en Congrégation pour se res 
sourcer dans le charisme propre à la Congrégation. La forme en est fixée 
par la Supérieure générale. 

III - Chasteté 
Livre I 
2 5. Les Sœurs font vœu de chasteté perpétuelle. 
La chasteté consacrée est la forme de l'amour reçu de Dieu dans une vie 
consacrée sans clôture. Par le vœu, les Sœurs s'engagent pour toute leur 
vie à garder le célibat, chemin pour elles del' amour universel (sans ac 
ception de personnes) et gratuit (sans recherche d'intérêt propre). 

Livre II 
a. La qualité de la vie de communauté est, avec l'oraison et la dévotion à 
Marie, Vierge fidèle et apôtre, la garantie de fidélité. 
b. Les Sœurs portent toujours sur elles le double signe de leur consécra 
tion à Dieu dans la Congrégation: la Croix de Congrégation et l'alliance. 
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c. En fidélité à leur vocation, à celle des Sœurs de leur communauté, à 1a 
vocation des laïcs à l'amour conjugal, elles feront les discernements in 
dispensables dans les média. 
Dans leurs relations, elles choisissent en priorité les pauvres. 

IV - Obéissance 
Livre I 
26. Pour entrer dans l'Esprit du Christ qui, depuis son Incarnation et 
jusqu'au dernier soupir de sa vie, n'a pas dit une seule parole ni fait une 
seule action que par une entière dépendance, soumission et obéissance 
à Dieu son Père, les Sœurs font vœu d'obéissance. 
Par le vœu d'obéissance, chaque Sœur s'engage à renoncer à mener sa 
vie de façon indépendante, à accepter les obédiences et à prendre pour 
règle de conduite la Règle de Vie de la Congrégation. 

27. Chaque Sœur reçoit de la Supérieure générale son affectation et sa 
mission précise donnée par écrit, selon la Mission donnée à la Congré 
gation par Nicolas Roland. 
La décision concernant la mission et la nomination est précédée d'un 
dialogue sérieux qui sera nettement distingué de la décision elle-mê 
me. 

28. Pour que la Supérieure générale puisse prendre la décision, les 
Sœurs: 
- lui donnent les éléments dont elle a besoin, 
- restent disponibles pour recevoir une mission nouve1le ou demeurer 
dans la même, 
- rendent compte régulièrement de leur mission. 
La décision des nominations revient toujours à la Supérieure générale. 

29. Pour les petits détails de la vie communautaire, les décisions sont 
prises par la supérieure de la communauté ou les Sœurs chargées d'un 
emploi, selon le cas. Les décisions plus importantes (qu'elles concer 
nent la vie communautaire ou apostolique) sont prévues et préparées 
en réunion communautaire par la prière, la réflexion, le partage où cha 
cune a le droit et le devoir de donner son point de vue en liberté. Au ter 
me de la recherche, il appartient à la supérieure de la communauté, 
selon les circonstances, d'authentifier ce qui a été décidé ensemble ou 
de prendre elle-même la décision finale. 

Livre II 
a. La liste des obédiences est communiquée chaque année à la Congré 
gation. 



Règle de Vie - 1979 

RV,2T4,2,J 

RV,2T4,2,5 

RV,2T4,2,6 

RV,2T5 
RV,2T5,1,30 

b. Les Sœurs doivent rendre compte de leur mission au moins une fois 
par an, à la Supérieure générale, ainsi que de leur obéissance à la Règle 
de Vie. 

c. En outre, les supérieures de Communauté rendent compte à la Supé 
rieure générale, une fois par an, de leur service de responsables. 

d. Lorsque l'obédience est donnée sous forme de reconnaissance d'un 
contrat avec un organisme quel qu'il soit, 
- recevoir une obédience, c'est avoir l'assurance que le travail a été re 
connu comme chemin de la Mission de Congrégation; 
- les supérieures acceptent de ne pas avoir prise sur l'aspect profession 
nel de cet engagement et d'en respecter les règles internes; 
- les Sœurs savent qu'elles ne sont envoyées dans cet engagement que 
pour y vivre la Mission apostolique de la Congrégation; 
- le jour où la Sœur reçoit une autre obédience, elle doit donner son 
préavis de départ et, s'il le faut, aider ses collègues à l'accepter. 
e. Une situation apostolique particulière peut amener une Sœur à pren 
dre l'initiative d'envisager un nouvel engagement apostolique. 
La Sœur doit alors: 
- éviter de s'engager trop loin; 
- soumettre, dès que possible, à la Supérieure générale les éléments ob- 
jectifs de la réalité et 
- lui laisser la décision finale. 

f. De par leur travail ou leur insertion, les Sœurs peu vent être amenées à 
prendre des engagements extérieurs (ex.: participation un peu perma 
nente à une activité pastorale, à un groupe de prière, à une commission 
pastorale, à tout groupe, quel qu'il soit ... ). Ils auront une répercussion 
sur la vie communautaire ou sur la vie personnelle de la Sœur. Avant de 
d'engager, la Sœur demandera à sa supérieure les autorisations néces 
saires. Dans le cas où l'engagement est plus important, l'autorisation 
de la Supérieure générale est requise. 

V-Pauvreté 
Livre 1 
30. Par le vœu de pauvreté, les Sœurs s'engagent à mettre en commun 
tout ce qu'elles reçoivent et acceptent la dépendance qui en découle. Le 
vœu permet, dans la liberté des enfants de Dieu, d'être témoin du bon 
heur d'être pauvre pour l'Évangile. 

Î 1 
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31. Tous les salaires perçus et retraites, les dons reçus sont mis en com 
mun dans un esprit de désappropriation, de dépendance, de solidarité à 
l'intérieur de la Congrégation, de partage avec les pauvres. 
Tout pécule ou forme de pécule est refusé. 

32. Les Sœurs rendent un compte exact des dépenses personnelles cou 
rantes. 

33. Elles s'adonnent à leur travail avec courage et conscience, inspirées 
non par le gain ou le souci de réussir, mais par l'amour qui rend l' apô 
tre proche de ses frères au travail. Le travail, qu'il soit rémunéré ou qu'il 
ait pour objet les tâches intérieures de la maison, assure la vie des Sœurs 
et l'autonomie temporelle de la Congrégation voulue par Nicolas Ro 
land. 

34. Le partage des salaires reçus et la pauvreté de la vie permettent de 
travailler gratuitement à l'évangélisation quand les circonstances le 
demandent. 
Plus généralement, en fidélité à Nicolas Roland, pour manifester la gra 
tuité del' amour du Père en Jésus, la Congrégation devra rendre à ce que 
la gratuité de "l'instruction" soir aussi grande que possible. 

35. Tout ce qui sera à l'usage des Sœurs, leur manière de vivre, portera 
les marques de la singulière et effective pauvreté dont elles font profes 
sion. Leurs habits seront simples, sans aucun ornement ni bijou. 

36. Les biens de la Congrégation sont utilisés pour: 
-1' entretien de la vie des Sœurs dans une vie sobre, sans superflu et sans 
capitaliser, 
- fonder les conditions d'une annonce gratuite de la Parole, 
- partager avec les pauvres. Tout le superflu doit être donné, selon la 
justice. 

37. Les Sœurs conservent la propriété de leurs biens patrimoniaux et la 
capacité d'en acquérir d'autres; mais il leur est défendu d'en garder 
1' administration, l'usufruit et 1' usage. 
Elles ne peuvent renoncer à leurs biens patrimoniaux et les supérieures 
n'ont pas la possibilité de leur permettre d'y renoncer. 

38. Avant le premier engagement, les Sœurs qui possèdent des biens pa 
trimoniaux en cèdent l'administration à la personne de leur choix ou à 
la Congrégation. Les frais de gestion assurés, les revenus reviennent à la 
Congrégation, que celle-ci ait été choisie ou non comme administra 
teur. 
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39. Si une Sœur n'avait pas fait son" acte de cession" parce qu'elle n'avait 
pas de biens au moment de ses premiers engagements, et qu'il lui en 
advienne après coup, ou encore, si, l'ayant fait, elle devait en faire un 
nouveau pour d'autres biens qui lui seraient advenus, elle fera un "acte 
de cession" comme indiqué à l'article précédent. 
40. Une fois prises, ces dispositions au sujet del' administration ne peu 
vent être modifiées par la Sœur qu'avec la permission de la Supérieure 
générale. 

41. Avant leur profession perpétuelle, les Sœurs font librement leur tes 
tament pour les biens patrimoniaux qu'elles possèdent. Si elles n'en 
ont effectivement aucun, elles n'ont pas de testament à faire, mais si el 
les viennent à en acquérir par la suite, elles auront alors à faire un tes 
tament. 

42. Un testament, une fois fait, ne peut être modifié qu'avec l'autorisa 
tion de la Supérieure générale. 

Livre II 
a. Des signes extérieurs de pauvreté doivent pouvoir être posés: 
- pas de voyages sans nécessité reconnue, 
- sessions et formation en vue de la mission et selon la pauvreté, 
- accueillir en faisant partager cette même pauvreté, 
- résister aux appels de la publicité. 

b. Le partage en Congrégation: - Tout l'argent reçu dans chaque com 
munauté est envoyé, chaque mois, à l'Économe générale. - Chaque 
communauté reçoit de l'Économe générale les sommes nécessaires et 
déterminées, chaque année, par le Conseil général. 
- Les comptes sont tenus par une Sœur de la communauté. La Supérieu 
re de communauté présente les comptes chaque année. 
- Les dépenses ordinaires sont décidées au niveau communautaire. 
Pour les dépenses qui dépassent le SMIG mensuel, la Supérieure de 
communauté demande l'autorisation préalable à la Supérieure généra 
le. 
- Dans les maisons qui appartiennent à la Congrégation, toute trans 
formation fait l'objet d'une autorisation préalable. 

c. La Sœur titulaire d'un C.C.P. ou d'un compte bancaire verse, sans tar 
der, son traitement intégral au C.C.P. de la communauté. 
- Le compte personnel d'une Sœur doit porter la signature de l'Écono 
me générale et d'une autre Sœur. 
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- Les Sœurs s'abstiennent des' occuper, même occasionnellement, d' af 
faires concernant les biens d'une tierce personne, sauf autorisation ex 
presse de la Supérieure générale. 
- Les Sœurs ne peuvent accepter de dépôts appartenant aux personnes 
du dehors. 
- Les Sœurs qui gèrent de petites caisses (cantines, journaux, erc.] sou 
mettent régulièrement leurs comptes à leur supérieure. 
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Les structures de gouvernement 
1 - Le gouvernement en général 
Livre 1 
43- A tous les degrés, le pouvoir des supérieures découle de la grâce de 
fondation. Ils' exerce dans la certitude de foi que nos fondateurs ont eu 
l'Esprit de Dieu, que c'est par son Esprit que nos "statuts" sont dressés, 
et dans 1' esprit de service évangélique décrit par les Usages, [Premières 

Constitutions de 1683 et Livre des Usages.] service de la charité qui est le bien et 
le lien de la communauté, respect des personnes, suscitant soumission 
volontaire dans un regard de foi, et collaboration dans la liberté des en 
fants de Dieu. 

44. Les décisions doivent être prises en fidélité au charisme dans son as 
pect spirituel et apostolique. 

45. Témoins du Charisme et servantes à la suite du Christ Serviteur, les 
supérieures à leur niveau sont les guides spirituels des communautés 
unies par la grâce du Charisme. Elles servent ainsi les engagements 
apostoliques confiés à chaque Sœur, dans leur diversité. 
II - Les élections en général 
Livre 1 
46. L'on peut dire qu'il est de si grande conséquence aux Communautés 
de faire de bonnes élections, que les fautes qu'on y commet sont quasi 
irréparables, et sont souvent cause de la ruine totale des Cornmunau- Î 
tés; c'est ce qui doit obliger toutes les Sœurs à ne procéder jamais aux 
élections qu'elles auront à faire que dans un grand dégagement, dans 
de pures intentions et un parfait éloignement de tout ce qui regarde la 
chair et le sang, n'y envisageant point leur bien particulier au préjudice 
de celui de la Communauté. Elle doivent, sans attendre que la supérieu- 
re leur commande de prier pour ce sujet, beaucoup recommander l' af- 
faire à Dieu, et Le supplier de leur donner son Esprit, pour choisir celles 
qui sont le plus selon son cœur. 

47. Après avoir beaucoup prié, elles doivent donner leur voix à celles 
qu'elles croient en conscience les plus capables de remplir cette charge 
et de conserver l'esprit de la Communauté dans sa pureté. 

48. Pour que les élections soient bonnes et selon Dieu, il faut que les 
Sœurs prient beaucoup pour demander à Dieu son Esprit pour n'agir 
que par Lui. 

Chacune, ayant examiné devant Dieu ce qu'elle croira le plus avanta 
geux pour sa Gloire et pour le bien de la Communauté, donnera son 
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suffrage, sans découvrir sa pensée à personne (c'est-à-dire ce qu'elle a 
dessein de faire). 
49. Cette orientation première éclaire la façon de s'informer et de con 
sulter, démarches nécessaires et préalables à toute décision. 

50. Pour toutes les élections, élections des déléguées au Chapitre et élec 
tions faites en Chapitre, on observera les règles suivantes: 
- Personne ne peut validement voter pour soi. 
- Si plusieurs Sœurs obtiennent le même nombre de voix, sera élue la 
plus ancienne de profession à partir des premiers Vœux, ou à égalité de 
profession, la plus ancienne d'âge. 
- S'il y a dans la maison une électrice malade qui ne puisse se rendre 
dans la pièce où les autres votent, les deux scrutatrices iront prendre 
son bulletin et l'uniront aux autres. 
yr. Pour toutes les élections et décisions, la majorité est comptée d'après 
le nombre des suffrages exprimés, déduction faite des abstentions, bul 
letins blancs ou nuls. 
52. Ne peuvent participer à aucune élection, décision ou consultation: 
- les Sœurs incapables d'actes humains. Déterminer qui est dans cette 
situation, est laissé à la discrétion de la Supérieure générale, 
- les Sœurs privées de voix active et passive par le Droit commun ou la 
Règle de Vie: par exemple les Sœurs exclaustrées ou en permission d' ab 
sence pour motifs dits personnels. 
Une Sœur a voix active quand elle a le droit de voter pour une élection, 
une décision, une consultation. 
Une Sœur a voix passive quand elle est éligible à une fonction. 

III - Le chapitre général 
Livre 1 
53. Moment important de rénovation spirituelle, le Chapitre réunit la 
Congrégation tout au long de son histoire pour actualiser la fidélité au 
charisme donné à l'origine à Nicolas Roland. Il a lieu tous les six ans. 

54. Il est convoqué par la Supérieure générale qui en fixe la date et le 
lieu, du consentement de son Conseil. 

55. Entre la convocation et la tenue du Chapitre ordinaire d'élection, un 
délai de trois mois sera respecté afin de permettre une préparation sé 
rieuse. 

56. Le Chapitre a pour rôle à travers un discernement spirituel: 
- d'élire la Supérieure générale, sous la présidence de l'Evêque: 
d//l' 1 ' [ I I 1 - e ire e Consei genera ; 



Règle de Vie - 1979 

RV,3T3,1,57 

RV,3T3,1,59 

RV,31'3,1,60 

RV,31'3,1,61 

RV,3T3,1,62 

RV,3T3,1,63 

RV,JTp,1 

- de demander à l'Église l'autorisation de modifier tel ou tel point du 
Livre 1. La majorité des deux tiers est requise; 
- de réviser périodiquement le Livre II et préciser les orientations apos 
toliques, ces décisions sont prises à la majorité absolue; 
- de prévoir éventuellement un Chapitre extraordinaire; 
- d'interpréter de façon authentique les passages obscurs du Livre I, du 
Livre II et des autres textes capitulaires. 

57. Les actes du Chapitre obligent tous les membres de la Congrégation 
et restent en vigueur tant qu'ils n'ont pas été abrogés par un Chapitre 
suivant. 

Sa composition: 
58. Le Chapitre se compose: 
- de membres de droit: la Supérieure générale sortante et son Conseil; 
[Le Chapitre de 1985 a ajouté "et l'Économe générale"] 
- de membres élus dans la proportion de 1 pour 10 Sœurs; cependant, il 
doit toujours y avoir un minimum de 10 membres élus. 

59. Toutes les religieuses professes perpétuelles et les professes tempo 
raires ont voix active. 
Seules, les religieuses professes perpétuelles ont voix passive. 

60. Le Chapitre peut être déclaré ouvert au jour convenu s'il rassemble 
au moins les deux tiers des membres. 

6i. Al' ouverture du Chapitre, les capitulanres élisent d'abord parmi el 
les, au scrutin secret et à la majorité relative des voix, deux secrétaires et 
deux scrutatrices. 

62. Les scrutatrices prêteront serment d'accomplir fidèlement leur offi 
ce et de garder, même après l'élection, le secret le plus absolu sur ce 
qu'elles auront appris en s'acquittant de leur tâche. Elles brûleront im 
médiatement après chaque scrutin tous les bulletins en présence de 
l'assemblée. 

63. Le Chapitre général commence par une retraite. Il est déclaré ouvert 
au début de cette retraite. 
La Supérieure générale en fin de mandat fait au Chapitre le compte ren 
du du mandat écoulé. 

Livre II 
a. Les élections des déléguées se font sur la liste globale de toutes les 
Sœurs professes perpétuelles. Aux deux premiers tours sont élues celles 
qui ont obtenu la majorité absolue. Au troisième tour, la majorité rela- 
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rive suffit. Dans un quatrième scrutin, trois remplaçantes sont élues; la 
majorité relative suffit. 

b. Si des Sœurs se trouvent dans un lieu très éloigné et ne peuvent voter 
par correspondance, elles pourront voter par procuration. 

c. La Supérieure générale, du consentement de son Conseil, définit les 
autres modalités de l'élection des capitulantes, et les modalités de pré 
paration du Chapitre général de la Congrégation. 

d. Si une capirulante est absente le jour del' ouverture du Chapitre, la 
première remplaçante élue prend sa place pour la session en cours; la 
capitulanre (si elle est guérie) reprend sa place à la session suivante. 
Dans la suite du Chapitre une capitulante absente ne sera pas rempla 
cée, pourvu qu'il y ait au moins deux tiers des capitulantes présentes. 

e. Au début de ses travaux, le Chapitre définit lui-même sa procédure et 
sa méthode de travail sur proposition faite par le Conseil général. 

IV - Élection de la Supérieure générale 
Livre 1 
64. Pour l'élection de la Supérieure générale, le Chapitre se réunit sous 
la présidence de l'Evêque du lieu ou de son délégué. 

65. Pour être Supérieure générale, il faut avoir au moins 35 ans, 10 ans de 
profession et avoir exercé une responsabilité de communauté. 

66. La Supérieure générale est élue pour 6 ans. Elle est rééligible une fois. 
Elle peut être seulement "postulée" pour un troisième mandat, à con 
dition de recueillir au moins les deux tiers des voix. 
67. L'élection de la Supérieure générale se fait au scrutin secret, à la ma 
jorité des deux tiers des voix au ier et au zème tour. Si au premier et au 
deuxième tour de scrutin la majorité des deux tiers n'est pas obtenue, 
on procédera à un troisième et à un quatrième tour où la Supérieure gé 
nérale sera élue à la majorité absolue. 
Si elle n'est pas élue, la majorité relative suffit au cinquième tour. 

68. Si la Supérieure générale élue n'est pas présente au Chapitre, on la 
convoque immédiatement et les séances sont suspendues jusqu'à son 

• I arnvee. 

69. Après le choix fait par le Chapitre qui lui exprime l'élection du Sei 
gneur, le mandat de la Supérieure générale lui est confirmé par l'Évê 
que qui préside. 
Elle préside alors de droit à tous les travaux du Chapitre d'affaires qui 
suit son élection. 
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Élection des Conseillères et de l' Assistante 
70. Après 1' élection de la Supérieure générale, un temps suffisamment 
long de prière et de réflexion est laissé aux capitulantes. 

7i. Les Conseillères sont alors élues 1' une après 1' autre, en laissant un 
temps suffisant de prière et de réflexion entre chaque élection. 

72. Aux premier et deuxième tours, sont élues celles qui ont la majorité 
absolue; au troisième tour, la majorité relative suffit. 

73. Si une Conseillère nouvellement élue n'est pas présente, on l'attend 
pour commencer le Chapitre d'affaires. 

74. Après réflexion et possibilité de consultation de la Supérieure géné 
rale, dans les 48 heures qui suivent, une Assistante est élue par le Cha 
pitre, au sein du Conseil constitué. Les modalités de scrutin sont les 
mêmes que pour les Conseillères. 

V - La Supérieure génerale 
Livre 1 
75. Durant son mandat, la Supérieure générale a autorité sur toute la 
Congrégation, au service des Sœurs et des communautés, en vue de la 
Mission. 

76. Elle doit gouverner en fidélité spirituelle et apostolique au charis 
me, et au service de l'unité du Corps de Congrégation. 

77. Elle peut et doit intervenir lorsque la fidélité et l'unité sont en cause. 

78. Elle s'appliquera à 1' oraison pour puiser spécialement au pied de la 
Crèche 1' amour et la lumière pour bien s'acquitter de sa charge. Elle 
pourra ainsi vivre du charisme pour en être témoin parmi ses Sœurs. 
Elle doit s'instruire elle-même de ce qu'elle doit enseigner aux autres. 
Elle doit être spécialement humble, désintéressée, sincère, et tout faire 
avec douceur et charité, sans précipitation. 

79. Elle ne reçoit cette charge que pour servir ses Sœurs, dans leur voca 
tion, selon la Règle de Vie de l'Institut. Pour s'acquitter de ce service, elle 
doit témoigner plus de douceur et d'humilité que d'exigence. Elle veille 
avec une charité infatigable sur tous les besoins des Sœurs. Elle les ac 
cueille dans leurs épreuves et les fortifie. Elle les soutient dans leurs fai 
blesses, les écoutant, leur répondant avec prudence et gardant la 
discrétion qui leur est due. Elles' étudie particulièrement au discerne 
ment des esprits des Sœurs pour les employer plus sûrement à la Mis 
sion dans le service qui leur convient. Elle visite les communautés au 
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moins une fois par an et selon les besoins. Elle veille à ce que la Règle de 
Vie soit lue régulièrement. 

80. C'est elle qui donne les obédiences et la mission à chaque religieuse 
et à chaque communauté, au nom de l'Église. 
81. La Supérieure générale a le droit de dispenser une Sœur ou une corn 
munauté d'un ou plusieurs articles du Livre I et du Livre II, concernant 
la vie de prière et la vie communautaire. 

VI - Le Conseil général 
Livre 1 
82. La Supérieure générale a un Conseil composé de quatre membres. 

83. Les Conseillères sont élues pour six ans; leur mandat cesse avec celui 
de la Supérieure générale. Elles sont rééligibles. Pour être Conseillère 
générale, il faut être professe perpétuelle. 

84. La supérieure doit obtenir le consentement de son Conseil [vote dé 
libératif pour: 
1- Convoquer un Chapitre extraordinaire. 
2 - Fixer la date et le lieu du Chapitre général. 
3 - Définir les modalités d'élection des capitulantes, non prévues au Li 
vre II. 
4 - Définir les modalités de préparation du Chapitre général. 
5 - Faire un projet de procédure pour le prochain Chapitre général. 
6 - Interpréter dans un cas particulier les passages obscurs du Livre I, du 
Livre II et des autres textes capitulaires. 
7 - Établir un noviciat. 
8 -Adrnettre et refuser les postulantes au noviciat. 
9 - Permettre à une novice de faire validement son noviciat dans une 
autre communauté de la Congrégation que celle du noviciat. 
10 -Admettre et refuser les novices aux vœux temporaires. 
11 -Admettre et refuser les junioristes aux vœux perpétuels. 
12 - Ne pas admettre pour raison de santé une juniorisre au renouvel 
lement de ses vœux ou aux vœux perpétuels. 
13 - Réadmettre dans la Congrégation, sans nouveau noviciat, une ju 
nioriste sortie à l'expiration de ses vœux temporaires ou après avoir été 
relevée de ceux-ci. 
14- Renvoyer une professe temporaire. [x) 
15- Renvoyer une professe perpétuelle. [x) 
16 - Nommer l'Ëconome générale, la Maîtresse des Novices, les Supé 
rieures de Communauté. 
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17 - Proroger les supérieures de communauté dans leur charge, leur 
triennat expiré. 
18 -Accepter la démission d'une Conseillère générale. 
19 - Déposer, pour de graves motifs, une Conseillère générale. (x) 
20 - Remplacer, jusqu'au prochain Chapitre, une Conseillère générale, 
en cas de décès, démission ou déposition. 
21 - Déposer une supérieure de communauté pendant son triennat. 
22 - Fonder ou supprimer une Maison. ( x) 
23 -Agrandir un immeuble, construire ou démolir, acquérir, aliéner ou 
échanger. ( xx) 
za-Accepter (Suite du n. 84.] ou refuser toute donation entre vifs, tout bail 
ou location d'immeuble, tout prêt, emprunt, ainsi que tout dépôt ou 
placement importants (en déterminer périodiquement le montant). 
(xx) 
2 5 - Autoriser toute dépense extraordinaire de quelque importance (en 
déterminer périodiquement le montant maximum). 
26 -Approuver les comptes de l'Économe générale et les dépenses extra 
ordinaires permises aux maisons locales. 
27 - Introduire une instance et entreprendre une procédure devant les 
tribunaux pour les défenses des droits et intérêts de la Congrégation 
28. et pour toute autre affaire importante de la Congrégation pour la 
quelle le consentement du Conseil est requis. 

84 bis. Dans les cas indiqués aux numéros 14-15-19-22, l'autorisation de 
l'Evêque du lieu est requise, en plus du consentement du Conseil (x). 

Pour les aliénations, prêts et emprunts supérieurs à un million de nou 
veaux francs, il faut, en plus du consentement du Conseil, l'autorisa 
tion del' évêque du lieu et du Saint-Siège (xx). 

85. Le vote est délibératif quand la Supérieure générale ne peut prendre 
une décision à laquelle la majorité serait opposée. 

86. Les Conseillères doivent être capables de connaître la Congrégation 
en tant que Corps, tant au spirituel qu'au temporel, et de conseiller la 
Supérieure générale dans la fidélité à l'esprit du charisme. Elle lui don 
neront leur avis avec liberté et simplicité, sans opiniâtreré, elles garde 
ront une grande discrétion sur ce qui aura été traité dans le Conseil: 
ordre du jour, délibération et décisions prises. 
Elles seront prudentes, paisibles, régulières et toujours très unies à la 
Supérieure; le bien de la Congrégation dépend de cette union et bonne 
intelligence. 
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Livre II 
a. Les réunions du Conseil ont lieu habituellement au moins une fois 
par mots. 

b. Pour un vote délibératif, il doit y avoir au moins la Supérieure géné 
rale et trois Conseillères. 

c. Les scrutins sont secrets pour les affaires graves, les nominations aux 
charges et toute affaire quelconque si une Conseillère le demande. 

d. Le Conseil pourra faire appel à une Sœur susceptible de donner une 
information sur le sujet traité. 

e. L'Éconorne, la Maîtresse des Novices lorsqu'elles ne sont pas Con 
seillères sont appelées en Conseil pour les questions concernant leur 
charge. 

Rôle de l' Assistante 
Livre I 
87. Elle est habiruellement plus proche de la Supérieure générale dans 
les affaires courantes de la Congrégation. 
Elle remplace la Supérieure générale en cas d'absence prolongée, assure 
l'intérim et convoque le Chapitre d'élection en cas de décès de la Supé 
rieure générale ou de démission. Dans ce cas, elle ne peut prendre aucu 
ne mesure de quelque importance, ni modifier l'affectation des Sœurs 
sans l'assentiment des autres conseillères. 

VII - L'Économe générale 
Livre I 
88. Les biens temporels de la Congrégation (patrimoine mobilier et im 
mobilier) sont administrés par la Congrégation elle-même, selon les 
intentions du Fondateur. 

89. A cet effet, l'Économe générale est nommée par la Supérieure géné 
rale, après vote délibératif du Conseil. 
Elle doit être professe perpétuelle. 

90. Elle doit être agissante, fidèle, prudente, intelligente et avoir quel 
que ouverture d'esprit pour les affaires, particulièrement sensible à la 
dimension spirituelle et apostolique de la pauvreté, fondamentale dans 
notre vie. L'esprit de pauvreté que Monsieur Roland a voulu pour la 
Congrégation inspirera tout particulièrement sa vie personnelle et son 
service de Congrégation. 

cr. L'Éconorne générale est chargée de poser, sous l'autorité de la Supé 
rieure générale et selon la Règle de Vie, les actes qui: 
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1 - assurent la conservation du patrimoine de la Congrégation (mobi 
lier et immobilier) et la réévaluation du capital; 
2 - permettent d'en percevoir et répartir les revenus; 
3 - sont susceptibles d'améliorer la valeur des biens qui le composent. 

92. Outre ces actes d'administration ordinaire, l'Econome générale 
peut être appelée par la Supérieure générale et son Conseil à réaliser cer 
tains actes d'administration extraordinaire tels que aliénations, instis 
sements ou placements importants de capitaux, et autres semblables. 

93. Tous les titres de propriété et actes légaux qui garantissent les droits 
de la Congrégation seront placés sous clef, aux archives. 

94. L'Éconorne générale a la direction générale de la comptabilité de la 
Congrégation. 

95. Elle rend compte chaque année de toute son administration à la Su 
périeure générale et lui remet ses livres de comptes qui sont examinés 
et, s'il y a lieu, approuvés par la Supérieure générale en Conseil. 

96. De même, elle présente chaque année au Conseil le budget prévi 
sionnel de la Congrégation, compte tenu des dépenses extraordinaire 
proposées par les maisons locales, des dépenses prévues pour la forma 
tion des jeunes, pour l'entretien des Sœurs âgées ou infirmes et pour la 
fondation missionnaire. 

VIII - La Secrétaire générale 
Livre I 
97. La Secrétaire générale est nommée par le Conseil général parmi les 
Conseillères. 

98. Elle relate, dans un registre spécial, tous les actes du Conseil général. 

99. E!!e a la garde des archives, de tous les documents qui se rapportent 
à l'histoire et à!' administration de la Congrégation, en particulier: 
1 - du registre des actes du Chapitre; 
2 - du registre des actes du Conseil; 
3 - du registre des immeubles; 
4 - du registre des Établissements du dehors; il contiendra la date de 
chaque fondation, ainsi que les conventions entre l'Institut et les Fon 
dateurs; 
5 - du registre des Sœurs: il indiquera les nom et prénoms de chaque 
Sœur, ses date et lieu de naissance, les noms et domicile de ses parents, 
les dates de son entrée dans l'Institut, de la profession de ses vœux tem 
poraires et de sa profession perpétuelle. On y inscrira aussi les dots et 
autres sommes notables reçues des Sœurs; 



476 Nicolas Roland 

6 - du registre mortuaire. 

RV,3T9 IX - Les supérieures de communauté 
RV,3T9,1,100 Livre 1 

100. Toute communauté doit avoir une supérieure locale ou directe. 
La situation d'une communauté sans supérieure ne peut être que pro 
visoire. 
Toute communauté de cinq Sœurs et plus doit avoir, autant que possi 
ble, une supérieure locale. 
On appelle ici "supérieure locale" celle qui vit dans la communauté 
avec ses Sœurs. 
On appelle "supérieure directe" celle qui ne vit pas habituellement 
dans la communauté dont elle est responsable. 

RV,3T9,1,101 ior, Les supérieures de communauté, nommées pour trois ans, sont 
rééligibles, mais pas plus de neuf années consécutives. 

RV,3T9,1,102 102. Les supérieures sont, auprès des Sœurs, par leur vie et par leur pa 
role: 
témoins du Corps de Congrégation, 
des intentions du Fondateur 
selon la Mission confiée à la communauté 
et le statut de communauté revu chaque année. 

RV,319,1,103 103. Elles doivent intervenir lorsque la Mission et l'unité de la commu 
nauté sont en cause. 

RV,3T9,1,104 104. Elles s'inspirent dans leur gouvernement des orientations généra 
les et rendent compte de leur service de supérieure et de la mission de 
leur communauté, au moins une fois par an à la Supérieure générale 
dont elles partagent les devoirs. Elles lui présentent chaque année le 
statut de communauté. 

RV,3T9,1,105 105. Dans un cas particulier et pour un temps limité, une supérieure de 
communauté peut dispenser une Sœur d'un article de la Règle de Vie 
(Livre I et Livre II) concernant la vie de prière et la vie communautaire. 

RV,3T9,1,106 106. Elles réunissent la communauté une fois par trimestre au moins: 
- pour vérifier dans les activités la fidélité à la Mission donnée; 
- pour accueillir les appels qui pourraient être faits; 
- y réfléchir; 
- prévoir le calendrier; 
- vérifier, à l'occasion des comptes, la façon de vivre la pauvreté. 
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Au terme de la recherche en communauté, il appartient à la supérieure, 
selon les circonstances, d'authentifier ce qui a été décidé ensemble ou 
de prendre elle-même la décision finale. 

Elle fait connaître à la Supérieure générale le résultat de la réflexion fai 
te en communauté et éventuellement les décisions prises. 

Livre II 
Les supérieures de communauté 
Avant de nommer une supérieure de communauté, le Conseil doit vé 
rifier les critères suivants: 
- qu'elle soit une personne de relation; 
- qu'elle puisse assurer l'animation spirituelle de la Communauté; 
-qu'elle puisse accompagner ses Sœurs dans leur travail apostolique, ce 
qui demande une connaissance suffisante du contexte apostolique. 

La communauté de la Maison-Mère 
La Communauté de la Maison-Mère doit avoir une supérieure locale et 
deux conseillères nommées par le Conseil général après consultation 
desSœurs. 

Le Conseil de Congrégation 
a. La Supérieure générale convoquera au moins une fois par an le Con 
seil de Congrégation. Il sera composé du Conseil général ordinaire et de 
toutes les responsables des Communautés locales. La Supérieure géné 
rale pourra y convoquer certaines Sœurs plus spécialisées pour y appor 
ter les informations concernant les sujets traités. 

b. Le Conseil de Congrégation révise la vie de la Congrégation durant 
1/ I I l' I • l • • l' / · I armee ecou ee, prectse .es orientanons pour annee suivante et pre- 
voit les mesures à prendre en conséquence. 
C'est à la Supérieure générale avec le Conseil général qu'il revient de 
prendre toutes décisions. 
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L' Admission dans la Congrégation et la Formation 
RVATo,1,107 Livre 1 

107. la Congrégation accueille en son sein celles qui, entendant dans 
leur cœur l'appel à suivre le Christ dans le mystère de son Incarnation, 
veulent vivre l'attitude spirituelle fondamentale des disciples de Nico 
las Roland: accueil de l'Amour qui rend proche de tous, peut servir à 
tous et est capable de tout, dans un esprit d'humilité, de pauvreté, de 
zèle, de dépendance, pour une annonce de l'Évangile aux jeunes, de pré 
férence aux plus démunis. 

RVATo,1,108 108. Celles qui voudront ainsi se sacrifier entièrement pour servir Dieu 
dans le prochain, y seront reçues, de quelque condition qu'elles soient, 
pourvu qu'elles aient les qualités requises. 

RV,4To,1,109 109. Ces qualités sont: une santé suffisante, un esprit droit qui ait de la 
pénétration, sans toutefois s'en faire accroire, un cœur soumis aux or 
dres de la Providence et des Règles, une foi solide et un réel désir de tra 
vailler au salut de ses frères, un talent suffisant pour l'exercice de 
l'emploi, des mœurs réglées ou faciles à conduire. 

RVATo,1,no 110. Pour n'introduire dans la Congrégation que des personnes hum 
blement déterminées à correspondre au dessein que Dieu a inspiré à 
Nicolas Roland, la Supérieure générale examinera elle-même, ou par 
une Sœur qu'elle déléguera, le caractère et l'esprit de celles qui vien 
dront se présenter. Elle saura se souvenir que celle qui rechercherait ses 
intérêts, manquerait d'une maturité suffisante, voudrait épargner ses 
forces ou resterait attachée à sa famille n'est pas propre à cette vie. 

RV,4To,1,111 ni. l'accompagnement spirituel et les exercices spirituels de rerraites 
sont les moyens les plus adaptés, avec la prière et la réflexion personnel 
le, pour laisser mûrir l'appel perçu et y répondre. 

RV,4To,z,1 Livre II 
a. Toutes les Sœurs doivent se sentir responsables de la vie de l'Institut 
et de son avenir. Elles cherchent, en Communauté et en Congrégation, 
les moyens adaptés pour répondre à l'ordre du Seigneur: "Priez donc le 
Maître de la Moisson d'envoyer des ouvriers à sa Moisson". 

RV,4To,z,z b. les Sœurs savent d'expérience que Dieu, pour faire entendre son ap 
pel, passe souvent par des intermédiaire humains. leur vie religieuse, 
communautaire et apostolique, vécue selon le charisme, leur parole 
respectueuse de la liberté, mais sans fausse timidité, doivent présenter 
aux jeunes le chemin sur lequel Dieu chemine avec elles. 
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La Formation 
1 - Le postulat 

RV,4T1,1,112 Livre 1 
112. Le temps du postulat doit permettre la connaissance réciproque 
entre celle qui demande son admission dans la Congrégation et la Con 
grégation. 

RV,4T1,1,113 113. Durant ce temps, la postulante approfondit sa vie chrétienne et 
s'engage progressivement dans la vie communautaire. Ses obligations 
professionnelles que normalement elle conserve, subvenant par elle 
même à ses besoins, doivent lui permettre une relation suffisante avec 
une Communauté déterminée par la Supérieure générale. 

RV,4T1,1,114 114. C'est la Supérieure générale qui admet au postulat et peut l'inter 
rompre. 

RV,4T1,1,115 115. Le temps du postulat est de un an minimum. Il peut être prolongé, 
sans toutefois dépasser deux ans. 

RV,4T1,1,116 116. Après ce temps, la postulante fait sa demande d'entrée au Noviciat. 
Elle peur aussi se retirer. 

RV,4T1,2,1 Livre II 
a. La postulante apprend humblement, avec la grâce de Dieu à confor 
mer sa vie à la vie et à la doctrine de Notre-Seigneur Jésus-Christ et à 
celles des premiers chrétiens, selon la vocation de son baptême. 

RV,4T1,2,2 b. Elle s'engage dans une prière personnelle, une relation fraternelle 
avec les Sœurs et une action apostolique. 

RV,4T1,2,3 c. Elle sera en relation avec la Maîtresse des novices qui l'accompagnera 
dans la découverte personnelle de sa vocation, du charisme de Congré 
gation et dans sa préparation progressive au Noviciat. 

RV,4T1,2,4 d. La Supérieure générale détermine le lieu du Postulat après accord 
avec la Maîtresse des novices: dans une communauté de la Congréga 
tion ou en dehors. 
Si le postulat se fait dans une communauté de la Congrégation, que ce 
soit de préférence une autre que celle du noviciat. S'il se fait en dehors 
de toute communauté, la postulante devra passer trois mois continus 
dans une Communauté de la Congrégation pour qu'on puisse juger de 
ses aptitudes à la vie communautaire. 

RV,4T1,2,5 e. Les Sœurs qui auront eu contact avec la postulante feront parvenir à 
la Supérieure générale leur avis motivé, favorable ou non, à l'admission 
au Noviciat. Elles seront particulièrement attentives aux qualités de- 
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mandées par Nicolas Roland et la Règle de Vie (cf "L' Admission dans la 
Congrégation"). 

RV,4T2 Il - Le noviciat 
RV,4T2,1,117 Livre 1 

117. C'est la Supérieure générale, avec l'accord de son Conseil, qui pro 
nonce l'admission au noviciat et en fixe la date d'entrée.L'entrée au no 
viciat est précédée d'une retrait de huit jours pleins. 
Pour être admise au noviciat, la postulante doit avoir 20 ans accomplis. 

RV,4T2,1,118 118. Pour que le noviciat soit valide, l'admission doit répondre aux nor 
mes du Droit Commun en vigueur qui sont les suivantes: 
- La candidate doit être libre d'engagement matrimonial; 
- ne pas être engagée, ni avoir été engagée dans un autre Institut de vie 
consacrée; 
- être libre de toutes dettes; 
- être libre de tout compte avec un tribunal et de toute recherche judi- 
ciaire. 
Au cas où la candidate aurait été admise dans un autre Institut la Su- , 
périeure générale devrait demander toutes indications utiles, sous la 
garantie du secret, avant de demander l'indult nécessaire. 

La candidate doit fournir, avant d'être admise: 
- un certificat de Baptême et de Confirmation; 
- un certificat médical complet. 

RV,4T2,1,119 119. La durée du noviciat est de deux ans. La première année est une an 
née continue dans la maison du noviciat, en dehors de toute activité 
professionnelle et apostolique. Si, durant cette première année, la tota 
lité des absences dépasse deux mois, le noviciat est invalide et doit être 

I recommence. 
Dans un cas particulier, la Supérieure générale peur prolonger les deux 
ans de noviciat, mais pas au-delà de six mois. 

RV,4T2,1,120 120. En seconde année, il peut être bon d'introduire des stages afin de 
permettre une meilleure connaissance de la vie apostolique de la Con 
grégation et des possibilités concrètes cl' engagement et de vie commu 
nautaire de la novice. Cependant, ces stages ne doivent en rien gêner 
l'approfondissement spirituel et doctrinal de la formation. Ces stages 
sont proposés par la maîtresse des novices au consentement de la Supé 
rieure générale. La novice doit passer au noviciat le mois qui précède les 
premiers engagements. 
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RV,4Tz,1,121 121. Le lieu du noviciat est déterminé par la Supérieure générale, avec 
accord de son Conseil et par écrit. Il doit être un lieu assez retiré, favo 
rable au silence, à la prière et à l'étude. Il doit être établi dans une Com 
munauté de la Congrégation ou constituer à lui seul une Communauté 
de la Congrégation. 

RV,4Tz,1,122 122. Le noviciat est un temps de retrait, durant lequel la novice, coupée 
temporairement de la vie habituelle, accueille et intègre sa vocation 
dans la Congrégation, et en expérimente le mode de vie. 

RV,4Tz, 1,12 3 12 3. Durant le noviciat, la novice entre progressivement dans l'attitude 
spirituelle du fondateur et la vie religieuse selon la Règle de Vie, guidée 
d'une manière suivie par la maîtresse des novices. 

RV,4T2,1,124 124. Sa vie spirituelle, comme celle de toutes ses Sœurs, est alimentée 
par l'oraison, la lecture spirituelle et l'étude, la récollection, la vie litur 
gique et sacramentelle, la vie fraternelle, la réflexion sur les stages apos 
toliques et le travail manuel. Elle est initiée à l'accueil progressif du 
charisme. On lui expliquera souvent la présente Règle de vie, afin qu' el 
le soit bien instruite des obligations de l'état où elle veut s'engager 
pour toute sa vie. 

RVATz,1,125 125. La première place sera donnée à l'initiation aux Mystères du Verbe 
incarné, par la Sainte Écriture et les écrits du Fondateur. Elle apprendra 
aussi à connaître l'Histoire de la Congrégation qui sera resituée dans 
l'Histoire de l'Église et de la vie religieuse. 

RV,4T2,1,126 126. Elle entrera dans les dispositions de silence, d'oraison, de présence 
de Dieu dans lesquelles a été la Vierge Marie à la Crèche, à la Croix, à 
l'Autel, afin de recevoir en son cœur son divin Fils ... 

RV,4Tz,1,127 127. La novice découvrira que les marques d'une vocation dans la Con 
grégation du Saint-Enfant Jésus, pour aujourd'hui comme pour les 
premières Sœurs, sont: une solide piété envers Dieu, un désir constant 
et sincère de contribuer au salut des âmes l'amour du travail et de l'hu- s 

miliarion, l'estime pour toutes ses Sœurs et pour tout ce qui a rapport à 
la Congrégation, une aptitude particulière pour bien s'acquitter de 
"l'INSTRUCTION". 
Au cours de ses années de formation, noviciat et Vœux temporaires, la 
Sœur s'efforcera de développer en elle ces qualités. Elle affermira ainsi 
une vie personnelle solide, tant au plan humain que spirituel, ce qui lui 
permettra des' engager sans équivoque dans une vie communautaire et 
consacrée et de devenir responsable à sa place de la Mission commune. 
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RV,4T2,1,128 128. À la fin des deux années de noviciat, ou en cours de noviciat, la no 
vice peut se retirer librement, sans pouvoir rien exiger de la Congréga 
tion. La Supérieure générale peut aussi, pour de justes motifs, renvoyer 
la novice. Elle n'est pas tenue de lui donner tous ses motifs. 

RVAT2,2,1 Livre II 
a. L'entrée au Noviciat se fait dans une cérémonie privée suivie de la 
Messe de Communauté. La novice s'engage personnellement, devant 
ses Sœurs, à progresser dans sa réponse au Seigneur durant la période de 
formation qui s'ouvre. La Supérieure générale, au nom de toutes les 
Sœurs, l'accueille. Elle reçoit la Croix, différente de celle des Professes. 
Elle garde son nom de baptême et de famille, y ajoutant la qualité de 
"Sœur". 
L'acte d'entrée est consigné dans un registre spécial. 

b. Le statut de vie communautaire et le programme d'études sont éta 
blis par la maîtresse des novices et soumis à l'approbation de la Supé 
rieure générale. 

c. La maîtresse des novices est responsable de la formation et de l' ac 
compagnement des novices, selon les orientations données par la Supé 
rieure générale. La Supérieure générale peut lui donner des 
collaboratrices qui travaillent avec elle en communion loyale et en dé 
pendance. 

RV,4T2,2,6 

RV,4T2,2,7 

d. Toutes les Sœurs de la Congrégation collaborent à la formation par 
leur prière et l'exemple de leur vie. Elles cherchent les moyens de parta 
ger avec les novices leur vie apostolique. Cependant, l'expérience mon 
tre que les contacts avec les Sœurs professes, comme avec l'extérieur, 
doivent être limités, et tout particulièrement durant la première année 
qui est un temps de recul, pour faciliter l'enracinement de la vocation. 

e. Durant le noviciat, la novice ne peut disposer de ses biens ni y renon 
cer. Elle doit cependant, pour la durée du noviciat, confier l'administra 
tion de ses biens à quelqu'un. 
f. Dans la mesure du possible, en accord avec la Supérieure générale, la 
novice participe à son entretien. Les dépenses de formation et d'études 
sont prises en charge par la Congrégation. 

g. Si la novice persévère dans son désir de vivre sa vocation dans la Con 
grégation, deux mois avant la fin de sa deuxième année, elle présente sa 
demande d'admission aux Vœux temporaires, à la Supérieure générale. 
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RV,4T3 
RV,4T3,1,129 

RV,4T3,1,130 

RV,4Tp,132 

RV,4T3,1,133 

RV,4T3,1,134 

RV,4T3,1,137 

III - Les vœux temporaires 
Livre 1 
129. La demande d'engagement dans la Congrégation est faite par la no 
vice à la Supérieure générale. 

130. Avec le vote délibératif du Conseil, la Supérieure générale admet la 
novice à se consacrer publiquement à Dieu, dans le Corps de Congréga 
tion, pour vivre les vœux de Pauvreté, de Chasteté, d'obéissance selon la 
Règle de vie de la Congrégation, en se vouant à l'annonce de l'Évangile 
par sa vie et par sa parole. 

13 r. Consciente de sa faiblesse et de la Toute-Puissance divine, se souve 
nant de la Parole du Seigneur: "Celui qui met la main à la charrue et re 
garde en arrière, n'est pas digne de moi", la Sœur qui demande à 
prononcer ses premiers vœux, doit être fermement décidée à se consa 
crer an Seigneur pour toujours. Cependant, la prudence maternelle de 
l'Eglise et de la Congrégation accueille et reconnaît cet engagement 
comme temporaire pour une première durée de trois ans. 

132. La Supérieure générale peut, pour une juste cause, permettre que 
les premiers vœux puissent être prononcés 15 jours avant l'expiration 
des deux années de noviciat. 

133. C'est la Supérieure générale qui admettra la Sœur à renouveler son 
engagement pour une deuxième période de trois ans, précédant les 
vœux perpétuels. Les vœux doivent être renouvelés le jour où ils expi 
rent. Cependant, la Supérieure générale peut, pour de justes causes, an 
ticiper la rénovation d'un mois au maximum. 
Si la Sœur n'est pas admise à ce renouvellement, elle doit se retirer, sans 
rien pouvoir exiger de la Congrégation, Elle pourra aussi quitter libre 
ment la Congrégation à la fin de chaque triennat. 
134. Une année supplémentaire d'affermissement de la vocation pour 
ra être proposée après ces six ans. 

135. Au-delà de ce temps, si l'hésitation et les difficultés persistent, la 
Sœur se retirera du Corps de Congrégation. Si elle n'est pas admise à la 
profession perpétuelle, elle devra quitter la Congrégation. 

136. Avant de prononcer ses vœux temporaires ou de les renouveler, la 
Sœur fera une retraite de huit jours pleins. 

13J. Les vœux temporaires sont reçus par la Supérieure générale ou par 
une Sœur déléguée par elle. 
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RV,4TJ,1,13s La Formule des vœux temporaires 
138. Moi,[ ... ], Sœur de la Communauté du Saint-Enfant Jésus, en pré 
sence de Dieu, le Père, le Fils et le Saint-Esprit, je promets et fais pour 
trois ans vœu de pauvreté, chasteté et obéissance selon la Règle de Vie de 
la Congrégation, consacrée au Saint Enfant Jésus, destinée à l'INS 
TRUCTION, à quoi je me consacre dès à présent dans le dessein d'y em 
ployer tout le temps de ma vie; ce que j'accomplirai fidèlement avec la 
gdce du Saint Enfant Jésus que je lui demande très humblement, par 
les mérites de son Incarnation et de sa Passion. 

RVATJ,2,1 Livre II 
V œux temporaires et juniorat 
a. Les premiers V ceux temporaires seront prononcés habituellement à 
la fin de la retraite de huit jours pleins et au cours d'une Eucharistie qui 
rassemble la Congrégation, à laquelle s'associent la famille et les amis 
de la nouvelle Professe. Elle reçoit officiellement la Croix de la Congré 
gation et la Règle de Vie dom elles' engage à faire la règle de sa vie. 
b. Aussitôt son engagement, la professe est envoyée dans une cornmu 
nauté de la Congrégation, selon la Mission qu'elle aura reçue de la Su 
périeure générale, et entre effectivement dans la vie apostolique de la 
Co ngréga tio n. 

c. Les actes de profession temporaire seront consignés dans le registre 
de la Congrégation, après avoir été signés de la professe, de la Supérieu 
re générale qui a reçu la profession et del' Assistante. 

d. La Supérieure générale veillera à ce que la nouvelle professe puisse 
prendre et prenne effectivement tous les moyens nécessaires pour se 
former à la vie apostolique: 
- approfondissern.ent de son expérience spirituelle, 
- accueil et connaissance des jeunes et de tous ceux qui ont influence 
sur eux, 
- engagement dans les moyens apostoliques proposés. 

e. Un approfondissement doctrinal solide et une réflexion sérieuse sur 
sa vie apostolique lui seront demandés selon ses possibilités. 

f Si des études universitaires ou professionnelles doivent être reprises, 
elles le seront de préférence après l'engagement perpétuel. Elles ne doi- 
vent jamais nuire à l'engagement apostolique. 
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RV,4T3,2,7 g. Deux mois avant la fin de la période des six ans d'engagement, la pro 
fesse de vœux temporaires fait sa demande pour être admise à la profes 
sion perpétuelle. 

RV,4T4 IV - Les vœux perpétuels 
RV,4T4,1,139 Livre 1 

139. Par la Profession perpétuelle, la Sœur est associée définitivement au 
Corps de Congrégation et participe, à part entière, à sa vie et à sa Mis 
sion. 

RV,4T4,1,140 140. C'est la Supérieure générale, avec le vote délibératif de son Conseil, 
qui admet à la profession perpétuelle. 

RV,4T4,1,141 14i. Elle aura, au préalable, demandé aux Sœurs qui auraient des objec 
tions à faire à l'admission, de bien vouloir, en conscience, formuler 
leurs réticences, en les motivant. 

RV,4T4,1,142 142. Si la retraite de trente jours selon les Exercices de Saint Ignace n'a 
' / c. . d / / 'd 1 \ l pas ete raite au cours es annees prece entes, on pourra a proposer a a 

professe temporaire avant son engagement perpétuel. 

RV,4T4,1,143 143. La profession perpétuelle est immédiatement précédée d'une pé 
riode de réflexion et de prière d'au moins un mois qui se termine par 
une retraite de huit jours pleins. Durant ce mois, la future professe ces 
se ses activités apostoliques. 

RV,4T4,1,144 144. La Supérieure générale, ou une Sœur déléguée par elle, reçoit l'en 
gagement perpétuel qui se fait habituellement au cœur de la Congré 
gation, et au cours de l'Eucharisrie. L'Eucharistie sera, autant que 
possible, présidée par l' Archevêque de Reims ou de l'Évêque du lieu. 

L / • / 11 • A 'l 'b 1 d' RV,4T4,1,145 145. a consecranon perpetue e peut ensuite erre ce e ree une ma- 
nière toute spéciale dans les lieux, paroisses, écoles ... où la Sœur est en 
voyée en mission. 

RV,4T4,1,146 146. L'acte d'engagement des vœux perpétuels est consigné dans le re 
gistre de l'Institut, signé de la professe, de la Supérieure générale et de 
l' Assistante. 

RV,4T4,1,147 La formule des vœux perpétuels 
147. Moi, [ ... ] , Sœur de la Communauté du Saint-Enfant Jésus, en pré 
sence de Dieu, le Père, le Fils et le Saint-Esprit, je promets et fuis vœu 
perpétuel de pauvreté, chasteté et obéissance selon la Règle de Vie de la 
Congrégation, consacrée au Saint Enfant Jésus, destinée à l'INSTRUC 
TION, à quoi je me consacre dès à présent dans le dessein d'y employer 
tout le temps de ma vie; ce que j'accomplirai fidèlement avec la grâce du 
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Saint Enfant Jésus que je lui demande très humblement, par les méri 
tes de son Incarnation et de sa Passion. 

RV,4T5 V - La Maîtresse des novices 
nv T 8 Livre 1 A 5,1,14 

148. La maîtresse des novices est une Sœur de la Congrégation, choisie 
par la Supérieure générale avec accord de son Conseil, professe perpé 
tuelle et reconnue comme portant dans l'humilité et l'obéissance le 
sens du charisme de Congrégation. Elle aura au moins 35 ans d'âge et 
dix ans de profession. 

RV,4T5,1,149 149. La maîtresse des novices doit regarder ce saint emploi avec l' œil de 
la foi. Elle attendra tout de Dieu, rien de son industrie. Elle se souvien 
dra qu'elle doit instruire les novices par ses exemples aussi bien que par 
ses paroles, leur ouvrir, pour en tirer les choses anciennes et nouvelles, 
le trésor spirituel de la Congrégation, reçu du Fondateur et vécu du 
rant des siècles. 

RV,4T5,1,150 150. Pour cela, guidée par le Fondateur, elle doit, humblement et fidè 
lement, chercher à connaître l'Écrirure Sainte, les courants spirituels 
qui ont marqué le 17ème siècle (saint Ignace, l'Ëcole française, le Car 
mel), les grands éducateurs à cause de leur influence sur la vie et la Mis 
sion de Nicolas Roland. Cette recherche lui permettra de mieux 
pénétrer l'expérience spirituelle et apostolique que Nicolas Roland 
nous a livrée dans ses écrit et que les premières Sœurs nous ont soigneu 
sement transmise. Elle sera tout spécialement fidèle à se conformer aux 
"Usages" concernant la maîtresse des novices. Elle en fera sa règle de 
vie. 
Elle communiera profondément à la Mission de l'Église et à la vie apos 
tolique de tonte la Congrégation. Ainsi elle éveillera les novices à la vie 
apostolique actuelle, selon le charisme de fondation. 

RV,4T5,1,151 151. La maîtresse des novices doit tenir régulièrement la Supérieure gé 
nérale au courant de la vie et de la recherche du Noviciat, des progrès et 
des difficultés des novices, dans la discrétion due aux personnes. Elle 
cherche avec elle les orientations et les décisions les plus conformes à la 
formation selon l'esprit de la Congrégation et une meilleure intégra 
tion de la vocation personnelle de chacune clans le charisme. 

RV,4T5,1,152 152. Le mandat de la maîtresse des novices prend fin avec celui de la Su 
périeure générale. Elle peut être renouvelée dans cette charge. 
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RV,4T6 VI - La formation continue 
RV,4T6,1,153 Livre 1 

153- Les Sœurs sont responsables d'assurer par une recherche et un tra 
vail régulier la mise à jour de leurs connaissances.L'évolution rapide du 
monde exige en effet que les compétences soient sans cesse renouvelées 
afin de pouvoir "instruire". Cependant les moyens employés devront 
demeurer évangéliquement pauvres et modestes. 
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Décret de Béatification 
Jean-Paul II, Pape, 
pour perpétuelle mémoire de la chose. 

"Venez à ma suite etje vous ferai pêcheurs d'hommes" (Mt 4, 19]. Le jeu 
ne Nicolas Roland répondit avec ardeur à l'appel du divin Pasteur: il 
quitta les séductions du monde et, se conformant au Christ en recevant 
le sacrement de l'ordre, i1 s'adonna tout entier au service de Dieu, de 
l'Évangile et des âmes, faisant preuve d'un zèle missionnaire ardent et 
infatigable. 

Ce prêtre, qui en peu d'années a achevé sa vie d'une manière sainte et 
admirable, naquit à Reims le 8 décembre 16421 d'une famille de riches 
marchands, où il apprit à se hâter dès l'enfance dans la voie du Sei 
gneur. Au lieu d'exercer le commerce, comme 1' avaient voulu ses pa 
rents, il désira négocier à meilleur prix ses nombreux talents. Éclairé en 
effet par la voix de l'Esprit, il comprit qu'"il est vain de rechercher des 
richesses périssables et de mettre en elles son espoir" [Imitation de ]ésus 
Christ 1, 1, 13). Il embrassa donc la pauvreté et l'humilité du Christ, et se 
rendit à Paris pour se préparer de façon appropriée à recevoir le sacerdo 
ce. Sa fidélité à la grâce divine, la conscience de ses devoirs et les liens 
d'amitié qu'il noua avec les grands apôtres de ce temps lui permirent 
d'acquérir une solide formation théologique et spirituelle, confirmée et 
enrichie tout au long de sa vie. 

I1 était Diacre quand il fut nommé chanoine théologal de la cathédrale 
de Reims. Et après l'ordination sacerdotale, il se dédia totalement au 
ministère pastoral, répandant partout la lumière du Christ et inscri 
vant son action dans le renouveau de l'Église de France, qui connaissait 
alors une très heureuse phase de créativité et de fécondité. Héraut de la 
parole de Dieu et de la doctrine chrétienne, clair, courageux et efficace, 
dans sa ville comme dans les campagnes, il se trouvait confronté à des 
oppositions nombreuses et variées, heureux cependant de travailler et 
de souffrir quelque chose pour l'évangélisation du peuple et pour la 
construction du royaume du Christ. Il administra assidûment le sacre 
ment de réconciliation, maître spirituel apprécié des prêtres, des reli 
gieux et des laïcs. Grande fut son influence sur saint Jean-Baptiste de La 
Salle, fondateur de l'Institut des Frères des Écoles chrétiennes. Le per 
fectionnement des clercs et des prêtres fut une de ses activités de prédi 
lection: pour cela, il organisait des conférences hebdomadaires et 
accueillait dans sa propre maison des étudiants ecclésiastiques pour les 
faire vivre en communauté et veiller à leur formation spirituelle et pas- 
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torale, excitant chez eux l'esprit de prière et la sollicitude pour le trou 
peau du Christ. 

Désirant conduire à Dieu son prochain avec douceur et générosité, il fut 
riche en toute bonne œuvre, principalement envers les malades, les 
pauvres et les orphelins, qui de multiples façons ont éprouvé concrète 
ment l'amour qu'il leur portait. Il réorganisa un orphelinat mal tenu, 
le transforma en un vrai foyer et institua des écoles pour des petites 
filles pauvres, qui étaient privées d'instruction et d'éducation. Pour 
leur promotion humaine et chrétienne, il fonda la Congrégation des 
Sœurs du Saint-Enfant Jésus, à qui il apprit, par l'exemple plus encore 
que par les œuvres, à voir Jésus dans les petits. En outre, il était guidé et 
soutenu dans son activité pastorale intense et ses multiples activités 
par son union intime avec le Seigneur, auquel ils' efforçait de se confor 
mer, vivant ce qu'il célébrait, pratiquant ce qu'il enseignait. La contern 
plation des mystères de l'Incarnation, de la Passion, de l'Eucharistie, 
l'obéissance à la volonté de Dieu, ainsi que la fidélité amoureuse à sa vo 
cation, la dévotion à la Mère du Rédempteur, la prière, l'amour du sa 
crifice et le souci du salut des âmes illuminèrent son sacerdoce et le 
conduisirent en peu de temps à la perfection. Chargé de mérites, il quit 
ta soudainement ce monde pour entrer dans l'éternité, le 27 avril 1678, à 
Reims. 

La réputation de sa sainteté, pendant sa vie et après sa mort, conti 
nuant par la suite, amena en 1941 l'ouverture de sa Cause de béatifica 
tion et de canonisation. Le 21 décembre 1992, en Notre présence, fut 
promulgué le décret sur l'héroïcité des vertus du Serviteur de Dieu. Peu 
de temps auparavant, par les soins de la Curie de Reims, a été menée à 
terme une enquête canonique sur une guérison, présumée miraculeu 
se et attribuée à son intercession. Le cas, soumis aux examens attentifs 
de la Congrégation pour les Causes des Saints, ayant reçu une issue po 
sitive, le décret sur le miracle fut publié le 2 3 décembre 1993. C'est pour 
quoi nous avons décidé que le rite de la béatification aura lieu à Rome le 
16 octobre 1994, profitant del' occasion du Synode des Évêques sur "La 
vie consacrée et sa mission dans l'Église et dans le monde". Pour cette 
raison, au cours de la Messe solennelle célébrée dans la Basilique Saint 
Pierre, nous proclamons aujourd'hui publiquement ce qui suit. 

Nous, ayant accueilli les souhaits exprimés par nos Frères Jean Balland, 
Archevêque de Reims, Charles Oviedo Cavada, Archevêque de Santiago 
du Chili, Élie Yanes Alvarez, Archevêque de Saragosse, Richard Marie 
Charles Gordo, Archevêque de Barcelone et le Cardinal Camille Ruini, 
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Notre Vicaire pour le diocèse de Rome, ainsi que par beaucoup d'autres 
de nos Frères dans !'Épiscopat et par de nombreux fidèles, après avoir 
pris l'avis de la Congrégation pour les Causes des Saints, avec Notre 
Autorité Apostolique nous permettons que les Vénérables Serviteurs de 
Dieu Nicolas Roland, Albert Hurtado Cruchaga, Marie Rafols, Petra de 
Saint-] oseph Pérez Florido et Joséphine Vannini soient désormais appe 
lés Bienheureux et quel' on puisse chaque année célébrer leur fête dans 
les lieux et de la manière prévus par le droit: Nicolas Roland, le 27 avril; 
Albert Hurtado Cruchaga, le 18 août: Marie Rafols, le 5 novembre; Petra 
de Saint-Joseph Pérez Floride, le 16 octobre, et Joséphine Vannini, le 16 
octobre. Au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit. 

C'est ce que nous décrétons par les Présentes et nous voulons que cela 
soit décidé et établi, maintenant et dorénavant, nonobstant toutes cho 
ses contraires. Donné à Rome, près Saint Pierre, et scellé del' anneau du 
Pêcheur, le 16 octobre 1994, de Notre Pontificat la 17ème année. 

Signé: CardinalAngelus Sodano, Secrétaire d'État. 

/ 
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